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Les progrès des lettres , et la facilité 

des communications avoiént sensiblement 
étendu les lumières depuis plusieurs ah- 
nées ; dans toutes les classes de là socié­
té, on trouvoit des hommes instruits sur 
dès matières , qui jusqu’alors n’avoierit 
été approfondies que par quelques savahs. 
Là lêcturè dé l’histoire dès différehtès 
nations Conduisit natürèllémënt les Fran­
çois' à les cômpârér ehtr’elles ; ,et ils s’ap- 
perçurent facilement, que c’est à la for­
me dè leur gouvernement qù’on doit 
principalement attribuer leur inertie, 
leur prospérité ou leur déclin. Ils virent 
en quelques Etats, tous les hommes, indis­
tinctement, monter aux premières places 
«ans rencontrer d’opposition ; tandis quê 
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dans d’autres, tous les honneurs, toutes 
les distinctions étoient l’appanage ex­
clusif d’une classe particulière. Dans les 
uns, le génie s’élevoit sans avoir besoin 
de protection; dans les autres, il ram- 
poit dans l’obscurité ; ou s’il cherchoit 
à en sortir, mille obstacles arrêtoient 
son élan.

Quoiqu’on France la presse fût sou­
mise à des loix rigoureuses, cependant 
les écrits les plus libres circuloient dans 
tout le royaume. La contrainte ne fai- 
soit qu’augmenter le désir de se les pro­
curer, et la curiosité dé les lire. Sous 
le règne de Louis XV, on conçut le 
projet d’un grand ouvrage, qui, sous le 
titre à’ Encyclopédie,devait rassembler tou­
tes les branches des connoissances hu­
maines. Les savans les plus distingués 
se réunirent pour l’entreprendrè, et l’exé­
cutèrent avec zèle. Son nom étoit de 
nature à exciter les efforts de tous ceux 



( VII )

qui avoient des prétentions au titre 
d’hommes de lettres , tandis que la va­
riété des sujets qui y étoient traités, 
donnoit aux hommes à talens dans tous 
les genres , l’occasion de se distinguer. *)  
Les Encyclopédistes formaient un corps 
considérable, dont les membres unis par 
la ■ conformité des sentimens , tendoient 
au même but. Outre le désir d’instruire 
leurs contemporains, plusieurs d’entr’eux 
cherchoient à opérer dans l’opinion pu­
blique un changement , qui , tôt ou 
tard pût amener une révolution po­
litique. On discuta librement , dans 
des écrits anonimes détaché^ , et publiés 
dans les pays où la presse étoit libre, des 
matières qui n’étoient qu’effleurées dans 
FEncyclopédie. Cependant plusieurs de 
ces ouvrages sont remarquables plutôt 

* ) Cet ouvrage , quoique d’une utilité générale, 
est cependant défectueux dans bien des arti­
cles.
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par la beauté du stile, que par la force du 
raisonnement. On y trouve souvent des 
maximes fausses ou hypothétiques, dégui­
sées sous le voile d’une diction élégante, 
et qui ne sont évidemment que les pro­
ductions d’auteurs ambitieux de se dis­
tinguer par la hardiesse de leurs opi­
nions. *)  Quoiqu’il en soit, ces ouvrages

*) Le Célèbre Johnson dit un jour:
,, Rousseau et tous ceux qui donnent dans les 
„ paradoxes , se laissent emporter par un désir 
,, puérile pour les nouveautés. Lorsque j’étois 
,, jeune, j’avois l’habitude, dans les débats, de 

’ ,, choisir le faux côté, parcequ’il me fournissoit 
„ plus de moyens pour briller, et pour dire plus 
,, de choses ingénieuses. Si j’avois voulu me 
„ permettre de satisfaire ma vanité aux dépens 
„ de la vérité, j’aurois pu me faire un nom ; 
,, mais je remercie le ciel de m’avoir toujours 
„ donné assez de force pour surmonter et vaincra 
„ une pareille tentation. “

Rousseau est à juste titre admiré pour l’ori­
ginalité de ses idées , la force de ses raisonne- 
mens et les beautés de son stile ; mais ceux qui 
eonnoissent sa vie privée, et qui ont bien étudié 
ses ouvrages, ne pourront jamais l’estimer, ni 
comme homme , ni comme philosophe.
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firent décliner le respect qu’on avoit pour 
les décisions de l’église ; la plume des 
auteurs les plus célèbres de ce siècle fut 
constamment employée à les tourner en 
ridicule; et une saillie détruisit quelque­
fois de fond en comble des préjugés qui 
jusqu’alors avoient résisté à la force de 
la raison. Si ces écrivains n’a voient di­
rigé leurs traits que contre les abus, ils 
auroient mérité la reconnoissance de 
leurs contemporains et de la postérité; 
mais après s’être élevés contre les minis- 

Voltaire mérite assurément d’être placé au 
premier rang pour les grâces de son esprit , la 
finesse de sa critique et les charmes de sa 
poësie ; mais il ne sera jamais compté parmi 
les législateurs , les. moralistes , les philoso­
phes ; et ne sera peut - être pas même cité 
comme historien ; car il n’avoit pas la patience 
nécessaire pour examiner mûrement les faits ; et 
son imagination étoit trop exaltée pour lui per­
mettre de les rapporter avec l’exactitude qu'on 
s’attend.à trouver dans l’histoire.

Les deux plus grands ennemis qu’ait eu la 
religion parmi les François , ont peut-être été 
Freret et Diderot.



très des autels, ils attaquèrent la religion 
elle-même. II. est certain que plusieurs 
hommes de lettres de différentes nations, 
s^’étoient ligués pour sapper les fonde- 
mens de la foi. Quelques-uns, dans des 
écrits abstraits, cherchoient à écarter tout 
ce qui se trouve entre la divinité et l'homme, 
et rêprésentoient l’adoration de l’être sû< 
prême, sans aucun signe extérieur, com­
me le seul culte qu’une créature raisonna­
ble puisse lui rendre. D’autres, s’élançant 
encore davantage dans l’immense océan 
des conjectures, n’admettoient dans l’uni­
vers d’autre puissance que les principes é- 
ternels de la nature , et les qualités pro­
ductrices qui, dans leur système, avoient 
toujours existé , et qui ne dévoient ja­
mais cesser d’être. Ils rejettoiént toute 
idée d’unë autre vie, et toute autre im­
mortalité que celle de la matière , qui 
tend constamment à sé reproduire sous 
des formes différentes. Suivant eux, tou­



tes les qualités spirituelles et le senti­
ment de l'existence , cessoient par la 
mort. Ils citoient avec complaisance., 
des passages tirés des écrits des anciens, 
pour étayer leur impiété , sans faire 
mention de ceux dans lesquels les mêmes 
auteurs énonçoient des opinions oppo­
sées , et sans rapporter les argumens des 
plus célèbres philosopn.es en faveur de 
l’existence d’un Dieu et d’une vie fu­
ture.

Les hommes vains et débauchés adop­
tèrent avidemment ces notions ; on re­
chercha tout ce.qui étoit nouveau ;. on 
admira tout ce qui étoit incompréhen­
sible non content de s’affranchir des 
devoirs de. la religion, on voulut se pré?- 
munir contre les remords, que les hom­
mes même les plus corrompus, ne peu­
vent entièrement étouffer. Cependant, 
.parmi .les. écrivains qui travaillèrent à 
l’Encyclopédie, pn trouve les noms res-

philosopn.es
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pectables des Turgot, *)  des Malsherbes, 
des Barthélemi et de quelques autres, 
d’une morale exemplaire, et d’une piété 
sans faste.

*) Voyez l’Appendice N°. i.-

La science de l’économie politique, 
qui a voit déjà occupé les hommes de 
génie des autres nations, devint aussi le 
sujet des recherches des François. Plu­
sieurs ouvrages publiés sur ce sujet trou­
vèrent des admirateurs ; et ceux qui sui­
virent ce genre d’études avec plus d’ar­
deur , formèrent peu à peu une société 
connue sous le nom $ Economistes. Parmi 
plusieurs, maximes utiles et générale­
ment reçues qu’on trouve dans leurs 
écrits, il y en a d’autres qui sont au 
moins problématiques. — Ils avoient 
pour principes que la prospérité d’un 
pays et l’aisance de ses habitans, dépen­
dent uniquement de la fécondité de son
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sol: Que dans un état, il ne doit exister 
qu’un seul impôt, qui pèse sur la terre, 
puisqu’en dernière analyse , c’est tou­
jours elle qui doit supporter les imposi­
tions indirectes : Qu’on doit faciliter la 
circulation de ses productions dans l’in­
térieur , et même leur exportation. Ils 
déclamoient contre l’usage d’acheter et 
d’amasser des grains pour les années de 
disette. Ils condamnoient tout ce qui 
peut gêner l’industrie ; et quelques-uns 
allèrent jusqu’à desirer un partage plus 
égal des propriétés foncières. Les écri­
vains, même qui combattirent quel­
ques - unes de leurs abstractions , for­
tifièrent leur parti , en admettant un 
grand nombre de leurs principes gé­
néraux.

Ils avançoient qu’il existe dans toutes 
les créatures un principe inné de liberté; 
que la-raison instruit l’homme du droit 
qu’il a d’être libre , et que la nature,
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lorsqu’il n'èst point avili, lui donne le 
courage de le maintenir : Qu’il doit re- 
jetter avec mépris toute idée quilendroit 
à lui faire croire que la providence Va 
formé pour être soumis à la volonté d’un 
être semblable à lui, et qu’elle n’a doué 
d’aucuné prérogative naturelle: Que quoi­
que ceux qui vivent en société renoncent 
à quelques-uns de leurs droits pour le' 
maintien de l’ordre social, cependant, 
toute personne qui réfléchit , sent que 
le gouvernement d’un état en. fait lui- 
même partie, et qu’il n’a été institué que 
pour le bien de la communauté : Que 
dans toute société bien réglée , on ne 
connoit d’autre empire que celui de la 
loi, devant laquelle tous sont' également 
responsables de leur conduite; et que qui­
conque pense autrement,' se rend l’apôtre 
du despotisme, et appelle l’esclavage.

Ils às sur oient que l’influence et les 
possessions immenses-que le clergé avoit
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acquises dans des tems d’ignorance et de 
fanatisme , étoient incompatibles avec 
un, gouvernement juste et sage : Qu’une 
nation accablée de charges publiques, 
avoit le droit de reprendre des biens 
prodigués par la superstition pour en­
courager l’indolence : Que les hommes, 
quoique moins bigots qu’autrefois , n’é- 
toient pas plus immoraux , et qu’ils sa- 
voient'distinguer la religion d’une obéis­
sance aveugle à ses ministres ! Que le 
vrai caractère de ceux-ci étoit la charité » 
la modération, la tempérance, et la mo­
destie ; que toutes les fois qu’ils s’en 
écartoient e't qu’ils sé mêloient des af­
faires de ce monde, ils renonçoient aux 
maximes et à l’exemple de celui qui 
avoit fondé leur religion et qui en avoit 
posé les préceptes : Ils soutenoient que 
le célibat des prêtres étoit aussi contraire 
à la prospérité d’un état, qu’aux loix de 
la nature; et que rien n’étoit plus propre 
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à détruire le respect pour l’église, que 
les fréquentes infractions des ecclésias­
tiques à leurs voeux. Ils réprouvoient 
les dixmes, comme un pésant fardeau, 
fait pour décourager l’industrie et l’esprit 
d’amélioration. Ils mettoiént en oppo­
sition le relâchement de la morale et 
l’oubli de la religion en France, avec les 
principes établis dans d’autres pays , 
où le clergé est moins onéreux, et où il 
est exclu de toute fonction politique.

Ces raisonnemens , maniés avec habi­
leté et propagés à dessein , minèrent 
peu-à peu l’église et le trône. '

Quoique les parlemens ne fussent, 
dans leur première institution , que des 
cours chargées d’administrer la justice, 
néanmoins, pendant les minorités et les 
règnes foibles , ils étoient parvenus à 
faire croire qu’ils faisoient partie de la 

constitution de l’état.
Il
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Il dépendôi't du Roi de convoquer les 
Etats-ffénéraux : , dans les lonss inter- 
valles de leurs assemblées , tous les 
édits relatifs aux finances, et les ordon­
nances pour ’ changer , renouveller et 
faire les loix, étoient envoyés aux par­
lemens‘pour les enregistrer; cet'usagé 
fut ensuite regardé comme une condi­
tion nécessaire pour rendre ces actes'; 
valides. Les parlemens faisoient quel­
quefois des remontrances contre' ces 
édits; et lorsque dans'tin lit de justice 
le souverain les forçoit à les enregistrer, 
ils protestaient contre cet enregistre­
ment, comme étant illégal. Les minis­
tres alléguoiént que ce n’é toit point 
pour les sanctionne? qu’on envoyoit les 
loix à l’enregistrement des parlemens, 
mais seulement afin de les rendre pu­
bliques. Les parlemens disoîent au cpn- 
traire, que si. le Roi avoit. le pouvoir 
absolu de lever des impôts et de faire 

B
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ides loix, au lieu d’être un monarque 
dont l’autorité .fût tempérée par des 
règles établies, il deviendroit un des­
pote. Leur opposition et leurs remon­
trances réitérées,’ les firent regarder 
comme les conservateurs des droits du 
peuple contre le pouvoir du souverain. 
Louis XIV les avoit réduits à leur ins­
titution primitive?1; mais ils reprirent 
leur influence pendant la minorité de 
son successeur ; le régent crut alors de­
voir lès ménager. Les mécontens dans 
Fordre de la noblesse concoururent a 
augmenter leur importance. ,,I1 y avoit 
«quelque chose dans leur nom , dit 
«Voltaire, qui les faisôit regarder com­
bine les représentans du peuple, quoi- 
,,qu’il n’y eût pas plus de ressemblance 
,,entre les parlemens de France et d’An- 
«gleterre, qu’entre un consul de com- 
«merce a Smyrne, et un consul de l’an- 
,,cienne Rome.,,
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Etablis dans différentes provinces, 
étroitement unis par leur interet com­
mun , ils formoient collectivement un 
corps très puissant. Les richesses de 
peux qui les conipôsoient, leurs posses­
sions immenses, leurs nombreux vassaux^ 
le besoin fréquent qu’on avoit de leur 
protection , avoient acquis à ces corps un 
dégré d’influence , qui souvent allarma 
sérieusement la cour*).

*) ,,Un gouverneipent peut être arbitraire et cor- 
rompu et n'être pas sanguinaire, et il est vrai 

,jque le nôtre ne l’étoit pas. Les grandes atroci- 
,,tés, les grandes barbaries n’ont gnères été com- 
,,mises que par les tribunaux ; et le supplice de la

Barre et de Calas ne fut pas le crime du minis*  
„tère. Celui-ci est toujours plus ou moins tem- 
,,péré par les mœurs publiques ; le despotisme ju*  
„diciaire ne l’est jamais ; il tient à ses formes, 
„comme à son orgueil et a ses prétentions. L’a*  
,,mour propre d’un homme en place peut l’adou*  
„cir, s’il est sensible à l’opinion -; l’orgueil parle*  
,,mentaire s’indigne contre elle , et ne peut ni con­
cevoir, ni souffrir qu’il existé au monde une 
,puissance qui ose controller la sienne. Enfin, le 
„ministré peut consulter sa conscience ; les coin*  
,,pagniçs n’en peuvent pas avoir; celle des indj*

. S S
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M. de Maupéou, premier-président du 
parlement de Paris sous le ministère du 
Duc de Choiseuil, et qui lui paroissoit 
entièrement dévoué, le fut bien davan­
tage au parti qui lui sucpéda et qui l’é­
leva à la . place de. chancelier. Ambi­
tieux et vindicatif, il étoit doué d’un 
grand caractère. Il avoit reçu des morti­
fications des parlementaires lorsqu’il étoit 
premier- président ; il fut à peine nommé 
chancelier, qu’ils commencèrent à se dé­
chaîner contre lui. Mais le parlement 
de Paris ayant mis une violente opposi­
tion à quelques mesures de la cour, et 
son exemple ayant été suivi par tous les

,,vidus est étouffée par'l’esprit de corps. Cet es- 
„prit est incurable ; les remords n'en sauroient 
„approcher, parcèque nul n’est chargé de rougir 
„pour tous ; et que tout ce qui est fait étant censé 
,,l’ouvrage de tous, en dernier résultat, personne 
„ne répond de rien. — Montesquieu lui-même 
,,avoue , et il n'étoit pas suspect, que leur fuis*  

sance est terrille. „
La Harpe.
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parlemens des provinces , le chancelier 
détermina Louis XV à les dissoudre tous 
à la fois. Le gouvernement fut em­
barrassé pendant quelque tems. sur le 
choix de personnes ejn état de compo­
ser les tribunaux ; mais enfin, on en 
trouva , qui par leurs talens et leur répu­
tation, obtinrent la confiance publique. 
La consternation que pet évènement avoit 
répandue, étoit dissipéej la nation étoit 
accoutumée au changement qui s’étoit 
opéré, et les cours de justice commen- 
çqipnt partout à se consolider, lorsque 
Louis XV fut attaqué de la petite vérole, 
et mourut à Versailles le 10 Mai. 1774, 
dans lai 65ème année de son âge, et la 
5gème de son règne.

Le peuple dont le sort est d’être sous 
le joug d’un pouvoir absolu, est naturel­
lement porte a -attribuer, sans réflexion,1 
ses malheurs et sa misère à ceux qui 1® 
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gouvernent ; s’il éprouve dés désastres 
au dehors, s’il est dans la détresse au de­
dans , il espère que le changement de 
maître eh produira également un dans sa 
triste situation. Mais dans les gouverne- 
mëns où. les affaires publiques sont fér 
glées d’après des principes établis, où Iq 
liberté des individus est assurée, et où. 
la sagesse des loix ne met à la liberté de 
là presse d’autres bornes que celles qui 
sont nécessaires pour prévenir la licence*  
le public examine avec attention les càu^ 
ses de sa prospérité, ou de son malheur; 
rarement la nation se trompe dans le jur 
gement qu’elle en porte, et presque tou­
jours , elle attribue les évènemens aux 
causes qui lés ont réellement produits.

La guerre terminée par le traité de Pâ­
tis dé 1762, avoit été une des plus mal­
heureuses dont il soit fait mention dans 
les fastes dé l’histoire de France. La 
hation succomboit sous le poids des im4. 
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pots ; les denrées de première né­
cessité étoient à un prix excessif.

. Lorsque la mort de Louis XV fut an­
noncée dans la capitale , le peuple, loin 
d'en paroître affligé, donna au contraire 
des démonstrations de joie; et la foule 
que la curiosité avoit portée sur la rou­
te de St. Denis, pour voir le cortège 
qui conduisoit le corps du Roi, de son 
palais somptueux au triste et silencieux 
tombeau de ses pères, fit retentir l’air 
de cris d’allégresse.

Le comte de Maurepas, qui après avoir 
été ministre de Paris pendant le dernier 
règne, avoit été ensuite exilé en pro­
vince , fut rappellé par Louis XVI, et 
placé à la tête du Conseil. C’est à tort 
que quelques écrivains ont prétendu que 
ce prince s’étoit déterminé à ce choix 
d’après une lettre que lui avoit laissée 
le Dauphin son père; ce fut uniquement 
l’effet d’une intrigue de cour; et pen- 
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tlant près de huit jours, on fut très- in­
certain à Versailles s’il tomberait sur M. 
de Maurepas, M. de Machaud, ou M. 
de Choiseuil. Quoique M. de Maurepas 
fut très avancé en âge, il accepta ayec 
tout l’empressement d’un- jeune homme 
qui débute dans la carrière politique, la 
charge pénible qu’on lui offrait *).  Il 
entra au ministère sous les ^auspices les 
plus. favorables ; il avoit pour lui l’o­
pinion publique et la confiance du Roi. 
Mais il étoit plus propre à briller dans 
la. société, et à donner un avis dans 
l’occasion, qu’à conduire la grande-'ma­
chine ,d’un gouvernement. - Doux, en­
joué, même folâtre, inconstant, indo­
lent, il soumit souvent son opinion au 
jugement de personnes moins -éclairées 
que lui, pour s’éviter la peine de

*) Il fut nommé ministre en 1774» peu de tems après 
la mort de Louis XV, et mourut à Paris en 1782» 
âgé de plus de 80 ans.
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Combattre leurs raisonnemens, ou de ré-' 
sister à leurs importunités.

Il se laissa persuader de rétablir les 
parlemens. Il imagina’, peut-être, qu’il 
les attacherait ainsi à [ses intérêts, et 
que le sort qu’ils avoient éprouvé 
les rendrait à l’avenir plus modérés 
dans leur conduite et dans leurs pré­
tentions. Il eût pensé différemment s’il 
eût examiné la question en hojjuné d’é­
tat. Le changement avoit été effectué 
sous un autre règne et par d’autres mi­
nistres , qui avoient encouru tout l’o­
dieux de cette mesure. Le Souverain 
avoit anéanti une puissance intermédiai­
re entre lui et son peuple: une puis­
sance qui avoit souvent contrarié les 
opérations du ministère, qui, en géné­
ral étoit portée à s’y opposer, prompte 
à les censurer, et dont les membres 
dévoient être fréquemment ménagés , 
toujours sttrveillés, et quelquefois trai-



tés avec une rigueur alarmante pour le 
public. Mais, le désir d’être applaudi, l’es? 
poir delà reconnoissance, et les raisonne- 
mens de quelques-uns de ses .amis , qui 
étoient membres des parlèmens, l’em­
portèrent sur ces considérations ; ils fu­
rent rétablis, et. loin d’être corrigés par 
le passé, et de craindre pour l’avenir, 
ils parurent, au contraire, avoir acquis 
plus dé force, et se regarder comme 
inamovibles.

La conduite arbitraire ët impolitique 
(du premier ministre, l’Archevêque de 
Toulouse, attira de leur part en 1788 , 
la résistance . la plus ferme et la plus 
unanime qu’on ait jamais vue, aux me­
sures adoptées par le gouvernement. Le 
-parlement de Paris fut exilé à Troyes.; 
mais bientôt après, la crainte détermi­
na le ministre à le rappeller. Dans le 
.cours de la contestation, les parlement 
demandèrent au Roi la convocation des 
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états généraux ; ils se flattoient d’être 
constitués légalement ce qu’ils affectoient 
d’être, leurs représentans dans l’inter*  
valle dé leurs assemblées; Il paroît qu’ils 
s’attendoient aussi à avoir une députa**  
tion de leurs corps siégeant aux qtats, 
conformément à ce qui s’étoit passé dans 
peux tenus sous Louis XIII, jEn priant 
le Roi de les assembler, ils déclaroient: 
j,Que l’enregistrement des loix iie pou-' 
,,voit suppléer le défaut du consentement 
,-,de la nation en matière d’impôts; qu’ils 
,,ne vouloient point exercer plus long- 
,,tems un droit usurpé , et que leur 

conscience et leur honneur lés obli- 
,,geoient a abandonner. “ Par Cette dé­
claration, les parlemens étoient persua­
dés qu’ils ne laissoient au Roi âh*  
cune alternative sur leur convocation. 
Aucun parti né • vit le danger; tous deux 
furent trompés , chacun croyant tromper 
le parti opposé; la cour ne s’aperçut pas
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qu’elle chanceloit sur le bord de Fabis­
me; et les parlemens ne soupçonnèrent 
pas davantage qu’ils seroient entraînés 
dans la çhûte de la monarchie et ensé« 
velis sous ses ruines.

C’est aussi au caractère de M. de 
Maurepas, qu’on doit attribuer le con­
sentement qu’il donna à la résolution 
d’aider les insurgés en Amérique. Ren-> 
contrant un de ses amis, le jour où cet*  
te résolution fut prise, il lui dit: ,,Les 
„Anglois ont fait une sottise en se que*  
,,reliant avec les Américains; et vu la po­
sition des choses, nous, une toute aussi 
,,grande, en nous mêlant de leur que*  
j,relie. “ M. de Vergennes proposa fré­
quemment cette mesure ; M. dé Maure- 
pas s’y opposâ long-tems ; mais ce qui 
imprime une tâche ineffaçable sur le gou­
vernement françois d’alors, c’est qu’en 
donnant constamment à l’ambassadeur 
d’Angleterre les assurances les plus po­
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sitives que là. France iie prendroit au­
cune part à la guerre avec les Améri- 
cainson leur fournissoit secrètement 
des armes, et on faisoît tous les prépa­
ratifs nécessaires pour les soutenir en­
suite ouvertement. *)  , Monsieur de la 
Fayette fut envoyé en Angleterre Z 
pour observer les mesures prises -, et 
celles qu’on devoit y adopter: et en­
suite en Amérique, pour en informer 
les insurgés et les encourager ( à se dé­
fendre. Son exemple inspira à presque 
toute la jeune noblesse "de France 1©

*) Voyez .• Mémoire Justificatif four servir de ripante i 
l'exfosé de la cour de France etc. etc. etc.

De conseil étoit alors composé de M. de Mau- 
repas, président, et qui tenoit la place de premier 

. ministre; M. de Vergennes, ministre des affaires 
étrangère* ; le Prince de Montbarey, ministre 
de la guerre; - et M. de Sartine, ministre de la. 
marine. ’

M. Necker étoit Directeur des finances sous 
M. de Maurepas; mais il n'avoit pas séance au 
Conseil ; il la demanda dans la suite, et sur le 
refus qu'il éprouva, il donna sa démission.
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.désir de servir la même cause. Outre 
les officiers dès différons- régimens qui 
furent envoyés en Amérique»., plusieurs 
.demandèrent et obtinrent la permission 
d’y passer comme Volontaires. A leur 
retour en Europe, Ceux qui s’étoient dis-1 
tingpés par- leur zèle, furent non seule­
ment fêtés dans -les cercles de Paris» 
mais accueillis à la cour. Le Roi leur1 
permit de porter l’ordre de Cincinnatus» 
décoration instituée par les Américains en 
mémoire du succès de leur insurrection. 
Une campagne en Amérique étoit regar­
dée comme un titre à une faveur extra­
ordinaire, et M. de la Fayette qui y avoit 
fait ses premières armes , fut promu au 
grade de maréchal de camp , de préfé­
rence aux officiers, qui, comme militai-: 
yes, croyoient y avoir de meilleurs titres.

Les gentilshommes par un antique pré­
jugé, s’étoient exclusivement bornés au 

1 métier des armes et au .service des autels ; 
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tandis que lé tièrs-éçat, par sès spécula­
tions commerciales et financières/ avoit 
fait pencher la balance des fortunes en sa 
■faveur. Beaucoup ' de personnes de cet 
ordre, possédoient des propriétés terri­
toriales très'étendues, et étoient plus ou 
moins intéressés dans les fonds publics» 
sur lesquels reposoientla fortune et l’exis­
tence d’une grande partie des François. 
Les nombreux rentiers connoissoieiitrem­
barras du gouvernement, et craignoiént 
les conséquences qui pouvoient résulter 
pour eux de la mauvaise foi ou. de 
l’ineptie des ministres. Ils ne voyoient 
de sûreté réelle, que dans la réformé du 
gouvernement. Outre la banqueroute 
qui avoit eu lieu pendant la minorité de 
Louis XV *),  on avoit ‘ vu plus réçem-

*) L’Ecossôis Law avoit présenté un plan qui étoit 
heureusement conçu , et qui eût pu être .de la 
plus grande utilité, si l’on fût resté dans de jus­
tes bornes; mais la cupidité de quelques grand*, 
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jmentj sous l’administration de l’abbé 
Terrai, pour les billets du Canada, et 
dans quelques autres circonstances , Ce 
qu’on ponvoit attendre d’un ministre en*  
treprenant et sans principes.

et l'enthousiasme de la nation , portèrent les 
choses à l’extrême ; il en résulta une banque-^ 
route qui engloutit la fortune, non seulement 
de milliers de François, mais même d’un nom­
bre considérable d’étrangers. L’agiotage fut à 
son comble; on foula aux pieds toute espèce de 
principes et tout sentiment d’honneur et de iér- 
licatesse, — C’est>sous le régent que commença 
cette dépravation de mœurs, qui a contribue 
si puissamment a la révolution. La .vertu , 
et la pudeur furent bannies de la vie pri­
vée ; la piété fut traitée de superstition ; la reli­
gion fut méprisée; dans les affaires publiques, 
la duplicité et le génie furent des .termes sino- 
nimes..

. Malgré la fortune immense dont jouis- 
soient un grand nombre de personnes du 
tiers-état, cependant elles ne pouvoient 
aspirer aux places réservées exclusive- 
ment aux membres de la noblesse. Ceux*  

ci
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.ci acceptaient leurs services , mais dans 
le commerce de la vie, ils leur donnoient 
de fréquentes mortifications. Quelque 
fût le mérite personnel d’un homme, on 
donnoit souvent pour motif au refus 
qu’on lui faisoit éprouver , qu’il n’avoit 
pas la naissance réquise par les règle- 
mens. Tel homme a servi avec disr 
tinction, et a même été promu au rang 
de lieutenant - général, sans pouvoir se 
faire présenter dans les formes établies à 
la cour, en montant dans les carosses du 
Roi, et l’accompagnant à la chasse. Pour 
obtenir cette distinction, il falloit, d’a­
près une ordonnance rendue sous le 
règne de Louis XV, prouver une noblesse 
sans mésalliance depuis 1400. Il est 
vrai que les preuves n’étaient point tou­
jours examinées avec rigueur; mais rare­
ment on avoit cette indulgence pour d’au*,  
très que pour des parvenais protégés par 
Igs favoris. Au moyen de ce règlement 

C
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impolitiqùé, le Roi se trouvoit resserre 
dans un cercle qui parôissoit lui avoir 
été' tracé par un certain nombre de fa­
milles. Mais si au lieu d’agir d’après ce 
principe d’exclusion, il eût élevé dans 
quelques circonstances, à tous les hon­
neurs de la noblesse, les personnes de 
toutes les classes qui pouvoient avoir des 
droits à sa reconnoissance,.. il eût établi 
une liaison plus intime entre le souve­
rain et' la nation en général , et excité 
une classe nombreuse, active et opulente, 
à se distinguer par ses services et son at­
tachement au trône. Sans doute la gloire 
de porter un nom illustre, a pu exciter, 
une louable émulation ; mais on devoit 
attendre d’un homme distingué par le 
souverain pour son mérite, le même sen­
timent et le même désir-de faire passer, 
son nom sans tâche à ses descendans. ,

Si dans une grande nation il est im-' 
possible de conserver dans la société une-
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entière égalité, la raison et la justice exi­
gent qu’il y règne une égalité en droits, 
et qu’il n’y ait d’exclusion contre aucune 
des classes qui la composent. L’amour- 
propre humilié n’a pas peu contribué à’ 
la révolution françoise, et aux scènes qui 
l’ont ensanglantée. Un homme peut par­
donner une injustice, mais il oublie ra­
rement Un affront. Des étrangers qui 
avoient toute la fierté d’une naissance qui 
ne le cédoit en rien à celle de la noblesse 
françoise , ont souvent été choqués de 
ses prétentions, et n’ont vu qu’avec peine 
la conduite arrogante de quelques mem­
bres de cet ordre envers plusieurs de 
leurs compatriotes du tiers état.

Malgré le respect des ecclésiastiques 
du second ordre pour leurs chefs, il leur 
étoit impossible de ne pas comparer la 
modicité de leur sort, avec le luxe du 
haut clergé. Ceux d’un mérite supé-< 
rieur , ne pouvoient voir sans amertume

C s
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• l’infériorité à laquelle ils étoient con­
damnés, et les dignités et les riches bé­
néfices réservés exclusivement aux bran­
ches cadettes de la noblesse.

L’esprit de mécontentement s’é toit 
aussi répandu dans l’armée. Peu d’an­
nées avant la révolution , il étoit sorti 
du bureau de la guerre une ordonnance 
exigeant des preuves de noblesse, com­
me une condition nécessaire, pour être 
promu à un certain grade: .Au lieu de 
laisser à tous les militaires l’espoir de 
parvenir par leurs services aux plus hauts, 
rangs , on défendoit par-là à ceux qui 
n’étoient pas nobles, d’y aspirer.

Le long espace de tems depuis lequel 
un certain nombre de familles avoient 
obtenu la préférence sûr les gentils-hom­
mes de province, avoit établi en leur 
faveur une espèce de prescription. Pres­
que tous les régimens étoient commandés 
par des jeunes gens, qui ne paroissoient 
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dans leurs garnisons qu’un instant pen­
dant Pété. Le tems fixé par les règle- 
mens étant expiré, ils se hàtoient de re­
tourner à Paris, et laissoient les officiers 
chargés de la discipline, mécontens d’u­
ne cour où le mérite étoit méconnu, ou 
rarement récompensé. On a vu un jeune 
homme commander des militaires d’une 
famille ancienne , mais peu opulente, 
d’un mérite distingué , couverts de bles­
sures , et à qui, malgré tant de titres, il 
ne restoit pas meme l^espoir d’avancer *).  •*)

•*) On doit toujours considérer ces réflexions, ainsi 
que toutes les autres , comme générales, et ne se 
rapportant qu’aux mesures et aux systèmes du 

’ gouvernement, mais jamais aux individus. Dans 
toutes les' classes qui composoient la nation, il' 
y avoit des hommes qui eussent fait honneur à 
tout siècle et à tout pays. Une grande partie 
des membres de la «noblesse sentoient les abus 
de l’ancien gouvernement, désiroient une ré­
forme, et pour l’obtenir, eussent volontiers fait 
le sacrifice de beaucoup de leurs pi-ivilèges ; 
mais il n’y a point d’honnête milieu entre la vé­
rité et le silence, et lorsqu’on écrit pour Tins- 
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tes nombreux règlemens que fit rendre 
le conseil de guerre établi en 1788 , dé­
plurent aux officiers et aux soldais. On 
trouva les uns impraticables , les autres 
plus propres à produire- la confusion 
qu’à établir l’ordre , et les punitions 
qu’on avoit prises chez l’étranger , in­
applicables au caractère françois. Ces 
règlemens en général furent universel­
lement condamnés à l’époque à laquelle 
ils parurent, et supprimés peu de tem$- 
après. '

A la mort de Louis XV, le peuple 
étoit surchargé d’impôts. On voyoit en­
core subsister différens droits féodaux 
établis dans des tems barbares, où les 
seigneurs regardoient leurs vassaux com­

truction de ses contemporains et de la postérité, 
le silence est un crime. Je sens par ce court 
essai, toute la. peine qu’éprouveront ceux qui 
voudront donner une histoire fidèle de ces tems 
malheureux.
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me leur propriété: Quelques tentatives 
pour adoucir le sort. de ceux-ci n’ayant 
pas réussi, n’avoient fait cjue les aigrir.. 
Malheureusement en tout pays, les im­
pôts les plus productifs sont ceux qui 
portent sur des objets d’un usage géné­
ral, dont tous ont besoin , et que le 
pauvre comme le riche doit acheter au 
même prix. — L’impôt du sel, seul, 
produisoit annuellement 60 millions de 
livres. Le droit d’entrée dans les villes 
tomboit -sur tous les objets de consom­
mation. Plusieurs de ces impôts étoient 
mal .établis, et tous perçus rigoureuse­
ment. Une bouteille de vin qu’on payoit 
4 sols hors de Paris, dëvoit 5 sols d’en­
trée*  Ce genre d’impôt pour la ville dé 
Paris, monto.it par., an à près de 3o mil­
lions de livres, et pésoit principalement 
sur les denrées de première nécessité. 
Il y avoit dans la distribution des char­
ges publiques, dans tout lé royaume, 

monto.it


tlft esprit de partialité en faveur des" 
personnes en place, qui en rendoit le' 
fardeau plus onéreux à la classe destinée' 
à le suporter,

Les moeurs de la cour avoient chan­
gé. La Reine, étant Dauphine., ne s’é- 
toit jamais mêlée des affaires, publiques.- 
À l’avènement de Louis XVI au trône,, 
elle monta au plus haut point de gran­
deur;- mais elle se trouva dans une cour 
artificieuse K entourée de - pièges, sans 
avoir personne qui pût guider ses pas. 
Jeune, inspirant cette admiration que 
dans une sphère moins élevée ses qua­
lités seules lui eussent attirée, elle fut 
flattée par tous ceux qui l’approchoient. 
On savoit qu’elle possédoit sans, partage 
l’affection du Roi; et outre ce qui lui étoit 
dû comme Reine, on jugea qu’elle auroit 
toute l’influence qu’avoient eue sous les 
autres règnes un favori ou une maîtresse. 
Mais, si d’un côté , cette., influence rallia
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autour de'sa personne un grand nombre 
<dé courtisans; de l’autre aussi, tous ceux 
qui essuyèrent des refus, ou qui se vi­
rent trompés dans leurs prétentions, tous 
lés mécontens enfin, n’attribuant qu’à 
elle seule la cause de leur disgrâce , de­
vinrent ses ennemis.

L’àge de la Reine, et son affabilité, 
rendirent l’étiquette constante de la cour 
aussi gênante pour elle , qu’elle, étoit in­
commode pour céux qui espéroient qu’en 
approchant souvent de sa personne, ils 
pourroient parvenir à gagner sa confian­
ce. Ils tournèrent cette étiquette en ri­
dicule, et lui persuadèrent de chercher 
dans la société privée, les agrémens que 
lui refusoient les anciens usages. Cette 
société, suivant ce que l’on s’étoit pro­
posé, devoit être bornée à un petit nom- 
bre de personnes ; mais bientôt, et on 
eût dû le prévoir, il y eut des sollici­
tations sans fin pour y être admis; et
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elle devint dans la suite très nombreuse 
et mélangée. A la politesse étudiée de 
l’ancienne cour, on substitua les maniè­
res légères de là capitale. La Reine, 
d’un caractère franc , exprimoit quelque­
fois ses sentimens sans réserve; toutes 
ses paroles-, toutes ses actions étoient 
observées , souvent mal interprétées , 
ou présentées sous un faux jour par la 
malveillance. Quoique cette Princesse 
n’aimât pas le gros jeu, cependant par 
complaisance pour les autres, il fut,in­
sensiblement introduit, et bientôt, com­
me elle le craignoit, porté à l’excès. 
•C’est avec’justice qu’on a remarqué que 
le gros jeu établit une espèce d’éga­
lité entre les joueurs. Au jeu de hazard, 
les chances sont si rapides, qu’elles lais­
sent peu de tems à la réflexion; et un 
homme, vif, 's’y pique et s’emporte plus 
facilement que dans toute autre circons­
tance. Il y eut quelquefois des alterca- 
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lions, qui quoique légères en elles-mê*  
mes, étoient cependant déplacées en sa 
présence.

Sous les deux règnes antérieurs, le 
Roi<î‘t la Reine alloient rarement à Pa­
ris; lorsque quelque circonstance parti­
culière les y appelloit , leur arrivée 
étoit annoncée, et on en parloit comme 
d’un évènement de quelque importance, 
La Reine y fit de si fréque.ns voyages r 
que les applaudissemens que sa présence 
âvoit excités dans le principe , diminuè­
rent peu à peu ; et dans les dernières 
années, elle entrbit.au spectacle et elle 
en sortoit, sans qu’on y fît presque at­
tention. Cette princesse ne fit peut-être 
pas tout le cas qu’elle devoit de l’opi­
nion publique, et méprisa trop les ma­
noeuvres que ses ennemis employoient 
pour la soulever contre elle •*).  Douée

) Voyez l’Appendice N°. 2.

entrbit.au
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d’un jugement sain, elle le consulta trop 
tard; elle s’apperçut enfin des indiscré­
tions qu’elle avoit à se reprocher; elle 
découvrit les vues d’un grand nombre de 
-ceux qui l’en vif onnoient ; elle résolut 
d’adopter un autre genre de vie; mais 
au lieu de le faire sur le champ, elle 
voulut opérer peu-à-peu les changement 
qu’elle projettoit, lorsqu’on ressentit la 
convulsion qui renversa ses plans et en­
traîna la dissolution de l’état. Avec des 
manières gracieuses et nobles, elle avoit 
une grandeur d’ame, qui, mise en action 
par le malheur, l’a rendue là merveille 
de son siècle, et lui assure l’admiration 
de la postérité; lés françois eux-mêmes, 
lorsque l’agitation des passions sera cal­
mée, quelles que soient d’ailleurs leurs 
opinions sur les grandes questions poli­
tiques , et les changemens qui sont ar­
rivés' , ’ ne pourront refuser à sa mé­
moire ce tribut d’éloges qui lui est dû 



à tant de titres. Si elle a commis des 
erreurs, elle les a cruellement expiées; 
çt les âmes sensibles et généreuses les 
perdront de vue, pour ne s’occuper que 
des tourmens qu’elle a endurés, et de la 
fermeté qu’elle a constamment opposée 
à ses malheurs.

Telle étoit cette princesse, à qui un 
nombre considérable d’hommes .disoient 
dans une adresse publique, à l’occasion 
d’une calamité, sans exemple , et dans 
un teins où l’aveu de leurs sentimens 
pouvoit avoir pour eux les conséquences 
les plus funestes:

-,, Nous venons pour appendre de vous, 
„Madame, ce courage et cette tranquil- 
,,lité d’esprit, dont nous avons tant de 
,,besoin dans les malheureuses circons­
tances où nous nous trouvons.,, *)

*) Adresse des Planteurs et des habitans de St. D'o* 
mingue, à l'occasion de l'insurrection des Nè­
gres et des. Mulâtres en 1792, et lors de laquelle
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La fidélité de l’histoiré rie permet pas 
de passer sous silence le dévouement de 
la Reine aux intérêts de sa famille? Ce 
sentiment chagrina souvent le Roi» éner- 
va ses’conseils et embarrassa ses minis­
tres. L’étroite union qui fut établie en­
tre les Cours de Vienne et de Versailles, 
fit abandonner à Joseph second le sys-? 
tême politique que la maison d’Autriche 
suivoit depuis si longtems. Il fit détrui­
te les forteresses de la Flandre. Les 
autres puissances, de leur côté, prirent, 
par réaction, des mesures qui tendoient 
à détacher les habitans des Pays-Bas de 
leur souverain; et le boulevard de l’in­
dépendance de l’Europe contre !’ambitions 
de la France, fut perdu *).

un grand nombre de leurs familles furent massa­
crées, et leurs plantations détruites.

•) Sans la défiance mutuelle qui existait entre l’JEm- 
pereur et ses sujets des Pays-Bas, on eût trouvé 

. facilement dans la richesse des habitans de ce»
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L’esprit et le ton de la société) avoient 
éprouvé de mêilie des changemens mai*

provinces, dans leur bravoure, leur attachement 
a la religion et leur haine des principes françois, 
des forces et des ressources suffisantes pour ter? 
miner avantageusement la guerre. Mais ces peu­
ples croy oient que L’Empereur vouloit anéantir 
hurs privilèges, ou échanger leur pays contre 
quelqu’autre domaine voisin de ses états hérédi­
taires. La cour de Vienne 9 de son côté • regar- 
doit les Belges comme des sujets peu attaches à 
leur souverain, et cherchant à se mettre sous 
une protection étrangère. Un lien si foible ne 
pouvoir subsister longtems. — Néanmoins un 
nombre considérable de ceux qui avbient la plus 
grande influence dans la Belgique , instruits des 
vues de l’ennemi, d'après sa conduite en 1792, et 
réfléchissant aux suites, que pourroit avoir une 
guerre malheureuse, s’adressèrent à la personne 
qui étoit supposée alors avoir la principale di­
rection des mesures qui avoient rapport à la 
France, et offrirent., dans le cas où ou voudrait 
ouvrir la campagne-de 1794 par l'attaque de Lille; 
de fournir à leurs frais, les travailleurs, les che- 
yaux, et en général tout ce qui seroit nécessaire 
pour ce siège. Les Autrichiens avoient à leur 
gauche Luxembourg et Namur; au centre, Va­
lenciennes, Conde et lé’ Quesnoi ; comme ils 
n avoient aucune place forte à leur droite, il 
falloit une armee pour défendre la Flandre ; les 
Belges sentoient bien que leur sûreté dépeiidoit 
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.quans. —-• Les ouvrages des meilleurs au­
teurs anglois avoient été traduits en fraii- 
çois. La langue angloise connue d’un 
grand nombre de personnes des deux 
sexes , étoit devenue d’un usage plus 
commun depuis les relations avec les 
Américains. La dévotion qui succédoit 
autrefois à la galanterie , fut remplacée 
par la philosophie. La femme à qui l’âge 
ne laissoit plus l’espoir de plaire , au 
lieu d’aspirer à une réputation de sain­
teté , vouloit passer pour esprit fort. Sa 
maison étoit le-rendez-vous des vens de 
lettres, et on discutoit dans la conversa­
tion, les droits de l’homme , la liberté 

■ des

en grande partie de la prise de Lille, qui eût 
dans la suite fait tomber Bergues et Dunkerque. 
— Il' est probable que si on eût accepté les offre» 
des propriétaires Belges, leurs services ne se 
seroient pas bornés au siège de Lille. Mais tell» 
étoit la défiance de là cour de Vienne, que ces of­
fres furent reçues froidement, et ensuite refusées.
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des opinions religieuses et la mons­
truosité' du pouvoir absolu *).

*) Un gentil-homme françois dit un jour a uii 
étranger de sa connoissance : ,,Si vous .voulez , 
,,je vous présenterai à Me. de * * * * ; elle est 
„d'un certain âge; c’est un esprit fort. Vous 
„la trouverez entourée de gens de lettres.,,

Lorsque M. Necker donna sa démission de 
la place de . directeur des finances sous M. de 
Maurepas, sa maison fut le rendez-vous des 
mécontens de la cour, et des partisans de nou­
veautés ; de ee nombre étoient quelques Dames 
du plus haut rang ; ce qui faisoit dire à Madame 
la maréchale de L****** î

„Si les manières de M. et Me. Necker 
,,n’eussent été qu’une affectation du bon ton , 
,,elles n'auroient été que ridicules ; mais comme 
„ces Dames les trouvèrent toutes différentes do 
,,celles qu’elles avoient vues jusqu’alors, elles 
^crurent qu’elles tenoient à la philosophie.,,
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Paris, qui devoit sa population et sa 
grandeur, plutôt au voisinage de la cour, 
qu’à son commerce et à ses manufac­
tures , renfermoit dans son sein une 
foule immense d’êtres, le rebut de la 
France et des nations voisines, toujours 
prêts, à prendre part aux tumultes po-
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pulaires , et à servir quiconque voudroit 
les prendre à ses gages. On portoit à 
plus de 5o,ooo âmes le nombre des per­
sonnes qui s’y trpuvoient sans état et 
sans habitation. ‘ Paris étoit la résidence 
de la principale noblesse, qui n’alloit 
que rarement dans ses terres, et qui ' ’v
même alors n’y _séjournoit que fort peu 
de tems. Les, familles riches de robe 
et de finance, y. faisoient aussi leur de­
meure. La capitale contenoit en outre 
le trésor royal, les principales cours de- 
justice et tous les autres grands ■ éta- 
blissemens et départemens de l’Etat. Le 
souverain qui- pouvoir seul accorder des 
distinctions et des récompenses , sembloit 
avoir attiré auprès de sa personne la 
fortune et les talens des provinces. Mais 
on avoit souvent observé qu’une insur­
rection à Paris , pouvoir décider du sort 
de la monarchie. Les scènes, qui' s’y é- 
toient passées pendant la minorité d»
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Louis XIV, avoient fait une si forte 
impression sur l’esprit de ce monarque, 
qu’il témoigna souvent des regrets d’a­
voir établi sa résidence à Une aussi 
grande proximité de la capitale. Comme 
s’il eût prévu ce qui n’est arrivé que 
plus d’un siècle après', il avoit arrêté 
toutes les mesures qu’on devoit prendre 
en cas de révolte, et fixé les postes 
qu’on devoit occuper, afin d’empêcher 
les insurgés de parvenir jusqu’à Ver­
sailles. C’est par le mêmej motif, que 
malgré, la magnificence des édifices qu’il 
fit élever, il né voulut jamais consentir 
a la construction d’un pont de pierres à 
Sèves.- La police établie sous son règne 
et continuée sous ses successeurs, étoit 
à un tel point de perfection, qu’il n’y 
avoit pas de grande ville en Europe, où 
l’ordre fut mieqx maintenu et où les 
individus eussent moins à craindre l’in­
sulte ou la violence. On pouvoit tra*
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verser, sans danger cette ville immense 
à toutes les heures de la nuit. Le lieu*  
tenant-général de police étoit prompte­
ment informé," non seulement de ce qui 
s’y passoit, mais même de ce qui arri- 
voit dans tout le royaume. Il avoit des 
agens dans presque toutes les capitales 
de l’Europe, et rien de tout ce qui 
pouvoit intéresser le gouvernement fran- 
çois, ou la tranquilité publique, n’écha- 
poit à sa connoissançe. En 1787, tandis 

■qu’on continuent de ■ faire des dépenses 
inutiles , on retrancha un million par an 
de la somme accordée pour les charges 
de. la police, et on renvoya un grand 
nombre d’employés. Dans la même an­
née, après la démission de son chef M. 
le Noir, on vit arriver fréquemment, et 
même rester impunis des désordres, ou 
inconnus jusqu’alors, ou qui sous son 
administration, eussent été promptement 
réprimés.
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Tandis que les ministres s’épuisoient. 
en efforts pour diminuer la puissance 
de l’Angleterre, *)  ils ne faisoient au­
cune attention aux progrès des opinions 
Anglicanes. ’On introduisit et on porta 
à l’excès beaucoup de ses modes et de

La France ne réusait même pas dans son projet. 
La faute que commit l’Angleterre, fût de ne 
pas accorder sur le champ- l’indépendance aux 
Américains, plutôt que de leur faire la guerre 
pour maintenir ses droits de souveraineté. 
L’union et l’amitié entre ces deux peuples, 
qui parloient la même langue, avoient les 
mêmes mœurs, et qui sentoient que le même 
sang csuloit dans leurs veines, auroient été 
conservées, et probablement seroient devenues 
plus étroites. On eût épargné des sommes 
énormes, et la vie d’une infinité de braves gens 
qui périrent, des deux côtés. L’Angleterre, 
sans être chargée du soin des colonies Améri­
caines en tems de paix, ni de leur défense 
pendant la guerre, en auroit obtenu, comme 

' l’évènement . l’a démontré, tous les avantages 
réels qu’elle en retiroit, lorsqu’elles faisoient 
partie de son Empire.



ses lisages.' Autrefois presque toutes les 
familles de marque de chaque classe 
tenoient cercle certains jours de la se­
maine; tout le monde se rendoit à ces 
assemblées, paré suivant la» saison ; la 
nécessité de cette parure faisoit valoir 
et encourageoit les manufactures.— Les 
villes principales des provinces suivoient 
à cet égard l’exemple de la capitale. 
Mais les jeunes gens, par' une fausse imi­
tation des manières angloises, affectèrent 
de la négligence dans leur ajustement 
et de la brusquerie dans leurs manières. 
Tous les anciens usages paroissoient 
être l’objet de leur mépris. L’établis­
sement des clubs , qui n’exigeoient d’é.ux 
aucune toilette, et où ils pou^oient se 
rendre lorsqu’ils lè vouloient, lit né­
gliger insensiblement les sociétés par­
ticulières. La liberté avec laquelle on 
énonça ses opinions dans ces clubs, 
augmenta en proportion des progrès



de l’esprit-d’innovation et du déclin de 
l’autorité; on y discuta et on y critiqua 
toutes les opérations du gouvernement. 
Un ordre du. ministre de Paris les fit 
fermer ; mais bientôt la défense fut 
levée ; ils fur ent ouverts dé nouveau, 
et plus fréquentés qu’auparavant. Ils 
devinrent des lieux de rendez-vous fa­
vorables pour ceux qui s’engagèrent de 
bonne heure dans la révolution. En 
1789, on en forma un au Palais-Royal, 
sous la protection du Duc d’Orléans, et 
auquel furent affiliés tous ceux qu’on 
co'rinoissoit pour être les ennemis de la 
cour. . ■

Dans un pays où la constitution du 
gouvernement est déjà établie, où les 
bornes de toutes les autorités sont tra­
cées , où les habitans jouissent également 
de la protection des loix, des assemblées 
de cette nature sont rarement à craindre 
et peuvent quelquefois devenir utiles.
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Mais dans tout paysi, une société dont 
les membres sont unis et astreints par 
des sermens soleinnels à garder le secret, 
doit finir par être dangereuse, quel qu’ait 
été d’ailleurs le motif de son institution. 
On ne doute plus maintenant, pour peu 
que l’on soit instruit*,  que la secte des 
Illuminés n’ait' pour objet la destruction 
de la religion et de la souveraineté héré­
ditaire. Quoique nous pensions que ceux 
qui étoient profondément instruits dans 
les principes de cette société, ont suivi 
ce plan avec une persévérance continue, 
cependant nous sommes convaincus,' qu’un 
grand nombre d’autres membres, qtü 
étoiént des hommes d’un jugement foi- 
ble, et visionnaires, n’ont été que les 
dupes des*  fripons. Il est avéré que les 
membres de la sectè des Illuminés, de 
même que ceux du tribunal secret , qui 
fut si redoutable en Allemagne au 
commencement dit i,5me. siècle, sont
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obligés d’exécuter ses décrets : *)  Le poi­
gnard à la main, ils ont toujours l’hu­
manité sur les lèvres. Les maximes que 
professe la société des Francs - maçons, 
non seulement ne sont pas nuisibles, 
plusieurs même sont louables. .Dans les 
deux sociétés la fraternité et l'égalité sont 
des termes favoris ; chez les Francs-ma­
çons , ils n’expriment que la cordialité 
et les droits que tous les' membres mal­
heureux ont à la bienfaisance des autres; 
chez les Illuminés, ces termes font allu­
sion à leur doctrine. Les deux sociétés

*) Les membres du tribunal secret s’engageoient à 
n’épargner qui que ce fût, dès l’instant on le 
tribunal avoit arrêté sa mort. Un père devoit 
sacrifier son fils, un enfant son père, un mari sa 
femme ; et s’il ne le faisoit, pas , il< étoit sûr de 
périr, sans sauver les jours de la personne qu’il 
avoit épargnée. — Le duc Guillaume de Bruns­
wick , qui étoit un de ces membres, disoit à une 
certaine occasion. ',,11 faudra que je fasse pen- 
,,dre le duc Adolphe dé Seleswich, s’il vient me 
«voir, sans quoi mes confrères me pendront 
,,moi-même. “
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ofit des signes mistiques, an moyen des*?  
quels les initiés peuvent se reconnoître 
sur le champ, de quelque nation qu’ils 
soient. Mais abstraction faite de ce qui 
peut former les principes secrets des Il­
luminés , on est forcé de convenir, qu’u­
ne association qui a des ramifications 
dans presque tous les pays du globe, 
dont les membres sont tenus à l’ob­
servation de ses maximes et à l’exé­
cution de ses décrets ,• et exposés, 
en cas d’infidélité, à des peines ima­
ginées par la Vengeance et le désir de sa 
conservation, on est, dis-je, forcé de 
convenir, qu’une association de cette na­
ture fournit aux hômmés artificieux, les 
moyens de propager leurs opinions, de 
former des conspirations , et de prendre, 
dans un secrét presque impénétrable, les 
mesures nécessaires pour parvenir à leur 
but.

Les semences des princrpes”républiçains
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«portées. d’Amérique, germèrent prompte» 
ment en France ; et les fruits qu’on re­
tira de cette guerre entreprise contre la 
foi des traités, furent un esprit de résis­
tance à l’autorité du Souverain, de mé­
pris pour la religion établie, et un nou­
vel accroissement au fardeau d’une' dette 
immense *).  Avant que l’indépendance 
des Américains fût reconnue, les françois 
disoient souvent en tournant les yeux; 
vers l’Angleterre: il y a donc si près de 
nous des homwies libres. Ils désiroient la 
conservation de la monarchie en réfor­
mant le gouvernement; mais ensuite, 
tous.leurs regards se portèrent avec en­
thousiasme au-delà de l’Atlantique.

.Tandis que l’esprit de révolte faisoit 
en France des . progrès si rapides, les 
ministres persi; tint dans leur fausse po-

) Il paroît que la guerre d’Amérique coûta à.la 
France 1920 millions de livrer.



litique, employoient tous les moyens en 
leur pouvoir pour sorïlever les habitans 
des Provinces-Unies. Ils vouloient, di­
soient-ils, en conservant le gouverne­
ment hollandois , le rétablir dans son 
état primitif; dépouiller le Stadthouder 
des pouvoirs qui ne lui avoient été con­
fiés que pour un tems et dans un ilio- 
ment de crise, que cependant il avoit 
conservés et rendus héréditaires. Mais 
leur véritable but étoit de renverser le 
gouvernement, d’expulseï' la maison d’O- 
range, de rompre les liens qui unissoient 
la Hollande à l’Angleterre , et de mettre 
la première sous l’influence de la France. 
Le cabinet de Versailles fournit aux mé- 
contens des armes et de l’argent; on leur 
annonça qu’on rassembloit à Givet des 
forces considérables destinées à les sou­
tenir; on fit tout ce qu’on put pour les 
porter à des actes de violence qui ne leur 
permissent plus de retour; et pour les
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y 'engager, on s’épuisa' en proihessea'. 
Mais sur la nouvelle de la marche d’un 
corps d’armée Prussienne, commandé par 
le duc de Brunswic, l’archevêque de Tou­
louse les abandonna à leur sort, et dé­
savoua ses intentions. Cette conduite 
non. seulement le priva des ressources 
pécuniaires qu’il comptoit trouver en 
Hollande pour le rétablissement des fi­
nances; mais elle augmenta encore le 
mépris pour le gouvernément, et la mé­
fiance qu’on avoit conçue contre ce mi­
nistre:

La résolution annoncée d’assembler les 
états-généraux; la lettre circulaire du 
premier ministre l’archevêque de Toulou­
se, qui engageoit le public à lui com­
muniquer ses lumières; les sentimens pu­
bliés par M. Necker son successeur *),

*) Voyez le rapport fait' au Roi dans son conseil 
par le ministre de ses finances, et la résolution ■ 
du conseil en conséquence du rapport, en daté
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l/organisation des états, et la composi­
tion des députés ; enfin la conduite de 
quelques membres de la noblesse ambi­
tieux et mécontens, firent fermenter tous

du 2 7 Décembre 1788 ; le règlement pour l'élec­
tion et l'assemblée des états-généraux, du 24 Jan­
vier 1789 ; et la lettre du Roi, du 27 du même 
mois, etc. etc.

M. Necker, dans son discours lors de l’ouver­
ture des états-généraux, le 5 Mai 1789, porte le 
revenu ordinaire à 475,294,000 livres ; la dépense 
à 531,535,590 livres ; et conséquemment le déficit- 
à 56 millions 269,000 livres. — Sans contredit, 
un homme d’état avec les ressources immenses 
que présentoit la France, eût trouvé facilement 
les moyens de combler ce déficit'sans appeller la 
nation à son secours. Il en convient lui-même 
dans son discours; il avoue qu’il ÿ avoit plusieurs 
manières de rétablir la balance entre la recette 
et la dépense, sans avoir recours a de nouvelles 
taxes; et il assure que ce n’ést point la nécessite 
qui a déterminé, comme on le supposait, le Roi à 
convoquer les états-généraux. ,,Quel pays, ajoute- 
„t-il, Messieurs, que celui où sans nouveaux im- 
,,pôts , et avec de simples objets inapperçus on 
„peut faire disp.aroître un déficit qui a fait tant 
„de bruit en Europe. « Ceux qui connoissoient 
l’histoiré des nations, qui craignoient des com­
motions intérieures, et qui etoient attachés à 
l’ancien système de la monarchie françoise, se 
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’èes matériaux, et l’explosion qui s’en 
suivit, non seulement renversa le trône 
et l’église de France, mais- ébranla jus- 
ques dans leurs fondemens toutes les 
puissances civiles et ecclésiastiques d« 
l’Europe.

Les partis les plus opposés dans leurs 
vues, réunirent leurs efforts contre le 
gouvernement. On peut mettre à leur 
tête celui du Duc d’Orléans , *)  qui 
sans avoir la hardiesse et l’énergie néces­
saires pour brusquer une action, étoit 
cependant disposé à adopter toutes les 
mesures qu’on pouvoit lui proposer, 
surtout si elles étoient enveloppées du 

demandoient, pourquoi, d’après la déclaration 
que M. Nécker venoit de faire, il avoit insisté 
sur la convocation des états, surtout dans un 
tems ou il safvoit qu’il régnoit dans tout le ro­
yaume une fermentation sourde, et où presque 
tous les françois se laissoient entraîner par l’es­
prit d’innovation et l’anrour du changement?

*) Voyez l’Appendice N°. 3-,
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Voile.de l’intrigue et du mistère. Ceux 
Oui le dirigeoient, imaginèrent, peut- 
être, qu’en lui suggérant le désir ,de 
devenir un usurpateur, ils pourraient 
lui inspirer le courage qu’exigeoit un 
rôle aussi dangereux. Son nom et sa 
fortune étoient nécessaires à l’exécution- 
de leurs projets; et ils savoient que 
lorsqu’ils l’auroient engagé une fois dans 
la conspiration, ils pourraient se servir 
de ses craintes pour l’y retenir. Si d’un 
côté, ce parti, comme tous les autres, 
avoit à espérer de la foiblesse connue 
du gouvernement; de l’autre, il avoit a 
craindre aussi la force et l’obéissance des 
troupes , les habitudes du peuple, et l’at­
tachement de la nation à son souverain. 
Ils soudoyèrent secrètement ùn grand 
nombre de personnes, pour susciter des 
troubles et exciter des clameurs contre 
la cour; on fit circuler des libellés con­
tre la Reine et les princes ; on chercha à 

avilir

Voile.de
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avilir la personne du Roi dans l’opinion * 
du peuple et de l’armée ; on lui supposa 
des défauts.qu’il n’avoit pas; on lui con­
testa ses vertus, ou on les tourna en ri­
dicule. On employa ensuite différens ar­
tifices pour, tenir le peuple dans une 
constante. agitation ; et sans lui laisser le 
tems de la réflexion, on le fit passer ra­
pidement d’un excès à un autre, jusqu’au 
moment où on crut que les désordres 
qu’il avoit commis , et sa résistance à 
l’autorité, lui avoient ôté tout espoir de 
pardon»

Outre le nombre considérable de par­
tisans que les factieux s’étoient attachés 
à Paris, ils avoient encore beaucoup d’a- 
gens dans les provinces et dans les prin­
cipales villes du Royaume. L’argent em­
ployé à ces opérations secrètes , étoit 
fourni, pour la plus grande partie, par 
le duc d’Orléans, qui outre ce qu’il avoit 
amassé depuis la mort de son père, arri-

E
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-vée èn 178&, venoit de se procurer des 
sommes considérables, tant par ses em­
prunts, que par la vente d’objets pré­
cieux et des bâtimens immenses qui en- 
tôuroient le jardin du Palais-Royal.

La première Assemblée, d’abord .Na­
tionale , ensuite Constituante, établit une 
forme de gouvernement, si hétérogène 
dans ses principes, et si compliquée dans 
ses mouvemens, que ceux qui l’examinè­
rent, prévirent dès lors son peu de durée. 
Il faut cependant convenir qu’on eût pu 
corriger ce qu’elle avoit de défectueux, 
èn . conservant toutefois ses principales 
parties; on eût pu simplifier ses opéra­
tions, régler le mode des élections, de 
manière à obtenir une législature com­
posée des vrais représentans de ce qui 
constitue essentiellement le peuple, et 
fournir- au pouvoir exécutif les moyens 
de faire obéir aux loix, sans être en 
état d’attenter à la liberté. La seconde
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.assemblée prit une route opposée. L’i­
dée d’abolir la monarchie et de former 
une République avoit déjà de nombreux 
partisans. Loin de rendre au pouvoir 
.exécutif la puissance qui lui manquoit, 
on vit au contraire les nouveaux légis­
lateurs, dès leur première séance, cher­
cher à humilier le monarque, en le met­
tant de pair avec leur président; lui ar­
racher ensuite les tristes débris de son 
autorité, et appeller la convention pour 
lé juger.

On devoit naturellement supposer que 
les puissances de l’Europe, justement 
allarmées de ce qui se passoit en Fran­
ce , renonceraient, pour un tems, à leur 
ancienne politique , comme inapplicable 
dans les circonstances actuelles; suspen­
draient leurs vues et leurs animosités 
particulières , et concerteraient sérieuse­
ment les mesures nécessaires pour s’op- 
-poser a un danger qui les me.naçoit tou-

E a
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tes indistinctement. Mais, quelque ex­
traordinaire que cela puisse paroître, 
on voit maintenant que ces puissances 
négligeant leur ennemi commun , ne res­
sentirent jamais plus d’envie et dè jalou­
sie l’une contre l’autre , et ne furent ja­
mais, plus occupées de systèmes de con­
quêtes , qu’à cette époque. La Prusse 
et l’Autriche se coalisèrent, mais sans 
accord, sans prendre les moyens de ren­
dre cette coalition efficacè. — Son objet 
ostensible étoit de repousser l’aggres­
sion, et de soutenir les droits du corps 
Germanique , que la France avoit violés 
en s’emparant des possessions de quelques 
membres dé ce. corps. La Maison d’Au­
triche avoit été attaquée dans les Pays- 
Bas ; la Prusse s’etoit .engagée volontai­
rement dans là lutte; et quoiqu’il fut 
évident que le succès dépendoitd’un con­
cert parfait entre ces deux puissances ; 
et qu’on ne pût l’espérer qù’autant qu’él-
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les . arrêteraient un plan, et convien­
draient de conditions dont l’exécution 
fût conforme à leurs intérêts récipro­
ques ; cependant on évita toute espèce 
de discussion sur cet objet important; 
on n’arrêta rien, et les deux parties se 
soupçonnant mutuellement des vues se­
crètes, s’observèrent, et par-là donnèrent 
aux françpis les moyens de résister.

Pendant l’existence de cette prétendue 
coalition, la Prusse, du consentement de 
la cour de Russie, s’empara des villes 
libres, riches et commerçantes de Thorn 
et Dantzig. Elles n’avoient pas donné 
de sujet dè plainte contre elles; on ne 
pouvoit même en prétexter aucun; elles 
n’avoient rien de commun avec la Fran­
ce, ni avec ce qui s’y passoit : Cepen­
dant l’impératrice de Russie, sur la pro­
tection de laquelle ces villes se repo- 
soient, consentit à cette conquête si peu 
glorieuse, pour engager la Prusse à ad-



( rxx )

hérer à la coalition. Cet acte de spolia­
tion fut suivi d’un autre d’une bien plus 
grande importance. La Pologne, habitée 
par un peuple brave et nombreux, mais 
qui par les défauts de son gouvernement, 
ne pouvoit réunir ses forces et déplo­
yer son énergie, fut envahie, rayée de 
la face de l’Europe, et ses provinces con­
fondues dans les domaines des trois puis­
sances voisines. Ce partagé fine fois ef­
fectué, la coalition, après une longue 
série de plaintes et de récriminations, 
finit par la défection de la cour de Ber­
lin; et le Roi de Prusse, qui avoit été 
le premier, et même le seul champion 
avoué de l’ancienne monarchie françoise, 
fut aussi le premier à reconnoître la nou­
velle République ,* dans un moment où 
déchirée par des dissentions intérieures, 
elle eût, saris cet appui, couru les plu« 
grands dangers.
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On a observé avec raison que 
l’esprit. de républicanisme ne pouvoir, 
jamais attaquer la monarchie dans 
un moment plus défavorable pour 
elle. Le soleil de la royauté étoit des­
cendu dans la tombe de Frédéric le 
Grand. Joseph second, qui étoit connu 
et aimé de son armée, qu’il çonnoissoit, 
succomba sous le poids des chagrins que 
lui occasionnèrent des malheurs qu’il nè 
dût, peut-être, qu’à sa précipitation 
naturelle. La douleur de ses . derniers 
instans fut encore aggravée par de nou­
velles peines domestiques ; et un ' des 
derniers actes de sa vie, fut de cher­
cher a consoler la Reine de France, à 
laquelle il étoit tendrement attaché, et 
qu’il laissoit en proie au malheur. Si 
Catherine II possédoit encore , dans 
toute leur force, la grandeur d’aine et 
les autres qualités qu’elle avoit déplo­
yées a un< si haut degré jusqu’alors ;
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éloignée à une distance immense du 
foyer, et ne perdant jamais de vue 
lès vastes projets qui l’avoient occu­
pée si longtems, elle considéra la ré­
volution de France sous un point de 
vite tout différent de celui sous lequel 
devoiént la voir deux souverains , qui, 
par leur situation, avoient lieu d’en 
appréhender les sùites. Frédéric second, 
aussi célèbre par ses qualités politiques 
que par ses exploits militaires, avoit ob­
servé l’orage qui se formoit en France, 
quelques années avant qu’il n’éclatât; et 
par ce qu’il dit et ce qu’il écrivit sur ce 
sujet, on petit facilement juger quelle 
conduite il eût tenue, si la révolution 
fût arrivée de son tems.

En considérant saris partialité et sans 
prévention, la conduite des cabinets, et 
leà' opérations militaires, on trouve une 
triple matière à de fâcheuses réflexions. 
Sut "le " confinent, l’Autriche seule,
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au milietf de .ses embarras politiques 
et pécuniaires , avoit inis plusieurs 
fois la République françoise à deux 
doigts de sa perte; malheureusement, 
des évènemens inattendus changèrent 
toujours la face des affaires.--- ex­
cellence des troupes soutint pendant 
longtems une lutte douteuse, et il 

fallut toutes les fautes que Ton commit 
pour les empêcher d’être enfin victo­
rieuses. Sans les désastres en Italie, 
qu’on eût certainement pu d’abord pré­
venir , et qui étoient ensuite suscepti­
bles d’être réparés, on eût obtenu une 
paix sure et honorable; mais on répan­
dit en vain le sang des plus' belles ar­
mées qiü aient peut-être- jamais paru, 
sur le théâtre de la guerre ; et ; après 
une longue suite d’évènemens militaires, 
mêlés de revers et de succès, on ter­
mina la guerre par des traites qui doi­
vent nécessairement avoir les suites les
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plus ■ funestes pour les puissances me*,  
me qui les ont conclus.

Jamaisj peut-être, l’opinion publique 
n’exigea des souverains plus de ména­
gement qu’aujourd’hui. Une conduite 
foible et pusillanime détruit nécessaire­
ment le respect et la confiance; dans 
les circonstances actuelles, il est im­
possible qu’un souverain brave impuné­
ment le .mépris de ses sujets. Le mo­
narque le plus puissant sera la victime 
de son influence , comme . l’état le. plus 
foible ; la convulsion ^era plus forte 
et la chûte plus terrible.— Elisabeth 

■d’Angleterre, Henri IV, lé prince. d’O- 
rânge , qui fut ensuite Guillaume III, 
Louis XIV, et à une époque plus ré­
cente , le grand Frédéric, paraissent avoir 
communiqué leur caractère à leurs su­
jets et à leurs armées, qui, en parta­
geant leur gloire, étoient fiers de leur 
obéir. Malgré la difficulté des circons-



( xxxv y

tances dans lesquelles ils se trouvèrent, 
,ils ne firent jamais paroître dans leur 
conduite ni la crainte ni le décourage­
ment. Toujours jaloux de conserver 
leur honneur, la gloire, et Les intérêts 
de leur pays , on ne les vit jamais 
fléchir devant leurs ennemis; et les 
revers les plus accablans ne furent pour 
eux que dé nouveaux motifs pour cher­
cher à en triompher. Aujourd’hui, nous 
voyons des souverains, avec des res­
sources supérieures à celles qu’à cer­
taines époques avoient les princes que 
je viens de citer , recevoir la loi d’un en- 
nemi orgueilleux, qui ne déguise ni 
son mépris pour leurs personnes, ni sa 
haine pour leur gouvernement. Nous 
les voyons composer avec les principes, 
séparer en quelque façon leurs intérêts 
d’avec ceux de leur nation, et sans égard 
pour la postérité , uniquement occupés 
de conserver une existence honteuse.
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'•'dont-ils iie peuvent mêmé^ê flatter de 
jouirlongtems.

' ■ Là France setïle à’ete 'conséquente 
dans sa conduite; malgréleschangemens 
nombreux' dans ses gouvernans, malgré 
‘ses 'dissentions et ses secousses intérieu­
res j ’depuis.. l’instant où èllé à déclaré 
l’insurrection le plus saint des: devoirs, 
elle a constamment suivi ses projets, et 

?elle; n’a jamais perdu un seul instant de 
vue son plan de renverser les autorités 
et la religion dans toutes les autres par­
ties. de l’Europe., *)  sous quelque forme

*) Sans- rapporter ici lès actes et lés déclarations 
Saris nombre du gouvernement françois, qui 

■ viennent à l’appui-de cette assertion , je me con- 
■’ tenterai de citer .un passage du discours pro- 

jibncé par Chénier, président du-Conseil des 
Cinq-cent le ^Juillet 1798. — S’adressant aux 

peuples 'des Nations étrangères , il leur; dit :
,,Ce jour, qui, pav- des moyens ifoibles en 

apparence,' vit-tomber-’-un pouvoir colossal, ce‘ 
•jour doit vous-donner à la fois .des consolations 
.et-des exemples :.?i/st»e514 ÿniltet arrivera. 'Malgré 
la lutte opiniâtre des préjtrgés.cdntre .las'faisori,
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Qu’elles puissent être, et d’établir sa 
puissance sur les débris des trônes et des 
autels., Au Nord, elle a étendu sa do­
mination jusqu’au Rhin j et elle n’at- 
-tend qu’une occasion favorable pour 
s’élancer au delà de ce fleuve. Elle s’est 
aproprié au Midi quelques points militai­
res importans sur les frontières de l’Es- 
pagne, toute la Savoy e et les forteresses du 
Piémont, qui étoient le rempart de l’Italie.

des intérêts particuliers contre la justice, par 
la force irrésistible' dés choses, par la marche né-- 
cessairement progressive de l’esprit humain dans 
toutes les contrées de l’Europe, dans toutes les 
parties de l'a terre , on reviendra par- degrés à 
l’ouvrage de la. nature;; et si l’ambition de quel­
ques hommes,- si la lâcheté d’un plus grand nom­
bre ont créé, des gouvernemens héréditaires et des 
classes privilégiées;:, la nature n’a fait que des 
peuples.;,, îéÛtnT'Èt

Le ^conseil ordonna l’impression decediscours 
.et sa distribution pour chaque membre du corps 
législatifs douze exemplaires, et chargea la com­
mission-des inspecteurs de le’ faire, traduire en 
plusieurs. langues,. a£n que-, les étrangers .pussent 
en prendre lecture. ~ . • i . . "
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Les ports de Toulon et de Marseilles., la 
Corse, Malthe , ' et les isles qui faisoient

'"'S n -5..; .’Hf* x • »*7 ”

♦) Les français , à l'époque à laquelle le Roi de Sar­
daigne' a'ccepta les conditions qui lui furent im* 

partie de l’Etat de Venise, lui assurent 
l’empire de la Méditerrannée et du Le­
vant, et facilitent ses projets sur les cô­
tes adjacentes qu’elle commande déjà. 
Les républiques Romaine , Cisalpine, 
Ligurienne, Helvétique et Batave sont 
tous des enfans de sa création soumis 
à ses ordres et n’àgissant que suivant sa 
direction.

Lorsque d’après des ' conseils foibles 
ou perfides ,• le vieux Souverain de la 
Sardaisrne se détermina à souscrire aux 

O

conditions humiliantes qu’on lui propo­
sa -, on put dès lors prévoir qu’il signoit 
sa propre destruction. Une conduite 
plus énergique eût sauvé son pays des 
maux qu’il a déjà éprouvés et de ceux 
qu’il a encore à craindre. *)  Le chagrin
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conduisit ce monarque au tombeau. 
Son successeur,' comme un autre Mon- 
tezuina, prisonnier dans, sa capitale, 
loin de pouvoir protéger son péiiple, 
est lui-même dans la dépendance des 
François; forcé de dévorer tous les jours 
en silence un nouvel outrage, il regret­
te le passé , et il est sans espoir pour 
l’avenir. Le Roi d’Espagne est menacé 
des plus grands malheurs ; si lePortugal est 
conquis, ou révolutionné, ce qui revient 
au même, Charles IV se trouvera dans

posées par Buonaparte, n’avoient pas une seule 
forteresse en Italie, et rien de ce qui leur étoit 
nécessaire pour entreprendre un siège. Les An- 
:glpis coupoient la communication avec la France 
par mer; celle par terre a travers le'Piémont, 
étoit impossible, les Piémontois étant maitres de» 
forteresses imprenables qui la défendent. Le» 
François ne pouvoiént sans grosse artillerie, et 
saris magazins s’avancer sur Turin, ^qui étoit-sus­
ceptible .de défense : ils eussent d’ailleurs laissé 
derrière eux Alexandrie, Çqni et d’autres places for- 
les. occupées par leurs . ennemis, et donné à l’ar­
mée Autrichienne le teins de se renforcer?
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une position aussi fâcheuse que Charles 
Emmanuel.

Nous voyons le chef de l’Èglise Ro*  
mairie, Pie VI, qui, indépendainment 
de soii Caractère spirituel, avoit, par Ses 
vertus et ses malheurs, droit a là véné­
ration de tous les pays , quelque fût leur 
croyance, après s’être soumis à tous les 
Sacrifices temporels qu’on eut la cruauté 
d’exiger de lui, dépouille de ses posses­
sions et chassé du siège des Pontifes ses 
prédécesseurs. Accablé par l’âge et les 
infirmités, il est obligé de chercher pour 
le peü de tems que, suivant le cours de 
la nature, il lui reste à vivre, un asile 
que les princes catholiques tremblent de 
lui accorder, dans la crainte d’offenser 
ceux qui ont ouvertement abjuré leur reli­
gion. Le royaume de Naples, à l’extré­
mité de l’Italie, privé dè toute communi­
cation avec les puissances qui eussent pu
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le protéger, est menacé d’avoir le même 
sort que Rome. . «m .<

Tels sont les évènemens qui viennent 
de-se; passer sous nos yeux, avec une ra­
pidité étonnante, et il n’y a qu’un honnne 
ignorant, pu faux;», ou présomptueux, qtù 
puisse assurer que dans ce moment il ne 
s’en prépare pas, et qu’il n’en arrivera pas 
de semblables. On allègue comme des 
motifs de tranquillité rattachement des 
peuples au Souverain, l’orgueil national, 
la force, de l’habitude,, l’influence de. la 
religion, même les préjugés , et surtout 
l’exemple des calamités que les révolu­
tions ont produites. On a*  reconnu la 
fausseté de ces raisonnemens; et ceux 
qui fondent leur sûreté sur la distance 
des.lieux, sur la différence du lanva^e 
et .sur l’ignorance des peuples, verront 
bientôt qu’ils se sont ..également trôna?

lJ’esPrit révolutionnaire se propage 
de plus en plus; tous Jes jours sont gi&X-
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gués par de nouveaux simptomes d’insur­
rection. *)  Les françois ont appelle tou­
tes les passions à leur secours > tandis que 
les sentimens qu’on pouvoit leur opposer, 
sont aujourd’hui presque sans force. Ce 
noble amour de la gloire, qui produit les 
héros ; ce point d’honneur qui fait bra­
ver tout danger ; cet attachement à son 
paySj supérieur à toute considération per­
sonnelle; cette ferme confiance dans la 

*) Ceux qui sont dans le cas d'être instruits, 
ne refuseront certainement pas de reconnoître 
qu'ils sont informés des mesures qu'on a pri­
ses , et des manœuvres qu'on emploie pour pré­
parer et exciter des insurrections en Souabe' et 
en Franconie.

Une personne qui occupe une place éminente 
dans la république françoise , disoit dernière­
ment : «Nous avons pour partisans les enthou­
siastes , les mécontens, ceux qui n'ont /rien à 
perdre, et qui conséquemment ne peuvent que 
gagner à une révolution , et ceux que .nous pa­
yons. „ — Un autre membre très marquant du 

- même gouvernement, disôit encore : «Dans les 
petits Etats, le peuple suffira; mais pour renver­
ser les Rois, nous aurons recours à leurs ar- 

' mées. « • • ; ' - ■ ‘ .
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teligiôfl, qui nous met au dessus des évè- 
nemens de cette vie ; tous ces sentimens 
enfin , qui maintenoient l’indépendance 
des nations au dehors, en même tems 
qu’ils assuroient leur prospérité! au de­
dans, paroissent entièrement éteints, et 
remplacés par l’égoisme et l’amour des 
richesses.

Qu’on parcoure tous les pays infectés 
des principes révolutionnaires, (et quel 
est celui où leurs missionnaires’ n’ont pas 
pénétré !) on démontreroit en vain à leurs 
prosélites, que la liberté n’a servi que de 
prétexte pour abuser les gens crédules, et 
pour établir en sa place la licence et le 
despotisme. *)  C’est en vain qu’on leur 

*) „Oui, les françois veulent s’aproprier les nerfs, 
les os, la moelle et les esprits vitaux de l’Anglet- 
terre. Mais que nous donneront-ils en échange? 
c’est ce qu’il est important de savoir. Là, liberté 
est la seule denrée dont ils, tiennent magasin ; 

-c’est donc la liberté qu’ils viendront nous offrir; 
examinons avec soin, si cette liberté est de la
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démonRéroit que s.qus. ce,gouvernement 
françois, qui prétend donner la liberté 
$u inonde, la presse, est soumise .à des 
entraves qu’on ne connoissoit point sous le 
despotisme de ses Rois. *)  C’est en vain que 

' nature de’ celle qui convient à notre consomma- 
tion. Or observez combien peu on trouve chez 
eux de cette vraie liberté qu’ils veulent prodi­
guer aux autres;. Ile Directoire aüroit 
perdu la tête s’il nous tenoit promesse, car jl 
nous donneroit plus de liberté qu’on n’en a en 
France.--,,; Discours- de M. Sberidan , dans la Chambre 
des Communes, séance du 20 Avril 1798-

•) On en jugera par ce morceau d’un de ses meil­
leurs'écrivains, proscrit par le Directoire, lé 18 
Fructidor. , f '• - ,,

„Ce seroit en vain que vous voudriez le nier, 
' la liberté de la presse avoit déjà sous les Rois 

la,plus;,,grande latitude. Ce fut sous les Rois que 
parurent sans Ranger pour leurs, auteurs , les écrits 
précurseurs de la révolution, écrits d’autant 
plus ,funestes àleurautorité, qu’enfantés par de 
grands.hommes, leur empreinte, sur les cœurs en 
devenoit plus inéfaçable ; écrits tellement hardis 
enfin.,! que malgré votre hipocrisie de liberté, si 
de votre règne il en paroissoit de semblables, 
leurs auteurs, ainsi que moi, ,proscrits , seroient 
sans cesse dans les prisons, eu sur les écha­
fauds........
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vous leur feriez’ voir que les peuples nou­
vellement soumis à son joug gémissent dans 
l’oppression, et soupirent après' l’instant 
où ils pourront briser leurs féüsi ' C’est 
en vain que Vous leur diriez que1 le 'sistê*  
me des réquisitions met les .personnes et 
les propriétés .à la disposition d’hommes 
qui n’ont d’autre étude que de satisfaire 
leur avidité et leur ambition. . . . ..,_.Jan-j 
dis que vous vous épuisez en raisonne- 
mens pour leur faire sentir les maux qui 
les menacent/ ils se repaissent l’imagina­
tion de la fortune, brillante que la çliancç 
d’une révolution peut leur faire espérer

„Jé suis persuadé qu’un écrivain- publiciste qui 
s’aviseroit de cdpier littéralement t'ellë qiage-de tel 
auteur prôné pat nos philosophist'êâ j *ét ' qui les 
donnèrent pour être de sa Mihervéj'ïéfoitàil’ins* 
tant déporté.' Heureux Ar oùéty''heùïëtix. Jean 
Jacques, heureux Montesquieu/ de nWolr point 
écrit l’an 6èmè de là république vous seriez 
aujourd’hui a bêcher la terré avec Pichegru sur 
les côtés de la Guyanne,, ' >1 '

Richer Serizi, dans son Adresse au Directoire, piiHide 
tn Mai 1798- -
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«t des places, importantes auxquelles ils 
pourront aspirer. Si vous leur parlez des 
milliers de. malheureux que la révolution 
françoise'a réduits à la mendicité; ils-vous 
opposent l’exemple des chefs du, gouver­
nement, dont les membres les plus mar­
quons n étoient/ avant : cette révolution, 
que de médiocres avocats' de province; 
celui de Pichegru, de Moreau, de Jour­
dan, de Joubert, d’Augereau, nommé au 
commandement de l’armée destinée à la 
conquête du Portugal,-. de.Bernadotte, *)  
et de tant d’autres qui se sont fait un nom 
dans cette guerre, et qui n’étoient en 1789, 
que debas officiers ou de simples soldats; de 
Buonàp'àr fè', IÜi-mêinè7 qui n’avoit jamais 
vu d^armée/i lorsqu’au sortir, pour ainsi 
dire de l’école militaire , on l’envoya

*) Bernadette, pendaïit son ambassade a Vienne, 
disôit ■ en’ allemand-aux soldats autrichiens' qu’il 

s -'ïen’c6ntr6itj’ai été ce<que vous êtes;
et il ne défend que de vous d'être ce que je suis. ,,
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cottiHiander en Italie. *)  Si'vous leur re» 
présentez l’état auquel la France est r'éclui-

*) Il est des personnes qui ne peuvent se convain­
cre que ce n’est ni le- rang que tient un officier 
dans une armée, ni l’ancienneté de ses services, 
qui lui donnent les qualités nécessaires à un' géné­
ral. Il est possible, et il arrive même fréquem­
ment, qu’un officier commande parfaitement un 
régiment, une garnison, une colonne , sait mê­
me faire manœuvrer une armée, A n’est cepen­
dant point en état de la commander en chef. 
Outre les conijqissances tr;ès étendues qu’exige 
une place de cette importance , il faut avoir du 
génie et se sentir enflammé par le noble désir 
de la gloire. Qu’on lise les campagnes de Mon- 
tecuculli, de Turenne,- de Condé, de Guillau­
me III , de Marlborough , d’Eugène ,de Frédé- 
rich II, etc. en verra que ces grands hommes, 
sans s’astreindre strictement a la mÀrcïré Suivie 
par les généraux qui les avoient précédas , non 
seulement tiroient parti des circonstances , mai» 
savoient eux-mêmes les faire naître. Cependant 

. en vain confieroit-on le commandement des ar­
mées aux plus habiles généraux , si leur génie étoic 
constammenteh'tr'avé par les intrigués'.dee cabinets;- 
— Les armées françoise^.étoient.au commencement 
de la guerre dans un état presque complet de désor- 

, ganisation ; aussi pendant quelque téms, quoique 
supérieures en nombre, .elles n'essuyèrent que 
des revers- La retraite des. armées combinées 
de: la Champagne ,- l’invasion dés Pays-bas, leurs 
succès faciles en Allemagne et .en. Savoye, firent

%25c3%25a9toient.au
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te j ils. ^9;us,-/la peindront; étpnüant l’Uni- 
vers du bruit de ses ^victoires., réussissant

revivra Ijesprit militaire, éloignèrent l’espoir du 
rétablissement du trône, et attachèrent à la ré- 
volutiôn 'bien des -personnes qui ne a’étoient 

point encore prononcées , et qui virent dans la 
carrière militaire un moyen de satisfaire leur 
ambition.. —~ On comptoir dans l’état-major de 
ces armées plusieurs officiers qui s’étoient déjà 
distingués par leurs talens sous l’ancien gouver­
nement. On se servit pour diriger les opéra­
tions , des plans, des' cartes et des mémoires 

■qui aÿdrènt été rédigés lors des guerres que la 
France avoit en à soutenir.en Flandre, en Alle­
magne, en ^Espagne et en Julie. Les françois 
changèrent en outre la manière de faire la guer­
re. Us éloignèrent des armées tout ce qui ne 
leur étoit pas indispensablement nécessaire; et 

. sans égard pour les règles, et les conventions 
qui formoient en tems de guerre le droit des 
nations, ils se reposèrent pour la subsistance, la 
solde e.t d’habillement de leurs. armées, sur les

-pays où ils pénétroient. De-là cette activité, ces 
■marches ? rapides ; et cea ^entreprises hardies qui 
distinguèrent le s ^Opérations de . leurs dernières 
campagnes. Ils surent d’ailleurs intéresser leurs 
généraux aux succès de la-république, en com­
blant d’honneurs ceux qui étaient victorieux, 
tandis qulune . défaite faisoit au contraire péser 
sur eux une terrible responsabilité. Dans le cas 
où la guerre recommenceroit sur le continent, 
les puissances - se. venoient . obligées d’adopter
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dans tons ses desseins, commandant im­
périeusement ;snr presque tdlit le conti­
nent,. et protégeant partout les- partisans 
de son sistême, tandis que ceux qui se 
sont distingués par leur attachement pour 
leur souverain, so'nt négliges ,' " et'souvent 
même abandonnés dans, ce qu’ils-peuvent 
entreprendre par zèle pour son service.

Fermons les, yeux sur les négociations 
de Rastadt, qui ont été si longtems un 
sujet de plaisanterie pour les gens insou- 
cians, mais qui ont vivement affligé les 
personnes sensées, et qui- rie*  sont point 
corrompues par les principes révolution­
naires. Il semble que le Üirec’tôire ait 
assemblé les députés desPrinces etdesEtats 
de l’Empire, pour les donner en spectacle 
a l’Europe , et avoir occasion de déployer

qùelqu’unes de ce» mesures ,' -qu'elqu'opposé**  
qu’elle» -puissent' .'être tt- leurs sentira ens,
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sa puissance. * *)  Je laisse aux âmes liort- 
nêtes et impartiales à juger quelle im­
pression 'doivent produire dans le public 
et sur les armées des scènes de cette es­
pèce , et la réception qu’on a faite der­
nièrement à Mayence et Cassel, **)  naguè- 
res le boulevard de l’Empire, et qui au 
contraire aujourd’hui menacent sa sûreté*  

â Fran-

Jean de Brie qui a remplacé à Rastadt Treilhard, 
qui étoit le principal ministre de la république* 
proposa dans la convention de lever une légion 
de 1200 Tirannicides , qui, par le fer, le feu et 
le poison, se défairoient de tous les souverains 
de l'Europe.............

*) Les personnes qui réfléchissent n’auront pas vu 
sans étonnement François, de Neufchateau, au 
sortir des conférences de Selz, passer le Rhin 
pour aller visiter Cassel, que l’Empire n’a point 
cédé, et qui, comme Kelil, est hors des limites 
de la république, tandis que M. le comte de 
Cobenzel fut obligé de faire des courses conti­
nuelles de Rastadt à Selz , pour traiter avec ce 
ministre, à qui la consitution ne permettoit point 
de sortir du territoire de la république.
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à François) de Neufçhatçau, à sonjretotw 
des mistérieuses négociations de Sélzï; 
réception qui eût flatté la vanité, de 
Louis XIV, lors même qu’il étoit au plus ' 
haut point de sa gloire.

Malgré la puissance colossale que pré­
sente la France au premier coup d’œil> 
ses forces militaires et ses ressources poun 
continuer la guerre, sont beaucoup moins 
â craindre que ses principes,. Outre, le 
mécontentement qui règne dans l’inté­
rieur, aucune de ses conquêtes n’est-en- 
core affermie; les habitans ont sa domi­
nation en horreur; les., pays qu’elle a 
révolutionnés sont aigris par, ses conti­
nuelles exactions, et détestent son in­
fluence. Obligée pour comprimer. ..tous 
ces peuples, d’y tenir constamment un 
nombre considérable dé troupes, et d’avoir 
une ligne de défense qui sè prolonge sans 
interruption depuis . le§- frontières du 
lioyaume de Naples jusqu’au Texel, si 
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elle était attaquée avec/les forces supé­
rieures que les puissances pôurroient 
mettre en campagne, elle opposeroit beau­
coup moins de résistance qu’on ne le 
pense généralement. Telle est l’opinion 
de militaires distingués par leurs talens 
et leur expérience;

J’ai indiqué rapidement les causes de 
la révolution qui a renversé l’ancienne 
monarchie françoise, et qui-mine les fon- 
demens de tous les trônes de l’Europe. 
Quelque imparfait que soit cet essai, 
il a au moins le mérite d’être impartial; 
Plaise à Dieu que ce qui est arrivé en 
France , puisse engager les autres gou- 
vernemens, tout en adoptant une con­
duite , plus énergique , à redresser les 
griefs de leurs peuples , et à. se hâter de 
le faire, tandis qu’on peut encore envi­
sager ce changement comme .'un senti­
ment de justice , et non: {comme l’effet 
de la crainte; car alors il ne serviroit 
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qu’à accélérer leur chute. Malgré tout 
mon désir de voir * l’extinction de cet 
esprit révolutionnaire , et quoique je sois 
persuadé qu’on peut y parvenir, je n’éxiÈ 
suis pas moins convaincu que la force 
seule ne suffiroit pas pour rétablir une 
tranquillité durable. D’après les progrès 
de l’opinion, il sera difficile de tenir 
encore longtems les peuples dans l’état 
de dégradation auquel les françois étoieiit 
condamnés sons l’ancien gouvernement.

L’Angleterre , malgré sa proximité du 
foyer révolutionnaire , malgré tous les 
efforts des françois , a maintenu sa cons­
titution. Elle est redevable de cet avan­
tage à cette parfaite égalité de droits, 
qui assure à tous les habitans la pro­
tection des loix , qui,met le pauvrè' et 
le foible à' l’abri des injustices du riche 
et du puissant, et au moyen de laquelle, 
un homme, quelque “soit sa naissance, 
peut, avec du zele -et des talenà t s’élè- 
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yer aux premières places de l’Etat. On 
ne, connoit dans toute l’Angleterre que. 
deux classes de citoyens, les Pairs et les 
communes. Les Pairs naissent membres: 
de la.chambre haute du Parlement. Leurs 
enfans et leurs parents sont dans la clas­
se dés communes, et portent simplement 
leur nom de famille; l’aîné succède au- 
titre et aux droits de. la pairie*  Tous- 
les Anglois des familles les plus distin­
guées, loin d’être choqués de cette éga­
lité , en sentent au contraire tout le prix. 
Lès égards et le respect qu’on a pour, 
les personnes d’un certain rang , n’est 
que l’hommage volontaire d’lin peuple 
libre. Le seul privilège dont les Pairs- 
jouissent, et qu’ils partagent avec les 
membres de la chambre des communes;, 
c’est de ne pouvoir être arrêtés pour des 
affaires civiles; mais on peut saisir leurs 
propriétés; et en matière criminelle, leur 
personne n’est pas plus respectée que; 
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celle des autres citoyens, qui d’ailleurs, - 
par leurs vertus et par leurs services,, 
peuvent aussi parvenir à la pairie. • -'Un- 
peuplé assez éclairé pour apprécier les 
avantages' que lui assure un gouverne­
ment de cette nature, s’intéresse néces-, 
sairement*à  la gloire et à la prospérité 
de son pays , et sent qu’en combattant 
pour l’Etat, il défend sa propre cause; 
aussi l’Angleterre, loin de chercher sa 
sûreté dans l’ignorance de ses habitans, 
la trouvera au contraire dans leurs lu­
mières et leurs sentimens. Elle .renferme 
sans doute dans son sein, comme cela 
est arrivé de tout tems .et, dans lés gou- 
vernemens les plus parfaits, de ces hom­
mes licentieux, disposés à violer, .les 
loix les plus sacrées pour satisfaire leurs 
passions ; mais leur nombre , si on le 
compare avec celui des sujets fidèles, 
ést si peu considérable , que quoiqu’il 
exige- la- vigilance du gouvernement, il 
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îiè peut cependant jamais lui donner 
diiiqmétudes. Isle fortunée, qui semble 
avoir été formée pour être le siège de 
la liberté! Tuas aussi été ébranlée par 
des convulsions intérieures, Une lutte 
d’opinions politiques et religieuses pro*  
âuisit une insurrection qui c<5utsf la vie 
à Charles 1er. On solemnise dans toute 
l’étendue de la domination Britannique 
l’anniversaire de sa mort, comme celui 
de la mort d’un martir. Un usurpateur, 
dont lfe nom sera a jamais célèbre/ s’em*  
para de l’hutorité , cassa les parlemens, 
et sous le titre modeste de Protecteur, 

jouît d’un pouvoir plus étendu que ce*  
lui des Rois. Mais dans le Public, le 
caractère national prévalut ; on réprima 
l’esprit de vengeance ; les loix conser­
vèrent leur empire , et-les engagèmens 
de l’Etat furent exactement remplis.

A la mort de.l’usurpateur, le légitime 
Souverain fut , rappellé-, non seulement
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pai' l’armée, mais même par le vœu de là na­
tion.— Charles II, petit-fils d’Henri IV, 
avoitreçul’ordre de quitter la France, dans 
là crainte que sa présence n’offensât 
Cromwell, Le cardinal Mazarin, regar­
dant la fortune de Charles comme dé­
sespérée, avoit refusé de lui donner sa 
nièce en mariage. Lorsque ce prince 
fut sur le trône d’Angleterre, cette mê­
me nièce, la Duchesse de Mazarin, 
vint réclamer sa protection , et dutà 
ses bontés sa subsistance , pendant Je 
reste de ses jours qu’elle termina près de 
Londres, t Telles sont les vicissitu­
des dont ,l’histoire nous offre, beaucoup 
d’exemples, .

Il dépendoit de Jacques son succes­
seur de transmettre la couronne à sa 
postérité, . Mais ce monarque provoqua 
une nouvelle révolution, en cherchant 
a .établir le despotisme, à renverser les 
Jpix et la religion du Royaume, Après
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avoir patienté long-tenis,, fait beaucoup 
de sacrifices., et de vains/ efforts pour 
désiller les yeux du monarque, lorsque 
la nation vit qu'il n’y avoit pas d’autre 
moyen pour conserver le reste, de ses 
droits, la révolution fut projettée et ef­
fectuée sans qu’il ait été. commis un 
acte d’injustice, et sans que l’ordre ait 
été. troublé. lia personne du Roi dont 
la nation avoit tant à se plaindre-, fut 
toujours respectée; il sortit d'Angleter­
re , pour aller passer le reste de ses 
jours en paix dans la croyance qu’il 
avoit adoptée , et dont l’exercice étoit 
incompatible avec les engageniens qu’il 
avoit contractés, et avec les devoirs d’un 
Roi d’Angleterre. — Ceux-mêmes qu’il 
avoit maltraités , prirent part à ses 
malheurs, et en déplorant son aveugle­
ment et son opiniâtreté, ne purent re­
fuser leur respect à un sentiment qui 
lui faisoit sacrifier tout intérêt temporel
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â ce qu’il regardent comme Un devoir 
■religieux. — C’est alors que la'consti­
tution Britannique fut formée par des 
hommes qui virent heureusement de 
quel degré de liberté l’homme est sus­
ceptible, particulièrement dans les grands 
Etats, et qui surent placer' de justes 
bornes entre la liberté et là licence.

C’est la balance entre les différens pou­
voirs de l’Etat, bien calculée et stricte­
ment maintenue,' qui forme le Palla­
dium de la constitution Britannique. 
11 seroit absurde de supposer qu’un 
Roi, quand il en auroit l’intention, 
pût déterminer la majorité des membres 
des deux chambres du parlement à lui 
frayer le chemin au despotisme, puisqu’il 
ne pourroit leur donner rien qui fût de 
nature à compenser les avantages dont 
ils feroient le sacrifice pour eux et pour 
leur, postérité; il est aussi peu vrai­
semblable qu’il trouveroit un ministre 



qui osât se prêter à ses vues. La nation 
eii général et -particulièrement le parti 
de l’opposition portent constamment un 
oeil inquiet sur la conduite des minis­
tres , et les dénoncent-, non- seulement 
pour ce qu’ils ont Fait mal-à propos, 
mais' même'pour ce qu’ils ont négligé 
de faire d’avantageux à là nation. La 
partie de nos loix qui. les, rend respon­
sables > des, mesures adoptées par le Sou­
verain , est encore une des plus fortes 
sauve-gardes de -notre liberté, et elle est 
parfaitement conforme à la., justice et à 
la raison. . Si le Roi propose quelque 
chose qui soit contraire aux loix, .les 
ministres doivent chercher, à l’én dissua- 
der, et s’ils ne peuvent y réussir, il ne 
leur reste qu’à donner leur démission, çt 
à se. réunir à la'nation pour la défense de 
ses droits. Qn a vu dernièrement un 
exemple frappant de la distinction qui e- 
xiste entre les différons pouvoirs : Au mo-



ment où la rébellion d’Irlande prenoit un 
caractère allarmant,- plusieurs*  régimerjs de 
milice Angloise offrirent volontairement 
d’aller combattre les rébelles p cependant 
le Roi ne put accepter', leurs affres, et il 
fallut qu’il ' y fut autorisé par un bill du 
parlement. La milice est levée .en Angle­
terre pour la défense etleservice intérieur 
du pays, et pat sa composition et son or­
ganisation elle est un des remparts de la 
constitution. *)

*) Ce que j’ai dit sur la constitution Britannique , 
pourra paraîtrez inutile aux .Anglois ; mais, en 
général, cela étoit nécessaire pour les habitans du 
continent.

La suspension de l'Ilabeas corpus, qu’on 
a représentée sous un faux jour dans quel­
ques pays étrangers , n’augmente en 
rien le pouvoir du gouvernement exécu­
tif ; elle l’autorise seulement, pendant un 
tems fixé, à faire arrêter plus promptement 
ét avec moins de formalités ceux qui sont
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çottpçonnés de' trahison ; mais une fois, 
arrêtés , ils sont sous la protection de la 
loi, comme dans les cas ordinaires.

Après avoir observé les changemens 
que l'Europevient d’éprouver, il est en 
quelque façon permis dejdemander si ceux 
qui dirigent les conseils des Souverains, 

9 .ont examiné avec attention sur la car­
te de l’Europe là position dès nouvéaux 
républicains. Sans prétendre à un es­
prit de prophétie, et ne raisonnant que 
d’après ce qu’il est facile de démontrer, 
j’ose annoncer, qu’à moins que les Sou­
verains ne sortent bientôt du sommeil 
léthargiquê" dans lequel ils’ sont ensévelis, 
.et que frappés du danger qui les menace, 
ils ne se réunissent promptement pour 
l’écarter, ;iTs~seront 'successivement les 
victimes de leur aveuglement et de leur 
apathie. Rien ne peut sauver les gou- 
vernemens héréditaires de la destruction 
qu’on leur prépare , que le rétablisse-
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ment de la balance politique de l’Euro­
pe , en obligeant les françois ,de rentrer 
dans leurs. ,anciennes frontières,sans .se 
mêler de leurs dissections intérieures.

Est-ce à la foiblesse, où à d’autres, causes 
plus dangereuses encore, qu’on doit at­
tribuer les désastres qui sont arrivés, la 
perte des occasions les plus favorables 
pour changer la face des affaires, et les 
inconséquences frappantes dont nous 
sommes tous les jours les témoins? c’est 
ce que l’on verra sans doute, mais pro­
bablement trop tard , et la solution de 
ce problème ne servira qu’à satisfaire les 
curieux et instruire la postérité.





HISTOIRE

DE LA

BASTILLE.

Le château de la Bastille Fut commencé 
sous le règne de Charles V, par Hugues 
d’Aubriot, maire de Paris, qui en posa 
la première pierre le 22 Avril iSyo. *)

•) Histoire de la ville de Paris.

D’Aubriot étoit hé à Dijon en Bour­
gogne; il étoit d’une famille obscure, 
ïnais son mérite l’avoit mis dans une 
telle faveur auprès du Roi, que ce 
prihce le fit maire de Paris. Le Pont 
au change, alors appelle le grand pont,



c*.  y

le quai le long de la Seine, et les ca­
naux sOutérains pour l’écoulement des 
immondices de la ville furent ^construits 
par ses soins. Son esprit semble avoir 
été trop éclairé et trop élevé pour le tems 
où il vécut. La protection qu’il accorda 
aux juifs, les mesures qu’il prit pour 
mettre des bornes aux prétentions de 
l’universite, et quelques expressions qui 
lui échapèrent relativement au clergé , 
lui attirèrent le ressentiment des ecclé­
siastiques. Il fut.accusé d’hérésie, .con­
damne a passer le reste de, ses jours en 
prison ; et ses ennemis , ajoutant l’instilte 
■ti. 1 injustice, , le ' firent renfermer dans- 
une des tours de la Bastille, qui semble 
ainsi, dès son origine, avoir été destinée 
à, ensévelir les victimes de la. supersti-. 
tion et dé la vengeance..

Au commencement du régné de Charles. 
VI, d’Aubriot .fut mis en liberté par les 
insurgés nommés Maillotîns. Ils voulurent 

le 
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le placer à leur tête; maïs il leur échappa 
la nuit, et se retira en Bourgogne. Ce 
fut dans cette province, qu’éloigné de 
ses persécuteurs., et .n’étant plus pour 
eux un objet de jalousie, il termina 
paisiblement ses jours.

La Bastille > suivant le plan qui én 
avoit été tracé par d’Aubriot, ne coh- 
sistoit qu’en deux tours rondes, domi­
nant la . route qui conduis oit du faubourg 
St. Antoine à Paris.’ Elles étoient jointes 
par, un mur épais et élevée aù centre 
duquel étoit la porte. * **)) de la ville de 
ce côté. Deux ans après , on construisit 
deux *)  autres tours , vis-à-vis des deux 
premières; et il y a lieu de'croire que 
la route çontinuoit sur la même ligne; 

*) Voyez le plan B et C.
**) Ibid. ’r et G. .

Nota lene : Les cliifres et les lettres se rapportent 
au, plan.

F
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car on trouva entre ces tours une porte 
murée correspondant à -l’autre porte. 
Sous Charles VI, on ajouta les autres 
tours, et on les joignit, comme on le 
voit sur le plan, par des murs d’une 
épaisseur prodigieuse, de 80 pieds de 
hauteur au-dessus du niveau de la cour. 
La route fut alors dirigée sur la droite 
du château; les anciennes portes furent 
fermées, et on en. ouvrit une nouvelle 
entre les tours D et H; tout le bâti­
ment fut enfermé d’un large fossé re­
vêtu d’une contrescarpe en maçonerie, 
ayant environ 36 pieds de hauteur, pris 
du fonds du fossé. Vers le milieu du 
septième siècle, on compléta l’ouvrage 
avancé X, qui fut ensuite converti en 
jardin. Le fossé étoit à sec,' excepté 
lors des inondations de la Seine, pendant 
lesquelles l’eau s’y élevoit en proportion 
de la hauteur de la rivière. Tous les 
autres bâtimens qu’on apperçoit sur le
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plaît, ont été élevés dans différentes oc­
casions , et à différentes époques.

L'entrée ordinaire étoit dans la rue 
•S. Antoine (i), La première porte étoit 
surmontée d’un écusson. A droite de 
l’entrée étoit un corps-de-garde. La pre­
mière enceinte contenoit les casernes 
(2) pour la garnison, les remises et les 
écuries pour le service du gouverneur et 
des officiers, et des échopes pour les vi­
vandiers (4). Une porte conduisoit delà 
a 1 arsenal (3). Le chemin pour entrer 
dans la seconde enceinte, étoit coupé par 
Un pont-levis (6). A gauche en entrant, 
étoit un Corps-de-garde, et à droite la 
maison du gouverneur. (6). Au bout dé 
cette cour, il y avoit une terrasse plantée 
d’arbres (8) et un pavillon (10). La partie 
de la terrasse la plus éloignée du château 
etoit fermée par une grille de fer, gui la 
séparoit du jardin de l’arsenal. A droite 
en allant au château-, étoient les cuisines

F a
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.et les offices, bâtis sur un pont jette sur 
le fossé. Le passage dans le château 
étoit défendu par un pont-levis ; en de­
dans de la porte à droite, étoit un corps- 
de-garde. La première cojir (R) avoit 102 
pieds de longueur sur 72 de largeur, avec 
six tours. Celles à droite de l’entrée 
étoient appellées , 'Tour de la Comté (D)', 
du Trésor -*)  (C), de la Chapelle **)  (B); 
et celles à gauche, de la Basinière (H), 
de 'la Bertaudière (G), de la Liberté (F), 
terme qui contrastoit singulièrement avec 
sa destination. La cour étoit terminée 
par un bâtiment moderneau rez de 
chaussée duquel étoient la chambre du 
conseil, la bibliothèque et quelques lô- 

*) On prétend que cette tour a été ainsi appellée, 
parceque Henri IV y avoit déposé les trésors 
amassés par l’économie de Sully, pour lé grmi 
projet que ce monarque méditoit.

**) La première chapelle du château étoit près de 
cette tour, sous la voûte qui formoit origi­
nairement une porte de la ville.



gemens. Les étages', supérieurs cohte- 
noient les appartemens du lieutenant de 
roi., du major , du chirurgien et des au­
tres officiers. Anciennement les cuisines 
étoient dans ce bâtiment; mais lors de la 
construction des nouvelles cuisines (T), 
on employa à d’autres usages les places 
qu’elles occupoient. Le reste de cet édifice 
consistait en appartemens pour les pri­
sonniers de distinction.

La seconde cour (S) a voit 72 pieds de; 
longueur sur 42 de largeur; sa longueur 
était parallèle à la largeur de la première 
cour. A l’extrémité de deux de ses an­
gles, se trouvoient deux tours ; l’une ap- 
pellée Tour du Coin (A), l’autre Tour 

*) C’est dans cette tour que furent renfermés les 
maréchaux de Biron et de Bassompierre. On 
voyoit encore en Juillet 1789, après la prise de 
la Bastille, dans les murs de la première cour, 
les crochets de fer qui avoient servi de support 
a 1 échafaud sur lequel le maréchal de Biron fut 
décapité.



du Puits (E), à cause d’un puits quijlui 
étoit contigu. L’intervalle entre ces 
tours contenoit des logemens pour les 
personnes appartenant au château.

Dans la première cour étoit l’horloge 
qui marquoit les heures si lèntes pour les 
malheureux prisonniers. Elle avoit été 
décorée de deux statues représentant des 
hommes enchaînés : mais cet ornement 
que laz crü'âuté paroissoit avoir inventé 
pour insulter à l’infortune, en fut retiré 
par ordre du Baron de Breteuil, lorsqu’il 
fut ministre de Paris.

On avoit revêtu d’un parapet les cour­
tines qui unjissoient les tours, dont la 
plate-forme étoit garnie de quelques 
pièces de canon.

L’entrée des tours étoit défendue par 
une double porte de chêne de près de 
trois pouces d’épaisseur. Chaqù’une 
d’elles contenoit un escalier tournant, 
par lequel on descendoit à un dongeon> 



( ô )

et >on communiquoit aux chambres ail 
dessus. Le plafond du dongeon étoit a- 
peu-près au niveau de la cour , et le 
fonds étoit beaucoup au dessus de celui 
des fossés. Ces dongeons étoient voûtés, 
pavés et revêtus de pierres; plusieurs a- 
voient une ouverture sur le fossé, qui 
donnoitun peu d’air, et un foible degré 
de lumière.' J’en ai vu un qui n’en avoit 
point du tout. On dit qu’on y renfer- 
moit pendant un certain teins les prison­
niers qui tentoient de s’évader ; et il 
semble, d’après toutes les recherches que 
j’ai faites, qu’on ne s’en servoit que dans 
quelques occasions particulières et très 
rares. C’est dans ces dongeons que Louis 
XI fit renfermer les malheureux princes 
d’Armagnac, fils de Jacques qui fut déca­
pité. L’aîné y perdit la raison; Charles 
VIII, étant monté sur le trône après la 
mort du tyran , remit le plus jeune en 
liberté. Dans des mémoires écrits par
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Ce prince d’Armagnac en 1488 , il . rap- „ 
porte les tourmens qu’on leur fit endurer; 
on peut à peine y ajouter foi aujourd hui, 
et cependant on y crut dans le teins où 
ces mémoires furent écrits *),

Au dessus des dongeons étoient qua*  
tre étages contenant chacun une cham*  
bre; quelquefois il y avoit un petit 
Cabinet qui y étoit joint, et qui 
étoit pris dans l’épaisseur du mur. Les 
trois premiers étages étoient des poligô, 
nés irréguliers, d’environ 18 pieds de 
■diamètre, et d’une hauteur égale; la 
place du quatrième et dernier étage, ap- 
pellée la Calotte, n’étoit pas to.ut-à-fait 
aussi grande , ni aussi haute ; elle étoit 
voûtée pour soutenir la plateforme; quel­
ques chambres étoient plafonnées,. Elles

q Voyez l’Histoire de l’ancien gouvernement par 

le comte de Boulainvilliers, Tom III. 



navoient qu’une fenêtre fermée par deux 
grilles de fer; l’une en dehors du mur, 
et l’autre vers le centre de son épaisseur. 
Un vitrage fait en forme'de porté, s’ou- 
vroit intérieurement. Dans quelques-­
unes, l’embrasure de la fenêtre descen- 
doit au niveau du plancher ; dans d’au*  
très, il y avoit quelques degrés pour y 
arriver; mais la plus grande partie étoit 
faite de manière qu’on pouvoit s’appro» 
cher facilement de la fenêtre. Celles du 
plus bas étage étoient à moitié fermées, 
en maçonerie, ou par des planches fixées 
à l’extérieur, afin d’empêcher les pri­
sonniers d’être vus du dehors. Des murs 
étoient parfaitement secs; des personnes 
qui ont été pendant longtems renfer­
mées à la Bastille, m’ont assuré qu’elles 
n’y avoient pas été autant incommodées 
du froid en hiver, ni de la chaleur 
en été, qu’elles l’eussent été dans les 
ïnemes saisons dans les maisons de 
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Paris;-*)  c’est à l’extrême épais’seur des 
murs, qu’on devoit cet air tempéré.

*) Dans quelques mémoires publiés récemment, on 
dit que les chambres étoient froides et humides 
en hiver, et d’une chaleur suffocante en été. 
Ce que j’ai avancé à cet égard, est appuyé, 
non seulement sur l’état des murs et des don­
geons que j’ai examinés, mais encore sur le 
témoignage de personnes qui y ont été renfer­
mées.

Presque toutes les chambres, à l’ex­
ception des dongeons , avoiënt une che­
minée ou un poele ; Les tuyaux des 
cheminées étoient garnis de fortes grilles 
de fer, placées à quelque distance les 
unes des autres. Les murs et les pla­
fonds étoient plâtrés et blanchis ; quel­
ques chambres étoient pavées en tuiles, 
d’autres en pierres. — L’ameublement 
des chambres consistoit, en vénérai, en 
un petit lit avec des rideaux de serge 
verte, une table,'un fauteuil, un bassin 
et une' aiguière , une cruche de terre, 
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un chandelier de cuivre , un pot de 
chambre, une chaise perçée, un gobelet 
d’étairi, un- balai, un briquet et des alu-, 
mettes. H. y avoit pour les personnes 
d’un rang distingué des appartemens 
meublés avec plus de soin; pn leur per- 
mettoit quelquefois de faire venir leurs 
propres meubles. Madame de Staal *)  
dit dans ses mémoires qu’on lui permit 
de faire tapisser sa chambre; mais en 
général, l’ameublement des prisonniers 
étoit tel que je l’ai décrit.

") Voyez les Mémoires de Madame de Staal,

Les portes de toutes les chambres 
étoient doubles. Les escaliers étoient 
éclairés par des fenêtres donnant sur les 
cours, et grillées en fer comme celles 
des chambres.

J’ai déjà observé que chaque tour 
avoit son nom particulier, et que cha­
que chambre étoit numérotée ; par ce 



moyen, , on n’étoit point dans le cas de 

prononcer le nom du prisonnier; car 
suivant le jargon adopté dans cette place, 
oh y appelloit lés prisonniers par. le 
Numéro de leur chambre et le nom de 
la tour où ils étoient renfermés ; comme 
N°. i. delà Bertaudière, et ainsi des autres.

Différons auteurs qûi ont écrite sur la 
Bastille, ont parlé de cages de fer, où, 
l’on renfermoit les prisonniers , et d’ins- 
trumens pour leur donner la torture; 
ils ont dit que les chambres destinées à 
cet usage s’appellôient chambre de la tov- 
ture, chambre de la cage. Mais ni les person­
nes qui ont examiné la Bastille lorsqu’elle 
étoit entière, ni les architectes- chargés 
d’en surveiller la démolition , n’ont rien 
trouvé qui put justifier cette assertion , 
dont on n’auroit pas manqué de tirer parti. 
Les quatre guichetiers qui servoient à la 
Bastille lorsqu’elle fut prise, ainsi que 
quelques-uns de leurs prédécesseurs qui 



vivent • encore , ont été examinés , fet toiiB 
ont déclaré qu’ils n’en avoient jamais 
vu aucun, et que jamais ils n’avoient 
entendu dire qu’on y eût donné la tor­
ture à un prisonnier. Cependant Lia 
Porte *)  dans le compte qu’il rend des 
moyens qui furent employés pour l’o­
bliger à révéler les secrets, de la Reine 
sa maitresse, **)  dit que le commissaire 
tira de sa poche un ordre qui l’autôri- 
soit, disoit-il, à le faire mettre à la tor­
ture; et qu’il le fit descendre dans une 
chambre où il lui en montra les instrû- 
mens. Peut-être faisoit-on alors secrété- 
ment usage de cette . pratique barbare ; 
ou. peut-être ces instrumens avoieht-ils 
été enyoyés à la Bastille' et exposés aux 
regards du prisonnier pour l’effrayer et 
le déterminer à révéler»ce qu’il savoit.

*) Voyez les Mémoires de La Porte, premier valet 
de chambre de Louis XIV.

**) Anne d’Autriche, mère de Louis XIV-



Il n’est pas' facile de décider main tenant 
cette question; mais il n’existe point 
de preuve, et on n’a pas même de 
justes raisons de soupçonner, qtie depuis 
le commencement du règne. de Louis 
XIV, on ait donné, secrètement la tor­
ture à personne.

Quoique cette espèce de cage n’existât 
pas à la Bastille, cependant .il y en a eu 
dans d’autres endroits» Oh prétend qu’el­
les ont été inventées pendant le règne 
cruel de Louis XI, par Tristan l’Hermite, 
lé digne ami d’un tel maître. Boulàin- 
villiers dit qu’il vit au château du Plessis 
la cage de -fer où le cardinal de la Balue *)  

*) Le Cardinal de la Balue, prêtre hardi et intri­
gant, avoit été ministre dé Louis XI. Le Roi 
lui retira sa confiance; suspectant sa fidélité, il 
le fit arrêter en 1389 et le retint onze ans en 
prison. Il se retira ensuite à Rome ; sous Char­
les VIII, il fut envoyé en France en qualité 
de légat « latere ; après quoi il retourna en Italie 
où il mourut.



avoit été renfermé. Louis XII, n’étant 
encore que Duc d’Orléans, fut fait pri­
sonnier à la bataille de St. Aubin, et en­
voyé au château de Bourges, où on dit 
que pendant quelque tems. il fut renfer­
mé la nuit dans une de ces cages. C’est 
à ce qu’il avoit souffert alors qu’il faisoit 
allusion, lorsqu’il répondit à un gentil­
homme qui conservoit plus de ressenti­
ment que son maître, que “ce n’étoit 
„point au Roi de France à venger les in- 
,Jures qui avoient été faites au Duç 
„d’Orléa'ns. ”

Un gazetier de Leyde, qui avoit publié 
une satire contre LôuisXIV, fut secrète­
ment arrêté en Hollande , amené en 
France, et renfermé dans une cage, à 
St. .Michel •) **),  où il mourut après plu­
sieurs années d’emprisonnement. Ce-

•) Couvent et prison, bâti sur une langue de terre,
sur les côtes de la Basse-Normandie.
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jpendaiit là plume des flatteurs clonholt 
alors même à Louis XIV le nom de Grand ! 
On voit sur tous lés édifices publics et lës 
statues qui furent élevés sous son règne, 
et par ses ordres» Ludovico Magno. *),  

Mais

*) Louis XIV chanta souvent et récita au milieu 
de ses-courtisaiis des vers à sa louange'; Il rece-» 
voit- avec un plaisir qu’il ne pouvoit déguiser, 
des éloges qui auroient fait rougir Un despote otto-' 
man. On se rappelle que le Sultan Solimah, 
surnommé le Magnifique , entendant un poète 
réciter quelques vers, à sa louange, et dans les» 
quels il trouva de l’exagération-, l’interrompit, 
en lui disant: “Tais-toi, et souviens toi quê 
„nous sommes fragiles et mortels comme toi- 
„même. ”

Cette année, dit Choisy, on célébra à Paris, 
à la face de Dieu et des hommes, une cérémonie 
très extraordinaire. Le maréchal de la Feuillade 
consacra la statue du Roi sur la place des Victoi­
res». Le R.oi est à- pied ; et la renommée der­
rière lui, place urie couronne de lauriers sur la 
tète de ce prince. La Feuillade fit trois fois le 
tour de la statue, à la tète du régiment des gar­
des dont il étoit colonel, et se prosterna devant- 
elle, comme le faisoient les anciens payens de­
vant les statues de leurs, Empereurs. Le soir, 
il y eut un feu d’artifice devant l’hôtel de'ville, 
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et les rhes ïüfent illuminées. On dit que la 
Feuillade proposa de construire un o veau dans 
l’église des Petits-Peres, et de le pousâër jus­
qu’au milieu de la place, afin qu’à sa mort, il 
pftt être eilterré immédiatement au dessous de la 
statue. Il proposa adssi une fondation pour l’en­
tretien de laftlpes qui dévoient brûler sans inter­
ruption le jour et la nuit devant la statué.

Méritoires de Clibisy, page 2^1.
Peu de jours après l’érection de la statüe, on 

•fit paroi tre les vers suivans qù’on itiettoit dans 
la bouche d’un gascon.

„Ah! la Feuillade, sahdis, tu notls bernes}
,,Mettre un soleil entre quatre lanternes ! etc.

Alors on supprima les lampes pendant le jour. 
— Louis XIV avoit pris pour emblème un soleil 
environné d’étoiles, avec la devise : Nec pluribas 
impur.

Le Prihcè d’Orànge qui fut ensuite Guil­
laume III, de retour d’une de ses campagnes, 
assistant, à la Haye, à un opéra dans lequel l’au­
teur avoit fait entrer plusieurs choses flatteuses 
pour lui, dit, dû ton phlegmatique qui lui étoit 
ordinaire : „Cet homme me prend-il pour le Roi 
„de France? A l’exception de ses complirnens, 
,,1’opéra est bon ; priez-le dé les retirer. „

Cependant on doit avouer que Louis XIV pos­
sédait éminemment quelques qualités essentielles

Mais la date est une satire» Cette con­
duite étoit au dessous de Louis XIV 
quelque titre qu’il eût au surnom de

G -
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Grand, il ne devoit ni le prendre, ni 
souffrir que ses courtisans le lui don­

pour bien gouverner. Son éducation avoit 
été incroyablement négligée , comme celle de 
beaucoup de. souverains ; mais son esprit naturel 
suppléoit souvent au défaut de connoissances. 
Par la force de ses mesures , il parvint bientôt 
à détruire les partis qui avoient si longtems di­
vise la France, et il établit sur leurs ruines l’au­
torité royale qu’il maintint pendant, son long 
règne, malgré les désastres qui le terminèrent. 
Les talens de Richelieu, l’adresse et la politique 
de Mazarin lui en avoient sans contredit facilité 
les moyens ; mais il falloir le génie de Louis; 
et sa grâce et sa magnificence étoient peut-être 
nécessaires, pour subjuguer et captiver un peu­
ple comme le peuple frahçois. Le choix des mi­
nistres qui furent principalement revêtus de sa 
confiance, prouve son habileté à juger les hom­
mes. , Et en même tems qu’on est fondé à cen­
surer sa prodigalité, sa vanité , ■ sop ambition 
désordonnée', ses injustes persécutions pour les 
Opinions religieuses, on ne peut trop le louer 
pour l’encouragement qu’il donna aux lettres, 
au commerce, aux arts et aux sciences, et pour 
le degré de splendeur auquel il éleva sa patrie. 
Ces qualités lui mériteront toujours la recon- 
nôissance des François/, le respect des étrangers, 
et le juste tribut d’éloges de la postérité, même 
lorsque le' brillant de ses conquêtes sera entière­
ment effacé..
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nassent. C?est à la postérité • qu’il -.est 
réservé de prononcer sur le mérite des 
Rois.

On voyoit encore en 1789 la cage de 
St. Michel. Elle avoit environ neuf pieds 
de longueur, six de largeur et huit de 
hauteur ; elle n’étoit point construite en 
fer, mais en fortes barres de bois. Elle 
étoit au milieu d’une chambre pareille à 
celles de la Bastille, et d’où il étoit im­
possible, que le prisonnier s’echapât; ce 
qui prouve évidemment qu’on avoit pris 
cette mesure plutôt pour le punir, que 
pour s’assurer de sa personne. On vo­
yoit sur quelques barres de la cage des 
figures et des paysages que cet infor­
tuné , disoit-on, avoit tracés avec ses 
ongles. Je crois que sa mort termina 
cette espèce de cruauté dont nous n’a­
vons point eu d’exemple depuis cette 
époque.

G 2
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Outre les chambres de la Bastille dont 
nous avons parlé, il y en avoit encore 
d’autres dans les courtinés entre les 
tours ; on y déposoit les registres du 
château, les archives, et des papiers 
d’importance.

La bibliothèque de la Bastille a été 
fondée au commencement de ce siècle, 
par un prisonnier qui y fut renfer­
mé pendant longtems; elle fut ensuite 
augmentée par ses successeurs. Elle con- 
tenoit environ 5oo volumes, dont on 
permettoit généralement l’usage aux pri­
sonniers; mais ceux qui n’avoient pas la 
liberté d’y aller, étoient pour le choix 
de leurs lectures , dans la dépendance de 
leurs gardiens. Il n’y avoit qu’un très 
petit nombre de ces livres qui fussent 
entiers : Quelques prisonniers, y écri- 
voient leurs pensées , au hazard d’être 
lus par leurs compagnons d’infortune;



s’ils écrivoient sur la marge, on la cou» 
poit; mais quelquefois ils écrivoient en­
tre les lignes , et alors on arrachoit le 
feuillet. Cependant quelques livres avoient 
échappé à la vigilance de ceux qui étoient 
chargés de les examiner, et on en trouve 
encore avec des notes de la main des pri­
sonniers.

Vers le fond de la première cour , à 
gauche (R), étoit la Chapelle (L)., On y. 
disoit une messe tous les matins ; il y en 
avoit trois les Dimanches et fêtes. Il y 
avoit six niches couvertes, où autant de 
prisonniers pouvoierit l’entendre sans 
voir, et sans être vus.z On conduisoit 
séparéinent à leurs places ceux qui y 
alloient, et on les ramenoit à leurs cham­
bres. S’il y avoit un plus grand nombre 
de prisonniers, on disoit des messes à 
proportion, afin qu’ils pussent tous sa­
tisfaire leur dévotion.



’ L’établissement et la garnison de lar 
Bastille consistaient en;
un gouverneur, 
un lieutenant de roi *),  
un major, 
deux adjudans ou aide-majors, 
ùn chirurgien et son aide, 
un chapelain j

*) Dans presque toutes les places fortes de France, 
il y avoit un lieutenant de roi. > A l’exception 
de la routine du service ordinaire de la place, 
on ne pouvoit y rien faire sans son consen­
tement.

quatre guichetiers , et une compagnie 
d’invalides, avec lé nombre ordinaire d’of­
ficiers. Toutes ces personnes logeoient 
au château.

Il y avoit en outre un médecin , deux 
prêtres , à qui on donnoit 400 livres par 
an pour Venir y dire la messe tous les 
Dimanches et les fêtés, un secrétaire et 



un clerc , un surintendant des bâtimens 
et un officier de génie ; quoique atta­
chées au service de la Bastille, ces per­
sonnes n’y logeoient pas.

Comme le Roi accordoit une certaine 
somme par jour au gouverneur pour l’en­
tretien des prisonniers, c’étoit au servie^ 
et aux gages de celui-ci qu’étoient les 
personnes employées aux cuisines. II 
paroît que ce que le Roi accordoit, étoit 
fixé pour un prince du sang à 5o livres 
par jour; pour un maréchal de France 36; 
un lieutenant-général 24; une personne 
de qualité pu un membre d’un' parlement 
15; un juge ordinaire, un ecclésiastique 
ou un financier 10 ; pour la haute bour­
geoisie 5, et 5o sols pour les domestiques 
qui étoient arrêtés , ou à qui on avoit 
permis d’accompagner leurs maîtres. On 
accordoit de même une certaine somme 
au gouverneur pour le feu, la lumière et 
le blanchissage.



Le gouverneur étoit soumis immédiate­
ment à l’autorité du ministre de Paris, qui 
étoit en même tems ministre de l’intérieur.

Le lieutenant-général de police, com­
me délégué du ministre , correspondoit 
avec le gouverneur, le lieutenant de rôi 
et le major, il venoit de tems en tems 
inspecter la Bastille, et assistait quel­
quefois à l’examen des prisonniers.

Lorsqu’un prisonnier avoit la permis­
sion d’écrire à ses amis , les lettres 
étoient envoyées au Bureau de la police, 
•où un facteur venoit régulièrement deux 
fois par jour, a midi et au soir, pour les 
recevoir; mais il n’y' avoit qu’un petit 
nombre de ces lettres qui parvinssent à 
leur adresse; et on a soupçonné que cette 
indulgence apparente pour les prison­
niers, n’étoit qu’une des ruses dont on 
se servoit pour découvrir leurs secrets 
et les personnes avec lesquelles ils étoient 
en relation.



La surveillance ordinaire des prison*  
niers étoit confiée àu major, qui, ainsi 
que tous les autres officiers, étoit cons­
tamment soumis aux ordres du gou­
verneur.

*) H y avoit en France plusieurs Ducs qui n’é- 
toient .pas. pairs , et qu’on appelloit Ducs a 
brevet.

On verra par les pièces ci-dessous, qui 
ont été trouvées dans la Bastille après sa 
prise, la police et la discipline qu’on y 
observoit.

Règlement, imprimé en 1761, et affiché 
dans un corps-de-garde du château.

“L’officier de garde ne laissera entrer 
,,personne dans le château avec son épée, 
,,à l’exception deSaMajesté , duDauphin, 
,,des Princes du,sang., des secrétaires 
,,d’état, des maréchaux de France, des 
,,capitaines des gardes du corps', des ducs 
,,et pairs *)  et des officiers du château.



( *8  y

,,Le commissaire, M. de Rochebruné 
,,peut entrer dans le château aussi sou- 
,,vent qu’il le desire.

,,X<es sergens et caporaux s’informeront 
,,des personnes et des noms de ceux qui 
,',font partie du château, et de ceux qui 
,,y entrent et en sortent tous les jours.

„Ils doivent aussi apprendre sur-le- 
,,champ le nom des tours , afin d’être en 
„état de dire exactement sur laquelle ils 
,,ont remarqué quelque , chose pendant 
,,leur garde.

. ,,La sentinelle à la porte doit ouvrir et 
,,fermer le guichet; mais elle ne doit 
,,laisser entrer ni sortir personne sans le 
„connoître; et dans le cas où quelqu’un 
,,entrèprendroit de le faire, elle doitl’ar- 
,,rêtèr.

„La sentinelle placée dans l’intérieur 
,,de la cour, doit observer les mêmes ins­
tructions. Dans le doute , on doit ar­
rêter ceux qui se présentent, jusqu’à 



,d'arrivée de l’officier de garde , qui don*  
,,nera ses ordres.

,,La sentinelle de la cour doitfrapper 
,>sur la cloche chaque quart d’heure, de- 
,,puis dix heures du soir jusqu’à six heu- 
„res du matin. Elle doit sonner la messe 
„a l’heure fixée ; et aussitôt après l’avoir 
,,fait, se retirer dans le corps de garde, 
,,dont elle fermera la fenêtre, jusqu’au mo- 
j,ment où elle recevra l’ordre de retourner 
.,,à la porte de là chapelle, où elle restera 
,,jusqu’à la fin de la messe. Elle doit 
,,alors se retirer dans le corps fie garde, 
,,comme ci-dessus, jusqu’au moment où 
,,On lui ordonnera de. retourner à son 
,,poste dans la cour *).

,,La sentinelle de la cour doit avoir la 
,,vue Constamment attachée sur les pri­
sonniers à qui on permet de s’y prome-

•). Ces précautions avcient pour objet d’empêcher 
les soldats de voir les prisonniers, soit en allant 
à la messe , soit à leur retour.
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,,ner. Elle doit être attentive èt observe? 
’,s’ils ne laissant pas tomber quelque pa- 
,,pier, lettre , ■ note , ou toute autre 
,, chose; dans le cas où ils le fer oient,, 
j,la sentinelle doit, sans les examiner, 
,,les remettre â l’officier de garde; elle 
,,doit les empêcher d’e'crire sur les murs, 
,,et rendre un compte exact de tout ce 
,,qu’elle aura remarqué pendant sa garde.

,,Il est défendu à toute personne quél- 
,,conque , à l’exception des officiers de 
,,l’état-major et des guichetiers, dé par- 
,,ler aux prisonniers ou de leur répondre^ 
,,sous aucun prétexte.
- ,,Cette garde fournira des sentinelles 
,,pour être placées au bas de l’escalier 
,,lorsqu’on servira à manger aux prison*  
,,niers, et dans toutes les occasions où 
,,elles pourront être nécessaires.

,,A l’entrée de la nuit, les sentinelles 
,,doivent arrêter tous ceux qui peuvent se 
,,présenter, et ne laisser passer personne
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,,sans l’avoir observé, et s’être assuré qii’il 
,,a la permission d’entrer dans le château.

. ,,Avant de lever le pont du château, 
,,l’officier. de .garde en informera le gou­
verneur. Ceux qui couchent au châ­
teau, doivent alors y rentrer. Aussitôt 
,,que le pont est levé, l’officier de garde 
,,doit porter les clefs au lieutenant de 
,,roi *)  de qui il est dans le cas de les re­
cevoir, s’il arrive un ordre du Roi, et à 
-,,l’heure fixée pour l’ouverture des portes.,,

*) Comme le lieutenant de Roi couchoit au château, 
c’étoit à lui qu’on remettoit les clefs ; le gouver­
neur couchoit dans sa maison. (V)

Copie d’un manuscrit. trouvé à la Bas­
tille.

,,Toutes les fois qu’un secrétaire d’état 
,,envoyé l’ordre de recevoir, ou de met- 
,,tre un prisonnier en liberté, le gouver- 
,,neur doit en accuser la réception à. ce mi­
nistre. Comme la Bastille est immédiate- 
,,ment dans le département dû ministre de 



,,Paris, le gouverneur aura soin dé même 
,,de l’informer de tous les ordres qu’il 
,,pourroit recevoir d’un autre ministre.

,,Lorsque le gouverneur reçoit une 
,,lettre du lieutenant-général de police, 
,,pour admettre ou relâcher un prison­
nier, cette lettre est appellée lettre 
,,d’anticipation, jusqu’au moment où. les 
,,ordres du Roi puissent être envoyés 
,,en forme. En conséquence, aussitôt 
,, qu’une lettre de cette nàture lui par- 
„vient, il doit la communiquer au mi- 
,,nistre de Paris. .

,,Toutes , les fois que ,1e gouverneur 
reçoit des ordres du Roi, ou des let- 

,,tres du lieutenant-général de police, 
,,relativement à ce qu’on doit faire dans 
,,le château, il ne doit les confier qu’aux 
,, officiers chargés de les exécuter.

,,I1 arrive quelquefois que des hum­
âmes de marque se rendent eux-mê- 
,,mes à la Bastille, et qu’ils sont por-
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,,teurs de la lettre de cachet qu’ils re- 
,,mettent au gouverneur avec leur épée: 
,,Alors , le gouverneur en informera sur 
,,le champ le ministre qui a contresigné 
,,la lettre de cachet, et lui demandera 
,,des instructions sur la manière dont le 
^prisonnier doit être traité, *)  dans le 
^,cas où on auroit négligé de lui en donner.

*) Voici la copie d’une lettre trouvée dans la 
Bastille.

«Mon Cousin ,
,,Etant peu satisfait de votre conduite, je 

«vous fais cette Jr ire, pour vous dire que mon 
«intention est qu'aussitôt qu’elle Vous aura été 

■ «remise ,i vous ayez à vous rendre en mon cha­
nteau de la Bastille , pour y rester jusqu'à nou,- 
«vel ordre de moi.

«Sur ce, je prie Dieu, qu’il vous ait, mon 
«cousin, en sa sainte garde. Ecrit à Versailles, 
«le 25 Juin 1748-»

Signé, Louis.
«Voyez d’Argenson.,,

Et plus bas: «Le Sieur Prince de Monaco.,, 
Et sur l’adresse: «A mon Cousin le Prince de 
«Monaco, Brigadier en mon infanterie.,,

Il y a aussi une lettre du Roi au gouverneur 
de la Bastille, pour recevoir le Prince de Monaco.
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,,Lë gotivérneùr aura sbin dé ptëiiârê 
j,des informations exactes' sur tout ce 
»,qui se passe dans le château, sur les 
,,plaintes des prisonniers, et sur tout 
4,ce qui a rapport à eux.

,,Dans le cas où un prisonnier tom- 
,, ber oit ihalade , le Chirurgien du châ- 
,,teau doit sur le champ faire son rap- 
4,port au gouverneur ; et on doit envoyer 
,,chercher le médecin qui ordonnera le 
,,traitement qu’il jugera convenable au 
,,prisonnier.

,,Si la maladie augmente, et qu’on la 
„regarde comme dangereuse, le gouver- 
,,neür alors en informera lé ministre et 
,,le lieutenant-général de police, et de-*  
,,mandera s’il peut permettre au prison- 
,,nier de voir le confesseur du château.

,,Si le médecin juge que le prisonnier 
,,est dans un danger imminent, et que 
,,le confesseur croye convenable de lui 
,,administrer les sacremens, le gouver­

neur



,,neur en avertira de même sur le champ 
,,le ministre et le lieutenant-général de 
,,police.'

' ,,A l’arrivée d’un prisonnier, l’officier 
,,doit ordonner aux soldats de se retirer 
„dans le corps de garde, et prendre soin 
,,qu’aucun d’eux ne voye le prisonnier.

j’,Les portes doivent être ouvertes à 
,,cinq heures du matin en été, et au 
,,point du jour en hiver.

,,Lorsqu’on employé des ouvriers dans 
,,le château, on doit les faire surveiller 
,,par autant de sentinelles qu’on le iu*  
„gera nécessaire. Les sentinelles ob­
serveront les ouvriers avec la même 
,,attention que les prisonniers, afin 
,,qu’ils ne puissent en approcher, ni 
i,faire rien de contraire aux règles éta- 
,,hlies dans le'château.

„L6rsqu’un bas-officier ou tout autre, 
,a l’ordre d’accompagner un prisonnier 
,à qui il est permis de se promener 
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,,dans le jardin, ou sur les tours , il lui 
,,est expressément défendu de lui parler. 
,,H doit observer ses actions , l’empêcher 
,,de faire des signes à qui que ce soit, 
,,le faire descendre à l’heure fixée et le 
„remettre à-un officier, ou à un guiche-*  
,,tier, suivant l’ordre qu’il en a reçu.

,,Toutes les -fois qu’il y a un ordre 
,,du Roi de remettre un prisonnier en 
,,liberté, les sentinelles et l’officier de 
,,garde ne doivent point lui permettre 
,.,de sortir du château sans un ordre 
,,d’un des officiers de l’état-major, dé- 
,,livré en personne. On doit observer 
„lâ même règle pour les prisonniers à 
,,qui il seroit permis de se promener 
,,dans le jardin.”

Copie d’une lettre de Monsieur de St, 
Florentin, ministre de Paris , au comte, 

de Jumilliac, gouverneur de la Bastille, 
datée du 2 3 Septembre 1764.

,,Je vous envoyé çi-dncjus quelques
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«règîemettS ultérieurs de Sa Majesté 
«pour son. service à la Bastille.

,,Le Roi entend que vous receviez les 
,,personnes qui pourront vous être en­
voyées avec une lettre du lieutenant- 
«général de police, cette mesure pou- 
«vaht être nécessitée par les circonstan- 
«ces. Dans , ce cas , vous recevrez en- 
«suite un ordre en forme. Vous obser- 
«serverez la même règle relativement 
«axtx visites que le lieutenant-général de 
,,police pourra permettre aux prisonniers 
,,de recevoir.

,,Je suis etc. etc.
,,Règlemens à observer :

«Le gouverneur de la Bastille, ou' 
«celui qui commande en sa place, . ne 
,,doit obéir qu’aux ordres qu’il, reçoit 
«de Sa Majesté, ou d’un de ses secré­
taires d’Etat.

«Les règles établies pour le service 
,,extérieur et intérieur du château ne

H a



,,peuvent sous aucun rapport etre mo- 
,,difiées. que par l’ordre du gouverneur; 
,,ét dans le cas où il seroit absent, on 
,,ne doit rien y, changer que par, l’ordre 
,exprès du ministre qui a le départe- 
,ment de Paris.

,,Le gouvérneur ne doit point décou­
cher sans la permission du ministre 
,ci-dessus. Le lieutenant de roi, le 
,major et les autres officiers doivent 
,constamment passer la nuit au château. 
,Si dans quelques circonstances on ju- 
.geoit nécessaire pour raison de santé, 
,qué le lieutenant de roi, ou le major 
.changeât d’air, le gouverneur doit d’a- 
.bord en instruire le .ministre.

Aucun officier dépendant du château 
ne peut s’absenter de Paris sans la per­
mission du gouverneur. .
,,Sa Majesté entend que tous les of­

ficiers de l’état-majdr fassent tous les 
jours au moins une ronde chacun; que 



,tous les officiers ci-dessus mentionnés. 
, couchent au château, et y restent 
, constamment le jour.

,,Le gouverneur ayant prêté serment 
,de fidélité entre les mains du Roi, est 
,autorisé, à recevoir le serment des au­
tres officiers.

,,Sa Majesté entend qu’en . cas d’ab- 
,sence du gouverneur, par permission,. 
,ou autrement, l’officier qui commande 
,én sa place, ne permette à personne 
,du dehors de voir un prisonnier, ni 
de lui parler, a moins qu’on ne pro­
duise un ordre de Sa.Majesté; dansçe 
dernier cas, le prisonnier recevra la 
visite dans la chambre du conseil, en 
présence de deux officiers.
,,Les- officiers de l’état-major doivent 

chaque jour, et chacun à leur tour, 
visiter les prisonniers dans leurs cham­
bres, à l’exception dé ceux chez qui 
le gouverneur leur défèndroit d’aller
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9,Hs rendront ■ compte de leur visite au 
,,gouverneur, ou en son absence, à l’ofi- 
,,ficier chargé du commandement.

,,Sa Majesté ordonne /au gouverneur 
,,du château de la Bastille de faire ob­
server les règlemens ci-dessus; et Elle 
,,commande , à tous les officiers et aux 
,,autres personnes dépendantes du châ- 
„teau, de s’y conformer strictement r 
„chacun pour ce qui le regarde.

,,Donné à Versailles le 20 Sept. 1764. 
Signé, ■ Louis.

Et plus bas : Phelippeaux.
On tenoit des registres des prisonniers. 

L’un contenoit leurs noms , le jour de 
leur arrivée, la tour où ils étoient ren­
fermés , le jour de leur sortie ou de leur 
mort, des notes et des , observations 
qui leur étoient relatives. Un autre con­
tenoit de même leurs noms, leurs quali­
tés , le jour de leur arrivée , et un inven­
taire des effets qu’on avoit trouvés sur
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eux. Un troisième, appelle registre de 
décharge, contenoit le reçu qùe les pri­
sonniers donnoient de leurs effets -, qui 
leur étoient toujours rendus, lors de leur 
mise en liberté. C’étoit encore dans ce 
registre que les prisonniers signoient une 
promesse revêtue du sceau du serment, 
de ne jamais révéler ce qu’ils avoient vu 
et entendu dans la Bastille. Mais beau*  
coup de personnes ayant publié ce qu’el­
les y avoient appris , on doit supposer 
que comme ce serment étoit forçé, elles 
se croyoient dispensées d’y être fidelles*).

*) Voyez les mémoires de Dumouriez sur son em­
prisonnement a la Bastille.— Linguet et».

Tout ce qui a paru jusqu’ici de ces. re­
gistres, ainsi que des autres papiers qui 
étoient dans la Bastille , ne forme que 
des parties détachées! Lors de la prise 
de ce château, un grand nombre de re­
gistres et de papiers ont été pris, ou.dé- 

*3
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trtiits par la populace.. Ceux tjtte l’on 
connoit, ont rapport à d’autres que l’on 
n’a point encore retrouvés. Les papiers 
appartenans aux prisonniers ont été géné­
ralement envoyés' au Bureau de la poli­
ce; tant qu’ils ne seront point ren­
dus publics ,. et aussi longtems qu’on 
n’aura point retrouvé ceux qui manquent, 
il sera impossible de donner des connois- 
sances exactes sur les prisonniers *).

*) On a trouvé dans la Bastille copie de plusieurs 
ouvrages qui àvoient été défendus , ainsi que 
beaucoup d’autres papiers qui y avoient été en­
voyés comme dans une place de sûreté. L’au­
teur de la Bastille devoilee dit qu’il y a trouvé 
quelques papiers de famille intéressans, qu’il a 
remis aux personnes qu’ils concernoient ; qu’il y 
a trouvé aussi, et gardé en sa possession quel­
ques traités avec les cours étrangères, des plans 
d’attaque et de campement , et des ouvragés; 
tant imprimés que manuscrits Sur .différens sujets,

Le mode employé pour arrêter ceux 
qui dévoient être conduits, à la Bastille , 
varioit suivant les circonstances ; les uns 



étoientarrêtés dans leurs maisons , sur. 
les routes, ou la nuit dans les rues. D’au­
tres. étoient enlevés des pays étrangers 
et ramenés en France. /

Là manière dont on les traitoit à leur, 
arrivée à la Bastille , étoit à-peu-près la 
même pour.tous les prisonniers, à l’ex­
ception de ceux à qui on accordoit plus 
de liberté , plus de commodités et une. 
meilleure table. Mais si le délit étoit 
grave, ou ce qui revenoit au même, si le 
ministre-le regardoit comme tel, le pri­
sonnier , quelque fut son rang, étoit 
privé de toute espèce de communication, 
hormis avec les personnes qui apparie*  
noient au. château et qui lui étoient en-, 
voyées par le gouverneur.

Le secret étoit si scrupuleusement ob­
servé dans les prisons d’état, que quel­
ques personnes ont été arrêtées et renfer­
mées pendant plusieurs années , sans que 
leurs familles sussent ce qu’elles' étoient 
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devenues , jusqu’au moment où. élargies, 
elles venoient raconter leur histoire; et 
même alors la. crainte d’être privées de 
nouveau dé leur liberté , les rendoit infi­
niment circonspectes.

Aussitôt qu’un prisonnier arrivoit à la 
Bastille; il étoit conduit à la chambré du 
conseil, où il étoit examiné par le major, 
en présence du lieutenant de roi. Les 
questions ordinaires rouloient sur sa 
naissance, son pays , son état etc... On 
lui retiroit tout ce qui pouvoit lui servir 
à quelque acte de violence, ou à faciliter 
son évasion. Tous ces objets étoient 
mis dans une boete *)  , avec une ins­
cription portant le nom de la tour et le 
numéro de la chambre où il étoit renfer­
mé. Après avoir signé l’inventaire .des 

*) Les boëtes contenant les effets des prisonniers 
étoient rangées dans une chambre près celle du 
•onseil.
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effets qu’on lui avoit enlevés', ainsi que 
son interrogatoire , il étoit conduit à sa 
chambre. Bientôt après, il étoit inter­
rogé de nouveau par un commissaire du 
Roi, quelquefois en présence du lieute­
nant de police. Les interrogatoires des 
prisonniers étoient répétés fréquemment; 
il paroît qu’ils étoient faits avec beaucoup 
d’art , ou plutôt avec cette .espèce de 
ruse qui n’est connue que sous le des­
potisme, et employés avec succès, soit 
pour cacher, soit pour découvrir le cou-,, 
pable. .

On ne permettait aux prisonniers de se 
faire raser qu’après le second interroga­
toire , et lorsqu’on avoit tiré d’eux ce 
qu.on vouloit savoir; des prisonniers 
sont restés plusieurs mois sans obtenir 
cet adoucissement : On leur refusoit les 
livres de la bibliothèque, et d’entendre 
la- messe, jusqu’à ce que le ministre de 
Paris en donnât la permission par le canal 
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du lieutenant de police *).  Les prison­
niers étoient rasés par lé barbier de la 
Bastille, en présence d’un soldat , ou 
d’un guichetier, qui ne les quittait pas 
pendant cette opération. On ne leur per­
mettait de se servir de couteaux pendant 
leur repas et même de pincettes pour 
leur feu, que lorsque les officiers étoient 
pleinement convaincus de leur résigna­
tion à leur sort. On ne pouvoit s’écarter 
en la moindre chose des règlemens sur ce 

*) Voiei les extraits de deux lettres de M. de Sar- 
tine :

“Je consens , Monsieur , à ce que le Sieur 
„Guillaume prisonnier soit rasé et entende la 
„messe les Dimanches et les fêtes. Vous pou- 
,,vez aussi lui donner des livres pour l’amuser.”

“Je vous prie de donner à M. le marquis de 
„Beauveau toutes les hardes dont il peut avoir 
„besoin pour le moment ; de lui permettre de se 
„faire raser et entendre la messe, et de lui donner 
,,des livres pour l’amuser. Je consens aussi a 
,,ce que le Sieur Dufertel ait toutes ces douceurs, 
,,et que vous lui donniez de quoi m’écrire, 
„ainsi qu'à M. Chardon. ”
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point , sans une permission expresse. -Ce­
pendant malgré toutes ces. précautions, 
quelques prisonniers se sont donné la 
mort. L’un d’eux se précipita du haut 
d’une des tours; il fut alors défendu pen­
dant quelque tems aux prisonniers de s’y 
promener, et on ne le permit qu’à ceux à 
qui le gouverneur, croyoit pouvoir se fier. 
On trouve une circonstance remarquable 
dans une lettre de M. Chevalier, major 
de la Bastille , à M. de Sartine, en date 
du 19 Novembre 1767, dont voici l’ex­
trait :

,,Le prisonnier Drohart en traversant 
,,la cour *),  s’est enfui à sa chambre ; le 
,,guichetier le suivit, mais il s’arrêta de- 
,,vant sa porte pour en défendre l’entrée.

*_) U paroît que le prisonnier avoir été livré, à la 
garde d’un inspecteur. de police , pour être trans­
féré dans quelque autres prison ; et que ne sa­
chant pas où on vouloit le conduire • il refusa 
d’y aller, et de désespoir, se porta à l’acte de. 
violence dont il est fait mention.
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,,Le guichetier essaya d’employer la forcer 
,,ne s’appercevant pas qu’il avoit un cou*  
„teau dans la main, jusqu’au moment où il 
,,en reçut un coup dans le ventre. Il a été 
,,administré, et on croit qu’il ne passera 
,,pas la journée. Le prisonnier, immé- 
,,diatem.ent. après avoir frappé le guiche*  
,,tier, s’est poignardé et a expiré dix mi- 
,,mîtes après.”

Réponse de M. de Sartine à M. Che*  
valiermajor de la Bastille.

“J’ai appris avec infiniment de peine' 
,,le triste et malheureux accident qui est 
,,arrivé ce matin au château. Si on eût 
,, observé exactement la précaution de ne 
,,laisseï- ni.couteau ni instrument tran*  
,,chant aux prisonniers , et qu’on éût fait 
«une recherche exacte sur leurs person- 
,,nes et dans leurs chambres, ce malheur 
,,n’eût pas eu lieu. J’espère, Monsieur, 
„que vous redoublerez de zèle et d’at-



,,tention pour le. bien du service et la 
,,sûreté des prisonniers.” *#

Je ■ suis etc. .
Signé: de Sartine.

On accordoit rarement aux prisonnier? 
la. permission de recevoir des visites du 
dehors , et cette faveur ne s’étendoit 
qu'à ceux qui avoient quelque protection 
particulière,. et. qui. n’étoient renfermés 
que pour des fautes légères. La lettre 
suivante de M. de Sartine à M. de Gayon- 
net à Vincennes, mettra le lecteur à por*  
tée d’en juger.

“Le Sieur Dardot et sa femme qui ont 
„sojn des affaires de'famille du Baron de 

, ,,Verac, détenu par ordre de Sa Majesté 
,,au château de Vincennes , m’ayant de- 
,,mandé la permission de le vojr pour lui 
,'porter . des hardes , des pastilles d’Al-. 
,,théa, et lui rendre compte de ses ; af­
faires domestiques , vous voudrez bien' 

leur permettre de lui parler, et de lui
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,,donner les objets ci-dessus. Cependant 
,,il faut examiner ces personnes, et ,ana- 
„liser les pastilles suivant l’usage. En 
,,tout, vous devez observer les règle*  
,,mens. ‘‘

je suis etc.
Signé: de Sartine.

Outre les précautions dont il est fait 
mention dans cette lettre, un officier at­
taché à la Bastille, étoit toujours présent 
lors de ces visites, et on ne s’écartoit 
de ces règles, qu’en cas d’ordres exprès.

Il ne m’est peut-être pas possible de 
donner au lecteur une idée plus juste 
de la manière dont on traitoit les pri*  
sonniers, qu’en lui communiquant ce 
qui m’a été rapporté par une personne, 
d’une, véracité scrupuleuse, et qui a été 
renfermée à la Bastille environ huit 
mois.

,,Le 2 Avril 1771, à cinq heures du 
matin, je fus éveillé en entendant frap­

per 
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per avec violence à la porte de ma cham» 
bre, qu'on m’ordonna d'ouvrir, au nom 
du Roi. Je le fis, et un exempt de po­
lice entra avec trois hommes qui me paru­
rent sous ses ordres, et un commissaire. 
Ils me dirent de m’habiller, et commen­
cèrent la recherche dans ma chambre. 
Ils m’ordonnèrent d’ouvrir mes tiroirs, 
et après avoir examiné mes papiers, ils 
en prirent une partie, et les mirent dans 
une boete, qui, à ce que j’appris depuis, 
fut portée au bureau de la police. Le 
commissaire me demanda mon nom, 
mon âge, l’endroit de ma naissance, la 
date de mon arrivée à Paris, et com­
ment j’y avois passé mon teins; il écri­
vit mon interrogatoire, fit l’inventaire 
de tout ce qui se trouvoit dans ma 
chambre , et 'après me l’avoir lu, me 
le fit signer, ainsi que l’interrogatoire. 
L’exempt me dit alors de prendre 
tout mon linge et mes habits ; je fris-

" ’ ' ■ I : • 
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sonnai au. mot tout ; je devinai où il alloit 
- me conduire, et que j’aurois longtems à
souffrir. Après avoir fermé et scellé mes 
tiroirs, il me dit de le suivre; en sor­
tant, il- ferma- la porte- de ma chambre, 
et en prit la clef. Arrivant dans la rue,- 
je trouvai une voiture qui m’attendpit; 
©n m’y fit entrer, et je fus suivi du 
commissaire et de ses suppôts. Le w 
commissaire me dit en route qu’ils me 
conduisoient à la Bastille; bientôt j’en 
vis les- tours. On ne prit pas pour s’y 
rendre , le chemin direct, ni le plus- 
court ;. probablement pour cacher, ma des­
tination à ceux qui pourvoient nous avoir 
observés. La voiture s’arrêta à; la por­
tas *)  qui donne dans la rue St. Antoine. 
Jte vis le cocher faire signe à la senti-- 
nelle-, et bientôt après la porte fut ou- 
vert-e; la garde étoit sous lés armes; j’enu

'*) ’ Voyez sut' le plan I.



tendis les portes se refermer. On baissa 
Je premier pont-levis , *)  une seconde 
garde étoit également s pus les armes; en 
avançant dans le château, nous en trou­
vâmes une troisième aussi sous les ar­
mes. Là voiture arrêta devant une por 
te **)  au fond de la cour; après m’avoir 
fait descendre, on me conduisit dans 
une chambre que j’entendis nommer cham­
bre du conseil. J’y trouvai trois per*  
sonnes assises à une table ; elles étoient, 
à ce que l’on me dit, le lieutenant de 
roi, le major et son secrétaire. Le ma*  
jor me fit à peu près les mêmes questions 
que celles qui m’avaient été faites par le 
commissaire, et il observa les mêmes for­
malités de me lire et de me. faire signer 
lïioir. interrogatoire. On me fit alors vui*  
der mes poches, et mettre sur la tablé

*) Voyez sur le plan 6.
■**)  Voyez sur Je plan R. .

i I
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:.ce que j’y avois; on me rendit moji 
mouchoir et ma tabatière; mon argent, 

< ma montre et mes . autres effets furent 
■inventoriés et mis dans une boete qui 
fut scellée en ma présence;, on me fit 
également lecture de l’inventaire, que je 
signai. Le major appella le guichetier 
en tour, qui sur la demande qu’on lui, 
fit: quelle étoit la chambre vuide, indi­
qua la Calotte de la Bevtaudiève. D’après 
l’ordre qu’il reçut, il prit mon linge ' et 

. mes. habits, me conduisit dans cette cham­
bre , et.en.ferjna la porte en sortant. 
Le.tems étoit encore froid, ét’je le vis 
avec plaisir revenir bientôt après’avec du 
bois, un briquet et une chandelle. Il m’al- 

/luma du feu, et me dit en me laissant 
le briquet, qu’à l’avenir je pôurrois le 
faire, moi-même *)..

♦) On permettoit quelquefois aux prisonniers, à qui 
on n’avoit point accorda de se faire suivre par leurs
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,,‘Depuis l’instant où l’exenipt de po­
lice étoit entré dans ma chambre j je in’é- 
tbis épuisé en conjectures sur la Cause 
démon emprisonnement; je h’entrouvois- 
aucune, à moins que ce ne fût quelques 
vers ou essais relatifs aux affaires du 
tems'; quoique indiscrets, ils étoient de 
peu d’importance ; je n’a,vois montré qu’à 
une personne à qui je croyois. pouvoir me 
fier, ceux qui étoient de nature à offen­
ser sérieusement le gouvernement : elle 
m’avoit trahi.

,,Lorsque j'entendis fermer les dou­
bles portes sur moi, je promenai la vue 
autour de ma chambre ; j’imaginai que 
j’étois condamné à n’avoir point*  d’autre 
perspective tout le reste de mes jours. 
Outre la perfidie d’un ennemi, et le res-

domestiques, de se faire servir par un invalide. 
Les autres étoient obligés de faire leur lit, d’al­
lumer leur feu et de nettoyer leur chambre. 



sentiment du ministre, je sentois que 
j:avois encore à craindre d’être oublié: 
sert du grand nombre d’infortunés qui 
n’ont point de protection, qui ne sont 
point d’une naissance distinguée, ou qui 
n’ont point fixé d’une manière particu­
lière l’attention du public. Aimant na­
turellement la société, j’avoue que j’en­
visageai avec un degré d’horreur qu’il 
seroit difficile de décrire, l’affreuse soli­
tude dans laquelle je me regardois com­
me enséveli. Mes sensations différoient 
absolument de celles que j’avois éprou­
vées jusqu’alors : ce que j’avois toujours 
regardé comme le plus grand bienfait dont 
un mortel pût jouir , une bonne consti­
tution que les maladies n’avoient point 
altérée , étoit alors l’objet de nies re­
grets. Je saisis, avec une humble recon- 
noissance, le premier rayon de consola­
tion que la religion vint m’apporter. Je 
pensai ‘que - ni ' l’épaisseur -des ■ murs, ni, 
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mes énormes verrons , ni toute la vigi­
lance de mes gardiens soupçonneux , ne 
pouvoient me sousfcaire à la vue de Dieu. 
Cette réflexion à laquelle je m'attachai, 
servit à me consoler, et contribua prin- 
cipalement à me faire supporter mon mal­
heur avec une force et une résignation 
dont j’ai été étonné depuis: Je cessai 
d’ètre seul.

,, A .onze heures, mes réflexions furent 
interrompues par le guichetier qui entra 
avec mon diner ; il couvrit ma table d u- 
ne nappe blanché, servit les plats , cou­
pa les alimensj et se relira en emportant 
le couteau. Lès plats, les assiettes, la 
cuiller, la fourchette et le gobelet é- 
toient d’étain. lie diner consistait en 
une soupe, un bouilli, un rôti, une bou­
teille de bon vin de ' table, et une livre 
du plus beau pain de ménage. Le soir, 
à 7 heures, il apporta mon souper, com­
posé d’un ragoût et d’un rpti 5 il me 
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coupa de même mes morceaux.— Il em­
porta les plats de mon dîner, et le len­
demain à 8 heures, il vint prendre ceux 
de mon souper. Le Vendredi et le Same­
di on faispit maigre; le diner consistoit 
en une soupe, un plat de poisson, et 
deux plats de légumes;- et le souper en 
deux plats de légumes, et une omelette, 
ou un plat d’oeufs et de lait. Les dîners 
et les soupers varioient tous les jours; mais 
la nourriture étoit la même toutes les se­
maines ; de manière qu’un prisonnier pou­

rvoit voir dès la première semaine en quoi 
devoit consister son ordinaire pendant tout 
le tems qu’il étoit destiné à y passer, quel­
que long qu’il fût. '

,,I1 y avoit environ trois semaines que 
j’étois renfermé, lorsqu’on me fit descen­
dre un matin dans la chambre du conseil, 

. où je trouvai le commissaire. Il débuta 
par les questions qu’il m’avoit déjà fai­
tes; il me demanda ensuite si j’avois çon-
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noissance de quelques ouvrages qu'il ma 
nomma; de leur auteur, et :de ses coo*  
Opérateurs; si je savois qu'ils fussent im­
primés. Je lui dis que comme mon in­
tention étoit de ne lui rien cacher, je 
lui éviterois une peine inutile. — Que 
j’étois l’auteur des ouvrages dont il m’a- 
voit parlé; que je eonjectufois bien que 
c’étoit la cause de mon emprisonnement; 
que ces ouvrages n’étoientpoint imprimés; 
que je ne les a vois jamais montrés qu’à 
une personne que je regardois comme 
mon ami, et que n’ayant point de com­
plices , la faute, - si c’en étoit une, re- 
tomboit sur moi seul. Mon aveu termi- 
jia l’interrogatoire r qui, à ce que me 
dit le commissaire, fut un des. plus courts 
qu’il eût jamais fait subir. Je fus recon­
duit dans ma chambre, et rasé le lende­
main pour la première fois depuis mon 
emprisonnement.

,,Peu de jours après, j’écrivis au lieu-
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tenant de police, pour le prier de me 
faire donner des livres, des plumés, de 
l’encre et du papier. Tout cela nie fut 
accordé, niais on ne nie permit pas de 
descendre à la bibliothèque, pour choi­
sir les livres ; le guichetier m’apportoit 
quelques volumes qu’il remplaçoit par 
d’autres , lorsque je des avojs lusr

,,A la meme époque , on me fit des­
cendre tous les jours, et on me per­
mit de me promener environ une 
heure dans la cour, sous les yeux de la 
sentinelle;, niais ma promenade étoit fré­
quemment interrompue; s’il paroissoit 
quelqu’un, la sentinelle crioit au cabinet] 
et alors j’étois obligé de me cacher promp­
tement dans une espèce de cabinet noir, 
creusé dans le mur, près de la chapelle.

,,On me donnoit des draps tous les 
quinze jours, des serviettes quatre fois 
par semaine, et le Samedi, on prenoit 
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mon linge pour le faire'blanchir. J’avois 
une. chandelle par jour , et dans ,1e tem® 
des froids, une certaine quantité de bois. 
On me dit qu’on commençait le premier 
Novembre à faire du feu aux prisonniers# 
jusqu’au premier Avril, et . que c’étoit 
par une faveur particulière qu’on m’en 
accordoit postérieurement à xétte époque*

,, Il y avoit déjà .plus de huit mois que 
j’étois renfermé, lorsqu’enfiuj'appris que 
l’ordre de me remettre en liberté étoit 
arrivé. On me fit descendre à la chaîna 
bre du conseil , où on me remit tout ee 
que j’avois lors de mon entrée , ainsi que 
la clef de mon appartement, que je trou? 
vai absolument dans le même état où ;je 
pavois laissé le 2 Avril 1771.

,, J’avois écrit plusieurs lettres à quelr 
ques amis pendant mon emprisonnement; 
on s’en étoit toujours chargé avec beau­
coup de civilité, mais je trouvai qivon 
n’en avoit remis aucune. “



C y
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• Dans le grand nombre de maux que*  
souffroient ceux qui étoient renfermés dans 
les prisons.d’état, un des plus sensibles 
étoit de ne voir personne en qui ils 
pussent placer leur confiance; privés pen­
dant tout ce tems des consolations de 
l’amitié, constamment obligés de se tenir 
sur leurs gardes,; dans une cruelle incer- 
.titude sur leur sort, et sur celui des 
personnes à • qui on les ayoit arrachés; 
ignorant tout ce qui se. passoit au delà 
des murs- de leurs chambres, obligés de 
renfermer leurs pensées, dans leur sein, 
ils se repaissoient continuellement de 
leur malheur, dont ils n’entrevoyoient 
pas le terme: les jours, les mois, les an­
nées s’écouloient lentement dans cette 
effrayante solitude ; et sans qu’aucun 
incident vint distraire leur esprit, tou­
jours occupé à. leur retracer leur infor­
tune; il n’est donc pas étonnant, qu’un 
grand nombre de personnes aient perdu
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dans ces prisons la raison avec la li*  
belle. •? ' ■ '

Les bénéfices du gouverneur étoient en 
proportion du nombre des prisonniers. 
On payoit au commissaire une certaine 
somme pour chaque interrogatoire: ainsi 
ils étoient intéressés, l’un, à prolonger la 
détention des prisonniers; l’autre, à lies 
tourmenter; et leurs sentimens d’huma­
nité étoient constamment en opposition 
avec leur intérêt personnel, qu’ils pou-- 
voient déguiser sous le masque du zèle 
«t du devoir.

On dit qu’un espion de la police étoit 
quelquefois renfermé avec un prisonnier, 
qtti, sous l’apparence d’un Compagnon 
d’infortune, cherchoit à lui arracher son. 
secret. Lorsqu’il y étoit parvenu , ou 
lorsqu’on étoit convaincu que ses efforts 
étoient inutiles, 4on l’en retiroit sous le 
prétexte de lui donner une autre cham­
bre.



L’opinion que les prisonniers y étoient 
quelquefois secrètement mis à tnort', pa- 
toit n’avoir jamais été qu’un préjugé po­
pulaire. Un squelette qu’on trouva lors 
de la prise de la Bastille , confirma cette 
opinion, et donna naissance à une infinité 
de contes ■. absurdes. Un instant de ré­
flexion suffit pour les détruire ; en * effet 
on doit être bien' convaincu que si on 
éût commis un crime aussi détestable, 
on n’eût pas négligé d’enterrer-les cada­
vres des victimes ; et dans la suite , il 
parut que ce squelette y avoit été apporté 
par le chirurgien, . qui vouloir s’en servir 
pour étudier l’anatomie.

La même personne qui m’a donne la 
relation de son emprisonnement que j’ai 
communiquée ci-dessus à mes lecteurs, 
m’a appris quêtant à la Bastille , elle 
avoit trouvé écrit sur la marge d’un vo­
lume -de l’Histoire ecclésiastique la note 
suivante:
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,,Joseph Renoux , dit de,s Citernes, de 
,,Marseille, a été saisi le 3o Août 1766 
,,à Nancy , et coudait à la Bastille ; il 
,,écrivit ceci le 27 Février 1767.,, 
: Lorsqu’elle fut mise en liberté, elle 
s’informa qui avoit été ce des Citernes, et 
pourquoi il étoit renfermé» Elle apprit 
qu’outre plusieurs délite dont il s’étoiç 
rendu coupable, il avoit é.crit une apo*  
logie en faveur de Damiens le régicide. 
Ce crime seul süffisoit pour le faire tra­
duire en justice; rien ne pouvoir être, 
plus offensant pour le souverain; cepen­
dant six mois après, il vivpit encore; 
et même on lui' permettoit l’usage des. 
livres. Elle sut en outre par un M. Dio- 
det qui avoit été renfermé pendant 12 
ans à la Bastille, qu’il avoit logé pendant 
trois*  ans dans la même chambre avec ce, 
des Citernes; autre preuve' qu’il n’avoit 
point été mis à mort, ni même traité 
avec beaucoup de sévérité.
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On annonça dans des -gazettes de Paris, 
qu’en - démolissant les fondations -de la 
Bastille , on y avoit trouvé trois sque­
lettes ; et cela de manière à insinuer qu’il» 
étoient de personnes qui y avoient été 
mises à-môrt. Mais le Lundi -3 Mai 1790, 
il parut deux .avertissemens ; l’un du 
lieutenant de maire de Paris et du comité 
chargé des édifices publics, l’autre de 
quelques membres de l’académie des arts 
et des sciences, où il étoit dit: que les 
squelettes avoient été trouvés à 25 pieds 
sous terre, dans ;les ruines d’un ancien 
Ouvrage qui avoit existé autrefois où 
étoit l’ouvrage . extérieur (X); que con­
séquemment ils dévoient y avoir été en­
terrés avant que le dernier ne fut cons­
truit; ce qui faisoit présumer , ainsi que 
d’autres circonstances, qu’ils étoient là 
depuis plusieùrs siècles. Je ne rapporte 
cette circonstance, que pour faire voir 
qu’on n’auroit pas manqué de recueillir 

la
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la plus légère preuve d’où on éùt pli in­
férer que les personnes y avoient été 
secrètement mises à mort.

Les prisonniers qui n’avoient pas la 
faculté ou la permission d’avoir un do­
mestique à eux, étoient servis, lorsqu’ils 
étoient malades, par un invalide, qui, si 
le cas l’exigeoit, couchoit dans leur 
chambre. Si le médecin déclaroit que le 
malade étoit en danger, bn lui'permettoit 
de se confesser.au chapelain, et de re­
cevoir les sacremens -, on apportait le 
viatique de la paroisse St. Paul, au 
déclin du jour. On admettait, le cor­
tège dans la cour où étoit la maison du 
gouverneur, la garde étant sous les armes. 
Ceux qui portaient les flambeaux, res­
taient dans la cour ; le prêtre chargé 
d’administrer les sacremens étoit con­
duit avec son assistant a la chambre du 
malade, et ramené de même après la 
cérémonie.

K

confesser.au
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Dans le cas où un prisonnier venoit à 
mourir, le gouverneur en informoit sur- 
le-champ le ministre de Paris et le lieu- 

■ tenant de police. Le commissaire du 
loi se rendoit à la Bastille et en pré­
sence du major, du médecin et du chi­
rurgien , dressoit un procès-verbal, por­
tant qu’étant appelle' à la Bastille à tel 
jour, et à telle heure, il avoit trouvé un 
tel mort j qu’il étoit informé par tel et 
tel, en nommant le médecin et le chirur­
gien, qu’il étoit mort de telle maladie, 

«. et ainsi de suite. Cela étant fait, on 
donnoit des ordres pour l’enterrement, 
qui avoit toujours lieu le soir au cime­
tière St. Paul, et auquel assistaient au 
moins deux personnes attachées à la 
Bastille, qui signoient les registres de 
sépulture de la paroisse ; mais souvent 
le nom qu’on y inséroit, étoit un nom 
supposé.

On mettait quelquefois à la Bastille des
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personnes pour les punir pendant un 
certain teins ; souvent même d’après 
la demande de leur famille , pour les 
empêcher de se déshonorer dans le 
monde. On accordoit aux prisonniers 
de cette espèce des douceurs qu’on refu- 
soit aux autres. Il y en a plusieurs 
exemples. Le maréchal de Richelieu, 
qui fut renfermé trois fois à la Bastille, 
y fut mis. en 1716 , pour un duel, et 
il y reçut la visite du prince de Conti, 
et de plusieurs de ses amis.

Lorsqu’un prisonnier étoit dans le cas 
d’être traduit devant une cour de justice, 
le gouverneur én étoit instruit par une 
lettre du ministre , qui lui ordonnoit 
d’envoyer le prisonnier où il devoit être 
jugé, aussi souvent que le tribunal l’exi- 
géroit. Un officier muni d’une autorisa*  
tion en forme, venoit le demander ; on 
l’envoyoit sous l’escorte d’une garde-, qui 
attendoit pour le ramener;' le major et 

K s



d'autres officiers montoient en voiture 
avec lui , et il ne lui étôit permis de 
parler à d’autres personnes qu’à -ses juges. 
On a cependant accordé quelquefois à des 
prisonniers traduits en justice, de voir 
leur conseil ; mais c’étôit toujours en 
présence du commissaire du roi et du 
major.

Ce fut l’abus des lettres de cachet, plu- 
tôt que leur institution, qui leur attira 
l’exécration générale. . On s’en servit fré­
quemment par humanité. On employa 
souvent les lettres de cachet contre des 
personnes" qui , pour des délits particu­
liers , ou pour des affaires d’état, étoient 
dans le cas de subir une punition pu­
blique, et qui étoient détenues jusqu’à 
ce que le danger fut passé , ou leur af­
faire arrangée ou assoupie. Oii peut ob­
jecter sans doute que c’étoit un crime 
contre la société, que de soustraire un 
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coupable à l'a justice; mais avant de pro­
noncer sur ce sujet, il faut faire atten­
tion aux préjugés enracinés dans le pays 
où ces actes d’autorité avoient lieu: il 
faut se rappeller que par une pratique 
ancienne et barbare, le déshonneur d’une 
peine capitale infligée en vertu de la loi, 
retomboit sur tous les membres de la fa­
mille du criminel; et que souvent il fal­
loir un acte du souverain pour effacer 
cette tâche, et pour qu’ils pussent être 
admis de nouveau à servir leur patrie. 
Les lettres de cachet étoient donc utiles 
sous le point de vue qu’elles diminuoient 
les funestes effets de ce préjugé ; mais 
sous le prétexte qu’il falloit en avoir de 
prêtes en cas de nécessité, on en donnoit 
en blanc aux ministres et aux. gouver­
neurs de provinces , qui les remplis- 
soient à leur discrétion ; quelquefois 
même les amis et les favoris de ces minis­
tres en obtenoient d’eux , comme cela



est arrivé pour M. de Frattaux *),  et 
dans plusieurs autres circonstances.

*) Voyez page 124.

**) L’édit de Nantes donné en faveur des protestant, 

Si l’on compare le nombre des person­
nes renfermées dans les prisons d’état 
avec la population du royaume, on verra 
qu’il n’est certainement pas en propor­
tion avec l’horreur que ces prisons ins- 
piroient. Un-,auteur qù’on ne peut ac­
cuser d’avoir cherché à en diminuer le 
nombre , vu la violence avec laquelle 
il s’est élevé contre ces prisons, après 
avoir examiné les registres des entrées 
pendant 46 ans » porte le nombre des 
prisonniers de la Bastille pendant tout ce 
tems à environ deux mille ; et on doit 
observer que cette époque comprend les 
persécutions pour cause de religion sous 
le règne dé Louis XIV , après la révo­
cation de l’édit de Nantes **),  et contre 
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les'Jansénistes sous le ministère du car­
dinal de Fleury. Lors de la prise de la 
Bastille, on n’y trouva que sept prison­
niers: Le peuple qui aime et recherche 
le merveilleux, même dans les scènes de 
misère, fut surpris, et même déconte­
nancé d’en trouver un aussi petit nom­
bre; mais dans ce moment d’effervescence, 
il oubEa que l’humanité et l’amour de 
la justice avoient constamment fait la 
base du caractère de Louis XVI. * <

par Henri IV, en i5g8, fut révoqué par Louis 
XIV- lê 22 Octobre 1685.

Lorsqu’on considère avec impartialité 
l’état de la France , et des' évènemens 
qui se sont passés plusieurs années avant 
la prise de la Bastille, on est forçé d’a­
vouer que le gouvernement y étoit d’une 
douceur dont sous aucun autre gouver­
nement absolu, on ne peut citer un 
exemple. L’aménité des mœurs et- la 
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politesse delà cour avoient graduellement 
répandu leur influence dans tous les rangs 
de la société, et s’étoient même fait sen­
tir dans les classes les plus inférieures. 
On s’élevoit contre tout ce qui avoit un 
air de violence ; il étoit du bon ton, 
ou pour mieux dire , indispensable 
dans la bonne compagnie, de faire pro­
fession de sentimens d’humanité et de 
bienveillance.

Mais après avoir fait cet aveu, on doit 
observer, que quelque rare que fût l’exer­
cice du pouvoir arbitraire, relativement 
à la population de la France, cependant 
comme chacun sentoit qu’il pouvoit en 
être victime , cela suffisoit pour tenir 
les esprits dans une crainte servile, leur 
faire contracter l’habitude d’une dissimu­
lation nécessaire à leur sûreté , et les 
priver d’un avantage inappréciable, celui 
de communiqué!’librement ses sentimens. 
Les tours' de la Bastille et les autres pri­
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sons d’état sembloient dominer tout le 
royaume, pour en épouvanter les ha­
bitons.

Je vais maintenant rendre compte des 
prisonniers de la Bastille, d’après les plus1 
anciens registres qu’on y ait trouvés lors 
de sa prise., et dont la plus grande par­
tie a été déposée au L-ycée. Je donnerai, 
autant que me le permettront les ren- 
seignemens que je me suis procurés, le 
nombre des personnes qui y ont été en­
fermées dans le cours de chaque année, 
ainsi que le nom des ministres qui ont 
signé l’ordre de leur réclusion ; mais je 
ne citerai que ceux dont l’emprisonne­
ment peut avoir des causes singulières, 
ou quelque rapport aux évènemens de 
leur tems.

En 1663 , 44 prisonniers — Ministres : 
Le Tellier et le maréchal d’Estrées. — 
Leurs crimes consistoient principalement 



( 76 )

en écrits injurieux pour le gouverne*  
ment et relatifs au surintendant M. de 
Fouquet.

Le Sieur de la Bazinière, trésorier de 
l’épargne. — C’est probablement ce pri­
sonnier qui a donné son nom à la tour 
appellée la Bazinière, dans laquelle il 
paroît qu’il fut renfermé pendant long- 
tems.

Pardier. —- Il fut élargi au bout de 
deux mois de détention , à condition 
qu’il n’écriroit plus de gazette.

M. de Fouquet, surintendant des fi­
nances , qui fut transféré de Vincennes 
à la Bastille. Voyez l’Appendice JV°. 5.

L’Epine, prêtre : en obtenant sa liber­
té , il reçut l’ordre de quitter Paris dans 
24 heures, et.de se retirer en,Egypte.

Madame la Roche Tudesquin , nom­
mée Marguerite Carita : ,, Soupçonnée

et.de
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être impliquée dans une conspiration 
,,contre le Roi de Dannemark,,, *)

Edmond Coquier , ancien domestique 
de M. de Fouquet. »On trouva chez lui 
,,rue de Sève une presse ou l’on imprimait 
,,clandestinement un livre pour la défense 
„de M. de Fouquet, intitulé: Réponse à 
„la réplique du chevalier Talon. ,,

En 1664, on ne trouve les noms que 
de 13 prisonniers. Ils furent emprison­
nés par l’ordre des mêmes ministres, et 
la plus grande partie pour le Jansénisme. 
Voyez l’Appendice N°. 6.

Le comte de Crussol; La lettre de ca­
chet porte l’ordre de ne permettre à 
personne de le voir et de lui parler. ,

Le comte de Sault: Il fut enfermé et 
relâché dans'le même tems que M. de 
Crussol ; et comme ce fût en vertu d’une

Ce qui se trouve en caractères italiques, dans le 
compte que je rends des prisonniers, est extrait 
littéralement des registres .de la Bastille.



résolution des Maréchaux de France *)  
qu’ils furent arrêtés, il est probable què 
ce fut pour quelque querelle particulière.

*) Les maréchaux de France formoient un tribunal 
qui jugeoit toutes lés causes d’honneur etc., et 
qui avoit le pouvoir de faire arrêter quelqu’un.

**) Voici la copie du procès-verbal de l’entrée de M. 
de Bussy à la Bastille:

„ Aujourd’hui, 17. Avril 1665, est entré au 
,,château delà Bastille, par ordre du Roi, Royer

Pierre le Mounier, relieur: Il fut exa­
miné le 16 et le 31 Juillet, et condamné 
le 13 Septembre par le Châtelet, à être 
fouetté et envoyé aux galères pour 9 ans.

La plus grande partie des registres de 
1664, ainsi que toute la suite depuis 
cette époque’jusqu’à celle de 1681, sont 
égarés. Durant cet intervalle, plusieurs 
personnes de distinction furent envoyées 
à la Bastille. De ce nombre furent: M. 
de Bussy-Rabutin, le 17 Avril 1665, par 
ordre du Roi, pour un ouvrage intitulé : 
V Histoire amoureuse des Gaules **).  Il fut 



élargi lé 16 Mai 1666 , et exilé dans'ses 
terres de-Bourgogne. Voyez l’Appendice-, 
N°. 8.

En 1671 , le comte, ensuite due de 
Lausun fut mis une seconde fois à la 
Bastille. Voyez l’Appendice, N°. 5.

En 1674, le chevalier de Rohan, qui 
fut décapité le 29 Novembre de la même 
année. Voyez l’Appendice, N°. 9.

En 1680, le maréchal de Luxembourg, 
qui se rendit prisonnier par ordre du Roi. 
Il étoit compromis dans l’information fai­
te contre la femme la Voisin, qui se 
mêloit de prédire l’avenir et vendoit des 
poisons; elle fut brûlée le 22 Février 
1680. Voyez l’Appendice, N°. 10,

„de Rabutin, comte de Bussy, lequel avoit sur 
„lui 27 livres en argent blanc.; 96 livres en or, 
„et 17 livres 10 sols en monnoie, tant blanche 
„que grise; plus différentes lettres de femmes, 
,,entièrement étrangères à sa détention ; tout cela 
„néanmoins nous est resté entre les mains; et le 
,,dit Royer de Rabutin a signé son entrée.:“

Le comte de B.nssy-Baintin.
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En 1681, il y eût 4.2 prisonniers. Les 
ministres étoient le Tellier et Colbert.

Etienne de Bray, pour blasphème, sa­
crilège et empoisonnement *). Il étoit, 
dit-on, le complice des nommés Jacques 
Dechaux et Chanfraix, dont il n’est point 
fait mention. Il .fut brûlé en place de 

- Grève.

•) On doit observer que les èmpoisonnemens étoient 
à cette époque, et quelque* années auparavant,

- très fréquensen France.

Paul Trovato, Dom André Trovato et 
Victoire Trovato : ,, Soupçonnés de coin» 
f,poser des poisons. „

Un homme qui persista à cacher son 
' vrai nom, convaincu d’avoir distribué, 
sous différens noms, des écrits contre la 
religion et contre l’état. Il fut condam­
né aux galères pour la vie.

Une grande partie des registres de 
cette année, et ceux des deux années 
suivantes manquent.



En 1684, 41 prisonniers; les ministres 
étoient les mêmes qu'en 1681.

Don Thomas Crisasi, chevalier de Mal- 
. the, ancien colonel du régiment de' Gri­
sas!, à Messine; et Don Antoine Crisasi, 
son frère: ,,Soupçonnés d’intrigues avec 
„ï ambassadeur d’Espagne contre les inté­
rêts du Roi.,, Il est dit dans une note î 
„Ils ont plusieurs complices.,,

Pierre His, habitant de Passy : ; Pour 
avoir aidé plusieurs personnes à passer 
clandestinement en Amérique.

Joseph Jarin, ou Jarina, valet de pied 
de l'ambassadeur de Venise : ,,Pour avoir 
,,dit dans une anti-chambre, à Versailles, 

,,en présence d’autres domestiques : Qui 
peut m’empêcher de tuer le Roi?

Michel Botat , aussi valet de pied de 
l’ambassadeur de Venise : ,,,Pour l’affai­
re de son camarade Jarina.,,

Le Sieur Marini, envoyé de Gênes.
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La femme Besnoit, dite Arnonville: 
,,Femme mal-intentionnée, qui tenoit de 
,,mauvais propos.,,

Charles Cômbon, dit le comte de Lon- 
guevalle : „Diseur d’horoscopes et de bon- 
,,ne-aventuré, et pendant des drogues pour 

procurer des avortemens.
Le Sieur Dugas, ancien capitaine du 

régiment de Royal - Infanterie.. Il fut 
élargi après deux ans d’emprisonnement, 
avec .défense d’approcher de plus de vingt 
lieues dé la résidence du Roi.

Le Sieur Beranger de la Berlière, ma­
jor du régiment de Bourgogne: „Pour 
,,un complot contre la personne du Roi. „

Le comte de Morlot, natif de la Haye : 
,,Soupçonné d’intrigues avec le prince 
..d’Or anse. On lui trouva des lettres avec 
„des signatures contrefaites; il prit un 
„nom supposé, pour faciliter l’exécution 
„dé ses complots contre la vie -du Roi, 

,,mais
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,,mais dans tous les interrogatoires il nia 
,,constamment qu’il eût eu les intentions 
,,qu’on lui imputait. „ Il fut transféré 
au château de Vincennes.

Tous les registres de 1685 manquent.
En 1686, cent quarante-sept prison­

niers : la plus grande partie pour cause 
de religion, ou pour des écrits contre 
le gouvernement: ministres le Tellier et 
Colbert.

Desvallons: ,,Pour avoir mal parlé du 

t,Roi.
Le Père de Hahne, prêtre irlandois : 

,,Fou dangereux. „
Le Sieur Duprez , sa femme, sa fille 

et leur domestique : „De la religion pré- 
,,tendue réformée: pour avoir tenté de 
^sortir du royaume.,,

Le Sieur Beringhen , conseiller au 
parlement : Pour cause de religion ; 
il fut transféré au château d’Angou- 
lême.

L
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En 1687, trente-quatre prisonniers} 
'ministres: Colbert, le Tellier et Louvois.

L’abbé Dubois: „Homme méchant et 
"turbulent.,, *)

■ Laurent Lemière, cordonnier et sa 
femme: ,,Pour des propos dangereux 
,,contre le Roi.,,

François Brindjong, Chapelain de Mau- 
regard: pour le même crime.

En 1688, trente-un prisonniers; mi­
nistres: Colbert et le Tellier.

Le Père Louis Verdun, religieux fran­
ciscain, et commissaire général de la Ter­
re sainte.

En 1689 , soixante-un prisonniers, 
presque tous pour cause de religion. Les 
ministres étoient les mêmes que l’année 
précédente. , .

') Peut-être est-ce le même abbé Dubois, qui fut 
ensuite cardinal et ministre sous la régence du 
duc d'Orléans.
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Paupillard t-,, Mauvais catholique. ,t

Le duc de la Forces „Pour matières de 
^religion. ,, .

En 1690, quarante-sept prisonniers. 
. Le Sieur Cardel: ,,Pour des raisons im- 
^portantes et relatives à la sûreté du Roi.» 
Il mourut subitement le 13 Juin 1715.

Sàint Vigor : „ Se donnant pour Hermi- 
t,te, mais homme de moeurs licentieuses.»

Jean Blondeau, hermite: ,, Suspect.„
Le Sieur Braconneau ; pour cause de 

religion» U mourut le s Mars 1691, 
d’un coup de couteau qu’il se donna le 
18 Février.

En 1691, trente prisonniers; l’ordre 
de leur réclusion fut signé par les mi­
nistres Colbert, le Tellier, Phélipeaux 
et de Croisy.

Le marquis de Cessac! » Pour empoi­
ssonnement. „ Il fut déchargé de toutes 
les accusations intentées contre lui, après 
13 mois d’emprisonnement.

L a
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Le comte de la Vaùguyon et M. de 
Courtenay, pour une querelle particu­
lière.

Pierre Jean Mère, se disant médecin 
..Pour avoir vendu des drogues dange- 
,,reuses. Après trente ans de réclusion 
à la Bastille, il fut transféré à Charen- 
ton *).

*) Hôpital confié aux soins de religieux, où on ren- 
fermoit les personnes qui avoient l’esprit aliéné.

**) Prison et maison de correction près Paris.

En 1692, trente-six prisonniers , sous 
les mêmes ministres qu’en 1691.

Jonas de Lamas, boulanger: ,, Pour 
,, avoir prononcé des exécrations contre le 
■„Roi. „ Il fut détenu vingt ans à la Bas­
tille, et ensuite conduit à Bicêtre **),

En 1693, 17 prisonniers, trente-six 
en 1694, et sept en 1696. Les ordres 
pour les’ recevoir étoient signés par le 
Tellier et Phelippeaux. Ils furent pres­
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que tous arrêtés pour cause de religion 
et pour des écrits contre le gouvernement.

En 1696, quinze prisonniers., sous les 
mêmes ministres. >'

Isaac Armet de la Motte, gentil-hom­
me de Bourgogne. Il n’est point fait 
mention du motif de son emprisonne­
ment. H paroit qu’il fut détenu 44 ans 
et çinq mois; après quoi il fut transféré 
à Charenton , probablement ayant perdu 
l’esprit.

Jean Hastings, anglôis : capitaine de 
marine au service du Roi de Dannemark : 
„ Soupçonné de conspiration contre l’état, 
,,particulièrement d’un complot contre la 

,,flotte de Brest.,,

En 1697 ,. dix prisonniers.
Jean de Pardieu, prêtre : ,iPour avoir 

„marié des protestons. „
Jean Frédéric Ex, ou Hick, saxon’: 

f, Ancien lieutenant dans les troupes de 
f,Brandebourg, suspect, H prétendit qu’il 
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„avoit été envoyé en France par un colo~ 
T ,nel Puirckholtz, au service de V Electeur de' 
„8axe, afin de cominùniquer unprojetpour 
„se défaire de l’Electeur, et mettre le prince- 

„de Conti sur le trône de Pologne. Il 
},dit que ce Puirckholtz pouvoit aussi faire 
t,périr le prince d'Orange, par le moyen 

„d'un trompette des gardes de ce prince.,,
La partie du registre dans lequel on' 

suppose qu’il étoit fait mention du fa­
meux prisonnier au masque de fer, man­
que. Il arriva à la Bastille, de l’isle 
Ste. Marguerite, le 18 Septembre 1698.- 
C’est en vain qu’on eût espéré trouver 
quelque information sur son compte dans*  
les papiers de la Bastille; en effet, il- 
paroit d’après des autorités irréfragables, 
qu’on prit autant de soin après sa mort 
pour détruire tout ce qui pouvoit faire- 
découvrir qui il étoit, qu’on avoit pris 
de, précautions pendant sa vie pour le 
soustraire aux yeux du public. Je reu-*  
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voye le lecteur, pour ce qui regarde ce. 
prisonnier, au N°. n de l’Appendice.

Le3o Janvier 1699,1e comte de Bozzelli, 
de Bergame, et son fils, furent arrêtés 
et conduits a la Bastille, par ordre de 
Colbert. Le motif de leur arrestation 
n’est point exprimé. Le fils fut élargi 
le 2 Février 1700; et le père trouva mo­
yen de s’échapper le 3o Août 1701.

Le 9 Octobre 1699, Bailly, chapelier: 
„Pour le projet .d'établir une manufactu­
re de chapeaux en pays étranger.,, Elar­
gi le 10 Février 1700.

En Août 1700, lé Sieur le Bar: ,,âgé 
,,de 76 ans.,, Il paroit qu’il y mourut 
eh 1714 *)•

*) Les prisonniers renfermés à la Bastille parve- 
noient souvent à un âge très avancé ; les mala­
dies y étoient moins fréquentes, d’après un cal­
cul général, que dans le monde.

La partie du registre de 1701, qu’on
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a trouvée, est très imparfaite; on y voit 
les- noms de dix prisonniers.

Louise Simon, veuve: „EZZe prétend 
t,dire la bonne aventure, avoir des secrets 
,,pour inspirer l'amour, faire des marià- 
„ges. Il paroit quelle vit avec un abbé 
t,Mazures.„

Le 3i Août, Faustine Maiola, veuve 
du comte Daniel de Bozzelli; Paule 
Seccasonarde, femme du comte de Boz- 
zelli; l’abbé François Bozzelli; François 
Massoleny, valet-de chambre de l’abbé 
Bozzelli et Balthasar Lucotelli, valet-de 
chambre du comte de Bozzelli, furent 
arrêtés et conduits à la Bastille, à cause 
de l’évasion du comte de Bozzelli qui 
avoit eù lieu la veille *).  Ils furent élar­
gis par. ordre de Colbert, le 8 Décem­
bre 1701.

En 1702 , onze personnes.

*) Voyez page 89.
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Jean Galembert, gendarme: ,, Grand 
t,voyageur ; soupçonné de correspondre 
,,avec les ennemis de l’état ; exilé en Lan- 
,,guedoc, son pays natal, avec ordre d’y 
,,rester.,,
: Le Sieur Constantin de Renneville, 
exilé à Lille. Voyez l’Appendice, N°. 12,

La Perche, [maître d’armes:. ,,Accusé 
,,d’avoir dit que le Roi opprimait ses su- 
,,jets, et qu’il n’étoit occupé qu’à s’amu- 
i,ser avec sa vieille femme *)  ; qu’il serait 
,,un Roi de mendions ; que ses 'officiers 
,,mouraient de faim; qu’il avoit ruiné le 
,,Royaume en chassant les Hugenots, et 
,,que le Roi se moquoit de son peuple. „ 

On ne sait pas ce qu’est devenu ce la 
Perche;

François Théodore Fleurand4 capucin, 
et natif de Brandebourg: „ Espion au 

,,service de la maison d’Autriche'; homme

9 Madame de Maintenon.
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,,dangereux ; prétendant être de la fa- 
,,mille de Montmorency ; en correspond 
„dance avec la Reine douairière d’Espa- 
„gne et avec quelques gentils-hommes: 
„espagnols.,, Après 13 ans de détention 
à la Bastille, il fut conduit à la citadelle 
de Lille.

Le prince de Bic'cia: „Du parti Napo- 
„litain opposé aux français pour la suc­
cession d’Espagne. Il déclara dans son 
,,interrogatoire, qu’il avoit connaissance 
'„d’un complot formé par quelques espar 
,,gnols afin d’engager les Napolitains à se 
„ déclarer pour l’Archiduc ; et que leiprin- 
,,cipal agent de cette affaire étoit un 
„nommé Sotto-Mayor, gouverneur du. 
,,château Ste. Hélène.,, La prince de 
Hiccia fut arrêté à Marseilles, conduit 
à Vincennes, delà transféré à la Bastille, 
et envoyé en 1713 à Orléans, où on 
devoit régler sa destination ultérieure*  
On ignore ce qu’il devint ensuite.



En 1705, dix-neuf prisonniers..
Le chevalier de Rosset, gentilhomme 

du Querci:' „Pour l'intention de se.join-, 
„dre aux insurgés des Cévennes, „ Il fut 
envoyé à Charenton en 17.14.

Le Sieur LeCocq', et Casimir son valet-;, 
de-chambre: „Espion de Malborough et 
t ,lié avec la comtesse de Mont-Royal. „

Dom Jean Tiron, religieux bénédictin 
et prieur de Meulan: „PoUr différens 
„écrits en matière dé religion, contre l’E- 
„tat, le Roi et les Jésuites..,, Lors de 
sa sortie de la Bastille, il fut remis en­
tre les mains d’un bénédictin nommé S te. 
Marthe, dans le faubourg St. Germain.

Le Sieur Germain Veillart, ou Villard, 
auteur: „Violent Janséniste, en liaison 
t,avec le Père Quesnel *). Il fit. impri? 

t,mer ses ouvrages et étoit chargé de ses 
,,affaires à Paris.,, Il subit 89 inter-

’) Voyez l'appendice N°. 6. 
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rogatoires , tomba malade le jour de son 
élargissement et mourut quelques jours 
'après.

Nicolas Buisson: ,,Pour des lettres in- 
„solentes contre Samuel Bernard *)  dans 
t,le dessein de lui faire perdre son crédit.,,

Le Sieur de Soulange, ancien capitaine 
d’infanterie au régiment d’Orléans: 
„pon et espion pour les deux parties. ,,

Depuis cette époque jusqu’à la fin d’A- 
vril 1730, on n’a point trouvé de régis*  
très en règle. Les détails sur les prison­
niers sont extraits de feuilles volantes^ 
et même de cartes, ddnt j’ai quelques- 
unes entre les mains.

Un patriarche arménien.
Un prisonnier inconnu , qui paroît 

avoir été un homme d’une grande im­
portance, arrivé le 18 Décembre 1710, 
par ordre de Phelippeaux.

') Fameux banquier de la cour.
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En Mai 1712, tin Franciscain, qui avoit 
Jes mains liées. - Il étoit défendu stricte­
ment de permettre à personne de le voir, 
ou de lui parler’, sans en avoir obtenu 
la permission du lieutenant de police. 
Voyez l’Appendice N°. 13.

En 1716, vingt-sept prisonniers, par 
tordre du Régent.

Laurence d’Houry: ,,pour avoir mari- 
„qué de respect au Roi d’Angleterre, eu 
„ne faisant pas mention de lui dans ses 
..almanachs. comme Roi d'Angleterre.,,. , 

Jean François Armand du Plessis, duo 
de Richelieu: „Pour un duel avec M. de 
,,Matignon , comte de Gacé „ arrivé le 
1er Mars et sorti le 21 Août,

Louis Jean Baptiste de Matignon, 
comte de Gacé ; pour la même cause.

François Arouet de Voltaire : ,,-Pour 
„des écrits contre le ministre et d’autres 
,,personnes en dignité. „

Parmi les satires qui parurent à cette



( 96 ) 

epoqtie, il ÿ en avoit une qui finissoit 
ainsi :

,,J’ai vu ees maux , et je n’ai pas vingt 
ans. ,,

C’étoit à-peu-près l’âge de Voltaire; 
déjà il avoit été soupçonné d’être l’auteur 
de quelques autres écrits également sati­
riques; Il fut arrêté et envoyé à la Bas­
tille , où il resta près d’un an. Pendant 
les premiers mois, on lui refusa l’usage 
des livres, et de tout ce qui étoit néces­
saire pour écrire; on le lui accorda en­
suite, et ce fut à la Bastille qu’il com­
posa la plus grande partie de sa Hen- 
riade. Le lendemain du jour où il fut 
mis en liberté, il fut présenté au Régent 
qui le reçut avec bonté. Sur la question 
que le Régent lui fit, s’il n’avoit rien à 
lui demander, Voltaire répondit: „Mon- 

seigneur, je trouverais fort bon que S. 
},M. voulut désormais se charger de ma 
^nourrituret mais je supplie ÿbtre
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„tessë de né plus se charger de mon la­
rgement  . „

Duspoint Accusé d'avoir conduit le 
„plan de l’ambassadeur de Portugal, pour 
,,embarquer au Havre . des ouvriers des 
'^manufactures des Gobelins, de Dornetal 
„et d'Elbaeuf.,, ,

Le 17 Décembre, Joseph Gorry, pour 
l'a seconde fois.

Il étoit fils naturfel de Jacques Gorry, 
cultivateur de Bussy le Repos, en Bour­
gogne , et de la nièce d’un .abbé Soulier,, 
sindic du clergé. Il prit le nom et les 
armes de M. Gorry de Montgommery, 
petit-fils par sa mère de M. Channel de 
Talmont, Vice-Roi de Portugal. Sous ce 
nom, il se fit introduire .dans plusieurs 
maisons dé Paris , et. épousa Mlle, de 
Boulainvilliers , qui prétendoit descendre 
des Rois de Hongrie. , Elle lui apporta 
en dot le marquisat de Saint-Romain, 
dont il prit le titre. Il prétendit que sa. 
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femme étoit héritière de Mlle, de Mont*  
pensier *).  Il paroît par une généalogie 
qu’avoit fait faire le dernier ïnarquis de 
Boulainvilliers, qu’il étoit parent de cette 
princesse, et qu’il étoit dans l’intention 
de faire valoir ses réclamations sur quel­
ques biens qu’elle avoit vendus.

*) Fille de Gaston, duc d'Orléans, frère de Louis 
XIII par sa première femme Mlle, de Montpen- 
sier, qu'il épousa en 1626, et qui mourut en. 
1627, laissant sa fille unique héritière d’une for­
tune immense.

Gorry renouvella ces prétentions ; il 
étoit accablé de dettes, et on avoit en­
core d’autres sujets de plaintes contre, 
lui. La police chargée de le surveiller, 
découvrit sa véritable origine; il fut ar­
rêté et envoyé à la Bastille ; on ignore 
ce qu’il devint ensuite.

Charles la Baume de Montron, com­
missaire d’artillerie: ,,Accusé d'avoir dou­
ane de faux renseignemens au Régentt 

,,dans 
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ifâans là vue d’en obtenir 'des'récompenses,. 
>,ll prétendit avoir le moyen de connaître 

)}les secrets de l’ambassadeur d’Espagne, 
,,tandis qu’un de ses complices nommé 
t,RIain'bille, donnoit également dè fausses 
^informations à T ambassadeur, et lui di- 
t,soit que son- secrétaire le trahisoit auprès 
,3dtt Régent,

Le cgDécembre'1718) Mlle. deLaunajr, 
qui fut ensuite Madame de Staël, avec 
quelques autres personnes de la maison du 
dite et de la duchesse du Maine $ dont 
on découvrit les intrigues avec la cour 
de Madrid» par les dépêches de l’ambas­
sadeur d’Espagne, qu’on saisit à Poitiers 
par. ordre du Régent. Voyez l’Appendice' 
N”. 14.

Le chevalier de Mesnil *),  le marquis

*) Aussitôt qu’on sut dans Paris que le chevalier 
de Mesnil étoit arrêté, le marquis de Mesnil 
vint faire sa cour au Régent, et l’assurer que le 
chevalier n’étoit ni son parent, ni son ami, L»

M <
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et la marquise de Ponrpadour j' et plu­
sieurs autres furent envoyés à la.1 Bastille 
«à-peu-près dans le même tems, et pour 
le même motif.

Le 28 Avril 1719, le duc de Richelieu 
-fut mis à la Bastille pour la troisième 
fois. On dit que ce fut pour une cor? 
respondance secrète avec la cour d’Esr 
pagne , mais qui n’avoit aucune liaison . 
avec les intrigues du duc et de la du­
chesse du Maine.

Jean le Febvre, prêtre, du diocèse de 
Troyes: Pour avoir dit: ,,quà moins 
,:>que le Régent' ne changent de conduite', 
,,il lui arriverait quelque malheur ; qu’il 
„ne pouvait aller loin.,,

En 1728, vingt-sept prisonniers. -
L’abbé Blondel', appelle frère Laurent. 

Plusieurs Jansénistes s’assembloient à

Régent, en lui tournant le dos, lui dit: „Tant 
„fis pour ions, Monsieur ; le chevalier de Mesnil est 
„un très galant homme. „
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Vernouillet près. Poissy, où ils compo- 
soient ‘différens ouvrages contre la cons­
titution. •*)  Blondel étoit un de leurs 
auteurs ; il écrivit une nouvelle vie des 
Saints, et fut employé par Duprez.li­
braire, pour écrire sur la religion. Ses 
papiers furent envoyés à la bibliothèque 
du Roi.

*) Voyez l’Appendice N°. 6.
**) ibid.

Pierre Vaillant, prêtre, né à Mercy 
sur Seine, qui s’étoit distingué comme 
Janséniste en 1726. Il fut employé par 
de Senez et autres de sa secte, pour 
souscrire, en leur nom, les protestations 
faites par les évêques de Montpellier, 
Bayeux, etc. contre la bulle Unigeni­
tus **)  et la constitution. Après quel­
ques mois d’emprisonnement, il fut 
élargi, avec ordre de sortir, du ro­
yaume.

M 2
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•. 'En iySOj vingt-quatre prisonniers, la 
plus grande partie pour cause de reli­
gion..

En 1701, vingt-cinq prisonniers.
. Le Sieur Louis Réné de Boure, ancien 

officier de marine, il avoit écrit le plan 
d’une adresse qu’il vouloit proposer au 
parlement de présenter au Roi,, contre 
le cardinal de Fleury. Il est représenté 
dans les registres comme un ,,fais'eur de. 
,,plans, qui écrivait des libelles contre les 
,,per sonnes en place, parcequ elles refu- 
,,soient d’adopter ses projets.,,

Le Sieur Hugy. „<$« Majesté entend 
,,qu’on accorde ci ce prisonnier toutes les 
„commodités et toute l’aisance compati­
bles avec sa sûreté; mais on ne doit 
„permettre à personne de lé voir, ni de. 
,,lui parler.,, On ne voit pas . pour­
quoi il fut renfermé, ni ce qu’il de­
vint.

Le Sieur Morvant, curé de Vincennes 
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et de la Pissotte. „Pour avoir donné 
,,de fausses informations contre les. Jan~ 
„sériistes.„

• Il'paroit que M. de Bonnel, dans le 
cours de differentes intrigues pour être 
promu au ministère des finances, pro­
posa au cardinal de Fleury un plan pour 
l’entière suppression du Jansénisme. L< 
cardinal l’ayant approuvé, Bonnel em­
ploya Morvant comme un de ses agens 
et comme espion. Ce dernier prétendit 
que plusieurs Jansénistes avoient cons­
piré contre la vie du cardinal. On dé­
couvrit que cette histoire étoit dénuée 
de fondement, et qu’elle étoit fabriquée 
par Morvan) on lui retira deux abbayes 
qu’on lui avoit données, et on le mit à 
la Bastille.

M. Molinier de Beauvais, écuyer,du 
duc d’Orléans, exilé ensuite dans ses 
terres en Limousin. Il paroit qu’il avoit 
reçu une somme d’argent de M. de Bon- 
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îlél, pont l’assister dans ses vues sur 
la place de controlleur-général.

Le lieutenant de police découvrit que 
Bonne! étoit l’auteur d’un pamphlet 
violent qui parut à cette époque contre 
le cardinal, quoiqu’il eût cherché à l’at­
tribuer à des personnes qu’il savoir 
opposées à ses intérêts. On envoya 
Bonne! et quelques-uns de ses. compli­
ces à la Bastille ; les autres eurent ordre 
de quitter Paris.

■ En 1782, quarante-trois prisonniers, 
principalement pour cause de religion.

Le Sieur Terrasson, pour le projet de 
porter dans les pays ' étrangers les secrets 
et les plans des manufactures de Lyon. 
Il mourut à la Bastille, après douze ans 
de prison. Il paroit qu’il fut traité avec 
douceur, et qu’on lui permit de se pro- 

. mener dans le château.
Don Paul Sulian, bénédictin de l'ab­

baye de Rebais, arrêté à la sollicitation 



de 1-Eve que de- Laon, pour avoir admi­
nistré les sacremens à l’abbé Tilorier 
sans. avoir observé les cérémonies accou­
tumées. Comme il étoit janséniste, ain­
si: que l’abbé Tilorier, afin de ne pas 
être,,découvert, il avoit porté le Viati­
que, dans sa poche.

Jacques Mercier, fils d’un peintre: 
,,Pour avoir vendu une gravure repré­
sentant le Pape lardé de jésuites, à la 
,,broclie.,, *)

*) A cette époque,' les caricatures satiriques furent 
en vogue ; plusieurs personnes furent arrêtées 
pour en avoir gravé, ou vendu; la crainte dé 
la Bastille en fit bientôt perdre le goût.

. FrançoisTorcassi, italien: ,, Pour avoir 
}ivendu des drogues dangereuses , aux- 
,,quelles il attribuait la vertu de rendre 
s,l’apparence et les avantages de la jeu- 
,-,nesse.„.- Il avoit été détenu aù fort 
l’Evêque douze ans ; il fut ensuite trans­
féré à la Bastille.
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—Le chevalier Desfonds, gentil-homme 
du Vivarais, ancien lieutenant au régi­
ment de Conti: „Pour avoir déclamé in- 
,,décemment contre lés ministres de 8. Æf. 
„et contre les généraux, spécialement con- 

,,tre M. de Lowendal,,
Louis Broeg, aubergiste au village de 

Bouy. Trois mois après son arrivée à 
la Bastille, il se précipita en bas de la 
Tour du Coin et expira sur le champ, 
On reconnut ensuite son innocence ; il 
avoit été faussement accusé d’ètre com­
plice du meurtre de deux commis à la 
douane.

Pierre Santuron, accusé d’apprendre 
à contrefaire les convulsions. Voyen, 

T Appendice, N°. 15.
En 1703, soixante-trois prisonniers, et 

cinquante-sept l’année suivante.
L’abbé Vaillant, chef de la secte des 

Elis'ééns; il prétendoit qu’il étoit le pro­
phète Elie, et, qu’il étoit venu sur la 



( !07 )

terre pour la conversion des juifs. On 
a déjà vu qu’il avoit été mis à la Bas­
tille en 1738, et élargi à condition de 
sortir du royaume. Mais malgré sa pro­
messe de le faire, il y étoit resté, et 
avoit figuré parmi les convulsionnaires 
de St. Médard, sur la tombe de M. 
Paris. *)  Après avoir été renfermé vingt- 
deux ans à la Bastille, il fut. envoyé à 
Vincennés.

*1 Voyez fAppendice, N°. 15.

Le Sieur Eudes, prêtre, de Rouen : 
,,Pour débauche.,,

En 1735, soixante-dix prisonniers. 
Poisson, officier des cuisines du Roi.

Il mourut subitement dans, la' chambre 
du conseil, en prenant la plume pour 
signer son interrogatoire.

Alexandre d’Arnaud, nommé, frère 
Ambroise, se disant le prophète Enoch.
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T Malbay; arrête à la demande du>duc 
de Nevers.

Le comte d’Averne. ,,Il apprit à son 
,,fils, âgé d’environ cinq ans, à contre- 
},faire les convulsions *)  et dissipa sa 
},fortune au milieu des imposteurs.,,

’) Voyez P Appendice, N0. i'5.

Le chevalier Witterinv , anvlois : 
^Faussement accusé par le chevalier de 
i,Rozen, à qui il avoit prêté de l’ar­
gent.,,

'■ En 1756,4 . cinquante prisonniers, et 
quarante-sept l’année suivante; presque 
tous Jansénistes, 'convulsionnaires, au­
teurs, imprimeurs et libraires.

Le Sieur de là Combe, directeur des 
postes "â Turin. „Pour une affaire 
,, d’Etat.,,

■ Le Sieur Carré de Montgeron, con­
seiller au parlement : „ Cônvulsionnai- 
,,re. Il présenta au Roi un livre inti-
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i,tulé: De la vérité des miracles de M. 
,,Paris.,,

En 1738, vingt-huit prisonniers ; la plus 
grande partie pour cause de religion.

Le père Léonard Avril, dit Boucheron, 
de l’ordre de la Trappe. ,,Fourbe etli- 
,, bertin.,,

En 1789, trente prisonniers..
Le duc d’Esparre : ,,Pour le corriger 

„de ses folies de jeunesse.,,

Le Sieur Broudin, capitaine au service 
de Bavière: „j4ccusé d’avoir commis un 
,,assassinat par l’ordre de la Czarine.,,

Le colonel St. Clair, au service de 
Suède.

Le comte Drummond, nommé lord 
Edward: ,, Convulsionnaire.,,. *)  .

*) Voyez l’appendice N°. 15.

En 1740, quarante - huit prisonniers j 
soixante-dix en 1741» presque tous pour 
matière de religion.
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Jean Louis Tannier’, curé de St.' De*  
nis: ,,Accusé de séduire des femmes.,,

Lé chevalier' de Mony: „ Employé par 
,,le lieutenant de police comme secrétaire, 
„mais donnant secrètement des copies de 
,,ce qu’il écrivait au maréchal de Belle-isle, 
,,ati cardinal de Tèncin, au duc de Ri*  
„chelieu et au comte de Saxe, ,, .

Le Sieur George Husquin Beaudoin, 
dit Bellecour: ,,Homme d’une mauvaise 
,,conduite, et l'ennemi déclaré de M. Orry 
„de Tulvy commissaire du roi, pour les 
„affaires de la compagnie des Indes*  
,,Orientales.,,

En 1742, quarante-trois prisonniers; 
la plupart pour cause de religion.

L’abbé Brunet, prêtre: ,,Directeur des 
,,convulsionnaires des deux sexes.,,

En 1743, vingt-huit prisonniers.
Pierre Anza : Pour mauvaise conduite 

dans les. fermes. Ce prisonnier assomma 
avec une bûche , le 17 Avril, un guiche- 
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lier nommé François Pipir, tandis qu’il 
allumoit. son feu.

Le comte de Baldini: Homme à pro- 
jets pour la construction de machines 
de guerre 5 arrêté, à la demande de la 
cour de Madrid.

En 1744 , vingt prisonniers , par ordre 
dç M. Amelot et des deux ministres ci- 
dessus.

Le chevalier Reigrac, officier au service 
de la Czarine. On ne voit point pour­
quoi il fut emprisonné, ni ce qu’il devint.

Le Sieur Baudoin Pour avoir fausse­
ment accusé le Sieur Michel de corres­
pondre avec l’ennemi; il fut livré à la 
justice, et condamné par une commis­
sion , tant pour ce délit que four plu­
sieurs autres, à faire amende honorable 
et aux galères pour la vie. Comme il 
sprtoit de la cour du grand Châtelet, il 
se coupa la gorge avec un rasoir qu’il 
tenoit caché, et mourut sur le champ.



Le Sieur Dupré , ancien secrétaire 
de M. de la Chétardie, ambassadeur de 
France en Russie, soupçonné d’infidé­
lité. Il prouva son innocence et fut 
élargi âpres quinze mois de détention.

En 1745 , soixante' prisonniers.
Le chevalier de Mony z ,,Pour avoir 

..négligé d’exécuter les ordres du lieute- 
„nant de police,., et pour avoir com- 
,,posé l’Histoire de Mademoiselle de 
,,Moras.

Le Sieur Pajot d’Ardiviliers : ,,Ala de- 
fpnande de sa famille, pour mauvaise 

conduite et dissipation ; soupçonné d’ètré 
,,instruit des secrets de l'Etat, ayant été 
^employé dans les bureaux des postçs.^, 
Il mourut après quatorze ans d’empri­
sonnement.

Jean Augustin Housset, prêtre : ,, De 
t,la secte des Jansénistes et des Vaillantis- 
„tes, soutenant qne l’abbé Vaillant étoit 
„le prophète Elie. ,, Après avoir -été dé­
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tenu dix ans à la Bastille, ril fut. exilé à 
Villeneuve-le Roi.

Le Sieur Maudry, de Genève: ,,Pour 
,,avoir tenu dans les Gaffés de mauvais 
,,propos contre le goùverneirient,,,

Marie, Madeleine Bonafons, femme de 
chambre de la princesse. de Montauban: 
,, Auteur d’un ouvrage appelle. Tangstes^ 
,,contenant un journal de ce qui s’était 
„passé à Metz pendant la maladie du Roi,. 
,,relativement à Madame de Château-roux, 
,,et à d’autres intrigues de cour.,, ■ Elle 
fut envoyée aux Bernardines de Moulins 
en Bourbonnois. ' »

Jacques Levy, juif de Metz-: „Il pro- 
,,posa au gouvernement anglais de saisir 
,,et de lui livrer le prince Edouard, prç- 
,,tendant à la couronne d’Angleterre.,,,-.

En 1746', quarante-six prisonniers.
L'abbé de Lor, .prêtre du Diocèse de. 

Rhodès: Violent Janséniste; son nom 
«toit Ttaissiet» - Il se pendit- dans sa
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Chambre dans la nuit du 1g SepÈembrê 
1746.
, Roland Wilmoth: Etranger, soupçon» 

né d’être espion;
La Salle, domestique! ,, Défendu de le 

,,laisser parler à qui que ce soit, mèmè 
i}au gouverneur, à T exception de M. Gil*  
fbert, nommé par le Roi pour. Texaini- 
tpier , et' qui peut le voir aussi souvent 
,,qu’il le demanderai,,

Le chevalier de Maillyt Ancien càpi*  
,,taine dans le régiment du prince Camïl» 
„le.„ On ne voit pas la cause de son 
empr is onnement.
. Le Sieur Alexandre Guillmain ; ancien 

capitaine au régiment d’Anjou:,,Pour 
,,propos contre le gouvernement et lès mi*  
,,nistres.,,

Madame dé Marcoux: ,, Pour manque 
,,de conduite à la tour.,, Elle fut en­
suite envoyée au couvent de la Made- 
laine de la Flèche, où le Roi payoit 

pour
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pouf elle- une pension de 6ôo livres par 
an. Elle y étoit encore en Octobre 1772*

Le comte , la comtesse de Morton, leur 
fils, leur fille et leurs domestiques étran­
gers : ,,Le comte de Morton accusé de pro- 
,,pos contre le gouvernement, et de pre?idre 
,,des informations sur des matières d’Etat.,,

Err 1747, quarante-deux prisonniers; 
la plus grande partie pour des écrits 
contre le' gouvernement.

La Demoiselle Pétronille Pollard, de 
Liege: ,,Accusée de servir d’espion aux 

,,ennemis de la France.,,
Le petit Saint-Père; enfant de huit 

ans, convulsionnaire. Il fut détenu en­
viron un an.

En 1748, quarante prisonniers.
Le 2 Mars, le Sieur Mahé de la 

Bourdonnaie, ancien commandant en 
chef d’une escadre dans les Indes-Orien­
tales , et gouverneur des Isles de France 
et de Bourbon.

'N



' M. de la BourdOnnaie • n’étoit pas 
moins distingué pour ses talens comme 
officier, que pour son génie et ses ver­
tus privées. C’est à ses soins, et c’est 
sous son gouvernement que les isles dfe 
■France et de Bourbon se sont formées. 
Il y fit venir, et planter toutes les pro*-  
ductions des Indes, dont le sol et le 
•climat permettoient la culture. Les en- 
couragemens qu’il lui donna, et les 
règlemens qu’il y établit, portèrent ces 
isles au degré de prospérité dont elles 
étoient susceptibles. Cependant on in<- 
trigua, on porta des plaintes contre lui; 
une. commission fut nommée pour exa­
miner sa conduite. Mais un décret de 
la chambre de l’Arsenal, du 3 Février 
175.1, le déchargea de toute accusation et 
ordonna sa mise en liberté. *)

•) Le 2 Mars 1748, arriva à la Bastille, par ordre 
du Roi , le Sieur François • Mahé do la bour-
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Le Sieur Antoine Joseph Garrigues de 
Fromme: auteur d’un pamphlet coni^p 
la dernière paix d’AixdaTChapelle, dans 
lequel il accuse les ministres d’avoir 
fait.une paix honteuse pour le Roi, et 
d’avoir été trompés par les puissances 
étrangères, ,■
•Le comte de la dalle, colonel; em­

ployé comme espion pour la France dans 
le. Nord. ,,Soupçonné d'être infdèle.,, H 
fut envoyé de la Bastille à Pierre Encise. *)

En 1749 » quarante-cinq prisonniers. 
L’abbé Flêves: .,Pour avoir contrefait 
,jdésbillets de lotterie.,, Il fut pendu 
à la Grève, en vertu.d’une sentence de 
la-chambre de F Arsenal. :

- donnaie,' sur -lequel il a été trouvé116 louis-d-or, 
et dix pièces d’or de différens pays, d’Espagne, 
d’Angleterre, ét des Indes-Orientales, qui sont 
restés, en notre possession. Il n’avoit pas d’au­
tres effets sur lui.

Signé, Malié de la Bourdorinaie; , 
Prison d’Etat près de.Lyon,

N »
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Ee Sieur Darles de Montigny : Pour 
un livré ■intitulé: Thérèse Philosophe.

Jean la Basse: ,,Pour avoir mis dans 
„la chapelle du Roi à Versailles une 

^édition complette du Portier des Char- 
;,treux.„,

Le chevalier de Bellérive, ancien ca­
pitaine de Dragons. ,,Pour avoir parlé 
t,contre le Roi, contre Madame de Pom- 
„padour et les ministres.,, Il passoit pour 
être le fils naturel du duc de Vendôme.

Jean Danry: „ Garçon chirurgien ; pour 
„ avoir fabriqué un prétendu complot, 
„cpii avoit pour objet d’empoisonner 
„ Madame de Pompqdoûri,, Afin de don-' 
ner plus de poids à son histoire, il lui 
envoya une boete de poudres qu’il di­
soit avoir été préparées à cet effet. "

Le Clerc, François Philippe Morlet 
de Saint Hilaire, et un nommé le Brest, 
pour des propos contre le gouvernement 
"et les ministres. . '
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• Le Sieur de Forges: ,,Pour affaires 
,,d’Etat; auteur de vers contre le Roi.,, 

Envoyé au. Mont St. Michel, *)  . le 18 
Mai 175.Q.. . ■. . j

Le Sieur de Chassau: ,,Pour propos 
,,tenus contre le Roi, Madame de Pont*  
,,padour ..et le duc de- Richelieu.,, Il fut 
élargi après trois ans. d’emprisonnement, 
et. exilé avec défense, d’aproçher de Paris 
de plus de cinquante lieues.

Le Sieur Dupré de Richmond: Auteur, 
qui en écrivant la continuation du Dic­
tionnaire de Bayle, lit quelques portraits 
satiriques des ministres et d’autres per­
sonnes en dignité,

L’abbe .Sigorgne, du diocèse de Toul: 
,,Pour affaires d’Etat, et pour des /vers 

,,contre, le. Roi.,,
.. La Demoiselle. Dupont, soupçonnée 
d’avoir, des. liaisons < et d’être encorres-

Prison d'Etat sur-la côte dç.Ja.Basse.-Nownàiidie,
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pbndancè àvèc quelques auteurs de vers 
cbntrè Ife Roi.

En 1760, quarante prisonniers, parmi 
lesquels plusieurs soldats, à cause de 
l’éVasibn de Danry; presque tous les 
autres pour écrits et propos contre le 
gbuv'ernémfefrt;

L’abbé Langlet Dufrèsnqi: ,,Auteur 
,,d’un almanach dans lequel il fais oit 
„le panégirique de la maison de Stuart, 

et prétendait que le prince Edouard 

étoit l’héritier légitime de la couronne 
,, d’Angleterre. jf *

Le Sieur de Montchenu, mestre de 
camp de cavalerie’, et un des écuyers 
du Roi : Pour avoir dans Un moment 
d’émpbrtemènt, tiié' son domestique, en 
lui passant son épée au travers du corps; 
Il avoit été mis à la Bastille en ’ 1744, 
pour Une affaire à peu près de la mèmè 
espece.

Le Sièiir Antoine AÏlegré: dex



^lettres « la cour, dans lesquelles. il y 
,,avoit beaucoup de calomnies contre des 
î,,personnes de distinction.,, Il parvint à 
çe sauver dans la nuit du û5 Février 1756.

Jean Danry qui avoit été arrêté en 
Mai Î749> pour une lettre écrite à Ma­
dame de Pompadour *),  mais qui échap­
pa la même nuit. Il fut découvert, et 
envoyé à Vincennes, d’où, il trouva en-’ 
core le moyen de s’évader ; mais il 
fut repris et renfermé d.e nouveau à la 
Bastille. Son vrai nom étoit Henri 
Mayert de la Tude , né à Montagnac en 
Languedoc en 1726; Après trente-neuf 
ans de prison , il fut mis en liberté en 
1788. Pendant son emprisonnement, il é- 
crivit beaucoup de lettres et de mémoires, 
qui ne parvinrent jamais à leur adresse. 
Il dut sa liberté à un billet qu’il trou­
va le moyen de jetter du haut de la

ypy®1 psge *18.
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Bastille dans la rue; .une femme le ra­
massa , se rendit à Versailles , et le fit 
parvenir au Roi. . '

L’abbé Constantin: Auteur de la Voix 
du Peuple, et de l’utilité des états pro-> 
vinciaux.

Le chevalier Resegnier, officier aux 
gardes-françoises : Auteur d’un ouvrage 
intitulé : Voyage, d’^mathonte.

On n’a point.trouvé l’état des prison» 
niers en 1750.

En 175i, vingt-cinq prisonniers., pres­
que tous pour les memes délits que ceux 
de 1749.

Un nommé Verit: espèce de fou; pour 
avoir écrit au dite d’Orléans une lettre 
remplie de menaces. Après 7 ans de dé­
tention à la Bastille , il fut envoyé à 
Vincennes. .

L’abbé Mehegan: Auteur d’un pamphlet 
contre la religion établie, intitule Zo- 

roastre. .
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< L’abbé Brochette de Flassigny ,,Pour 
i,avoir parlé contre le gouvernement, au. 
i,sujet des auteurs des Nouvelles Écclé- 
,,sias tiques, quoiqu’on l’eut averti de n’en 
„rien faire.,, Il fut renfermé sept ans 
a la Bastille , et ensuite transféré à Vin» 
tiennes.
- Le Sieur Chinavier : „Pour avoir parlé 
i,insolemment du Roi, en feignant de ne 
„faire que répéter ce qui avoit été dit et 

»>écrit par d autres ; mais lors de son in- 
,,terrogd.toire , il lui fut impossible de 

nommer ses auteurs.,,

Un nommé Girard : „ Agissant comme 
i,espion, mais sans y être autorisé. „ II., 
étoit employé par quelques personnes de 
marque qui étoient ennemies du minis­
tre. Il entra à la Bastille le 16 Octobre 
lySi, et fut envoyé à Vincennes, le 11 
Février 1762. '

L’abbe Langlet Dufresnoy: ,,Pour des 
•f,lettrés Ünonïmes contre des personnes



„revêtues des premières charges de l3Etat.,, 
Ce prisonnier fut mis 6fois différentes.
& la Bastille: En i>6g6j. lé 28 Septembre. 
1718 j le 28 Juin 1.7 28 i le 28 Mars. 
17-43 -, ; le 7 Janvier 1780, et le 29 Décem-. 
bre, 1751.

Le Sieur de la Fosse, receveur des 
Tailles à la Rochelle: ,,Pour avoir mon- 
f,tré le Diable à Madame de Montbois- 
i,sier.„

- En 1782, quarante-neuf prisonniers.
Le Sieur Turpin Dorval : Auteur des 

notes et mémoires pour servir à Vinquisi­

tion de France. .Le 14 Avril 1783, à 
onze heures du soir, il fut livré à M. 
d’Hemony, pour être conduit à Pierre*  
Encise.

François Genàrd: Auteur de l’Ecole de 
l’homme.

Le' Sieur Bertin de Frattaùx, anciëït 
capitaine de cavalerie, amené à la Bastille , 
le 28 Avril, à la demande de ea famille:
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^Homme dangereux , quidoit être ren*  
fermé pour la vie. ,,

- Louis Mathieu Ber’tin de Frattaux 
étoit fils aîné de M. Jean Bertin d e S Es 
Geyran, conseiller au parlement de Bor­
deaux , et de Lucrèce de St. Chaînant 
sbn épouse. Il paroit que le père:cé­
dant aux suggestions de sa secondé 
femme, le prit eh aversion et conçut 
une prédilection extraordinaire pour un 
autre fils qu’elle affectionnoit davantage» 
Il vpuloit déshériter l’aîné ; et après 
plusieurs tentatives inutiles pour le 
déterminer à renoncer à son droit d’aî­
nesse moyennant une certaine somme, 
il obtint dé M. de St. Florentinminis­
tre de Paris, une lettre de cachet pour 
l’arrêter et le faire mettre à. la Bastille. 
Le fils en fut secrètement informé, et 
s’enfuit en Espagne; mais son père ayant 
prié l’ambassadeur françois à Madrid de 
le faire arrêter , il ne s’y trouva point
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encore en sûreté, et il se retira en An­
gleterre, où il arriva en Janvier ’ïÿSo. 

. Il écrivit de Londres différens mémoires 
aux ministres fra’nçois, pour implorer 
leur protection, et demander que dans 
le cas où son père auroit fait quelques 
plaintes contre lui;' il lui fût permis 
de se justifier devant des juges compé*  
tens et impartiaux. On envoya secrète­
ment à Londres : un espion de police; 
celui-ci annonça qu'il avoit quitté la 
France par dégoût, -gagna la confiance 
de M. de Frattaux, et parvint à le faire 
arrêter à Marybonne,. par des hommes 
qu’il avoit: appostés, dans la nuit du 17 
Avril 17Û2.- Il fut conduit à bord d’un 
vaisseau préparé pour le recevoir, sur 
la Tamisé, près Gravesend, débarqué à 
Calais, et conduit à la Bastille, où il 
arriva le 25 du même mois. Il ÿ mou­
rut le 3 Mars 1779 et fut enterré dans 
l’église St. Paul. Loin d’être un homme
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dangereux, comme le représente le re­
gistre de la Bastille,, dans l’histoire de 
se% malheurs écrite peu , après sa dispa- 
rution, par le comte d’H., et dédiée à 
la. dernière princesse d’Ora.nge, il est 
peint. comme un officier plein de bra- 
voure. et d’honneur.

Ange Reboul, religieux Carme: Pour 
.avoir interjetté appel, au parlement, 
d’un ordre du Roi, qui l’exiloit dans ttp. 
couvent de son ordre; il fut transféré 
à Vincennes.'

En 1753, cinquante prisonniers,

François le Comte, soldat au Régiment 
de Boürbonnois : Pour avoir écrit des 
lettres impertinentes à Madame de Poïït- 
padour1.' Il fut envoyé à Bicêtre.

Il y a ici une lacune d’environ .6 
■ans. Les premiers renseignemens qu’on 
trouve, sont du 11 Avril 1769; à dater 
de cette époque jusqu’à la fin de l’année, 



il y- élit 87 ■ prisonniers •' ministres / la 
-duc de Choiseuilet Phelipeaux. ‘ J

L’abbé Jubiau , chanoine d’Angers^ 
Le Sieur et la Dame Fribaut lui appor­
tèrent le 14 Avril 1769 , une lettré 
anonime, qu'ils prétendirent avoir trou­
vée dans la rue; elle faisoit mention 
d’un complot formé ■ contre la vie 
du Roi et de Madame de Pompadour. 
Il en informa le ministre. Il fut arrêté, 
ainsi que le Sieur et la Dame Fribaut, 
et conduit à la Bastille. Ceux-ci sou- 
tinrent dans leur interrogatoire la vérité 
de ce qu’ils avoient avancé -, l’abbé fut 
élargi, ét ils le furent eux-mêmes, le o-s» 
Novembre 1769.

Le Sieur Bergeron, se faisant appeller 
le chevalier d’Eseourville. Il avoit fait 
des vers contre la marquise de Pompa­
dour, les lui avoit envoyés, en lui of­
frant de4 lés'-supprimer d si elle voulois 
lui prêter dix mille livres.
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?» te vicomte de Biré, gentil-homme.de 
Nantes. Il écrivit dénie mémoires sut 
les,finances, qu’il adressa au Roi. Il en 
envoya un au maréchal d?Estrées et l’au­
tre à M' de St. Florentin, ministre de 
Taris. H assuroit que les fermiers gé­
néraux, lors de l’obtention de leurs der­
niers baux, avoient fait à la princesse 
de Conti un présent de vingt-quatre mil*  
lions. Il fut démenti par les personne? 
qu’il ci toit comme instruites des faits , 
et de qui il prétendoit les tenir.

Un nommé Tavernier, amené des isles 
S te, Marguerite; accusé d’être impliqué 
dans un complot contre la vie du Roi.

Ce prisonnier est un de ceux qui fu­
rent remis en' liberté, lors de la prise 
de la Bastille, le 14 Juillet 1789. Il pa- 
roit, d’après ce qu’il a dit, qu’il-avoit 
été renfermé 10 ans à Ste. Marguerite, 
i; Le Sieur^Marmontel, auteur des Con*  

tes moraux, de Selisaire, et de quelque? 

homme.de
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antres ouvrages: ,, Pour avoir écrit .un 
,,pamphlet calomnieux. „ Il y entra lé 
28 Décembre 1769, et en sortit le 5 Jan­
vier 1760.

En 1760> le nombre des prisonniers 
envoyés à la Bastille, paroit avoir été de 
cinquante-six.

L’abbé de la Coste, religieux eélestin, 
quixaprès avoir quitté son couvent, s’ér 
toit marié deux fois. Il fut mis au pi*  
lori, et condamné aux galères, où il 
mourut.

Le Sieur la Touche; pour lettres ano- 
nimes contre Madame de Pompadour.

Le Baron d’Edelsheim, soupçonné 
d?être un espion.

Le Sieur Magny, premier secrétaire 
dans les domaines de Flandre, auteur 
d’une Histoire de Madame de Pompadour.

Pendant le règne de Louis XIV, 1© 
plus grand nombre des personnes ren­
fermées dans lés prisons d’état le furent,

pour
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pour cause de religion. Ces persécutions 
qui avoient cessé sous le Régent, furent 
renouvellées par le cardinal de Fleury, 
qui quitta le ministère et la vie, à Issy, 
près Paris, le 29 Janvier 1743., à l’âge 
de. 89 ans. A dater de cette époque, 
Louis XV, au lieu d’être dirigé par un 
prêtre, fut constamment influencé par 
des' maitresses, qui étoient tout, excepté 
dévotes. Cependant le nombre des pri­
sonniers fut . beaucoup plus considérable 
que sous le règne précédent, on peupla 
les prisons d’Etat des ■ personnes qui 
écrivirent contre le gouvernement, le 
Roi, ses maitresses et ses ministres. 
Louis XIV avoit été plus prodigue dans 
ses dépenses , et il avoit entrepris des 
guerres bien plus onéreuses pour, son 
peuple,, que son successeur. Mais plus 
la nation acquéroit de lumières, plus., 
son mécontentement, augmentoit ; son- 
attention étoiç raremement distraite, ou

O



sa vanité flattée par de grands exploits 
.militaires. Le respect pour la religion 
diminuoit tous les jours. L’esprit de ga­
lanterie qui avoit régné sous Louis XIV, 
avoit dégénéré sous le Régent , en dé­
bauche ; Louis XV affranchi de . la pré­
sence du vieux cardinal, qu’il regàrdoit 
autant comme son tuteur , . que comme 
son premier ministre, s’abandonna à 
son penchant pour les plaisirs. .L’igno­
rance des affaires, dans laquelle le cardi­
nal l’avoit laissé, peut-être à dessein, lui 
avoit fait contracter une indolence qu’il 
conserva toute la vie./ Quoiqu’il eut 
naturellement le. jugement sain, et 
Vne mémoire heureuse, il n’agit jamais 
d’après sa manière de voir. On lui a 
Souvent entendu dire' en parlant de la 
Conduite de ses ministres : ,, S’ils,a voient 

suivi mon avis, cela ne seroit, pas 
„arrivé.„. L’inquiétude que la nation 
avoit éprouvée pouy sa. sûreté pendant la
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régence du duc d’Orléans -, àvbît pfôdûît 
une affection extraordinaire pour sa per­
sonne ; et le public, toujours plus dis­
posé à juger d’après l’impulsion du mo­
ment, qu’à attendre le résultat de l’ex­
périence , lui donna trop tôt le titre de 
BiêTÏ-àimé. Les grâces de sa personne, 
làpolitesse de ses -manières', ét la 
dignité qu’il mettoit à tout ce qu’il fai- 
soit, inspiroiént une admiration qui sup- 
pléoit, jusqu’à un certain point, et dans 
quelques circonstances, au respect que 
lui auroient mérité les qualités plus 
importantes qui lui manquoierit. - Mais 
cette admiration se bornoit à Ceux qui 
fréquentoient la cour, tandis que la;na­
tion en general ressentoit les mauvais 
effets de son gouvernement. Lé péu 
d’intérêt qu’il prit aux affaires publi­
ques, refroidit insensiblement le zèle 
de ceux qui y étoient employés; 3etl’on 
résista -plus souvent à l’autorité,-- dès

O s



qti’dncrut que les ordres ne venoient 
que desdninis très, et n’étoient pais même 
connus du souverain.

Dans le coinmeneement de -son règne, 
la France jouissoit au dehors de la pré­
pondérance que lui assuroient sa puis-» 
sance et sa population; des avantages 
qu’elle tire de sa position géographique 
ët de Ses 'productions.; du souvenir des 
àrïnées immenses’ mises sur pied par 
Louis XIV, et de l'impression qu’avoient 
laissée ..ses- victoires. La guerre qu’il 
avoit soutenue sur la fin d’un rèvne o 
long et dispendieux, prouvoit elle-même 
l’immensité de ses ressources. Avec des 
armées de 400,000 hommes, il 'résista, 
aux efforts réunis de l’Angleterre, de la 
Hollande et de, l’Autriche; et malgré les 
glorieuses campagnes de Malborough et 
d’Eugène, il donna un Roi à l’Espagne,, 
et conserva presque toutes ses conquêtes. 
Louis XV eut pendant son règne trois 



guerres à soutenir. La première lui 
procura la Lorraine. La seconde, dans 
laquelle le cardinal' de Fleury futen- 
trainé -malgré lui, - et dont la mort ne 
lui permit pas de voir la fin, fut bril­
lante par les exploits rapides, mais 
inutiles du maréchal de Saxe.. Dans la 
troisième, la France perdit ses posses­
sions dans les deux Indes , en Afrique 
et?en Amérique; ses côtes furent insul­
tées;'-ses flottes détruites , et ses armées 
battues sûr tous les.points dn globe.



La prise de la Bastille est un des évè- 
nemens marquans de la révolution, dont 
elle fut le premier acte, et dont elle ac­
céléra le cours.*

H n’y avoit dans le château en Juillet 
1789, que quinze pièces de canon sur 
les tours : onze de 8 ét quatre pièces 
de 4, dont on se servoit dans les jours 
de réjouissance. ' "Quelques jours avant 
l’insurrection, bn amena de l’arsenal trois 
pièces de campagne, "qui furent placées 
en avant du pont-levis (Q) ètdbu'ze 
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autres petites pièces d’une livre et de­
mie, nommées les amusettes du comte 
de Saxe : on en tira, aussi un certain 
nombre de gros fusils ,de petites armes, 
de boulets, et s5.o barils de poudre, mais 
plutôt pour les mettre en lieu de sûreté, 
que dans le dessein de s’en servir. [

On fit sur'leé remparts au dessus du 
pont-levis (Çj) un amas considérable de 
pierres, de grenades et de vieux boulets, 
pour repousser ceux qui tenteroient de 
forçer ce passage.

Un prisonnier nommé Taverniér, qui 
occupoit le N°. i. de la Bazinière, fut 
transféré au N°. 3. de la Comté, et on 
plaça dans la chambre qu’il venoit de 
quitter, quelques amusettes, pour défen­
dre le pont.

La garnison consistoit, outre le gouver­
neur M. de Launay, les officiers et toutes 
les personnes attachées au château, en 8î 
soldats invalides avec leurs officiers-, un 
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lieutenant et 5 s suisses du régiment dè 
Salis-Samade, qui étoit campé dans le- 
thamp de Mars.

Le 13 Juillet, à a heures du matin,-
M. de Launay ordonna aux soldats de 
qÜîiter leurs casernes (,) et de se retirer 

dans l'intérieur du château, en ne lais*  
fiant que des sentinelles a la porte qui
donnoit dans la rue S. Antoine, (i), Pen- 
dànt toute cette journée, la garnison ne 
tut point mquietee. La nuit suivante, 
plusieurs coups de fusil furent. tirés sur 
les sentinelles qui etoient sur les tours, 
mais sans effet; les sentinelles ne répon­
dirent point au feu, et se contentèrent 
dé donner l'alarme.

Le 14, au point du jour, les sentinel­
les placées à la porter de la rue S- An- 
toine furent enlevées par le peuple , et 
conduites au comité séant a l'hotel' de 
ville. A dix heures^ trois députés de 
ce comité s’-avancèrent jusqu'à la barrière 
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du premier 'porit-lévïs (6),' et demandé-, 
rent à parler au gouverneur. Celui-ci 
S’avança vers eux, ‘ maïs les voyant envi­
ronnés d?une foule immënsè*  dé peuple, 
il leur dit qu’il n admettrait que' les dé­
putés, et il offrit de donner trois otages 
qui répondraient de leur sûreté; cette 
proposition fût acceptée^ Tandis qu’ils 
étoient avec le gouverneur, M. de la Ro- 
zière, avocat au parlement,' et premier 
électeur du district de S. Louis, arriva, 
(et fut introduit suivant sa demande. Il 
dit • qu’il Venpit représenter au gouver­
neur que les/ canons dés tours/ pointés 
sur différentes rues ; alarmoient les ha- 
bitans, et le pria de les faire retirer. 
M. de Launay répondit qu’il lui étoit 
impossible de le faire saris ordre de ses 
supérieurs; que les canons étoièrit pla­
cés comme ils l’avoient toujours été ; 
mais que pour calmer les alarmes des 
h.abitans, il les ‘ferait retirer ..ën dedans 
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du parapet. M. de la Rozière demanda 
la permission d’entrer dans le château^ 
pour être présent à cette opération; 1© 
gouverneur fit d’abord quelque difficulté, 
mais il y consentit ensuite. Aussitôt 
que M. de la Rozière fut dans le château, 
il conjura le gouverneur et la garnison 
de ne point'tirer sur le peuple, mais de 
rendre la place. M.- de Launay lui 
répondit que très certainement on ne 
tireroit point sur le peuple^, à moins 
qu’il n’attaquât le château. M. de la 
Rozière, après avoir été quelque tems 
dans la maison du gouverneur (V) se 
retira. Une demie-heure étoit à peine 
écoulée, que le peuple parut en grand 
nombre dans la rue S. Antoine, et dans 
la cour du passage ; il étoit armé de 
fusils, de sabres et de haches, et crioit: 
Il nous faut la Bastille:, à bas.les soldats. 

Les officiers engagèrent cette, populace 
à se retirer, et lui représentèrent le dan*  
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ger auquel elle s’exposoit. Elle n’en 
persista pas moins à s’avancer ; et comme 
il n’y avoit point de troupes pour dé­
fendre le premier pont-levis , elle parvint 
à le baisser. La, garnison avertit de 
nouveau les assaillans de se retirer, et 
les menaça, en cas de refus, de faire feu 
sur eux. Cependant ils s’avancèrent jus- 
ques près^ du pont du château (Q) et 
tirèrent sur les, troupes qui étoient sur 
les remparts-.; les soldats ayant répondu 
à leur feu, les assaillans s’enfuirent au 
delà du premier pont-levis (6), d’où ils 
continuèrent à tirer sur. les troupes. 
Bientôt après on vit arriver de l’arsenal 
une foule immense d’hommes armés, pré­
cédés d’uil drapeau. Quelques-uns s’arrê­
tèrent avec le drapeau dans la cour de 
l’Orme (Z); les autres s’avancèrent vers 
la cour (U), en criant à la garnison de 
ne pas tirer, et annonçant une députa­
tion- de l’hôtel de ville, M. de Launay
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répondit que les députés pouVoient ap­
procher, mais que les personnes armées 
dévoient rester au delà; du premier pont- 
levis. Les soldats du haut des murs, 
leur crioient d’avancer, qu’ils n’avoient 
rien à craindre ; et pour le leur prouver, 
ils renversoient leurs armes. Après beau-

- fc't ■ • . . J’G. ^3- . ..c,.;

coup désignes, et après avoir long-tems 
parlementé, le peuple s’arrêta, et les 
députés entrèrent dans la cour du pas-

’* ’ ■ * ■'jj •• 3Xi AA.s . ■.'» ' m 3 axs’joj z.tocrci

sage , d’pù ils auroient-pu voir les sol­
dats avec leurs fusils renverses, et ‘un 
drapeau blanc arboré _en signe de paix. 
Les députés s’arrêtèrent dans la cour du 
passage environ dix minutes , quoique, 
les soldats leur criassent de venir parler 
au gouverneur ; qu’ils répondoipnt de leur 
vie et de leur sûreté,, ils retournèrent 
ensuite à la cour de l’Orme, et disparu­
rent Un quart d’heure après. La foule 
s’augmenta si considérablement , qu’én 
un instant, la cour de l’Ormé (Z), et là
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cour ;(U) -Eurent remplies.— .Les.- assail­
lans se portèrent de nouveau vers le 
pont-levis du château , et là garnison les 
avertit encore de ne pas approcher, sans 
quoi ils tireroient sur eux. Ils continuè­
rent cependant à s’avancer ; le gouverneur 
ordonna enfin • de faire feu'; plusieurs 
des. assaillans tombèrent; le reste prit 
la fuîtjp ; d’autres enfoncèrent les portes 
des. casernes et les pillèrent. Une heure 
après,, ils apportèrent une grande quantité 
de paillé, et mirent le feu au corps dé 
garde (7), à la maison dii gouverneur (V) 
et aux .cuisines: (T). On tira alors -sur 
eux un coup de Canon à mitraille; c’est 
le. seul , qui ait été tiré pendant toute1 
la durée de cette espèce xle siège'; la 
garnison n’dpposà jamais aux assaillans 
d’autre feu que celui de la mousquetèrie. 
Les gardes françoises parurent, ame­
nant. un mortier et trois pièces de ca­
non. JM- de Launay avoit négligé de-
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pourvoir aux moyenS'de faire subsisté? 
la garnison. A 4 heures de l’après- 
midi , les bas - officiers se rendirent 
chez lui pour l’engager ' à capituler! 
Plusieurs invalides de la garnison ont 
déclaré que M. de Launay voulut alors 
tirer un coup de pistolet dans la' poudre 
qu’on avoit apportée de l’arsenal, et qui 
étoit déposée dans la tour de la Liberté, 
et qu’il en fut empêché par deux ser- 
gens , nommés Ferrand et Beguard. Il 

demanda' à la garnison ce qu’elle vouloit 
qu’il fît; mais en disant que son avis 
étoit qu’ils dévoient se défendre jusqu’à 
l’extrémité, et faire sauter la place, 
plütôt que de tomber dans les mains 
d’une multitude effrénée. La garnison 
insista sur la nécessité de capituler. M;. 
de Launay donna alors à un sergent nw 
mouchoir blanc, qu’il lui ordonna d’a­
giter par les créneaux, il fit en même 
feras battre la chamade. Lë's assaillant 



ne faisant point?attention aux signaux * 
.continuèrent leur feu; mais voyant. que 
celui du château-avoit cessé, ils s'avan­
cèrent vers, le pont-levis, et demandèrent 
qu’on, le baissât. L’officier qui comman- 
doit le détachement’Suisse, leur demanda 
qu’il fut, permis âux troupes de. sortir 
avec leurs, armes ; mais ils s’y opposèrent. 
Il dit alors que. les troupes rendroient 
la place et mettroient bas les armes, si 
çn vouloit leur promettre qu’il ne leur 
seroit fait aucun mal. Les .assaillans le 
promirent. Le gouverneur tira alors la 
clef de sa poche, et ordonna à deux 
caporaux de baisser le pont. Aussitôt 
la foule des ' assaillans se-précipita -avec 
impétuosité dans la. cour, et tomba sur 
les invalides qui avoient mis bas les 
armes, et qui étoient rangés l,e long du 
mur à droite. Ils n’apperçurent pas les 
Suisses qui,,étoient de l’autre côté y et 
qui- avoient des sarraus de toile, sur leurs
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'habits. Le peuple pénétra dans les appar- 
teméns des officiers, brisa les meubles, 
les portes et les fenêtres. Le tumulte et la 
Confusion étoient au point que plusieurs 
des assaillans continuèrent pendant quel-' 
que tems leur feu, tuèrent-et blessèrent 
leurs compagnons. On ouvrit les portes 
des prisons. Les prisonniers qui avoient 
jusqu'alors ignoré ce qui se passoit, 
furent fêtés, caressés et conduits en 
triomphe dans les rues. Le sort de la 
garnison étoit bien différent ; les officiers 
et les invalides furent saisis et trainés à 
rhôtel de ville.' M. de Launay fut assas­
siné et on lui coupa la tête sur la Grève. 
M. de Losme Salbray, major, M. dë 
Miray, aide-major et M. Persori, lieute­
nant d’invalides furent traités avec la 
même cruauté. M. Caron, lieutenant 
dans la même compagnie , après . avoir 
reçu quatre blessures, fut porté à l’Hôtel- 
Dieu, où. il se rétablit ; deux invalides 

furent
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furent pèridus à ïa Grève; tous les au­
tres auraient subi le même supplice, si 
les gardes françoises n’eussent intercédé 
pour eux; ils les escortèrent jusqu’à 
leur caserne dé la Nouvelle France, leur 
donnèrent à souper et à coucher, et le 
lendemain matin les conduisirent à l’hô­
tel des invalides.

j’ai déjà dit que lors de la prisé de la 
Bastille, on n’y trouva que 7 prison­
niers. ' ; ,

. Pujade, la Roche, Caùrège, Bechade, 
Tavernier, le comte de Solages ét White. 
Les quatre premiers furent arrêtés pour 
avoir fabriqué de. fausses lettres de 
changé pour des sommes considérables, 
et qui avoient» été acceptées par M. M. 
Tourton et Ravel, banquiers de Paris.

Tavernier avoit été mis différentes 
fois à la Bastille; lorsque cette place fut 
prise , il avoit l’esprit àliéné ; il fut en­
suite conduit à Charenton.

P
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Le comte de Solâges avoit été arrêté 
én 1782, à la demande de sa famille, 
pour cause de mauvaise conduite.

White avoit d’abord été renfermé à 
Vincennes;^ilfut. transféré en 1784 à la 
Bastille ; il paroit qu’il avoit le cerveau 
dérangé. Il fut promené en triomphe 
par le peuple de Paris pendant quelques 
jours ; mais il fut mis peu de tems après 
à Chàrentôn..'

Le peuple , de son propre mouvement 
avoit défruit la maison du gouverneur. 
L’assemblée générale des électeurs arrêta 
la démolition du château; les architectes 
de Paris furent chargés d’en surveiller 
les travaux, et la Bastille fut rasée.



A\P P E N D I C E;

N°. L • 4 s.

Anne Robert Turgot naquit à Paris.le 10 

Maisey, et y mourut le 18 Mars 1,781. 
Il fut d’abord Abbé et conseiller au par­
lement de Paris,,, ensuite intendant du 
Limousin. Il fut nommé ministre du 
departement de la marine en Juillet 1774. 
Le 24 Août , il donna sa démission et 
succéda à l’Abbé Terray dans la place de 
contrdlleur général des finances. Il étoit 
un des -économistes les plus éclairés, et 
il etoit aussi un des plus modérés de 
leur secte. Cependant on s’appérçut 
bientôt qu’il avoit introduit dans son

P »
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administration quelques-unes des maxi- 
mes qu’il professoit en particulier avec 
ses amis;. Ses ^principes austères, étoient 
peu propres à satisfaire aux demandes et 
à favoriser les vues de< Courtisans avides 
et intrigans.Il se forma bientôt un parti 
contre lui. On censura ses opinions, et, 
Ce" "qui a Versailles produisoit beaucoup 
plus sûrement son effet-, ses manières 
furent l’objet- de la critique de ses enne­
mis?1 ' Une Dalïle de la' cour disoit : ,,I1 
,,1’aut l’attendre au premier ridicule qu’il 
,,se donnera , et le saisir.,, Et on ne 
manqua pas de le faire. Les fermiers et 
les-'receveurs généraux craignant une ré­
duction dans leurs gains, décrièrent ses 

plans comme impraticables. . Les parle- 
jnens, ennemis de tout changementà 

moins qu’il ne. fut de nature à augmenter 
leur influence , -, contrarièrent ses opéra­
tions. Mais ce qui décida son-éloigne­
ment, ce fut la jalousie du vieux ministre

intrigans.Il
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qui s’alarma en voyant l’ascendant qu’il 
gagnoit sur l’esprit du souverain, r M. de 
Mau-repas le lui représenta comme un 
enthousiaste échauffé par une vaine théo­
rie qu’il étoit même dangereux de > disém 
ter; Turgot résigna sa place sansdiffi- 

Q O X
culte j il la devoit sa. réputation., et on 
ne pouvoit gucres attribuer sa disgrâce 
qu’à l’inflexibilité de ses principes;

On lui est redevable de plusieurs des 
principaux articles de : l’Encyclopédie , 
outré quelques ouvrages . tant . en prose 
qu’en vers qui n’ont!pas paru sous son 
no'm , tels que la traduction du p.oënie 
de la mort d’Abel, et de quelques Idiles 
de Gessner. L’objet dont il s’occupa, 
avec le plus d’ardeur, fut le soulagement 
du peuple. • . .. : .

La chanson suivante,■ faite en 1776 à 
Chanteloup *),  par le chevalier, de Lisle,

*) Château de feu M. lè Duc de Choiseul, en Tou-
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peut maintenant être regardée comme 
une prophétie,'

Sur l* ’air au Gué.
Vivent tous nos beaux esprits 

Encyclopédistes;
Du bonheur François épris, 

Grands économistes;
Par leurs Soins, au tejns d’Adam 
Nous reviendrons , c’est leur plan : 
Momus les. assisté au Gué, Momùs les 

assiste, 
» ■ . ■ ♦ *

Ce h’est pas de nos bouquins 
Que vient la science;

Eh eux, ces fiers paladins, 
Ont là sapience;

Des Colbert et les Sully
Nous paraissent grands, mais fi, 
G’étoit ignorance au Güé, c’étbit igno­

rance. 

« «
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’On verra tous les états -■
Entre-eux se confondre;

Les pauvres sur leurs grabats
Ne plus se morfondre ;\

Des biens on fera des lots
Qui rendront les gens égaux, 
Le bel ceuf à pondre au gué, le bel 

œuf à pondre.
*- » * *

Pu même pas marcheront, 
.Noblesse et roture; ’

Les François retourneront
Aux droits dp nature;

Adieu parïemens et loix,
Et les ducs et pairs et Rois,
La bonne avanture au gué , la bonne 

avanture.
» * * ■ *

Plus de moines langoureux , 
De plaintives Nonnes ;

Au'lieu d’adresser aux Cieux
Matines et Nones,
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No,iis verrons ces malheureux , 
Danser, abjurant leurs vœux , 
Galantes chaçones. ati gué ,. galantes 

chaçones.
* * * *

Grâce aux innovations
De cette sequelle;

La Fiance des nations -
Sera le.modèle:

Et ce bonheur nous devrons, 
Aux Turgot et compagnons, 
Besogne immortelle au gué , besogne 

immortelle.
• * * * *

A qui nous devrons le plus, 
C’est à notre maître j

Qui'se croyant un abus, 
Ne voudra plus l’être; .

Ah! Qu’il faut aimer le bien, 
Pour de Roi n’être plus rien, 
J’enverrois tout paître au gué, j’en- 

verrois tout paître. .
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M. Lamoignon de Malsherbes ' étoit de 
la branche aînee d’une des familles de 
robe les plus distinguées. Admiré pour 
son érudition, respecté pour ses vertus, 
et aimé pour la simplicité et la douceur 
de ses mœurs, lé public le vit avec plai­
sir entrer au conseil , et ne l’en vit sortir 
qu’avec infiniment de peine. Depuis la 
révolution, l’infortuné Malsherbes di­
soit: ,,Turgot et moi , nous avons fait 

beaucoup de mal avec les meilleures, in­
tentions; nous n’avions puisé la con- 
,,noissance des hommes que dans nos 
,,bibliothèques , où l’on apprend une 

théorie qu’il est impossible de réduire 
,,eri pratique.,,

On dit que dans une audience particu- 
* lière que. Louis XVI lui donna à Versail- 
t les-,- et dans laquelle M. de Malsherbes 

exppsoit les raisons qui le déterminoient 
à demander sa démission, le Roi lui dit:
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,,Il faut: avouer, mon ami, que vous et 

„moi nouss.omyies déplacés içi.,, ;
JeÆoœinuSiMr; de Malsherbes, je m’at­

tachai. bientôt, à lui, et . rm commerce 
plus intime ne fit qu’augmenter ma véné­
ration pour ses vertus. Quelques pas­
sages des mémoires de M. Bertrand de 
Molleville le retracent tellement à mon 
esprit, qu’en les lisant, je crois le voir 
et l’entendre parler, — Voici ce qu’il eu 
dit :

,,Mr. de Malesherbes vint me trouver 
à 9 heures du matin chez moi; il avoit 
à m’entretenir d’un sujet très sérieux et 
relatif au Roi, On s’étoit adressé à lui 
parcequ’ôh supposoit qii’il avoit une cor, 
respondance avec Sa Majesté , et quand 
il l’avoit niée , on avoit persisté à l’in­
former de tout, pour qu’il trouvât moyen 
d’informer ensuite le Roi, J’allai hier, 
continua Mi. de Malesherbes , entretenir 
Mr. de Montmorim; il ih’a renvoyé vers
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vous. Le fait, êîi deux mots ; .'est ceci *)  : 
MDeux personnès que j’ai promis sur mou, 
,,honneur de ne pas nommer , vinrent 
,,me trouver hier matin. Après un 
^préambule fort long , elles m’ont dit

,,Là profonde vénération que le nom'de Mr. de 
J,Malesherbes a imprimée sur sa mémoire; sa 
,,généreuse défense du Roi, qui a coûté la vie 

î ■ ,,et .à lui. et à sa famille » tout me détermine à
,,rapporter dans son entier la note que je gardai 
„de cette conversation. Les particularités relar 
,,tives à ce martyr d’humanité et de loyauté of- 
5,fient le plus grand intérêt. Tous ceux qui ont 
,,connu Mr. dé Malesherbes, savent'que le sujet 
,,dont il étqit le plus occupé, étoit celui dont il 
„parloit le moins. Peu d’hommes avoiént plus 
,, médité, pep d’hommes avoiént lu davantage, 
,,peu d’hommes avoiént plus retenu; sa tête 
,,étoit pleine d’idées, d'anecdotes» de conriôisé 
„sances en tout genre, et sa yivacité en excu- 
„soit seule le désordre. ’ Sa conversation pou- 

■ „voit se comparer'au mouvement irrégulier et 
„ perpétuel d’une liqueur bouillante. Pendant 

„mon ministère, il me demanda ùn rendez-vous 
•l ■ ,jpour me recammanderl'épouxde sa. petite- 

,,fille:l nous causâmes une heure sur toutes 
,,sortes de sujets, excepté sur celui-la: il alloit 
,„même se : retire^, quand je lui rappelai son 
,,billet et l’objet qu'avoit Sa visite.,,

• Noté d^-M. Btrtrinid de Mollevill!.



N°.ï. ' ( 158 )

,,qué les chefs principaux du parti pré- 
,,pondérant les avoient chargées dé m’â- 
,,vertir qu une insurrection menaçoït, que 
,,ïe peuple de Paris, commandé par les 
,,Marseillois, soutenu par la garde. na- 
,,tionale, marcheroit en corps aux Tuil- 
,,leries; que la vie même 'du Roi .étoit 
** - '■ ■>” ■ ■■'■ S -5 • i'1 • ’ •*  ’ • ' "b ’ ' ’>« ‘ "fc,,dans le danger le plus imminent; que 
,,si elle 'échappoit âû fer dés assassins, 
,,il serbit impossible à T'assemblée de la 
,,lui conserver et d’appaisef la populace, 
^autrement qù’èn le détrônant! qtie Tu- 
,,nique moyen, pour prévenir cet.hor- 
„rible complot, étoit de rappeller Ro-

S- rjQ3‘ •. . . x,,land, Clavier es et Servân au ministère,: 
,,et qtîe tous les ;amis du Roi dévoient 
,,lui donner ce côîiseil.,,

j,Je dis a M. de Malèslïerbes que le 
R.oi avoit reçu la même proposition de 
trois députés remarquables , qu’il l’avoit 
rejettée avec dédain, et que sans” doute 
il y persisterpit.
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•Je ne dis pas qu’il doive., l’acçepter , 
reprit/.M. de Malesherbes avec sa viva­
cité ordinaire; je suis bien aise de n’a­
voir pas à le conseiller. Mais , si j’avois 
à, le faire, mon avis .seroit conforme 
au parti qu’on a pris, depuis le dire 
sans .trahir le secret qu’on m’a confié; 
mais la chaleur qu’on y mettoit ne vint 
nullement de l’intérêt qu’on prend au 
Roi. 11 y a, je.rn’.en doute pas, quelque 
belle opération de finances sous ce mys­
tère :. Clavière aura promis de l’argent. 
Cependant j’ai trouvé tout cela trop sé­
rieux pour qu’on pût le cacher au Roi. 
Je ne savois pas qu’il eût reçu , cette 
Içttre dont .vous me parlez ; jamais je 
ne l’eus imaginé. f Le pauvre Roi! com­
mue je le. plains ! Il aura, bien de la 
peine, je le . crains, à .échapper à ces 
coquins. .. Il mérite qu’on le regrette; 
c’est un. bien digne et respectable prince ! 
Mais, sans doute, M...Bertrand, vous
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aurez remarqué une chose. Dana cer­
taines circonstances, dans celle où noua 
sommes, par exemple, les vertus d’une 
vie privée, poussées jusqu’à un certain 
point, deviennent des vices sur le trône. 
Elles -peuvent être excellentes pour le 
inondé à venir, je le veux croire, mais 
elles ne valent rien dans celui-ci. Cette 
réflexion est triste ; mais hélas ! elle est 
juste. Je m’apperçois que vous avez 
conservé une correspondance avec notre 
bon Roi; je m’en réjouis: vous êtes bien 
heureux d’être assez jeune pour lui de­
venir utile. Moi je suis trop vieux pour 
le servir; mais depuis que j’ai pu ap­
précier ses: bonnes qualités, je lui suis 
dévoué sincèrement. Je vais exactement 
au lever, tous les . dimanches. Cepen­
dant je'hais la toilette, et surtout cette 
maudite épéequi s’embarrasse dans mes 
jambes, et qui, au premier jour, me 
fera casser le cou, Mais- je la mets 
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exactement les ..dimanches^ et o’estcpçn’ 
dant la semaine, une - consolation t pour 
moi d’avoir vu ce digne .prince en tonne 
santé. Je ne m’approche pas assez pour 
qu’il me parle; il me suffit de l’avoir 
vu, et je crois qu’il est lui-même satis- 

; fait de ,na voir. Il m’a traité avec une 
bonté parfaite pendant tout-le tems de 
mon-; ministère; il s’amuso.it. de ; mes 

„ anecdotes., c Vous, .devez avoir, été sur­
pris: en voyant à quel point il gagne à 
êtreinieux connu. Ceux qpi ne l’ont 
pas suivi de près, le jugent et le peignent 
mal ;r<je n’ai jamais eQnnù personne dont 
l’entendement fût plus sain. Avez-vous 
remarqué au conseil?*;  comme il saisit 
toujours la meilleure opinion? Ne pen­
sez-vous pas» qu’élevé comme, nous;, ha- 
bitué au collège à surmonter, soa exces­
sive timidité, -.il auroit. pu faire un 
grand Roi? Cette timidité est son défaut 
capital. Mais enfin, tel qu’il .est; de

amuso.it
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bojis ministres eussent fait de son règne 
le plus heureux, de la monarchie, On: 
ne peut aimer davantage • la vertu; on 
ne .peut avoir un désir plus vif pour le 
bien. Qu’en pensez-vous ? . >

,,Je pense, Monsieur, lui répondis-je, 
qu il auroit ete bien heureux. d’avoir 
toujours des, ministres comme vous..

. ,,Non, non, pas si heureux que vous 
l’imaginez, reprit le respectable.vieillard,. 
Non, non, ne vous trompez pas; -j’étois / 
un fort mauvais ministre. Je n’ai jamais, 
je . l’avoue, ambitionné le pouvoir ni 
le ministère. J’y fus appelle sans pou-, 
voir, dire, ni pourquoi ni comment. Je 
soupçonne, que . j’en fus redevable à une-, 
réputation fort au-dessus de mon mérite, 
et à quelque Jiazard. Je dis au Roi et 
a M. Turgot qu’ils ne pouvoient pas 
faire un choix moins bon. J’étois trop. 
vieux; ines foibles facultés commen- 
çoient a s’épuiser. Je ne pouvois, offrir.

au
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au JR.oi que de la -droiture et de. la bon- 
hommie; deux qualités insuffisantes pour 
constituer même un ministre médiocre. 
Tout ce que je pus dire fut inutile; on 
persista , et je cédai. Mais le jour où 
je me vis délivré du fardeau, fut le plus 
heureux, jour de ma vie. Je n’aurois 
pas mieux fait lorsque j’étois plus jeune. 
Ma tête étoit trop vive. J’étois trop pas­
sionné pour l’étude , ou plutôt pour mes 
études; car j’embrassois tout à la fois. 
Mais j’ai toujours abhorré les affairés ; 
elles demandent une application froide 
que je ne pouvois pas supporter. Ac­
coutumé aux livres, je ne cotmoissois 
pas les hommes. J’étois étranger à la 
cour, et dans cette double ignorance, ûn 
honnête homme, soigneux de sa réputa­
tion, ne peut, rester au ministère, Vous 
savez qu’un des vices de notre gouverne­
ment est l’espèce d’impossibilité ' ou se 
trouve le Roi de faire avec certitude uù
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bon choix. Sans moyens pour s’assurer 
des talens, de la capacité des prétendans, 
il faut qu’il s’en rapporte à tous ceux 
qui 1 entourent. Tel qu’on lui recoin- 
mande pour son habileté- supérieure, 
n’est fait que pour l’intrigue, et n’aura 
de mérite que celui des pensions et des 
grâces dont il comble lès favoris , la 

-femme en crédit à l'a cour, la maîtresse 
‘d’un princè ou d’un autre ministre. Un 
règne semblable n’est pas long. Mais les 
hommes qui succèdent,; choisis de la mê­
me manière, font rarement mieux et fort 
•souvent plus mal. Ce que je dis des mi­
nistres s’applique à tous les gens en place ; 
c’est ainsi qu’à la fin les gouvernemeris 
se bouleversent, et les révolutions arri­
vent. Ce défaut, je le sais, n’est pas 
tellement inhérent aù gouvernement de 
la France qu’on ne pût aisément le cor­
riger et prévenir les abus de l’intrigue 
et de la faveur ; il faudrait^ rétablir les 
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anciennes formes d’élection pour tous les 
offices importuns, Le .Roi. pourrait y 
parvenir s’il y tenoit avec constance; c’est 
là le point difficile : rien n’est si rare que 
la fermeté de résolution dans les Rois. 
Mais je m’oublie avec vous; je vous fais 
perdre votre tems; vous allez, je n’en 
doute pas., écrire au Roi; et s’il chan- 
.geoit d’avis relativement au rappel des 
trois ministres, je,vous serois obligé de 
m’en faire part.

,,Dès que je fus seul, je pris note de 
cet entretien qui peint-si bien la bonté, 
la candeur , l’intégrité de ce respectable 
et excellent homme.,, *)

M. Edgworth, prêtre Irlandois, vicaire 
de Paris, qui confessa et communia 
Louis 'XVI, le jour de son supplice, se 
rendit aussitôt après, l’exécution, suivant

' ’ '*)  Mémoires de M. Bertrand de Molleville.— Tome 
, Sème page .

Q »
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l’ordre qu’il avoit reçu du Roi, chez M. 
de Malesherbesi

,,Le Roi l’avoit chargé de plusieurs 
commissions pour lui. A la vue de cet 
.homme courageux qui avoit assisté le 
Roi, qui avoit connu ses souffrances, et 
;dans le sein duquel le martyr Royal avoit 
■déposé ses pensées dernières , le vieillard 
fondit en larmes, et s’écria en l’embras- 
;sant: -,,Tout est fini -, mon cher abbé ! 
,,Recevez mes remercîmens et ceux de 

z,,tous les dignes François , pour la fidé­
lité que vous avez montrée à notre bon 

maître!
. ,,L’abbé s’acquitta aussitôt des commis­

sions dont le Roi l’avoit chargé. Il lui 
fit ensuite le. récit, de tout ce qui s’étoit 
passé au Temple et à la place Louis XV.

.,,A peine .eut-il fini, que M. de Males- 
herbes , entrainé par la douleur et par 
l’excès de l’indignation , se répandit en 
imprécations terribles,, et contre la révo-
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lution et contre les auteurs de la mort 
de .son Roi ., et déploya une éloquence., 
extraordinaire,.

,,Les scélérats , dit-il, ils l’ont donc 
mis à mort! Et c’est au nom de la na­
tion qu’ils commettoient ce parricide! 

. C’est au nom des François qui , s’ils eusr- 
sent été dignes de ce bon Roi, l’eussent 
regardé comme le meilleur des Princes: 
Oui , le meilleur ! Aussi pieux que Louis 
IX, aussi juste que Louis Xll , aussi hu­
main qu’Henri IV,, et exempt de leur,s 
foiblesses, son tort unique fut de nous 
aimer trop, de se montrer notre père, 
et point assez notre Roi j - de chercher 
constamment à nous procurer plus de 
de bonheur que nous ' n’avions la faculté 
d’en j ouir ; mais ses fautes à lui ve-. 
noient dè ses vertus, les nôtres viennent 
.de nos vices.’’ C’est cette faussé philoso­
phie, dont j’avoüe que j’ai moi-même 

. été le joriét, qui nous a précipités dans 



un abîme de destruction. C’est elle dont 
l’inconcevable magie, fascinant les yeux 
de la nation , nous a fait sacrifier la réa­
lité au phantôme. C’est à ces mots, Zi- 
berté, politique, que la France vient 
d’immoler la liberté sociale» dont elle 
jouissait plus que toutes les nations , et 
dont elle gavoit plus que toutes multi­
plier et embellir fes jouissances. Le peu­
ple qui se sentoit investi par l’uné du 
pouvoir do faire tout ce que la loi per­
met, n’a pas douté que l’autre ne l’appe­
lât à faire tout ce que la loi défend. La 
France a regorgé de crimes. Ivres de 
l’idée de leur, souveraineté,- ils ont ima­
giné que la chute de la monarchie devoit 
les placer sur le trône, et que, les confis­
cations mettraient là propriété des fiches 
dans leurs mains, Les malheureux qui 
répandoient tant d’absurdités et de men­
songes, ont été faits membres de l’assem­
blée, Leur premier.pas a été dirigé con- 
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tte notre infortuné Roi. Monstres ! avec 
quelle barbarie ils l’ont traité ! Qtiel 
calme, quel courage n’a-t-il pas opposé? 
Comme il a paru grand dans ces derniers 
momens ! Comme tous leurs efforts pour 
l’abaisser ont été vains ! Son inébranlable 
vertu a triomphé de leur scélératesse! 
La religion seule donne à l’esprit de 
l’homme la force de soutenir avec'tant 
de dignité des épreuves aussi cruelles. 
Sortez de cette, ville , mon cher abbé. 
Ne restez pas à Paris, je vous en conjure. 
Vous n’êtes pas en sûreté ici. Sortez 
même du royaume si vous pouvez. Fuyez 
une terre maudite; vous n’y trouverez 
pas d’azile contre des tigres altérés de 
votre sang...,..,, *)

•) Mémoire^ de M. Bertrand de Molleville.— Tome 
Sème, page az5.

Ce vertueux magistrat, âgé de plus de 
80 ans , fut traîné à la mort, à la tête 
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dé sa famille entière, le fil Avril 1795. 
Il périt avec sa fille Me. de Rosambeau 
et son mari , et avec M. et Me. dé 
Chateaubriand, gendre' et fille de M. et 
Me. de Rosambeau. A II, conserva sa séré­
nité et sa gaité jusqu’au dernier instant. 
Én sortant dé sa prison pour aller à j’é- 
éfiafaud, il fit un faux pas. Cela, dit-il, 
est de mauvais augure; un ancien serait 

rentre chez lui.

Que d’illustres proscrits, que de gran­
des victimes!

Tu meurs ! o Lamoignon , toi , dont 
l’austère voix

Plaida cent fois la cause et du peuple 
et des loix !

Tu meurs avec ta fille, et sa fille avec,, 
elle: ’-.fc ' W

Et'chacune de ces morts rend ta mort 
plus cruelle !
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Trois générations dans un jour ont péri.
. ■ ‘ > . w 4 1 ? • - " ' £ 1j*15*A*  M A-.*-  i ♦>
* • • « « • • • • ♦ - ♦

M.TÀ.de L.
B’abbé Barthélemi étoit avantageuse-» 

ment connu dans le monde et parmi les 
savans, longtems avant la publication de 
sonAnacharsis. Il étoit un des antiquaires, 
les., plus distingués ; et par sa profonde 
cônnoissance des médailles , il a jetté un 
nouveau jour sur plusieurs parties de. 
l’histoire ancienne. - ' • ;

Parmi les auteurs qui ont travaillé à 
l’Encyclopédie, on peut aussi citer M. 
Bailly, premier président de l’assemblée 
nationale de France, et appelle:à la place 
de maire de Paris,, par le peuple, le 17' 

/ * ..' ~r. ' ”
Juillet 1789. Î1 vit, ainsi que beaucoup 
d’autres, avec infiniment de regret, l’es*-  
prit révolutionnaire s’elançer au de-la dû 
but qu’on se proposoit, sans pouvoir en 
arrêter Içs progrès, On le vit en Octo­
bre 1789 , maire de Paris tremblant potir 

M.T%25c3%2580.de
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ses jours, et. n’ayant aucune,autorité. : H 
fut guillotiné sous la.tyrannie de Robes­
pierre, au champ de Mars, Ce lieu avoit 
été choisi , parceque c étoit là que par 
son ordre, on avoit tiré sur un rassem-*  
blement populaire excité par les Jacobins. 
A cette occasion , le peuple qui l’avoit 
souvent applaudi , l’insulta avec la der­
nière grossièreté. — Pendant qu’il étoit 
conduit sur la charette fatale, il tomboit 
une pluie très abondante; un homme du 
peuple, s’adressant à lui , lui dit: ,,Tu 
i, trembles, Bail ly , — ,, Qui,r ép o ndit- 
il d’un ton calme, „je tremble de froid.,.

Il est l’auteur des Lettres sur les Attlan- 
tides , de l’Histoire de l’Astronomie an­
cienne et mo dente: de Y Histoire de l’As­
tronomie Indienne et Orientale, et de plu­
sieurs écrits qu’on trouve dans les Mé­
moires des Académies de Paris.
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On ne trouve point les noms de M. M. 
Turgot,' Malesherbes, Barthélemi et Bail­
ly, ainsi que ceux de plusieurs autres 
Coopérateurs de l’Encyclopédie, dans la 
liste qui fait partie du discours prélimi­
naire , probablement parcequ’ils s’y op­
posèrent; cette liste ne donne guères que 
les noms des chefs de l’entreprise^
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N6. II.

t E G O L L I ER,

Un évènement que je n’aurois pas cru ■ ? "■ ° l'ir-? (' £?'
digne de remarque, sans' la. curiosité 
qu’il excita pendant quelque tems, et s’il 
jr’eût fait voir- avec quelle avidité le 
peuple écoutoit dès lors . les contes les 
plus absurdes, dès qu’ils tendoient à 
décrier la cour., et à jetter de l’odieux 
sur la Reine, c’est l’histoire du collier. 
Le cardinal' prince Louis de Rohan, évê­
que . de Strasbourg et grand aumônier 
de France, homme ambitieux et d’une 
imagination ardente, avoit été constam­
ment la dupe de femmes artificieuses et 
de fripons intrigans. Il crut pendant 
plusieurs années, et peut-être croit-il 
encore, au prétendu pouvoir surnaturel 
de l’imposterir Cagliostro, qui ressusci­
tait les morts, et fascinait les divans. 

Son ambition fut flattée de la perspec- 
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’tive qu’il lui présentoit. II. eut toujours 
‘^en vue la.place de premier ministre, et 
il s’imaginoit'follement qu’il sèroit un 
jour ..aussi célèbre que Richelieu et 
Mazarin. Deux femmes, nommées la 
ICahouet et la Goupil, lui avoient suc- 
-cessivement. persuadé qu’elles jouissoieht 
de la confiance de là Reine; et il ne 
s’apperçut qu’il avoit été joué par deux 
obscures avanturières , que lorsqu’elles 
lui eurent enlevé beaucoup d’argent. 
Au lieu de devenir plus sage et plus 
circonspect par ce qui lui étoit arrivé, 
les fables dont ces femmes l’avoient bér- 
çé, ne servirent qu’à enflammer davan­
tage son imagination; il étoit à peine 
échappé dé leurs mains, qu’il donna 
encore, une preuve plus saillante de sa 
crédulité. Dans la compagnie très mé­
langée qu’il voyoit, il fit la connoissance 
d’une Madame la Motte, femme intri­
gante f dont la famille ; s'appelleit St.
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Remi, et qui ajoutoit à Ce nom celui de 
Valois. Son père prétendoit descendre 
d’un fils naturel d’Henri II. Elle fut 
recommandée à Madame, (Comtesse de 
Provence) qui pria la Reine de demander 
pour elle une modique pension. Madame 
de la Motte fit différens voyages à Ver? 
sailles pour la solliciter. Les François, 
alors, aimoient à sé donner un air de 
cour; même n’ayant rien à y faire, ils 
vouloient paroître y être. appelles par 
fies objets d’importance ; les fripons y 
trouvoient quelquefois leur compte, en 
persuadant aux dupes qu’ils pouvoient 
les y servir. La Reine déclara qu’elle 
ne se rappelloit avoir vu Madame la 
Motte, qu’une. seule fois; en passant 
dans la gallerie de Versailles pour sej 
rendre à la Chapelle, Ma dame la lui 
avpit montrée, comme la personne qui 
sollicitoit ses bontés. Cependant cette 
femme parvint à persuader au cardinal 
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qu’elle la vôyoit souvent en particu­
lier; ses voyages à Versailles devin­
rent plus fréquens ; elle feignit de? se 
charger- des messages du cardinal pour 
la Reine; et de.Jui eh rapporter les ré­
ponses; elle se servit du nom de Sa 
Majesté pour emprunter à ce prélat dif­
férentes sommes d’argent; enfin,elle sé­
duisit le cardinal, au point qu’il se 
chargéa d’acheter pour la Reine un collier 
de diamans de 1,600,000 livres ; il traita 
avec les jouaillers Boehmer et Bassânges, 
à qui il dit que cette Princesse désiroitse 
le procurer, mais qu’elle n’avoit point à 
sa dispositiôn l’argent" nécessaire pour le 
payer , et "qu’èlle ne vouloit point en 
parler au Roi. Elle s’engagea même à 
procurer au cardinal une entrevue avec 
Sa Majesté,'le soir sur la terrasse de 
Versailles; Lors du procès de Madame 
de là Motte,' on vit qu’elle se servit 
pour représenter la Reine dans cette oc-
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nasion, d’une jeune prostituée', nommée 
d’Cliva, qui avoua qu’elle avoit été pa-j 
yéé pour jouer ce rôle. Elle ne dit que 
quelques mots au cardinal ; ,,qu’il pou- 
voit compter sur son amitié;,, lur per­
mit de lui baiser la main, et disparut. 
Madame de la Motte donna au cardinal 
■de faux billets, d’après lesquels la Reine 
s’engageoit à payer la somme de 1,600,000 
liv. à différentes époques; le cardinal 
remit ces billets aux jouailliers ; ils é- 
toient signés Antoinette de France. Ce­
pendant le cardinal auroit dû savoir que 
la Reine ne signoit jamais que son nom 
de ba,tême, Marie Antoinette, sans y 
ajouter une sillabe. Quoique nous soyons 
loin de croire que ce prélat ait eu-part 
à cette escroquerie, cependant il est dif­
ficile de concevoir . qu’un homme , à 
moins qu’il h’ait perdu l’esprit, ait pu 
imaginer que la Reine de France, qui 
possédoit sans bornes l’affection du Roi, 

et
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et qui étoit entourée de personnes qui 
ne.cherchoient que les occasions de lui 
plaire, se soit adressée, par le" canal 
d’une obscure intrigante , à un prince 
criblé de dettes, à qui elle parloit rare­
ment, et dont elle avoit ouvertement 
blâmé la conduite comme ecclésiastique, 
pour emprunter de l’argent- et acheter 
pour elle tin ornement d’une valeur im*  
mense, tandis que' les moyens qu’on 
avoit employés pour se le procurer^ 
dévoient l’empêcher de s’en servir. Ce­
pendant, jusqu’au moment où l’instruc­
tion de la procédure mit clairement à 
découvert le nœud de l’intrigue, beau­
coup de personnes eurent des doutes ; 
tandis que d’autres qui savoient à quoi 
s’en tenir, affectoient d’y croire. Aus­
sitôt que le collier fut fini, les jouail- 
liers Importèrent à Versailles, le firent 
voir à la Reine , et pour l’engager à 
l’acheter , ils laissèrent à sa disposition, 

R
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l’époque et le mode du-payement. Le 
Roi le vit, et l’offrit envain à cette 
princesse, qui refusa aussi les conditions
que lui avoient proposées les jouailliers, 
regardant une dépense de cette nature
comme extrêmement déplacée, clans ùn 
tems où l’embarras des finances et l’in- 
sufisanee des revenus é'tpient universelle­
ment connus. Elle fut instruite pour la 
première fois de cet achat prétendu par 
un mémoire que lui ‘présentèrent les 
jouailliers le 15 Août. 1785, et dans le­
quel ils représentoient que lè terme des 
payemens étoit expiré. Ne sachant ce 
qu’ils vouloient dire, étant certaine de 
ne leur rien devoir, elle les fit venir; 
et après les avoir entendus, à son grand 
étonnement, raconter la manière dont le 
collier avoit ' été acheté en son nom, 
elle eh. instruisit le baron de Breteuil, 
ministre de Paris-, qu’elle chargea de 
prendre des informations et dè faire pour-
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suivre . les coupables. Quelques person­
nes ont condamné ce ministre pour Sa­
voir pas étouffé cette affaire en payant les 
jouailliers, plutôt que de laisser compro- 
mettre le nom de la Reine , et d’exposer 
sa conduite à la critique d’un peuple 
déjà préoccupé. Mais c’est à cette prin­
cesse elle-même qu’on doit attribuer ce 
prétendu manque de . prévoyance. Elle 
sentit une juste indignation, non seule­
ment contre les auteurs de la friponnerie, 
mais même contre ceux qui croyoient 
possible qu’elle eût quelque part à cette 
intrigue. En conséquence, pour punir 
les coupables, effrayer ceux qui auraient 
pu être tentés de se servir de son nom, 
et prévenir tout faux exposé, elle in­
sista pour que cette affaire fût publique­
ment examinée par une cour de justice.

Le cardinal fut arrêté et conduit à la 
Bastille, ainsi que Madame de la Motte, 
Cagliostrp et tous ceux qui avoiént fi- 

R s 
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guré dans cette’oeuvre d’iniquité. L’af­
faire fut portée devant la Grand-Chambre 
du parlement, de Paris; un grand nom­
bre de. témoins furent entendus, et il 
fut évident qu’elle netoit .qu’une coin-? 
plication de friponnerie de la part de. 
Madame de la Motte et de ses associés. 
Le . cardinal fut condamné. à payer le 
collier, et Madame de la Motte à être 
fouettée, marquée et renfermée dans une 
maison de correction appellée la Salpé­
trière/ Ceux qui avoient contrefait l’é­
criture de la Reine dans les billets déli­
vrés aux jouailliers, et qùi s’en étoient 
servis, n’échapèrent à la peine de mort, 
que parcequ’ils n’avoient pas contrefait 
la véritable signature de la Reine. Le 
cardinal Fut exilé pour quelque tems, 
par ordre du. Rdi, à son abbaye de la- 
Chaise-Dieu, en Auvergne. Il donna en 
payement du collier dés assignations sur 
ses immenses revenus. Rn 1789, à 
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l’époque de la révolution,' il revint a 
Strasbourg; il fut élu,dansla même an­
née, membre dès Etats-généraux, et s.e 
rendit à Versailles. On doit observer à 
sa louange, que quoiqu’il eût l’occasion 
de 'satisfaire son ressentiment contre la

* ■ -• ’!\fï 2/ ’-i . Z',, -

cour; il ne témoigna nullement le désir 
de le faire, et que soit dans sa conver­
sation, soit partout ailleurs, il ne man­
qua jamais au respect dû à ses souverains. 
Le gouvernent de la Salpétrière séduit 
par les charmes de -Madame de la Motte, 
favorisa son évasion ; elle s’enfuit à 
Londres, où elle mourut en 1791; dans 
la misère. GagliostrO passa de même en 
Angleterre, se rendit ensuite en Italie, 
et fut renfermé au château St. Ange, a 
Rome, plutôt pour friponnerie que pour 
hérésie. Le collier avoit été .mis. en 
pièces, et les diàmans partagés ; on en 
a recpnnu plusieurs en Angleterre, et 
dans ,d’ autres endroits où ils avoient été . 
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vendus. Il n’est point extraordinaire que 
Madame de la Motte se. soit .ensuite 
trouvée dans le besoin. Il est probable 
que les diamans furent vendus à un prix 
beaucoup au-dessous de leur valeur; 
plusieurs personnes eurent leur part dé 
la dépouille ; d’ailleurs les gens de cetté 
espèce ne sont point économes dë ce qui 
leur a coûté tant de peines et si peu 
de scrupules. Pendant tout lé tems que 
dura ce procès, les .sentimens des Pari­
siens furent en général contre la cour, 
qui dans cette occasion avoit donné la 
preuve d’uné modération sans exemple 
dans l’histoire du gouvernement françois; 
car quoique la Reine eût été fortement 
compromise dans cette, affaire, on ne 
voit pas que la cour se soit jamais servie 
dé son autorité, si ce n’est pour faire ar­
rêter les coupables, ni que dans l’ins­
truction du procès, elle ait ën aucune 
manière cherché à influencer lès juges»
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Les ennemis de la Reine, et particulière­
ment le parti du duc d’Orléans, firent 
circuler des libelles, qui, quoique rem­
plis de fables dont ceux qui connoissoient 
la cour, sentoient toute l’absurdité, fu­
rent cependant lus avec avidité. Ceux- 
mêmes qui n’y ajoutèrent pas foi, observè­
rent que cette Princesse, en ne respectant 
pas les usages établis pour les Reines de 
France, donnoit occasion de se servir de 
son nom d’une manière peu conforme à 
sa dignité,

Quelque tems après que Madame de la. 
Motte se fut échappée . en Angleterre, 
M. de la Luzerne, ambassadeur de France 
à Londres, fut instruit qu’elle avoit fait 
faire, et qu’elle étoit dans l’intention de 
publier un libelle, dans léquel on rapp or- 
toit des circonstances relatives à la Reine 
et à plusieurs personnes qui l’entouroient, 
et qui ne pouvoit qu’indisposer contre 
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elle le public qui -n*  étoit point assez ins- 
truit ppur éh 'sentit la fausseté.

Celui qui l’en informa, prétendit être 
venu chez lui à Finsçu de Madame de la 
Mottemais■il ajouta qu’il avoit assez 
d’ascendant sur -elle pour la déterminer à 
Le ^supprimer moyennant une somme d’ar- 
gent. M. de la Luzerne regarda cet avis 
d’abord • comme une manoeuvre de fri­
pons; mais après d’autres informations, 
il demanda le libelle, promettant de le 
reridre à jour fixe, ou de payer ce que 
l’on exigeoit pour sa suppression.. En 
conséquence, on le lui remit; il l’envoya 
à? Versailles ; mais lorsqu’on demanda à la 
Reine ses intentions , elle refusa d’enten­
dre parler d’un sujet qui ne l’avoit déjà 
que trop occupée. Ceux qui virent le 
inanuscrit.,ï . furent bien surpris dè recon» 
noître dans les notes la niain d’une per­
sonne;. qui. elfejn'eine avoit écrit à quel- 
ques-uns. de ses . amis de la société de
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Madame; de Polignac, pour les instruire 
que Madame^de la Motte avoit le projet 
de publier son mémoire, et pour les as­
surer qu’aucun sacrifice personnel ne lui 
coutcroit. pour le faire sùpprimer.. Son 
intention n’étoit probablement pas que 
ce mémoire fût jamais rendu public ; et 
ce ne fut que pour augmenter le mérite 
de son zèle et de ses services; qu’il 
voulut en faire passer une copie à ses 
amis, à qui il Jcroyoi't fournir par là 
l'occasion de le servir et de parler en 
sa faveur. Il importe peu de savoir si 
c’est par hasard, ou dans le dessein de 
découvrir la trahison, que l’ami de Ma-, 
dame de la Motte envoya l’original à 
M- de la Luzerne, au lieu d’une copie; 
mais cet incident servit à confirmer 
Leurs Majestés dans l'opinion défavora­
ble qu’elles, avoient conçue d’un homme, 
qui, avec beaucoup d’esprit, 'étoit pas­
sionné pour l’intrigue. Ce libelle avec 
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quelques additions dictées par l’aigreur., 
fut imprimé à Londres; mais il ne pror 
duisit chez le petit nombre de ses lec­
teurs, què le sentiment du mépris pour 
ses auteurs, ainsi que pour ceux qui les 
avoient encouragés.
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N°. III.

LE DUC D’ORLEANS.

Philippe duc d’Orléans naquit lé 13 
Avril 1747 ; il succéda à son père Louis 
Philippe, qui mourut à S. Assise, à quel­
ques lieues de Paris ,.le 18 Novembre 1785.

Le 5 Avril 1769, il épousa Louise Ma- ' 
fie Adelaide de Bourbon, fille du duc de 
Penthievre. —• Un auteur, en parlant dé 
la duchesse d’Orléans, dit: ,,Cette prin- 
,,cesse infortunée n’a jamais commis - 
,,qu’une erreur: celle d’avoir, aimé son 
,,mari. „ ’ •

Le duc d’Orléans étoit au dessus de la 
moyenne taille; il étoit bien fait; sa fi­
gure, belle pendant sa jeunesse, étoit de­
venue très bourgeonnée. Il étoit doué 
d’un jugement naturellement sain , ses * 
manières étoient douces et agréables; 
mais la débauche à laquelle il se livra, 
lui attira le mépris public. Avare ; irré-
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solu , soupçonné de lâcheté , sa conduite 
pendant là révolution fut si opposée à 
son caractère -, que- ceux qui le conriôis*  
soient bien , en furent étonnés. Il y 
prodigua sa fortune î et ne put se dissi­
muler qu’il exposoit sa personne aux 
plus grands dangers ; mais outre le plai­
sir de se yenger, il avoit encore-l’espoir- 
d’en être amplement dédommagé s’il ré*  
usissoit dans | ses vues. .-Son ressenti? 
ment contre la cour avoit différens mo*'  
tifs. Il sav.oit que le Roi le détestoit, à 
cause de ses vices; la Reine dans toutes 
les occasions témoignoit ouvertement' son 
mépris pour lui j il ne put obtenir la 
survivance de la place de grand-aniiral 
de France , dont le duc de Penthievre,, 
son beau-père , étoit revêtu;, le mariage 
de sa fille , Mlle d’Orléans. avec le duc 
d’Angoulême, étoit arrêté, mais la Reine 
le fit rompre , dans l’intention de faire 
épouser Madame Royale à ce Prince;
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enfin sa conduite dans la séance que le 
Êoi tint au parlement de Paris , le fit 
exiler en 1788 à. Villers-Cotteret. Ceux 
qui le goûvernoient, profitèrent de ces 
motifs demécon Lentement, pour l’aigrir 
contre la cour , et le faire servir à leurs 
vues, p ersonnelles.Homme plutôt sans 
principes, qu’absolument méchant, il fut 
toujours influencé par ceux qui Fentou- 
roient; uniquement occupé de ses plai­
sirs il leur abandonna Je ‘soin de diriger 
sa conduite publique. La comtesse de 
Genlis, ensuite marquise-de- Sillery, prit 
sur lui un ascendant qu’elle conserva 
constamment. Il lui confia l’éducation 
de ses. enfan's. C’est elle qu’on accuse 
de lui avoir inspiré la première les s'en--. 
tïniens d’ambition qu’on peut compter 
dans le nombre dès causes qui produisi­
rent la rqine de là monarchie.

Il parut cependant quelquefois vouloir 
changer de conduite. —■ En 1790, à mon 



retour de Paris à Londres; je vis Madame 
de Buffon, qui avoit accompagné ce 
prince en Angleterre , lorsque les mena? 

. ces de la Fayette l’avoient décidé à y ve­
nir. Elle, me dit que le parti qui le diri­
gée it , le pressoit de retourner à Paris 
elle déplora1 la marche' qu’on lui avoit 
fait tenir, et me pria de faire tous 
mes efforts pour l’engager à rester;. 
Le duc m’en fournit bientôt l’occa­
sion. Je lui exposai avec franchise, 
quelles étoient selon moi les vues de? ce 
parti ; je lui observai qiie quand il. seroit 
vrai que les personnes qu’il honoroit de 
sa confiance, n’eussent, comme elles le 
prétendoient, d’autre but que l’établisse­
ment d’un gouvernement sage , juste, 
et qui mît des bornes précises à l’autprité 
royale ,'cependant par leur conduite, el­
les contribuoient à l’exécution des pro­
jets de ceux qui vouloient renverser la 
monarchie j que le parti républicain 
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quéroit tous les jours de nouvelles forces, 
et que s’il prenait le dessus, la chute du 
Roi entraineroit, probablement, celle dé 
toutes les personnes marquantes par leur 
rang et leur fortune; mais très'Certaine­
ment celle des princes qui avoient des 
prétentions a la couronne. Il parut frap­
pé de mes réflexions , et en reconnoître 
la justesse ; mâis il avoit si peu de carac­
tère, que huit jours après , j'appris qu’il 
étoit retourné à Paris.

En 1792 , il fut nommé amiral en même 
tems que le comte d’Estaingjfe*  Mr. Ber*  
trand de Molleville , ministre de la ma-- 
rine à cette époque, dit : •

?,Eé duc d’Orléans ne se contenta pas 
dé m’écrire qu’il aCcëptoit le rang d’a­
miral; il me fit de plus une visite. Après 
m’avoir: entretenu de différentes choses, 
il m’assura qu?il attachoit le plus grand 
prix à la faveur que le Roi lui accordoit, 
parcequ’elle lui donnoit les moyens de 



faire connoître à Sa Majesté à quel pôint 
ses sentimens avoient été calomniés. Il 
me fit cette déclaration avec le ton de la 
franchise et de la sincérité, et il raccom­
pagna de protestations de loyauté fai­
tes avec la plus grande chaleur, „Je 
„suis bien malheureux, dit-il, sans l’a- 
,,voir mérité. On m’a'mis sur le corps 
„mille atrocités dont je suis absolument 
,,innocent; on m’en a supposé coupable, 
„uniquement parceque j’ai dédaigné de, 
,,descendre à me justifier déprimés dont- 
,,j’ai la plu| profonde horreur: vous êtes 
„le premier ministre auquel j’en aye dit 
9,autant, parceque vous êtes le seul dont 
,,le caractère m’ait toujours inspiré de la 
,,confiance; vous aurez bientôt une oc­
casion-favorable de juger si ma conduite 

dément en rien mes paroles.
„I1 prononça ces derniers mots avec 

l’àccent d’un homme qui les croyoit une 
réponse nécessaire à l’air d’incrédulité

avec
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avec leouçl je l’éçoutois. Jèc.lni répôn> 
dis: ,,Je crains tellement d’affoiblir la 
,,force- de vps expressions en les rappor­
tant au Roi (comme vous le desirez) 
?,que je vous invite à exprimer - vous*-  
,,même yos sentimens à Sa Majesté. „ 

" ,,C’est précisément- ce que. je desire, 
tepli.qua-t-il, et. si je pouvois me flatter 
,,que le Roi voulût me recevoir, j’irois 
„ demain lui faire mafcour.,,

,,Le même soir, au conseil,, je rendis 
compte au Roi de la visite que le duc 
d’Orléans m’avoit faite et de tout ce qui- 
s’étôit passé entre nous. J’ajoutai, qu’il' 
jp’étoit impossible, dé me défendre de là 
conviction de la sincérité de ses protesta­
tions. , Le Roi résolut de le recevoir , et’ 
le lendemaih il eut avec lui une conver­
sation de plus d’une demi-heure dont il 
parut très satisfait.
s ,, Je suis de votre opinion, me dit-il; 
,,il revient à nous; sincèrement, et il fera 

S
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,,tout ce qui dépendra de lui pour réparer 
„le mal fait en son nom, et auquel il est 
,,très possible qu’il n'ait pas eu autant de 
,,part que nous l’avions crji.

„Le Dimanche suivant, le duc d’Or­
léans vint au lever du Roi. Les courti­
sans ignorant ce qui s’étoit passé, et les 
royalistes,'qui venoient ce jour-là faire 
leur cour à la famille Royale , lui firent 
la plus mortifiante réception. Ils se 
pressèrent autour de lui, en affectant de 
lui marcher-sur les pieds, et en le pous­
sant vers la porte; Lorsqu’il se rendit à 
l’appartement de la Reine, le couvert 
étoit déjà mis.- dès qu’ils- l’apperçurént, 
ils crièrent tous : Ne laissez approcher 
personne des plabs, insinuant par-là qu’il 
pourroit y jetter du poison.

,,Les murmures insultans excités par 
sa présence, le- forcèrent à se retirer sans 
avoir vu personne dé la famille Royale. 
On le poursuivit jusqu’au, haut de l’es­
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calier, et pendant qu'il le descendent, 
on cracha sur lui. Il se hâta de sortir 
du palais, la rage et l’indignation dans le 
cœur, et convaincu que le Roi et la 
Reine étoient les auteurs de ces outrages, 
que non seulement ils ignoroient, mais 
dont ils furent même extrêmement fâ­
chés quand on les leur.apprit. Dès.ce 
moment, le duc d’Orléans s’abandonna 
tout entier à une haine implacable, et 
jura de se venger du Roi et de la Reine. 
Affreux serment auquel il n’a été que 
.trop fidèle ! J’étois à la. co,ur ce jour-là, 
et j’ai été témoin oculaire de la scène' 
que je viens de raconter.*).

Dès lors il fut conduit de crime en 
crime, jusqu’au moment où. il put dire 
comme Macbeth;

*)' Mémoires de M. B. de Molleville, Tome 1er, 
page S?8. ...

S 2
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...... . ,. ,,1 am in blood 
„Stept in so far, that, shouid I wade 

. no more,
,,'Returning were as tedious as go o'er.„

Pour séduire une partie dès troupes, 
faire nommer ses partisans aux états-gé­
néraux , exciter des insurrections , et 

■ soudoyer la populace, il dissipa tous ses 
revenus et l’argent qu’il put emprunter ; 
•vendit ses joyaux, et la superbe collec­
tion de tableaux $ connue sous le nom 

. de Gallerie d’Orléans ; enfin n’étant plus 
en état de satisfaire Tàvidité de ceux qui 
étoient accoutumés à être à, ses gaves, 
ayant perdu l’influence que lui donnoit 
son rang, sa popularité s’évanouit et son 
parti l'abandonna ; abhorré des Royalis­
tes, méprisé des Républicains, il né fut 
plus aux yeux de ces derniers qu’un scé­
lérat ambitieux, qui avoit tout sacrifié 
pour monter sur le trône , qui avoit eu 
l’impudeur et la bassesse de renier pu­
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bliquement son père,et de changer le. 
nom de Bourbofi pour celui & Egalité.— 
Il fut arrêté avec plusieurs membres de 
la famille Royale et conduira Marseilles, 
ramené à Paris, condamné le 6 Novembre 
1790 par le tribunal révolutionnaire , et 
guillotiné le même jour sur la place Louis 
XV, sur l’échafaud teint encore du sang. 
de son souverain, dont il avoit voté la. 
mort avec .une froide scélératesse.

Comme on le conduisent au supplice, 
le tombereau sur lequel il étoit, s’arrêta 
par hasard dans la rue St. Honoré, vis-à- 
vis le Palais-Royal, qui étoit la résidence.
de la maison d’Orléans, et qui avoit été 
le théâtre de ses plaisirs et de ses intri­
gues ; il y tint la vue constamment fixée
jusqu’au moment où la voiture se mit en 
mouvement ; alors il baissa les yeux et 
soupira. Arrivé sur la place de l’exécu­
tion, il monta avec vivacité, sur l’écha­
faud , et regarda les aprêts de son sup­
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plice avec une indifférence dont on ne le 
croybit pas capable; L’exécuteur lui 
ayant proposé de lui tirer les bottes, il 
lui dit en souriant: ,,Laissez les moi pour 
,,un instant , vous les prendrez tout-à- 
i,l’heure a 'votre aise,,,- L’exécuteur mon*  ■ 
tra la tête encore dégoûtante de sang à 
la populace dont il se croybit adoré , et 
qui par des cris répétés , témoigna son 
approbation;

Le duc d’Orléans a laissé 4 énfans: 
Louis Philippe, né le 6 Octobre 17785 
Antoine Philippe duc de Mon tpensier, né 
lé 3-Juillet'177 5; Eugénie Adélaide Loui­
se, née' le 28 Août 1777, et le comte de 
Beaujolois, né le 7 Octobre 1779.

Je terminerai ce court essai par l’extrait 
suivant de la gazette de Leyde, N°. 98 : 
Gazette alors universellement estimée 
pour sa véracité et la justesse de ses ob­
servations.

5,Si de l’épais nuage qui couvre les
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vues de la providence, il semble s’échap­
per de terns en tems. quelques éclairs,, 
quelques lueurs d’espoir pour le rétablis­
sement de l’ordre parmi lès François il 
est saris doute permis de mettre dans ce 
nombre la punition d’un des plus grands 
artisans de leurs maux, par les hommes 
mêmes qu’il soudoya pour être ses cofn- 
pjices:. Déshonoré avant la révolution 
par la lâcheté de son caractère , la cor­
ruption de ses mœurs et la perversité de- 
ses inclinations, on serait tenté de croire 
que le duc d’Orléans voulut . se-venger 
du mépris public, en faisant à sort pays 
tout le mal qu’il pouvoir lui faire. Soit 
que telles aient été ses vues , soit qu’il 
ait voulu essayer de se frayer une route 
au pouvoir suprême-avec ses seules res­
sources , l’or et le criirie ; ' après avoir 
pendant quatre ans, corrompu la morale 
publique par ses trésors ; après avoir 
miné avec acharnement et détruit les
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bases de l’autel et du trône; après avoit 
stipendié dans ce dessein les torches des 
incendiaires > les poignards des assassins, 
et les poisons de la presse; après avoir 
prononcé l’arrêt de la mort contre Louis 
XVI, son Roi, son parent, son bienfai­
teur; il ne lui res toit plus de nouveaux 
forfaits à commettre, plus de nouveaux 
opprobres à accumuler sur sa tête, lors­
que le-pouvoxr anarchique, dont il four­
nit, ou acheta lui-même les élémens, et 
dont il se servit pour assouvir ses ven*  
geances, Ta saisi et terrassé à son tour.,,

Neque est lex justior ulla ; '
Çuam necis artifices arte perire sua.

*
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N°. ir. -■
LE DUC DE BIRON.

Armand Louis Gontaud, duc de Biron, 
fils du duc de Gontaud, naquit le 13 
Avril 1747 , le même jour que le duo 
d’Orléans. H servit dans. la guerre d’A­
mérique j fut fait maréchal de camp et 
colonel du régiment de Lauzun hussards. 
Il étoit grand et robuste ; il avoit bonne 
mine, la conversation agréable, les ma­
nières engageantes, beaucoup d’enjoue­
ment et d’esprit. Quoique nonchalant en 
apparence, il étoit ambitieux et même 
intrigant. Il épousa Amélie, fille du duc 
de Bouliers, et petite fille de la maréchale 
de Luxembourg, morte en 1788 , et de 
laquelle elle hérita des biens considéra­
bles. Ils se séparèrent presqu’aussitôt 
après leur mariage; et quoique la du­
chesse de Biron fut répandue dans la so­
ciété et séparée de son mari, sa conduite 
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fut si pure, que la calomnie, dont la ver» 
tu est rarement à l’abri , n’çsa jamais 
porter la moindre atteinte à sa réputation. 
, Le duc de Biron fut une des person­

nes marquantes du parti d’Orléans ; mais 
il fut souvent entrainé au delà de ses 
propres sentimens. Après avoir été un 
des principaux instrumens de la révolu­
tion, il commanda une des armées de la 
République contre les Royalistes de la 
Vendée. Robespierre et les autres chefs 
des jacobins voulant se défaire de tous 
ceux qui étoient distingués par leur rang, 
ou par leur fortune , le duc de Biron fut 
accusé de trahison, destitué, amené à 
Paris, renfermé pendant quelques mois, 
jttgé'par le tribunal révolutionnaire, con­
damné à mort le 28 Décembre 1798, et 
guillotiné le lendemain.

La vertueuse duchesse de Biron avoit 
déjà .slibi le même supplice.

On peut attribuer la conduite que le 
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duc de Biron tint dans la révolution , à 
ses liaisons avec le duc d’Orléans, et à 
son ressentiment contre la cour, qui lui 
avoit refusé la place de colonel des gar­
des - françoises. Son oncle, le maréchal 
de Biron , desiroit l’avoir pour succes­
seur, mais il ne put l’obtenir. A la mort 
du maréchal, le duc renouvella ses solli­
citations; il avoit pour lui les vœux dtl 
régiment; cependant cette place fut con­
férée au duc de Châtelet, qui par des 
changemens et des règlemens inutiles, et 
imprudens , se rendit bientôt odieux; 
Le vieux 'maréchal avoit : commandé les 
gardes plus de 44 ans; il avoit succédé 
au duc de Grammont tué à la bataille 
de Fontenoy. Il s’étoit distingué dans sa 
jeunesse par sa bravoure; Grand, et d’un 
abord gracieux, il avoit-la politesse de 
l’ancienne cour, et sembloit faire les 
honneurs de Paris par l’accueil qu’il faî- 
soit aux étrangers. Les soldats le réyé- 
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roient comme leur père, et lui obéis» 
soient comme à leur 'chef. Ils savoient 
qu’il étoit fier d’être à leur tête; et plu­
tôt pour lui plaire, que dans la crainte 
de l’offenser, ils se fais oient remarquer 
par une très belle tenue et une conduite 
régulière.

Pour mieux peindre le caractère du duc 
de Biron, je citerai le passage suivant, 
extrait des Mémoires du marquis de Bouil­

le, publiés à Londres en 1797.
,,Dans les premiers jours d’Avril, je re­

çus à Metz la visite du duc de Biron. Il 
étoit membre de l’assemblée constituante, 
et ami intime du duc d’Orléans, dont il 
défendit constamment le parti, quoiqu’il 
n’ait jamais été, du.moins je le crois, le 
complice ni le confident des crimes dè 
ce prince, il avoit servi sous moi. Non 
seulement son amabilité *),  mais sa pro­

*) En considérant le rôle que M. de Biron a joué 
dans la révolution, en ne peut être de l’avis de



( 207 ) N°. IV.

bité, sa sincérité et son esprit chevale­
resque m’avoient inspiré la plus tendre 
amitié pour lui.

„Dans notre conversation, il me parla 
avec justesse de la situation du royaume, 
avec sensibilité de celle du Roi, et avec le 
plus profond mépris de l’àssemblée et de 
tous les partis qui la divisoient. Il me 
parut desirer vivement que le Roi fût' 
rendu à là liberté, à sa dignité et à son 
autorité ; que l’ancienne constitution fût 
rétablie, sinon dans toute son intégrité, 
du moins avec les changemens que les 
circonstances avoient rendus inévitables.

,,Je ne pus m’empêcher de lui témoi­
gner ma surprise d’entendre un pareil 
langage sortir de, la bouche d’un ami du 
duc d’Orléans, qui avoit détruit jusqu’aux 
traces de l’ancien gouvernement ; qui de­
puis deux ans n’avoit cessé de persécuter

M. de Bouille sur la sincérité des . sentimens du 
premier.
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■le Roi, et de tenir la nation dans un état 
continuel d’agitation. Je lui dis que j’é- 
tois bien éloigné de le croire le compli­
ce d’une conduite aussi criminelle ; mais 
je lui observai qu’il étoit inconcevable, 
qu’avec de pareils sentimens, il fût reste 
attaché à ce prince et à son parti.

,,I1 chercha à excuser le duc d’Orléans, 
en m’assurant qu’il n’avoit d’abord agi 
que par des motifs d’animosité person- 
jnelle contre le Roi et surtout contre la 
Reine; qu’il avoit été ensuite entrainé 
plus loin qu’il ne le vouloit, par des 
hommes artificieux et mécha.ns ; qu’il 
avoit voulu s’arrêter, qu’il s’étoit adres­
sé au Roi pour obtenir son pardon, en 
le sollicitant lui-même aux genoux.de Sa 
Majesté; mais qu’ayant été refusé, et 
ayant vu qu’il n’àvoit rien à attendre de 
la clémence de son souverain , il n’avôit 
plus gardé de mesures, ni pris de con­
seils que de son désespoir. Lé duc de

genoux.de
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Biron ajouta, que quant à lui, il n’ap- 
prouvôit pas une. pareille; résolution $ 
.mais que comme ami de ce prince, et 
engagé dans son parti, il croiroit man­
quer à Thonneur *)  en l’abandonnant.

„Mais comment se fait-il, lui répliquais 
, „je, qu’avec des principes aussi purs què 

,,lès vôtres, avec autant d’esprit que vous 
,,en avez, vous ne soyez pas parvenu à 
,,prendre sur votre ami assez d’âscéndant, 
,,pour diriger ses actions vêts le bien 
,,public ? „
' ,,Le duc d’Orléans, me répondit-il, est 
,,foible, et je le suis encore plus.’ Mais 
,,quoique le défaut de résolution l’ait 
,,mis à la disposition d’hommes très dan- 
,,gereux , qui T ont égaré, soyez'assuré,

„Comment les. hommes peuvent-ils profaner ce 

„nom sacré ?
„Le parjure est Vertu, quand on promit le crime. „

Note de M. de Bouille.
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,,néanmoins, que g’est notre parti qui 
^sauvera le Roi et le royaume.„

,,Le lendemain, Biron vint me voir, 
et me remit par écrit la substance de tout 
ce qu’il m’avoitdit la veille. C’étoit la 
profession de foi d’un aristocrate déter­
miné. En. me la .remettant, il me dit: 
,,Prenez cet écrit, je l’ai signé; et si 
,,mon parti et moi ne tenons pas tout ce 
,,que je vous ai promis, faites-en l’usa- 
j,ge que vous jugerez à propos. ,.

Nro. r.
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tÊ SURINTENDANT FQUQU.^Tï

Nicolas Fouquèt-étcfit d’üiïé famille de 
tobe de Bretagne. Sort pèfë avôît été 
employé sons lë cardinal dé Richélieil. 
Le fils fût maître des i*equétês  , fet acheta 
ensuite là chargé de pfocüretir général *);  
Il étoit connu à la cOurj êt comme pro­
cureur général, il eut occasion de'ren­
dre des services importans au cardinal 
Mazarin, qui le fit ensuite" suriht'ënaâht 
des finances. On dit que Tê' ëârdi'nal in?

*) En France, la plus grande partie des offices de 
judicature se vendoient; le prix de ces offices 
avoit été originairement paye à la couronne. Cet 
usage fut établi en 1515 par François 1er., et con­
tinua jusqu’en 178g. Les offices devenoient la 
propriété de ceux qui les achetoïènt, et passoi»nt 
à leurs héritiers; on pouvoit les’revendre avec 
l’approbation du Roi, et en payant tin droit à la 
couronne. , Nous avons vu un colonel de dragons. 
M. de Nicolai, devenir à la mort de son père , 
premier président de la Cliatrtbrê des Comptes,

T
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formé de ses dépenses excessives, en pré­
vint le Roi peu de tems avant sa mort, 
•et désigna Colbert pour être placé sous le 
surintendant et observer sa conduite.

Après la mort du cardinal, le Roi fut 
secrètement instruit du désordre dans 
lequel se trouvoient les finances. Il fit 
part à Fouquet des rapports qui lui 
étoient parvenus, et l’assura qu’il ne vou- 
loit pas lui retirer Sa confiance, mais 
qu’il exigepit qu’il s’ouvrît à lui avec 
franchise , et qu’il lui donnât un état des 
finances. Fouquet, se fiant sur la jeunes­
se du Roi et sur son peu d’expérience , 
dressa dé faux états. Sa Majesté les don­
na en secret à Colbert, qui découvrit la 
fraude. Louis XIV affectas de paroître 
content, et demanda d’autres états; plu­
sieurs mois se passèrent ainsi ; le Roi dis- 
simuloit sibien son mécontentement, que 
Foüquet ne doutoit pas qu’il ne fût sa- , 
tisfàit. Colbert réussit enfin à le con­
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vaincre de l’infidélité de son ministre J 
cependant le Roi étoit encore porté en 
faveur de Fouquet, qui jouissoit d’ail­
leurs du plus grand crédit auprès de la 
Reine mère.

Outre la dissipation du trésor public, 
dont il étoit évidemment- coupableses 
ennemis -l’accus oient en se'Cret d’autres 
crimes absurdes et dénués de fondement. 
Comme il avoit acheté Belle-isle, ils pré­
tendirent qu’il la foriifioit, dans l’inten­
tion de s’y retirer et de se mettre sous 
la protection d’une puissance étrangère. 
LeRoile crut, et d’après l’avis du chan­
celier le Tellier. ami de Colbert, il se 
détermina à faire arrêter Fouquet, et à 
le faire juger par une Commission, 'Mais 
comme on craignoit qu’étant procureur 
général, il ne fût protégé par lé parle­
ment, on prétend que Colbert eut’la 
mauvaise foi de l’engager à vendre cette 
charge, et à déposer le montant de la

T S
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finance dans la cassette du Roi. Il sui­
vit le conseil de Colbért. Sa disgrâce 
décidée , Louis XIV accepta une fête que 
Fouquet lui donna à sa maison de Vaux, 
qui avec les meubles et les jardins, lui 
avoit coûté, disoit-on, près de 18 mil­
lions de livres. Choisi observe que Sa 
Majesté fut frappée de la magnificence 
d.u lieu et de la fête, et que Fouquet 
fut surpris de l’étonnement du Roi. Il 
ajoute qu’on avoit l’intention de le faire 
arrêter chez lui au milieu de la fête , 
mais que la Reine mere s’opposa à ce 
qu’on violât aussi ouvertement les droits 
de l’hospitalité; pendant la fêté, lé sur­
intendant reçut un billet de son amie,. 
Madame dit Plessis Bellievre, qui lui, 
apprenoit le danger qu’il couroit; toute . 
la soirée, le Roi et son ministre affec­
tèrent des sentimens qu’ils étoient tous 
deux loin d’éprouver : l’un la plus gran- ■ 
de satisfaction, 1 autre la plus parfaite 



tranquillité. Enfin on parvint par l’in-’, 
fluence de la duchesse de Chevreuse, 
amie de Golbert, .à déterminer la Reine 
mèye à lui retirer sa protection. Ses 
ennemis augmentèrent à dessein les soup­
çons du jeune Roi, et afin de lesx forti­
fier , on prit, pour l’arrêter, des précau­
tions qui, en raison de leur inutilité, 
étoient aux yeux du public , parfaitement 
ridicules. On envoya sous différens pré­
textes des troupes en Bretagne; le Roi 
y fit un voyage exprès ; ses ministres l’ac­
compagnèrent ; et après différentes dispo­
sitions, Fouquet fut arrêté à Nantes le 5 
Septembrè 1661 , comme il sortoit du 
château, où il avoit assisté au conseil.

Aussitôt que la nouvelle en parvint à 
Paris, l’abbé Fouquet, son frère, se dispo- 
soit à mettre le feu à son fiôteï, afin 
d.’être certain de détruire tous ses papiers; 
mais Madame du Plessis s’y oppoSa, ima­
ginant,, que comme il avoit été instruit dés 
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intrigues de ses' ennemis, il n’auroit pas 
eu l’imprudence de rien garder qui pût 
lui nuire, Cependant on y trouva quel*  
qnes pièces qu’on produisit contre lui 
dans son procès, et on en remit d’autres 
au Roi, , Madame de Motte ville dit: ,,On 
„lut ses papiers et ses lettres; oh en 
t,trouva de plusieurs personnes delà cour; 
„les unes pleines d’intrigues politiques, 
,jle$ autres de galanterie. Par elles, on 
,,vit qu’il y avoit dès femmes et des fil- 
jjles qui passoient pour sages et qui ne 
jjl’etoient pas ; et on connut manifeste^ 
jjiîient que, s’il avoit une grande ambi­
tion, il n’avoit pas moins d’emporte*  
„ment pour la volupté. Peu de pe'rson- 
,,nes de la cour se trouvèrent exemptes 
,,d’avoir sacrifié au veau d’or; et comme 
,,par un malheur fort extraordiriaire pour 
,,elles, le surintendant gardôit toutes les 
,,lettres qu’on lui écrivoit, le Roi et la 
hReine -sa mere les ayant toutes lues, y
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,,virent des choses qui firent tort à beau- 
,,coup de personnes. ,,

Il est probable que la passion du sur­
intendant pour Me. de la Valière, contri­
bua, beaucoup à lui faire perdre l’affec­
tion du Roi, et fit consentir ce monar­
que aux mesures sévères qu’on prit con-, 
trelui. Celui-ci, ignorant peut-être alors 
1’attachement de son maître, fit à Me. 
dé la Valière l’aveu de ses sentimens; 
mais sa déclaration fut mal reçue,' et un 
présent de 200,000 livres qu’il avoit osé 
lui faire , fut renvoyé avec indignation.

Fouquet fut conduit de Nantes au châ­
teau d’Angers, et dé là à celui d’Amboi- 
se, où il resta jusqu’aux fêtes de Noël 
de 1661.; ramené alors à Vincennes, il 
fut ensuite transféré à' la Bastille. Son 
procès dura’près dp deux ans; les juges 
étoient divisés d’opinion, et on .accusa 
les ministres d’avoir cherché à les influém 
cer. Quelques personnes s’entretenant
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sur ce sujet en présence du maréchal de 
Turenne, blâmoient la violence de Col­
bert;, et faisoient l’éloge de la raodéra- 
tjpmde le Tejlier; -M, de Turenne, qui 
en général parloit peu, dit: ,,Effective-' 
,pnent y fe crois que Monsieur Colbert a 
„plus d’enpie qu’il s oit pendu; et Man-, 

sieur-le Tellier plus de peur qu’il ne le 
ttjpij;-pas,,, . Enfin, par sentence delà
Çhambre Royale de l’Arsenal, datée du 
2.0 -Décembre 1664 , il fut condamné au 
bannissement perpétuel; mais le Roi.com-! 
ipua la peine en un emprisonnement, 
Pendant toute la durée de son procès, 
il fut gardé avec im soin extraordinaire, 

■Un officier de confiance, nommé d’Arth 
gnan, dont on's’étoit servi pour l’arrêt 
ter, resta constamment avec lui, et ne 
le quitta qu’apyès l’avoir conduit de la 
Bastille ’ aù château de Rignerol, Il y 
'mourut dans les premiers mois de 1681; 
son corps, fut ramené à Paris, et enterré
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le 2$ Mars dans l’église du couvent de 
S te. Marie , rue S. Antoine,

L’extrait suivant des registres de la 
paroisse, suffira pour réfuter le bruit 
qui avoit couru que c’étoit le prisonnier 
au masque de fer, qui ne mourut qu’en 
1700.

,',L’an 168r , le 28 Mars, le corps de 
très haut et très puissant seigneur, Mes» 
sire Nicolas Fouquet, surintendant des 
finances et ministre d’état., décédé à 
Fignerol, a été inhumé par transport 
en l’église de notre susdit monas­
tère etc. ,,

Madaiiie de Sévigné dit: ,,Si j’étois de 
,,la famille de M, de Fouquet, je me gar- 
,,derois' bien de faire voyager son pauvre 
„corps, comme on dit qu’ils vont faire; 
,,je le ferois enterrer là il. resteroit à 
„Pignerol; et après 19 ans, ce ne seroit 
,,pas de cette sorte que je voudrois le 
,,faire sortir de prison.,,
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Fouquet avoit beaucoup d’esprit et de 
goût pour les arts et lès belles-lettres; il- 
étoit généreux, poli et aimable; mais il 
s’abandonna à ses plaisirs, fit des dépen­
ses énormes , et fut trop dissipé pour 
pouvoir remplir les devoirs qüe sa place 
lui imposoit.

Colbert , son rival et son successeur, 
n’avoit point l’esprit aussi cultivé; mais- 
il étoit doué d’un jugement sain, étoit 
assidu au travail , et aimoit l’ordre et 
l’économie. Quoiqu’il portât dans sal 
vie, privée cette dernière qualité pres­
que à l’extrême, comme ministre, il ré­
compensa avec libéralité le mérite. Dans 
son administration^ il parut constamment 
animé par ce qui étoit, ou aü moins ce 
qu’il croyoit devoir être l’esprit de son 
souverain. C’est sous son ministère que 
furent instituées les académies dès ins­
criptions et des belles-lettres •*),  de pein-

*) Ces deux académies furent établies en ,1663.
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ture et de sculpture *)y  des arts et , dés 
sciences , et d’architecture * **)  ; il en 
avoit aussi fondé une à Rome, pour for­
mer des élèves, ***);

») En 1666.
**) En 1671.

. ***)' En 1667.
****) pipes les Mémoires, et l’Histoire des Hommes 

Illustres, par M. le duc de St. Simon. Ces mé­
moires n’ont été imprimés qu’en partie. ‘Le 
manuscrit original se trouvoit à la bibliothèque 
du- Roi , à Paris.

L’anecdote suivante prouve d’une ma­
nière frappante les vicissitudes que peu­
vent éprouver ceux qui cherchent à faire 
leur fortupe à la cour d’un monarque 
absolu.

. Peu de tems avant la disgrâce de Fou-' 
qüc t, il parut à la cour un gentil-homme 
d’une bonne famille de Gascogne, nom­
mé Péguilhem, „riclie, dit M. de St. Si- 
,,mon, comme Z,e sont en généralles cadets 
:„de*  cette province ****).,,  J1 fut reçu dans
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l’hôtel du maréchal, de Gramnlont son 
parent, qui étoit en grande^ faveur au­
près de la Reine mère et du cardinal. Le 
comte de Guiche, fils aîné du maréchal, 
présenta Péguilhem à l’hôtel de Madame 
de Soissons , nièce du cardinal , où le 
Roi passoit la plus grande partie de son 
tems. Il plut à Sa Majesté, devint son 
favori , fut fait comté de Lauzun , et' 
élevé aux premières places. En 1769, le 
duc de Mazarin voulant se défaire de la 
place de grand-maître de l’artillerie, le 
Roi la promit à Lauzun, en lui ordon-. 
nant de garder lé secret : il eut l’impru-. 
dence d’en, parler; Loùvois son ennemi,, 
en fut instruit et profita de son indiscré­
tion pour lui nuire. Le Roi avoit fixé 
le jour où sa nomination devoit être an­
noncée. Lauzun attendoit, comme il le 
lui avoit ordonné, sa sortie du conseil; 
mais le Roi passa sans lui parler. Lau­
zun au désespoir , s’adressa à Madame
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de Montespan qui lui témôignoit de l’a­
mitié. Il se plaignit à elle de c.e qui lui 
étoit arrivé, lui exprima ses craintes qu’on 
lui eût nui dans l’esprit du Roi, et la pria 
de chercher à découvrir quel pouvoit être 
l’auteur de cette intrigue, et de se servir 
de son influence pour détruire les im? 
pressions défavorables qu’on eût pu don­
ner au Roi sur son compte. Mais comme 
il savoit qu’elle favorisoit les mesures 
de Louvois, il eut des doutes sur sa sin­
cérité. Le Roi venoit tous les'jours 
J’après - dinée chez Madame de Mon- 
tespân; Lauzun persuada à une de ses 
femmes , avec qui il avoit une intri­
gue , de l’introduire dans la chambre 
de sa maîtresse. Il se. cacha sous le 
lit, entendit toute sa conversation avec 
le Roi , et ne put douter qu’elle le tra- 
hissoit. Le Roi s’étant retiré, et Ma­
dame de Montespan étant passée dans 
une autre pièce, Lauzun sortit. Il y. re-
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tourna bientôt après pour la conduire à 
la répétition d’un ballet à laquelle toute 
la cour devoit assister. Quoique natu­
rellement violent, il eut assez de force 
dans cette occasion pour cacher son agi­
tation. En lui donnant la main pour se 

1 rendre à la salle de l’opéra , il lui de­
manda si elle avoit parlé au Roi, et lui 
protesta qu’il avoit la plus grande con- 
.fiance dans son amitié. Elle lui dit 
qu’elle lui avoit parlé, et lui fit un conte 
dont il n’y avoit pas un mot de vrai. 
Lauzun ne put se contenir plus longtems, 

. il entra dans un violent accès de colère, 
et lui reprochant sa fausseté, il lui ré-- 
péta tout ce qui s’étoit passé avec le Roi. 
Rien ne peut égaler la surprise et l’éton­
nement de Madame de Montespan; elle 
eut beaucoup de peine à gagner la salle, 
et en y entrant , elle se trouva mal. Elle 
rendit compte au Roi'de la cause de cette 
indisposition subite: ,,I1 m’a rapporté, '
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„lui dit-elle, vos propres paroles , et 
,,rien ne lui a échappé.,, Le Roi fut ex­
trêmement irrité contre Lauzun; cepen­
dant il ne lui dit rien , voulant d’abord 
découvrir comment il avoit été si exacte- 

;ment instruit. Lauzun de son côté, fu­
rieux de manquer la place de grand-maî­
tre de l’artillerie, chercha l’occasion de 
parler au Roi , et le somma de tenir sa 
parole. Le Roi lui répondit qu’il n’eu 
étoit plus tems.j qu’il ne la lui avoit don­
née qu’en lui demandant le secret , et 
qu’il y avoit manqué. — Lauzun s’é­
loignant de quelques pas, tira son épée, 
en cassa la lame avec le pied , et s’écria 
qu’il ne servirpit plus un Prince qui lui 
avoit manqué de parole.— Le Roi entra 
dans une violente colère ; cependant il 
sut se contenir ; il ouvrit la fenêtre, 
jetta sa canne, en disant qu’il seroit au 
désespoir d’avoir frappé un gentilhomme,.
<gt.sortit, Lauzun fut arrêté et conduit ‘ 
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à la Bastille. M. de Guitry $ favori du 
Roi, et ami intime de Lauzun , réussit, 
peu de tems après , à adoucir son maître, 
en lui rappelant Rattachement qu’il avoit 
eu pour Lauzun j à qui le refus d’une 
aussi grande charge, sut laquelle il avoit 
cru devoir compter > avoit fait perdre la 
tête. Le Roi donna la placé de grand*  
maître de l’artillerie au comte de Ludej 
mais pour dédommager Lauzun, il le 
nomma capitaine des gardes-du-corps , et 
le fit sortir de prison. —> Cependant pat 
les intrigues de Louvois et de.Madame de 
Montespan, il fut arrêté dé nouveau en 
Novembre 1671, envoyé à la Bastille, et 
de-là transféré à Pignerol. Lauzun par­
vint à s’introduire chez Fouquet qui y 
étoit renfermé depuis 1664; comme ce 
dernier n’avoit de communication qu’avec 
ses guichetiers, il ignorpit entièrement 
ce qui se passoit dans le monde depuis 
1661, Il étoit extrêmement curieux de 

savoir
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.Savoir ce qu’on faisoit à, la cour depuis 
qu’il en étoit absent. Mais lorsqu’il en- 

. tendit ce cadet de Gascogne, qui s’étoit 
cru fort heureux d’être admis à l’hôtel 
du maréchal de Grammont, lui dire qu’il 
avoit été colonél-général des dragons, 
capitaine’ des gardés-du-corps , gouver­
neur vdu Berri; qu’il avoit commandé une 
armée composée de toutes les troupes de 
la maison du Roi, pour accompagner Sa 
Majesté en Flandre que le Roi avoit 
consenti' à son mariage avec Mlle, de 
Montpensier *) **),  et lui avoit promis la 
charge de grand-maître de l’artillerie ***),  
il crut avoir suffisamment découvert la

*) Lorsque Louis XIV, sous le prétexte de visiter 
les villes de Flandre, eut une entrevue avec 
Henriette , duchesse d’Orléans , qti’il- trouva à 
Boulogne , et qui étoit employée à une négocia­
tion secrète avec son frère Charles II. Fbyeæ 
les Mémoire^ de Choisy- ■ etc.

**) Fille de Gaston, duc d'Orléans, frère de Louis 
XIII.

***) C’étpit .alors la première place, militaire.

V
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cause de sa réclusion , ne chercha qu’à 
's’en défaire , sans se soucier de le voir 
davantage. Quelques mois après, la fa- 

- mille de Fouquet obtint la permission de 
- le voir ; on permit même , aux officiers 
dit château de le visiter. Il leur raconta 

T’aventure du pauvre Peguilhem ; il dé- 
‘plôra Tétât de son esprit, disant qu’il 
Tavoit laissé sur un bon pied dans l’hôtel 
delà comtesse de Soissons, et dans l’és- 
poif de faire son chemin. Mais lorsqu’ils 

■lui confirmèrent ce qu’il lui avoit dit, il 
les regarda avéé étonnement, et-eut beau­
coup' de peineà croire qu’ils lui parlas­
sent sérieusement. ’EâuzUn et lui se vi­
rent ensuite fréquemment.

Le Roi fit proposer à Mlle de Môiit- 
pensi.ër dé rendre là liberté à Lauzun, 
si elle voulôit assurer après sa mort le 
comté d’Eu , le duché d’Aumale , et la 
principauté dé Dombes au duc du 
Maine, un des ettfans-du Roi et de Mme.
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de Montespan. —Après beaucoup-i.de 
difficultés, elle y consentit, mais il fal- 
loit aussi le consentement de jtjauzun, 
auquel elle avoit assuré le comté d’Eu, 
les duchés d’A.umple-. et de ,8^. Fargeau, 
et la riche terre de Thiers en,. Auvergne. 
Lauzun obtint la permission d’^JLçj aux 
eaux de Bourbon pour sa santé.— Made­
moiselle de Montpensier, et. Mme, de 
Montespan s’y rendirent. Quand on lui 
fit la proposition de donner son consen­
tement aux conditions exigées comme 
prix de sa liberté , il entra en fureur j 
sur son refus», .il fut reconduit à Pigne- 
roi. L’année suivante,,: en. 1.680,. il fit ,un 
second voyage àBour^om, .Mlle^de. Mont- 
pensier et Mme. de Montespan s’y ren­
dirent encore; il consentit enfin à .faire 
c.e§-immenses sacrifices em faveur dp- duc

. du Maine,; en se résprvaipt St. Fargeau et 
ÎJhiers, Il: sortit d^JFigperp^, mais il 
e.ut ordre de rester en Anjou, pu en

V a

i.de
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Totirraine ; ce ne fut que- quatre ans 
' après qu’il obtint la permission de reve­
nir à Paris , avec défense toutefois de 
paroître à la cour. — En 1688, il passa 
en Angleterrê. La révolution y éclata 

^quelques mois après. Jacques second lui 
confia la Reine, et son fils Iç Prince de 
Galles, qu’il ramena en France. Cette 
'Princesse, arrivée à Calais, dépêcha aus­
sitôt un Courier à Versailles; elle insinua 
dans sa lettre, que la joie de se voir en 
'sûreté avec son fils sous la protection 
du Roi, étoit troublée par la douleur dé 
n’oser mener à ses pieds leur libérateur. 
La réponse du Roi fut qu’il avoit partagé 
Cett 5 obligation avec elle, et qu’il avoit 

•hâte de la lui témoigner. En effet, lors­
qu’elle présenta Lauzun à Sa. Majesté 
dans la plaine de St.-Germain, où le Roi 
avec la famille Royale et toute sa cour 
vint au devant, d’elle, il le traita parfai­
tement bien, il lui rendit lés grandes en-
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trées, et lui-promit un logement au châ­
teau de Versailles , qu’il lui'donna in­
continent après, ainsi qu’un à Marly, et 
au château de Saint-Germain, choisi pour 
le séjour dq la cour fugitive, où le Roi 
Jacques II. arriva bientôt après. Le 
Roi lui permit de recevoir l’ordre de la 
jarretière des mains du Roi d’Angleterre, 
et il obtint enfin des lettres de duc, qui 
furent vérifiées au parlement , .en Mai 
1692; mais il né put jamais recouvrer la 
place de capitaine des gardes du corps, à 
laquelle il paroît qu’il attachoit. infini­
ment de prix. — On croit qu’il avoit é- 
pousé secrètement Mademoiselle deMontr 
pensier , qui mourut lé 5 Avril 1693; 
mais s’étant brouillés , ils furent plu­
sieurs années sans se voir. H se maria 
une seconde fois, étant déjà fort avancé 
en âge, et mourut en 172a , ayant 90 ans, 
conservant son espriVct;"sa mémoire jus­
qu’au’ dernier’ ins tant. ■ ■ '
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Ils tirent leur non? "de Cornélius Jan- 
sénius, né de parens catholiques, à Laer- 
dàm en Hollande. Il étudia à Utrecht, 
Louvain et Paris , et fut ensuite princi- 
pal du collège de Bayonne. IÏ retourna 
a Louvain, où il fut professeur de théo­
logie; enfin il môùrùt "évêque d’Tpres. 
Un de ses ouvrages posthumes qui con- 
tendit ses opinions sur quelques points 
de doctrine, et principalement sur l’effi- 
cacite de la grâce, ayant été "condamné 
en 1649 par le Pape Urbain VIII, plu­
sieurs de ses partisans prirent sa défense. 
Le parlement de Paris, où ce sujet fut 
dfsciité, le remit a la décision du souve­
rain pontife.— Après un examen de trois 
-ans par un conseil nommé à cet effet, 
Innocent X, par une bulle donnée en 
1653 , déclara cinq articles de cet ou-
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vrage impies et hérétiques. Chaque ar­
ticle étoit extrait et condamné séparé­
ment; mais on ne faisoit aucune mention^ 
de-ce qui le précédoit ni de ce qui le 
suivoit. Ceux qui défendoient les opi­
nions de Jansenius , prétendirent que 
quoique les articles fussent cités littéra­
lement,. on-leur donnoit une fausse, in­
terprétation: Mais le cardinal Mazarin. 
fit accepter la bulle dans une assemblée 
du clergé, dont la majorité déclara que, 
le sens dans lequel les cinq articles, 
ayoient été, condamnés, étoit le seul dont; 
ils fussent susceptibles. .

L.e schisme croissant, l’assemblee du 
clergé, ht par pitre une formule, ou dé*  
claration de. foi, qu’elle envoya aù Pape 
Alexandre VII ,. qui par une bulle de 
2,665 ^.confirma toutes celles de ses pré­
décesseurs , et ordonna l’observation de 
la déclaration du clergé. Elle, fut enre­
gistrée, .au parlement par ordre du Roi;
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il fut défendu aux confesseurs dé donner 
l’absolution aux pénitens , à moins qu’ils 
n’affirmâssent solemnellement qu’ils y 
adhéroient; et différentes peines furent 
prononcées contre tous les ecclésiasti­
ques qui oseroient y contrevenir. Cette 
déclaration, étoit devenue une loi de l’E­
tat ainsi que de l’Eglise ; cependant plu­
sieurs évêques eurent lé courage de pro­
tester contre elle. Les Jansénistes atta­
qués par lés Jésuites , furent vigoureu­
sement défendus par Arnaud et d’autres 
personnes instruites. Les Lettres Pro­
vinciales de Pascal furent l’ouvrage qui 
fit le plus 4e tort aux Jésuites ; elles les 
tournoient complettement en ridicule. 
Voltaire observe qu’elles sont des mo­
dèles d’éloquence et de plaisanterie. 
,,Les meilleures comédies de Molière 
,,n’ont pas plus de sel que les premières 
,,Lettres Provinciales'. Bossuet n’a rien 

♦
,,de plus sublime que les dernières. „
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En dépit de l’autorité du Pape, du 
Roi et de la plus grande partie du clergé, 
le Jansénisme continuoit de faire/dés.pro- 
grès. En 1694 et 1696, Clément IX don­
na deux bulles, qui en paroissant approu­
ver celles de ses prédécesseurs, avoient 
■pour objet de concilier les différends qu’el­
les avoient élevés, et de-là elles furent 
appellées la paix de Clément. Ces bul­
les avoient produit en grande partie l’ef­
fet qu’ori en attendoit, lorsqu’on 1702 , 
on proposa un cas de conscience, dans-, 
lequel on disoit que l’absolution avoit 
été refusée à un ecclésiastique, qui en 
condamnant les cinq propositions de Jan- 
sénius dansle sens qu’on leur donne dans 
la bulle d’innocent X, n’avoit pas voulu 
dire que ce sens fut véritablement celui 
des propositions. Le plus grand nombre 
dés membres de la Sorbonne décidèrent 
qu’on n’avoit dû ni proposer la seconde 
question ni refuser l’absolution. J1 n’en 
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fallut pas .davantage .pour rallumer avec 
plus de violence le feu de la controverse. 
Clément XI, pressé par les Jésuites, pu-, 
blia enfin la bulle îfineam. Domini. Sa- 

baoth, en date du 15 Juillet 1706, par 
laquelle il parut que même un silence 
respectueux, sur l’interprétation donnée 
aux cinq propositions par le Pape Inno­
cent , n’étoit ni suffisant, ni conforme à 
la déférence et à la soumission, dues au 
chef.de l’église. Cette bulle fit naître 
une autre question, qui fut de savoir: 
si elle exigeoit une déclaration positive 
sur le sens des cinq propositions. Bien­
tôt , comme il arrive dans presque toutes 
les controverses, on perdit de vue la 
principale question, et les Jansénistes, 
ainsi que leurs adversaires, sé détestèrent 
cordialement , sans trop savoir pourquoi.

Le Tellier, homme "vif et ardent, ayant 
succédé au Père la Chaise dans la place 
de confesseur du Roi, obtint du pape Clé­

chef.de
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ment XI une bulle commençant par ces 
mots : Unigenitus dei Filius, en date du 8 
Septemb. 1718, et qui fut appellée la Bulle 
Unigenitus. Elle avoit pour objet de con­
damner un ouvrage intitulé : - Réflexions 
Morales sur le nouveau Testament, par 
lé père Çuesnél *").  L’auteur é toit un Iiom-

*) PaSquier Quesnel naquit Jr Paris, et fut élevé en 
Sorbonne. ^XL^ntra’a l’oratoire "J- et composa les 
Réflexions morales sur le nouveau Testament, à l’usage 
des jeuiïes gens qui y étoient. ~~&ei ouvrage fut 
ensuite corrigé et publié; il acquit beaucoup de 
réputation, et fut admiré par le cardinal deNoail- 
les, prélat universellement respecté;-mais il attira 
sur son auteur le ressentiment des Jésuites, qui 
avoierit beaucoup d’influence sur le Roi ; sur l’a- 
vis qu’il reçut de quitter Paris, il se retira à Bru-

•f- L’Oratoire, étoit une congrégation de prêtres sé­
culiers, instituée ’èn 1611’,' par Louis-XIII. Ils 

. avoient un général-, qui-, étoit .obligé de ré­
sider en France. Les membres de cette congré­
gation n’étoient astreints par aucun vœti , et pou- 
voient quitter la société. Elle produisit plusieurs 
personnes distinguées par leurs talenset leur élo­
quence ; elle fut dissoute, comme toutes les au­
tres communautés religieuses, par F assemblée na­
tionale.
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me d’une, piété connue et d’tin mérite 
distingué. On s'éleva avec violence con­
tre la bulle, mais la cour interposa son 
autorité pour la faire enregistrer au par­
lement," avec quelques réserves, et en­
suite en Sprbonne, quoique la plus gran­
de partie des membres lui fussent oppo­
sés, Elle fut appellée la ^constitution) 
cependant 15 évêques et un grand nom­
bre de membres du clergé du second or­
dre, se déclarèrent ouvertement contre*  
elle,

Louis XIV mourut le 1er Septembre 
1'715, et comme qn devoit s’y attendre, 
beaucoup de. ses maximes furent aban­
données par le duc d’Orléans , qu’il avçit

xelles ; mais on l’y suivit,.et.en.1708, pn obtint 
un ordre de la cour d’Espagne, en vertu'duquel 
il fat emprisonné à Malines. -ïl'fut délivré la 
nuit par -quelques amis , dans le. mais de. Septem­
bre de la même année, et s’enfuit en Hôllande. 
Tl écrivit plusieurs autres ouvrages, et mourut à 
Amsterdam le 2 Décembre 1719,; à l’âge de 85 ans.
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en vain désiré-exclure de la régence, et 
.•dont il vouloit au moins limiter le pou­
voir. Le Tellier fut exilé, et les évêques 
à qui il avoit été défendu de paroître à 
Paris , furent rappellés. Cependant le S. 
Siège soutinVla constitution. Il parut 
en France plusieurs écrits violens, dans 
lesquels les deux partis se prodiguoient 
les injures et les reproches. Le régent, 
■après avoir consulté les principaux chefs 
des deux partis, adopta üti mode de con­
ciliation. On proposa quelques modifi­
cations, et le cardinal de Noailles, arche­
vêque dé Paris, qui s’étoit opposé avec 
fermeté à la Constitution, Consentit à la 
recevoir ainsi modifiée. Ùn édit com­
mandant l’union et la paix, fut enregis­
tré au parlement ,- en-présence du, régent, 
des autres princes du sang ,- et de presque 
tous les pairs. Mais le nombre des Jan­
sénistes étoit -encore -très Considérable s 
même dans-le .parlement.. IL est proba-
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ble cependant qu’il. eût.. diminué succès» 
eivement, . sans les persécutions qù’on 
leur fit essuyer pendant l’administration 
du cardinal de Fleury; et, ce qu’on 
pourra regarder . comme, un paradoxe^: 
dans un tems'où la religion étoit beau­
coup moins respectée en France que 
.dans tous les pays de l’Europe,. il y avoit, 
à ’ l’époque de la révolution,,4 en 17&9 , 
un grand nombre, de Jansénistes aussi 
•fortement attachés à leur parti, que ceux 
qui existoient à la fin du dernier•. siècle.

Les Jansénistes sont à la fois ce qu’il 
„ne paroit pas qu’on puisse^ être ensem- 
,,ble: prédestinateurs dans . Je dogme, 
, ,rigoristes_ dans la. morale. . Ils,. dis eut à 
,,1’hommg; vous avez de grands devoirs 
,,à remplir, mais vous ne pouvez rien 
„de vous-même; et quoique vous, fas- 
,,siez, quelques vertus humaines que 
,,vous pratiquiez, chacune de vos actions; 
,|Sera un nouveau crime,' à naoins. quç



,,Dieu ne la sanctifie par sa grâce, que 
,,vous n’obtiendrez pas', si vous n’y êtes 
,,prédestiné gratuitement avant la prévi- 
„sion de vos mérites, Tel est le Dieu 
„des Jansénistes, telle estleur théolo- 
„gie dans sa pureté originelle et primitive. 
,,Pelage dans son erreur étoit plus raison- 
,,nablë. Il dit, à l’homme: J^ous.pouvez, 
,,tout,mais '"'vous avez. beaucoup à. faire. 
jjLes Jésuites ont ditJ aux • chrétiens : 
■f ^jous pouvez :.tout, et Dieu vous deman*  

de peu de choses. Voilà comme il faut 
,,parlêt aux •• hommes <ehàtnelss et .surtout 
,,aux grands dù siècle ,. quand on veut 
j',s’en faire Wcoü-tér. „ • ?)&* ’ -• ■<

*) par^â’AléïnKert intitulé : „ Shit

,4a,jles.truftioik Jes Ji/Hifu. «a far, a» ««ww
\tiinntir£sÆ. „ ' < ' '
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LES J É S U I T Ë &

Ce que nous avons dit des Jansénistes, 
nous conduit à parler des Jésuites, dont 
ils étoient les ennemis mortels, et à la 
'destruction desquels ils ont fortement 
contribué.

Tout le monde sait qiie cette société 
fut fondée par Ignace de Loyola, gentil­
homme de Biscaye, qui ayant été dange­
reusement blesse, en lôai, au siège de 

-Pampelune, se livra, pendant sa longue 
et pénible guérison, à la lecture de la 
vie des saints et des martyrs, Etant 
d’une imagination exaltée, il se. crut des­
tine a être un des défenseurs de la reli­
gion; et, suivant l’esprit du tems .et du 
pays ou il vivoit, il sesdévoua au ser­
vice de la S te. Vierge. On dit qu’il fit 
la, veillée des armes, défiant tous les. 
Môres>et les autres infidèles, qui pré- 

tendroient 
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tendfôient disputer contré les mistères 
■de la religion chrétienne *),  En iôa3 , il 
entreprit le pèlerinage dé la terre sainte. 
Sentant son défaut. d’instruction, il alla 
étudier à Salamanque ; mais la crainte dé 
l’inquisition, qui l’avoit déjà fait em­
prisonner une fois, et dont les familiers 
l’observoient, le détermina à aller con­
tinuer ses études à l’université de Paris. 
Il eut pour' premiers prosélites cinq 
Espagnols et un Savoyard: de ce nombre 
étoit le célèbre S. François Xavier et 
Jacques Lainez, qui, après Ignace, devint 
le chef de la société **).  .Secrètement 
assemblés dans une chapelle de Mont­
martre, ils prononcèrent leurs vœux le 
15 Août 1534- L’année suivante, Ignace

*) Ignace avoit pour contemporains l’Empereur 
Charles V, François 1er, le Pape Léon X, 
Henri VIII, Calvin et Luther.

**) St. Ignaçe-mourut lé 3i. Juillet 1556, à l'âge 
de 65 ans.

X
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se rendit à Rome, où il fut d’abord 
protégé par C'araffa, alors évêque de 

• Thènatë , ensuite Pape sous le nom de
Paul IV, —- Paul III, par une bulle du 27 
Septembre 1640, établit la société et ap- 

. prouva ses règlemens. Ignace fut élu 
■ général d’une voix unanime,' par les mem- 
bres de son institut assemblés; après avoir 
fait serment dé soumission au Pape, il 
reçut d’eux celui d’une obéissance entiè­
re et sans réserve. Aucun souverain n’é- 
toit aussi absolu que le général dés Jésui­
tes ; mais c’étoit un chef qui ne' pouvoir 

* avoir aucun intérêt qui ne fut lié à la 
prospérité et à la gloire de son ordre. 
Lorsqu’on considère les règlemens. de 
cette société, et qu’on voit avec quelle 
scrupuleuse exactitude ils furent obser­
vés, on cesse d’être étonné des progrès 
extraordinaires qu’elle fit , et du degré 
d’influence auquel elle parvint en aussi 

" peu de tems. Les fréquens examens que
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ses membres étoient. dans le cas de su­
bir, les tâches qu’on leur imposoit, 
les épreuves auxquelles on les mettoit 
pour découvrir leur humeur et leur ca­
ractère , empêchoient qu’on ne se trom­
pât . dans le choix qu’on faisoit d’eux 
pour des places importantes. Plusieurs 
Jésuites, qui ont figuré dans le monde 
comme hommes de lettres et qui se sont 
distingués par leur éloquence, n’ont ce­
pendant jamais été élevés aux dignités de 
la société; de .ce nombre sontBourdaloue, 
Cheminais, et beaucoup d’autres; l’or­
dre, en jouissant de leur gloire, comme 
d’une de ses propriétés, leur laissoit la 
fonction d’instruire les hommes, mais non 
celle de les gouverner. ,, Le soin avec 
,, lequel on tenoit toujours ses membres 
,,occupés., prévepoit les retours amers, 
,,les?projets dangereux, que l’oisiveté 
,,fait si souvent naître dans les autres ins- 
„tituts, .Çnçhainés; par l’austérité infle-

X s '
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,,xible de la règle, par la'crainte d’un, 
,,congé déshonorant, par l’habitude qui 
,,rend supportable à la longue les choses 
,,les plus fâcheuses , ils n’avoient d’autre 
■„objet que la gloire de l’ordre. Cet ob- 
„jet devenoit*leur  idole, ils se sacri- 
,,fioient potir lui.,,,

*) „Le monde à <jui peu de choses suffit pour faire 
„de$ plaisanteries s’en est permis beaucoup

■ .,contre*c«s Pères; mais des plaisanteries ne sont

A la différence des autres ordres, tou­
tes les cérémonies religieuses se faisoient 
che± les Jésuites sans aucun émolument. 
La jeunesse étoit de même élevée gratui- 
tement dans tous les genres de science, 
et, dans les pays catholiques, beaucoup 
mieux qu’elle n’eût pu l’être ailleurs.' Les 
rapports scandaleux qu’on fit courir re­
lativement à.leur morale, ne furent que 
les effets de l’envie, qui s?attache constam­
ment à un mérite supérieur, et qui s’ef­
force d’en ternir l’éclat *).
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La grande défiance qu’ils exci.toient 
parmi les laïcs par l’influence qu’on leur 
supposoit dans les affaires publiques, 
cédoit à l’envie et à la haine que leur., 
portoit le clergé. Ils étoient les institu­
teurs et les confesseurs de*  presque tous 
les princes, et de toute la noblesse de 
l’église romaine. Leurs mœurs étoient 
plus policées, et leurs sentimens plus 
élevés que ceux des religieux ; leur con­
duite plus décente que celle du clergé 
séculier. Aussi éloignés de l’austérité af­
fectée et delà grossièreté des uns , que 
de la légèreté des autres, ils cherchoient 
plutôt à faire aimer Dieu, qu’à le faire 
craindre. Se résigner à sa volonté, 
compter sur sa miséricorde, et dans les 
différentes; calamités auxquelles l’homme 
est exposé, chercher le soulagement à

„pas des preuves : et en général les Jésuites ne se 
„$oxit piqués que d’une rigidité trop scrupuleuse.,,
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ses maux dans les principes de la religion*  
telles étoient, avec la croyance des mis- 
tères, les maximes qu’ils enseignoient 
dans leurs écoles, et qu’ils inculquoient 
à leurs pénitens. Doux dans le commer­
ce de la vie',' circonspects dans leur con­
duite , ils ne heurtèrent jamais l’opinion 
publique; et M. dé Voltaire, malgré ses 
fréquentes saillies contre la société, dit 
qu’elle étoit ,,l’ordre de la noblesse par- 
,,mi les ordres religieux.,*  — L’influence 
dont on supposoit qu’ils jouissoiènt, étoit 
sans doute incompatible avec les princi­
pes d’un sage gouvernement; mais tous 
ceux qui ont examiné avec impartialité 
leur constitution et,leur conduite, sont 
maintenant^ forcés d’avouer, que leurs 
vues né tendirent jamais qu’à conserver 
cette influence, et que si pour y parve­
nir ils employèrent des moyensv artifi­
cieux, ils furent àu moins paisibles. Il 
est, constaté auj ouf d’hui., que l’histoire
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qu’on ayoit faite qu’ils vouvoient fonder; 
iïn état indépendànt-au Paraguay, n’étoit 
qu’ttne fable politique. ~'t Quoiqu’ils 
fussent invariablement attachés à la ro­
yauté, et les plus fermes soutiens de la 
puissance papale’, on leur a reproché 
d’avoir une doctrine dangereuse aux per­
sonnes des Rois et des Pontifes ; et qu’ils, 
avoient pour maxime, qu’une action cri; 
minelle, abstraction faite des circonstan­
ces, pquvoit dans certains cas être méri­
toire , si on la faisoit par amour pour la 
religion, oti pour prévenir quelque grand 
malheur. Mais il n’a jamais été prouvé 
qu’ils aient enseigné cette doctrine, bien 
moins encore qu’ils l’aient mise en pra-. 
tique ; et les Jésuites, ainsi que ceux 
qui les ont défendus, ont constamment 
soutenu le contraire.

Leur premier établissement en Améri­
que, fut au Brézil, en 1649; le- second, 
au Pérou,. en 1567. Tous ceux .qu’ils
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formèrent au Mexique, au Canada, au 
Paraguai, en Amérique; aux isles Philip» 
pines etc. en Asie , sont d’une date bien 
postérieure. Cependant d’Arnaud , em­
porté par le désir de les rendre odieux, 
Jeur imputa des choses qui furent faites 
en Amérique longtéms avant qu’ils y fus­
sent établis.

Pour cultiver les possessions qu’ils 
âvoient obtenues dans le nouveau mon­
de, ils furent obligés de tirer beaucoup 
de choses de l’Europe. Ils envoyèrent 
une partie des productions de leurs plan­
tations a des maisons de commerce de 
France, qui leur fournissoient ce dont 
ils avoient besoin , et de là, le commen­
cement de relations de commerce, qui 
ne firent ensuite qu’augmenter. D’autres 
ordres religieux avoiènt, comme eux, des 
établissemens en Amérique. ' Les Jésuites 
seuls connurent l’art de posséder des ri­
chesses-^ sans en abuser; elles apparte»
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Moient-à la. société; la simplicité et la 
frugalité étoient l’appanage de ceux qui 
la compbsoient.

En 1760, plusieurs bâtimens ,, dont la 
cargaison appàrtenoit en partie aux Jésui­
tes, furent pris par les Anglois, à leur 
retour des Indes - Occidentales. Cette 
perte les endetta considérablement envers 
la maison Nàdot et Lioneÿ de Nantes. 
L’exemple dit marquis de Pomball, qui 
avoit réussi à les expulser du Portugal, 
en suggéra l’idée aux autres ministres. 
On dit que le Duc de Choiseuil engagea
Nadot et Lîoney à les poursuivre en 
justice. La société prétendit que ces 
négocians ne pouvoient faire valoir leurs 
réclamations que contre le père la Va­
lette, agent des missions dans les Indes- 
Occidentales, qui acquitteroit la dette, 
si on vouloit lui accorder du tems. L’af­
faire hit portée au parlement de Paris; 
et un grand nombre de membres de
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ce corps ne purent cacher la-,joie qu’ils'-, 
ressentoient de trouver une occasion. de 
satisfaire- Iqun tressentiment contre, les-. 
çnnemiA des. Jansénistes -, dontv le parle­
ment -avoit épousé, la cause., et a la; doc­
trine desquels plusieurs de ses membres 
étoient fermement attachés. Un procès 
intenté pour le recouvrement d’une 
dette> servit de prétexte pour examiner 
la constitution de la société elle fut 
déclarée'Contraire aux loix du royaume 
et dangereuse à l’Etat. On lança contre 
eux- tous les religieux. ,— Le clergé sé­
culier, les hommes de lettres et les 
femmes qui couroient après la célébrité, 
applâ.udirènt àja conduite, du parlement; 
et le . public, sans examiner la question, 
témoigna le désir de les voir ; expulser. Le 
Dauphin, père de Louis XVI, intercéda 
vivement, en leur faveur; ■ le Roi lui- 
même ■ desiroit leur cons ervation ; mais 
son ministre lui persuada . de les, aban-
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donner à leur sort. Les parlemens des 
provinces imitèrent l’exemple de celui 
dè Paris ; la société fut' supprimée dans 
tout lé royaume, et séS^biéiis tônfusqués; 
mais on. les trouva beaucoup au-dèssoUS 
de l’idée qu’on s’en étoit formée. En 
Portugal, en Espagne, -et dans lesrpays 
soumis à la domination de la maison' 
d’Autriche, les, jésuites furent shprimés 
par l’autorité du souverain ; mais en 
France, on regarda leur suppression 
comme une victoire que les parlemens 
avoient remportée sur la cour. La mo­
narchie perdit un grand nombre de fi­
dèles partisans, et la religion chrétienne 
ses plus zélés défenseurs : et Ceux qui vo- 
yoient avec peiné la décadente de l’E- 
glise, sans examiner les défauts :et' les 
qualités des différentes pàrtiesnqtti ' la 
composent, furent | persuadés qu’elle 
pérdoit dans la- chute des Jésuites , un 
de ses -principaux soutiens.
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VIII.

LECOMTE DE BUSSY RABUTIN.

î . Il fut arrêté et conduit à la Bastille, 
le.iy .Avril a 665?,-. pour avoir composé 
T Histoire amoureuse des Gaules, et quel­
ques autres ouvrages dans lesquels plu­
sieurs personnes -de la cour étoient mal­
traitées, Le Roi dit qu’il s’étoit fait 
tant d’enneràis, que pour sa sûreté, il 
étoit nécessaire de le renfermer, Lorsque 
Bussy Rabutin en fut instruit, il s’écria :

Voilà. ce qui s’appelle enfoncer le 
,,poignard avec grâce; et c’est un' Roi 
„qui-parle ! „ II. avoit été trahi par sa 
maitresse, à qui il avoit donné son 
manuscrit à lire, et qui en prit une 
copie. — Parlant d’elle, dans sa prison, 
iLdit:.,-..

,,Quoique je sentisse vivement les 
,,mauvais traitemens que je recevois de



,,iùon maître, ceux que. je recevois de 
„ma maîtresse irê nie tourmentoient pas 
,,moins. - La fortune et l’amour m’acca- 

‘ ,,bloient d’inquiétudes ; mais ce qui 
?,auginentoit; celles de l’amour y’c^est <fue 
,,je m’étois toujours défié de la fortune, 
,,et? jamais de l’amour.

,,Jé m’étois rebuté de la lecture dans 
,,les premiers mois.' Quand on lit en 
,,prison, on ne s’attache qu’aux matières 
,,qui peuvent faire craindre. Si l’on 
,,trpuve dans les histoires de longues 
,,prisons, on ne manque jamais de pren- 
,,dre cela pour soi; toutes les grandes 
,,disgrâces font trembler. De vingt vo- 
,,lûmes que j’avois lus , il ne m’étoit 
,,demeuré dans la mémoire que la prisoii 
„de Marie Stuart, de dix-huit années, 
,,celle de Charles d’Orléans de vipgt-cinq, 
,,et celle de Jean comte d’Angoulême, 
„son père, de -\trejatd. Je n’avois retenu
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,-,qué; cela j.les -sujçts même et les avan? 
,,tures agréables, m’avoient fait souffrir 
,,en les lisant, parceque j’avois du re- 
„grèt, dé jn’è trempas _§jji_.é.tat d’en avoir 
Mdç,.spmfilahle$^,Jt). ,

Etant, attaqué d’une maladie dange­
reuse, il fut transféré par un ordre du 
.Roi, du 16 Mai 1666, de la Bastille 
dans une niaiso^rp^ûculière. Lors, de 
sa convalescence, il fut exilé dans ses 
terres en Bourgogne ; il y • resta dix-sept 
ans, et obtint ensuite la ' permission de 
revenir à la cour; le Roi le reçut avec 
bonté, mais il-ne lui rendit aucune des 
places qu’on lui avoit enlevées pendant 
sa prison, et ne lui donna point l’ordre 
du St. Esprit qui lui étoit promis. Il 
retourna en Bourgogne, et ne vint à 
Versailles que de tems à autre, princi­
palement pour ses fils ; il mourut le 9 
Avril 1696, à l’âge de 75 ans. Il étoit
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membre de Facade'mie frânçoise *),  et 
s’étoit fait un -nom,; soit comme homme 
de lettres, soit comme militaire?-' ‘ÿ-

*) L’académie Françoise fut fondée'par lettres pa­
tentes de Lsuis XIII, de Janvier 1635.
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N°. IX.

LE CHEVALIER DE ROHAN.

Louis chevalier de Rohan étoit second 
fils de Louis de Rohan , prince de Gui- 
méné et, Duc de Montbazon.

Il s’était distingué tomme militaire dans 
plusieurs occasions ; mais c’étoit un homme 
sans principes, qui. par des folies avoit dis­
sipé sa fortune. ...Pour &e procurer de 
l’argent, jil s’étoit engagé, de concert avec 
un M. de la- Truaumont, gentil-homme 
de Normandie, à exciter june révolte dans 
cette province, et à livrer Quillebeuf aux 
Hollandois ; quoique, suivant Bussy de 
Rabutin, ,,il n’eût pas assez d’influence sur 
,,les habitans pour pouvoir faire insurger 
,jun simple village.,, L’ambassadeur Fran­
çois à Londres ; où l’on avoit déposé une 
somme payable au Chevalier de Rohan, 
découvrit le complot et en instruisit sa

cour.
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cour. On trouva parmi des bagages, pris a la 
bataille de Senef, des papiers qui jettèrent 
du jour sur cette affaire. Le chevalier 
de Rohan avoit pour complices, outre 
Truaumont, le chevalier de Preault, ne­
veu de ce dernier, la marquise de Vil- 
lers, jivec laquelle Preault étoit lié et.iinA 
maître d'école du Faubourg S. Antoine, 
nommé Van den Eude, qui étoit leur com- 
.missionnaire. M. de Brisac, major des 
Gardes, fut envoyé en Normandie, pour 
arrêter Truaumont, qui fut. tué en se 
défendant. Le chevalier de Rohan fut 
enfermé étroitement à la Bastille ; on ne 
permit à personne de le voir ni de lui 
écrire. Il nia constamment le crime dont 
il étoit accusé; il n’y avoit pas de preuve 
positive contre, lui. M.. de Bessons, 
commissaire du Roi, lui dit que Truau­
mont avant de mourir, avoit révélé tout 
le complot, et, lui conseilla de montrer la 
même 'franchise, de s’abandonner à la

Y
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clémence du Roi; on dit même qu’il lui 
•;assura que par là il obtieridroit sa grâce. 

■ D’après sa confiance dans cette assurance, 
il avoua son crime, et sur son aveu, il fut 
condamne à être décapité. Lorsqu’il vit 
qu’il ne pouvoit obtenir le pardon qu’on 
lui avoit fait espérer, il devint si furieux, 
que ses gardiens furent obligés de le lier. 
-Le père Bourdaloue, Jésuite célèbre par 
sa piété et son éloqüènce , l'exhorta plu­
sieurs jours avant sa mort. Ses remoir 
trances et sés - discours le rendirent par­
faitement calme et entièrement résigné à 
son sort. Il avoit demandé à être exécuté 
en secret dans la Bastille; mais lorsqu’il 
sut qu’on ne le lui avoit point accordé, 
après un instant de réflexion, il dit. 
,,Tant mieux, nous aurons -plus d’humi-^1 
j-,liation.,, — Quelques personnes alliées 
à sa famille , engagèrent le Roi à voir la 
tragédie de Cinna, et saisirënt l’occasion 
que leur donnoit l’exemple de la clémen ce
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. d’Auguste.pour solliciter sa grâce. Mais 
le Roi répondit que quoiqu’il fût porte 
d’inçlination à raccorder, ce qu’il devoit 

.à l’Etat lui faisoit une loi de la refuser. 

.11 fut décapité le 29 Novembre 1.674,, sur 
un échafaud dressé devant l’arsenal. Le 

chevalier de Preault et Madame de Viller» 
furent aussi décapités le même jour, et 
Van den Eude pendu. — Madame de Villers 
fut condamnée d’après quelqu’un es de ses 
lettres que le chevalier de Preault avoit 
eu l’indiscrétion de garder ;, elle lui én 
.fit, d’abord des reproches avec douçéuy, 
mais elle ajouta ensuite, en souriant: „ne 

pensons plus à çe qui est passé, ne nous 
,, occupons que de la manière dont nous 
,,devons mourir.,,

K '
Choisy dit : . Le chevalier, de Rohan 

„avoit aussi.bonne mine que personne du 
,,royaume ; c’étoit un homme.d’un esprit 

dérangé, plein d'imaginations vagues,
Y 9
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,,brave et magnifique; il y aurait eu du 
,,bon' dans sa \sorte d’esprit , si quel- 

que règle avoit pu 'former en lui 
,,quelque chose qui' ressemblât aux 
y,usagés ordinaires, et à ce que les autres- 
,,pensent.',,

Ayant perdu un jour chez le cardinal de 
Mazarin une somme considérable contré 
le Roi, il lui donna 800 “Louis , et se 
disposoit à lui payer le res.të en pis tôles 
d’Espagne ; mais le Roi refusa, de les recé- 
voir / parcequ’on étoit convenu de payer’ 
en louis. Le chevalier de Rohan prit lés 
pistoles sur la table, et les jetta par là 
fenêtre, en disant qu’il ne vOuloit pas 
garder ce que Sa Majesté refusôit de rece­
voir. Le Roi s’étant plaint,au'cardinal de 
la conduite du chevalier de Rohan,' le 
ministre lui répondit: ,,Sire, le chevalier 
,,de Rohan a joué en Roi, et vous en 
.,,chevalier de . Rohan,,, Si cette leçop
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étoit alors nécessaire,, il faut 
qu’elle produisit son effet ; car 
suite on ne put accuser Louis 
manquer de noblesse.

avouer 
dans la
XIV de



LE MARÉCHAL DE LUXEMBOURG.

En 1680, deux, femmes, nommées la 
Vigoureux et la Voisin, firent du bruit à 
Paris comme diseuses de bonne aven­
ture. Le grand nombre de personnes 
qui alloient chez elles, fit soupçonner 
que leur maison, sous le prétexte de la 
curiosité, étoit devenue un lieu de ren- 
dez-vouS et d’intrigues. Le maréchal de 
Luxembourg et la comtesse de Soissôns, 
nièce du cardinal Mazarin la fréquèn- 
toient. Louvois étoit l’ennemi secret 
du maréchal, et Madame de Montespan 
détestoit la comtesse.

On informa le lieutenant de police, 
que la Vigoureux et la Voisin prépa- 
roient et vendoient des poisons. Elles 
furent arrêtées, et plusieurs personnes 
avec elles. Un tribunal composé de 
commissaires nommés pour les juger, 
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tint ses séances à l’Arsenal, et fut nom,.-. 
nié la .Chambre ardente, par allusipn à; 
la peine du feu, que' la loi prononce 
contre ceux .qui sont convaincus.. d’em­
poisonnement. Mais le public lui donna 
dans la ?uite le nom de tribunal de là 
vengeance, d’après la supposition qu«t; 
Louvois se servoit de cette occasion pour 
exciter dans l’esprit du Roi des soup­
çons contre ceux qu’il n’aimoit pas ou 
qu’il craignoit. Le maréchal de Luxem­
bourg et Madame de Soissons furent 
compromis dans l’accusation, comme 
ayant acheté des poisons. La comtesse 
s’enfuit sut le champ à Bruxelles et ne 
revint jamais en France; mais le maré­
chal, sur l’innocence duquel on n’eut 
jamais le moindre doute , alla trouver 
le Roi à St. Germain, et se rendit en­
suite liïi-même à la Bastille. On dit que 
ce grand homme, qui le jour d’une bataille 
avoit tant de courage et de sang-froid,
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.montra dans cette occasion de la fai­
blesse. Avant de quitter St. Germain, 
il demanda à voir en particulier le père 
la Chaise, confesseur du Roi, et resta 
renfermé plus d’une heure avec lui. 
Mais ùn homme qui ne craint point la 
mort au champ de l’honneur, peut ne 
pas soutenir avec sa grandeur d’ame ac- 
coutuméé une accusation aussi humi­
liante. Il est d’ailleurs probable que le 
maréchal sentit que ses liaisons avec des 
personnes qui étoient peut-être coupa­
bles, donnoiént prise sur lui à ses en­
nemis.

A son arrivée à là Bastille, il fut con­
duit au meilleur appartement ; mais le 
même jour, le gouverneur reçut l’ordre 
de le mettre dans une des chambres à 
doubles portes et à grilles de fer, et de 
ne lui permettre de voir personne. 
Madame de Sévigné, en citant le trai­
tement qu’éprouvoit le maréchal de
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Luxembourg comme un sujet de réfle­
xions, dit: ,,Pensez à la fortune bril- 
,,lante de cet homme, à l’honneur qu’il 
,,acquit à la tête des armées de Sa Ma­
jesté; pensez à ce qu’il dut éprouver. 
,,en entendant le bruit des verroux; et 
,,lorsqu’épuisé de fatigue, .il s’endormit,- 
,, considérez quelles dévoient être ses 
,,réflexions à son réveil.,, — Elle dit 
dans une autre lettre : ,,Sori intendant 
«est condamné aux galères.; il avoit 
,,pleinement justifié son maître; c’est 
«sans contredit un très bon du un très 
«mauvais valet.,,

Les deux femmes la Vigoureux et la 
Voisin furent condamnées , à être brû­
lées; mais toutes les personnes de dis­
tinction qui avoient été arrêtées , furent 
déclarées innocentes et mises en liberté. 
' M.. de Luxembourg fut exilé par le 
Roi dans ses terres; rappelle deux ans 
après, il reprit l’exercice de ses charges;
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et après une carrière très glorieuse 
comme militaire, il mourut à Versailles 
le 4, Janvier 1696 , à l’âge de 67 ans. 
Généralement on a trouvé le portrait 
qu’en a tracé M. de St. Simon, très res- 
semblant. Voici ce qu’il en dit: ,,Beau- 
,,coup de .valeur, une ambition que 
,,rien ne contraignit} beaucoup d’esprit, 
,,mais un esprit d’intrigue, de débauche 
„et du grand monde, faisoit suppor­
ter le désagrément d’une figure d’a- 
,,bord fort rebutante; mais, ce qui ne 
,,se peut comprendre de qui ne l’a point 
,,vue: une figure à laquelle on s’accoutu- 
„m®it, et qui, malgré une bosse mé- 
,,diocre par devant, mais grosse et poin­
tue par derrière, avec tout le reste dé 
,,l’accompagnement ordinaire des bossus, 
„avoit un feu, une noblesse et des 
,,grâces naturelles qui brilloient dans 
,,ses plus simples actions.,,

Ün officier qui avoit été fait prison-
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Hier par le prince cTOrange / disant îm 
jour au maréchal , que le prince en 
parlant de lui, l’appellôit généralement 
le bossu. Il sourit, et répondit : ,, Com­

binent le sait-il? il ne m’a jamais mt 
„par derrière.,,.
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N°. XI. '

LE PRISOJ^NIER.AV MASQUE DE FER.

Avant dé ‘discuter les différentes opi- 
niôns qui ônt paru'sur’le' prisonnier àu 
masque de fer, je vais rapporter quelques 
circonstances authentiques qui prouvent 
son existence. Je citerai d’abord deux 
extraits du Journal de M. de Jonca, qui 
fut’ pendant plusieurs années lieutenant 
de roi à la Bastille.

Premier extrait.
,,Jeudi, 18 Septembre 1698, à trois 

„heures après-midi, M. de Saint Mars, 
„ gouverneur de la Bastille, est arrivé pour 
,, s a premier centrée, venant des isles Sainte 
,,Marguerite et Saint Honorât, ayant amené 
,,avec lui, dans sa litière, tin ancien pri_ 
,,sonnier qu’il avoit à Pignerol, dont le 
,,homne se dit pas, lequel on fait tenir 
,,toujours masqué, et qui fut d’abord, mis 
,,dans la tour de la Basinière , en atten- 
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,,dant la nuit, et que je conduisis ensuite 
,,moi-même, sur les neuf heures du soir, 
,,dans la troisième chambre dë la tour 
,,de la Bertaüdiêre ,Jaqu,elle--, chambre 
,,j’avois eu soin de faire _meubler de. tort- 
,,tes choses, ayant son arrivée, en ayant 
,,reçu J’ordrë de M. de-Saint Mars., ,. , 
,,En le conduisant-dans.la dite, chambre, 
,,j’étois accompagné du Sieur Rosarges, 
,,que M. de Saint Mars avoit aussi amené 
,,avec lui, et lequel étoit.chargé,de servir 
,,et de soigner ledit prisonnier, qui étoit 
„nourri par le gouverneur. ,, 

Second extrait..
,,Du lundi, 19^Novembre 170.3. Le 

,,Prisonnier inconnu, toujours masqué 
„dJun masque de velours noir, .*)  que M.

*) Quoiqu’on l’appellàt généralement le prisonnier 
au masque de fer, cependant»! plus grande par­
tie des auteurs, qui en ont parlé, . conviennent que 
son masque étoit de velours noir; mais qu’il y 
avoit des mailles d’acier, pour l’attacher "derrière 
la tête avec un petit cadenas.
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,,,de Saint Mars avoit amené avec Juif 
,,venant des isles Sainte Marguerite, et 
,,qu’il igardoit depuis longtems t s’étant 
,,trouvé hier un peu plus mal en sortant 
—de. la, messe.,, est mort .aujourd’hui sur 
—les dix heures du .soir, sans avoir eu 
„une grande maladie ; il ne se peut pas 
,,moins. . M. Girault, notre aumônier, 
-le confessa hier; surpris de la mort, il 
—n’a pu recevoir ses sacremehs; et notre 
,, aumônier l’a. exhorté un moment avant 
-que de mourir. Il fut enterré le Mardi, 
;,t>o Novembre, à quatre heures après­
-midi, dans le cimetierre de S. Paul, 
r,notre paroisse. Son enterrement coûta 
,,40 livres. —

^Extrait des Registres de sépulture de 
,,1’Eglise Royale et Paroissiale de 

.^S. Paul, .à Paris.,,
,,L’an mil sept cent trois, le dix- neuf 

—Novembre', Marchialy, âgé de quarante- 
,,cinq ans, ou environ, est,décédé dans
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’,,la Bastille , duquel le corps a été inhume 
■„danS le cimetierre de-S. Paul sa paroisse, 
,,le 20 du présent,, en présence de M. 
■„Rosarges, major, et de M. Reilh, chi- 
,,rurgien*  major de la Bastille, qui ont 
,, signé.,,

Le Père Griffèt, en parlant du journal 
de Jonca, observe *)  que, ‘,,dc tout ce 
„ qu’on a-'écl’it sur le prisonnier au masque 

L,,de fer , rien ne mérite plus de confiance 
,,qne ce qu’en dit M. de Jonca. - C’est 
,,une production authentique d’un homme 
,.en place, d’un témoin oculaire, qui écri- 
■„voit exactement tous les jours dans son 
ajournai les évènemens comme ils arri- 
’ ,voient.,, Il ajoute que la plus grande 
partie des circonstances relatives à ce pri­
sonnier, étôient connues des officiers et 
des domestiques de lâ Bastille, lorsque

*). J^yez. le Traité .des preuves qui servent pour éu- 
. blir la 'vérité de l'histoire. - ■* .........
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M. de Launay y fut nommé major, *)  
Que M. de? Launay lui dit que c’étoit 
par eux qu’il avoit appris, qu’immédiat e- 
ment après la mort du prisonnier, on 

.«#4 *»  z.î»', ■■■'•- r <-4 ’4avoit' brûlé ses habits, son linge., ses. ma­
telas ,'ses couvertures, et en général tout 
cé' dont il s’étoit servi; qu’on avoit 
regratté les murs de sa chambre, qu’on en 
ayojt enlevé le plancher, et que toutes ces • 
précautions avoientétéprises dans la crainte 
qu’il n'eût trouvé le moyen de laisser 
quelque trace qui pût faire découvrir qui 
il étoit; que M. d’Argenson, qui venoit 
souvent à la Bastille lorsqu’il étoit lieu­
tenant de police, apprenant que la garni-• 
son parloit souvent de ce prisonnier, de­
manda un jour ce qu’on en disoit ;} et qu’a- 
près avoir entendu leurs conjectures, il 
leur répondit qu’ils jie le connoitroienC 
jamais.

Quelques

M., de Launay fut ensuite nommé gouverneur de 
la Bastille, en 1718 par le régent.
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Quelques personnes prétendent, qu’ outre 
les précautions rapportées par M. de 
Launay, on brûla les fenêtres et les por- 
’tes, qu’on enleva les lambris et le plâtre 
d,e l’intérieur de la cheminée. D’autres 
'personnes ont affirmé qu’on avoit enterré 
le corps sans la tête; suivant M. de Saint- 
Foix, quelqu’un ayant gagné le sacristain, 
déterra le corps la nuit, mais il ne trouva 
qu’une pièrre en place de la tête. *)

*) Voyez les Essais historiques par M. de Saint-Foix.

•*) M. de la Grange Chancel étoit un gentil-homme 
du Périgord, né au château d’Antoniat en 1676. 
Au sortir de l'enfance, il entra comme page chez la 
princesse de Conti, fille de LouisXIV et de Mme. de 
la Valière. Après la mort du Roi, il s’attacha a la 
duchesse du Maine. Aussitôt après la publication 
des Philipçiqms, il se retira à Avignon; mais il y 
fut découvert, arrêté, et de l'a conduit aux isles Ste. 
Marguerite. Il s’amusoit à faire des vers dans 
sa prison. Le. gouverneur lui ayant accordé plus 
de liberté qu’on n’en donnoit aux prisonniers, il 
en profita pour s’enfuir en Piémont. De là, il 

■ passa en Espagne, où il refusa un régiment qu’on 
lui'offrir. L’ambassadeur de France s’étant plaint

M: de la Grange Chancel, **)  qui fut 
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renfermé aux îkfes Ste. Margueriter pour 
avoir écrit les Philippiques, Satire- contre 
le Duc d"Orléans'régent, dit dans une 
lettre1 à M. Frérofir *)  „M. de là Motte

à la cour de Madrid de l’agile qu’on lui accordoit, 
il se retira en Hollande, et pour se mettre" à l’a­
bri des persécutions , il se ht recevoir bôui'geois'à 
Amsterdam. Le Roi de Pologne Favoit engagé à 
Venir à Dresde ; il étoit sur le point de se mèt'tre 
plroute, lorsque la mort du régent. lui permit 

■ de rentrer dans sa patrie. H y mourut en 1768.
C’étoit un homme très instruit et de beaucoup 
d’esprit ; mais naturellement satirique.

*) Fréron avoit fait de grandes recherches dans Fes- 
poir de contredire ce que M. de Voltaire, avoit 
?«rit an sujet du prispimier au masque.

Guérin, qui cômihandoit dans ces isles, 
7,du témsqüe j’y étois détenu, me dit que 
„'M.de Saint .Mars, qui obtint le gèuv-er- 
,’,nement de'ces isles après celui de'Pigne- 
„rpl, avoit de grands égards pour ce prir 
«sonnier; qu’il le servoit toujours lui-mêr 
„me en vaisselle d’argent, et lui fournis- 
„soit souvent des habits aussi riches qu’il 

M.de
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„paroissoitles désirer; que dans les mala­
dies où il avoit besoin de médecin ou <le 
,,chirurgien , il étoit obligé , sur peine 
,,de la vie, de neparoître en leur présence 
,, qu’avec son masq.ue de fer, et .que 
>,lorsqu’il étoit seul,, il §’anp.l.soit .qnelque- 
,,fois à s’arracher le poil delà barbe avec des 
,,pincettes d’acier. , J’en vis une de 
,,celles qui lui servoient à cet usage, entre 
,,les mains du Sieur de Formanoir, neveu 
,,de Saint Mars, et lieutenant d’une com­
pagnie franche préposée pour la garde 
,,des prisonniers. Plusieurs personnes 
,,m’ont raconté que , lorsque Saint Mars 
,,alla prendre possession du gouvernement 
,,de la Bastille, où il conduisit son pri­
sonnier, on entendit ce dernier, qui 
„portoit son masque de fer, dire à son 
,,conducteur : Est- ce que le Roi en veut 
,,à ma vie? Non, mon Prince, répondit 
„Saint Mars : votre vie est en sûreté; vous 
s,n’avez quà vous laisser conduire. J’ai

Z a
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,,su. de plus," dum nommé Dubuisson, 
,,caissier du fameux Samuel Bernard,. .qui, 

;«après avoir .ete quelques années à la 
,,Bastille j fut conduit aux isles Sainte 
■«Marguerite, qu’il étoit dans une cham- 
«bre, avec quelques, autres prisonniers, 
«précisément au dessus de celle qui étoit 
«occupée par cet inconnu; que par le 

‘«tuyau de la cheminée ils pouvoientfs’en- 
>,trétenir et se communiquer leurs pensées; 
«mais que ceux-ci lui ayant demandé 
«pourquoi il; s’obstinoit à leur taire, son 
«nom’ et ses aventures, il leur avoit 
«répondu que cet aveu lui couteroit la vie, 
«aussi bien qu’à ceux auxquels il auroit 
«révélé son secret.,,

M. de Saint Mars dans sa route de S te. 
Marguerite à Paris, s’arrêta avec son pri­
sonnier à sa terre de Palteau. Cette terre 
fut ensuite achetée par quelqu’un qui en 
prit le nom. Cette personne écrivit delà
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à M. Freron une lettre dans laquelle 
il dit : *),

,iC online il paroit par- la lettre de M. 
„de Sainte-Foix, dont vous venez de don- 
,,ner un extrait, que l’homme au masque 
„d'e fer exerce toujours l’imagination de 
,,nos écrivains, je1 vais vous faire part de 
„ce que-je jsais de ce prisonnier.

„En 1698 , M. de Saint Mars passa du 
..gouvernement des isles S te. Marguerite 
,,à celui de la Bastille. En venant en 
éprendre possession,-il séjourna avec son 
„prisonnier à sa terre de P ait eau. L’hom- 
,,ihè au masque arriva dans une litière 
,,qui précédait celle de M? de Saint Mars ; 
„ils étoient accompagnés de plusieurs 
„gens à cheval. Les paysans allèrent au 
„ devant de leur seigneur.- M. de Saint 
„Mars mangea avec son prisonnier , qui 
„avoit le dos opposé aux croisées dé la

l’Artnee Littéraire dé Juin 1768.
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,,salle a manger qui donnent sur la cour; 
,,les paysans que j’ai interrogés ne pu-/ 
,;rent voir s il mangeoit avec son nîas- 
,,que; mais ils observèrent très bien que 
,,M. dè Saint Mars, qui étoit à table' 
,,vis-à-vis de lui, avoit deux pistolets à 
,jCÔté de son assiette. Ils n’avoient pour 
,,les servir qu’un seul valet-de-chambrê;' 
,,qui allbit chercher lés plats qu’on lui 
^apportait dans l’anti-chambre, fermant' 
,;soigneuSement sur lui la porte dè la‘ 
,,salle à manger. Lorsque le prisonnier 
,,traversoit la cour, il avoit toujours son 
,,masque hoir sur le visage. Lès pâÿ- 
,,sans remarquèrent qu’on lui voyoit les 
,,dents et les lèvres ; qu’il étoit grand 
„et avoit les cheveux blancs. M. de 
,,Saint Mars coucha dans Un lit qu’on 
p,avoit dressé auprès dè celui de l’homme 
,,au masque........ Je n’ai point ouï dire
vqu’il eût aucun accent étranger.,,

Il paroit qu’bn lui dônnoît les- livres
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qu’il demandoit, ét,qu’il passôit la plus, 
grande partie de son; téms à lire. M, 
Anquetil, auteur d’un livre intitulé: 
Louis HIV, sa cour et le ' Régent > dit 
que l’abbé Langlet Dufresnoy lui assura 
avoir vu, pendant qu’il étoit à la Bastille, 
le prisonnier au masque de fer; qu’il 
lui rapporta à peu-près tout ce qu’on a 
dit sur sa figure et le respect que lui 
témoignait le gouverneur. Il -ajoute 
qu’ayant un jour pressé l’abbé de lui 
faire part de ses conjectures à ce sujet, 
celui-ci lui répondit: ,,Voudriez-vous me 
,,faire mettre pour la neuvième fois à la 
,,Bastille.,, *)

*) L’Abbé Dufresnoy étoit si accoutumé à ce qu’il 
appelloit sa promenade au faubourg St. Antoine ,

. que voyant un jour entrer chez liii une person­
ne qu’il connoissoit pour être', un officier de po­
lice , sans attendre qu’il lui eût dit pourquoi il 
venoit, il appella son domestiqué et lui dit : ,,al- 
„lons, dépêché toi de me faire un paquet de mon 

linge-et de mon -tabac. ,,
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*) Ce ministre mourut le 3 Mars 1661.

M. de Voltaire dit dans son siècle de 
Louis XIV ,,Quelques mois après la 
mort du cardinal Mazarin, *)  il arriva 
un évènement qui n’a point d’exemple; 
et .ce qui est non moins étrange, c’est 
que tous les • historiens l’ont ignoré. 
On-envoya dans le plus grand secret au 
château de l’isle Ste. Marguerite, dans 
la mer de . Provence, un prisonnier in­
connu , d’une taille au-dessus de l’or­
dinaire , jeune et dé la figure la plus 
belle et la plus noble. Ce prisonnier 
dans la route portoit un masque , dont 
la mentonnière avoit des ressorts d’a­
cier, qui lui laissoient la liberté déman­
ger avec le masque sur son visage. On 
avoit ordre de le tuer s’il se découvroit. 
Il resta dans l’isle, jusqu’à ce qu’un offi­
cier de confiance, nommé Saint Mars, gou­
verneur de Pignerol, ayant été fait gou- 
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vérrieur de la Bastille l’an 1690, *)  l’alla 
prendre à l’isle S te. Marguerite, et le 
conduisit à la Bastille toujours masqué. 
Le. marquis de Louvois alla le voir dans 
cette isle avant sa translation, et lui 
parla debout et avec une considération 
.qui tenoit du respect. Cet inconnu 
fut mené à la Bastille , où il fut logé 
aussi bien qu’on peut l’être- dans ce 
château. On ne lui refusoit rien de 
ce qu’il demandoit. Son plus grand 
goût étoit pour le linge d’une linesse 
extraordinaire * *),  et pour les dentelles. * **)

- ’ *) Cette date est peut-être une faute d’impression. 
Il est incontestablement prouvé que le prisonnier 
fut d’abord envoyé à Pignerol, delà transféré à 
Ste. Marguerite et ensuite à la Bastille.

**) „I1 est très certain, dit M. St. Foix, que Ma­
ndante le Bret, mère de feu M. le Bret, premier 
,,président, et intendant en Provence., clioisis- 
,,soit à Paris, à la prière de Madame de Saint 
„Mars, son intime amie, le linge le plus fin et 
„les plus belles dentelles, et les lui envoÿoit à 
,,l’isle Sainte-Marguerite, pour ce prisonnier ; ce 
„qui confirme ce .qu’a rapporté M. dé Voltaire.,,



Il jouoit 'de laguitarre. Ôn lui fàisoit 
la plus (grande chère > et le gouverneur 
s’asseyoit. rarement devant lui. Un 
vieux médecin de la Bas tille, qui avoit 
souvent traité cet homme singulier dans 
ses maladies, a dit qu’il n’avoit jamais 
vu son visage , ■ quoiqu’il eût souvent 
examiné sa langue et le reste de son 
corps, oII étoit admirablement bien fait, 
disoit .çe.f médecin ; ; - sa peau étoit un 
peu brune; il intéressoit par le seul 
ton de sa voix, ne se plaignant jamais 
de son état, et ne laissant point entre­
voir ce qu’il pouvoit être *),

*) >>Un'famedx‘cliirmgien, gendre du médecin dont 
,„je parle , et qui a appartenu au maréchal de Ri- 
,,clielieu, est témoin de cé que j’avance', et M'.
,,de-Bernaville, successeur de Saint Mars mé Ta 
„confirmé.„

' " • : Note de M. de Voltaire.

,,Cet inconnu mourût eh i/oS , et fut 
enterré la nuit à la paroisse St. Paul. 
Ce qui redouble l’étonneilient, c’est que
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quand on l’envoya dansnJ’fcl^sSte. Mar*  
guéri te il ne disparut dans l’Europe 
aucun homme considérable. Ce prison­
nier l’étoit sans doute y car voilà ce qui 
arriva les premiers jours-qu’il étoit dans 
1-isle. Le gouvérneurdmettoit lui-même 
les plats sur la table.,>.et ensuite serre*  
tiroit . après l’avoir enfermé. Un. joui1 
le prisonnier écrivit . avec 'un .' couteau 
sur une.assiette d’argent, et jetta l’as­
siette par la fenêtre pvers un bateau qui 
étoit au rivage presque au pied de la 
tour. Un pêcheur à quiuce bateau ap- 
partenoit, ramassa l’assiette et la rap­
porta au gouverneur. . Celui-ci étonné 
demanda au pêcheur: ,,Avez-vous lu ce 
,,'qui est "écrit sur cette assiette , et quel- 
i,qu’un l’a-t-il vue entre vos mains? 
,,Je ne sais pas lire, répondit le pêcheurs 
,,J.é viens de la trouver, personne ■‘në l’a 
«Vue. ,, Ce paysan fut retenu, jusqu’à 
Ce que le gouverneur fût bien informé 



qu’il n’ avoit jamais lu, et que ' l’assiétté 
n’avoit ete vue de personne. ,, Allez-, 
,jlui dit-il; vous etes bien heureux dé 
,,ne savoir .pas lire.,, *)  Parmi lés per- 
sonnes qui ont eu une connoissance im­
médiate de ce ' fait, il y en a une très 
digne de foi qui; vit encore”**).

,,M. de Chamiîlart fut le dernier mi­
nistre qui eut cet étrange secret. Lé sé- 
cond maréchal de la Fé.uïllade, < son gen-’ 
dre, m’a . dit qu’à la mort de son beau-

,,Cette anecdote a été racontée souvent par M. 
„Riousse, ancien commissaire des guerres’a Can- 
,,nes. .11 avoit vu ce prisonnier dans sa jeunesse, 
„quand on le transféra de l’isle Ste. Marguerite à 
,,Paris. Il étoit en vie Tannée passée, et peut- 
„être vit-il encore. Les aventures de ce prison­
nier d’Etat sont publiques dans tout le pays, et 
■„M. le-marquis d’Argent, .dont la probité est con­
nue; a entendu, il y a longtems, conter le fait 
„dont je parle, à M. Riousse,- et aux hommes les 
,,plus considérés de sa province.,,.

Note de M. de Voltaire..'
**)-Ceçisl été écrit en 1760. Il est probable que 

M. de Voltaire voulait parler du maréchal- de 
Richelieu. •
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jère, il le conjura, a genoux de lui ap­
prendre ce que c’étoit que cet homme 

•qu’on ne connut jamais que sous le nom 
de. l’homme au masque de fer. Chamiï- 
lart lui répondit que c’étOit-le secret de 
l’Etat, e't qu’il avoit fait serment de ne 
le révéler jamais. Enfin il reste encore 
beaucoup de mes contemporains qui dé­
posent de la vérité de ce. que j’avance., 
et je ne connois point défait ni plus ex­
traordinaire ni mieux constaté.

/,L’auteur du siècle de Louis XIV, 
dit encore M. deVoltaire (en s e'désignant 
lui-même) dans ses Mélanges, est le pre­
mier qui ait parlé de l’homme au mas­
que de fer, dans une histoire avérée*).  
C’esb qu’il étoit très instruit de cette 
anecdote , qui étonne le siecle présent,

*) M. de Voltaire dit dans une listain àvfre'd, par- 
: ceque cette anecdote^ est rapportée .dans les Mé­

moires de Perse, qui furent publiés' avant le- slè cl» 
de Louis /ÏIV-
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qui étonnera la postérité , et qui n’est 
que trop véritable; On l’avoit trompé 
sur la date de la mort de cet inconnu, si 
singulièrement infortuné; il fut enterré 
à S. Paul, le 3 Mars*)  1708, et non en 
1704.

*) M. de Voltaire se trompe encore ; et cependant 
il lui eût été. facile de savoir que le prisonnier 
mourut le 19 Novembre 1708 et fut enterré !• 
lendemain.

* *) Mélanges.

,,H avoit été d’abord enfermé à Pigne- 
rol, avant de l’être aux isles Sainte Mar­
guerite , - et ensuite à la Bas tille, toujours 
sous la'garde- dé çè même homme, de ce 
Saint-Mars qui lé vit mourir." Le père 
Griffe t< jésuite,- a communiqué au public 
le journal de là Bastille, qui fait foi des 
dates/- ; II. a eu facilement ce journal, 
puisqu’il îavoit l’emploi délicat de confes­
ser les prisonniers renfermés à la 
Bastille.,,-**)  • •
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„ de Chamillart dis.oit.t.qu.elquefQis> 
pour se débarasser des questions pressan­
tes du. dernier maréchal de., jla ,Eeuillad(> 
et de M, de Caumartixi, qu,e ç’étoit un 
homme qui avoit tous des secrets, de M. 
Bouquet. Il avouoit donc au moins-pap 
là que> cet inconnu avoit été enlevé quel­
que, .tems après la mort du Cardinal Maza- 
rin. Or, .pourquoi des précautions si 
inouïes pour, un» .confidentdeM.,Bouquet!. 
pour un subalterne?,, *)

*) Mélange;.

Le Marquis de Torcy ,< qui mourut en 
17/;5 , avoit été fait secrétaire d'Etat en 
i6g6;,/iliConse.rva sa place. .jtiçqjj’à la fin 
du règne de Loùis XIV; il étoit 4ônç;cer^ 
tainement. instruit dit secret. -, Des per^ 
sonnes qui étoient liées avec lui, m'ont 
dit, que lorsqtrj3n lui en parloit, il ne 
repliqupit pas, ou détournoit la conver­
sation sur un autre sujet; mais qu’un jour
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étant pressé par Madame de la Ferté-Int- 
baut, son intime amie, il lui répondit 
'sérieusement, en la priant de ne pas lui 
en parler davantage , que c’étoit un 
secret d’Etat, qu’il avoit juré de ne pas 
révéler.

L’abbé Papou dit dans, son Voyage de 
Provence: ,, J’eus la curiosité, le s Février 
1778, d’entrer dans la chambre de cet in­
fortuné prisonnier: elle n’est éclairée que 
par une fenêtre,,du côté du nord, percée 
dans un mur fort épais, et fermée par 
trois grilles de fer, placées à une distance 
égale. Cette fenêtre donne sur lia mer. 
Je trouvai dans ,1a citadelle ; un officier 
de la compagnie franche, âgé de 79 ans: 
il me dit que son père, qui servoitdânS 
la même compagnie, lui avoit plusieurs 
fois raconté qu’un frater apperçutunjour, 
sous la fenêtre du prisonnier, quelquô 
chose de blanc qui flottoit sur l’eau; il 
l’alla prendre et l’apporta à M. de Saint 

Mars;
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Maïs . c’étoit une chemise très fine, pliée 
avec assez de négligence, et sur laquelle 

■le prisonnier avoit écrit d’un bout à 
l'autre.

,,M. de Saint-Mars, après l’avoir dépliée 
et avoir lu quelques lignes, demanda au 
frater, d’un air fort embarrassé, s’il n’avoit 
pas eu la curiosité d’enlire le contenu; Ce­
lui-ci lui protesta plusieurs fois qu’il 
n’avoit rien lu ; mais deux jours après’, il 
fut trouvé mort dans son lit: c’est un fait 
que l’officier a entendu raconter tant de 
fois à son père, et à l’aumônier du fort 
de ce tems - là , qu’il le regarde comme 
incontestable. ....*)

*) Cette anecdote a beaucoup de rapport avec celle de 
l’aseiète trouvée par le pêcheur, que cite M. de Vol­
taire. Il est cependant possible que le prisonnier ait 
fait plusieurs tentatives poux recouvrer sa liberté,

. ,,On cherchoit une personne du sexe, 
pour servir le prisonnier : Une femme du 
village de Mougin vint s’offrir , dans la

A a
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«persuasion que ce seroit un moyen de faire 
sla fortune de ses enfans; mais quand on 
lui dit qu’il falloir renoncer à les voir et 
même à conserver aucune liaison avec le 
-monde, elle refusa dé s’enfermer avec un 
prisonnier dont la connoissance coûtait si 
cher...........

,,La personne qui servoit le prisonnier, 
mourut à l’isle Sainte Marguerite. Le 
père de l’officier dont je viens de parler, 
qui étoit pour certaines choses l’homme 
de confiance de M. de Saint-Mars, a sou­
vent dit à son fils, qu’il avoit été prendre 
le mort à minuit dans la prison, et qu’il 
l’avoit porté sur ses épaules dans le lieu 
de sa sépulture j il, croyoit que c.’étoit le 
prisonnier lui-même qui étoit mort; mais 
c’était j comme je viens de le dire, la per­
sonne qui le servoit, et ce fut alors qu’on 
chercha une femme pour le remplacer.

M. de la Borde, premier valet-de-cham- 
bre de Louis XV,- avec qui cé-Prince s’en- 
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tretenoit quelquefois, parla utt jour au 
Roi de quelque anecdote nouvelle sur le 
prisonnier au masque de fen ,,T^ous vou­
driez bien, lui dit le Roi, que je vous 
,,dise quelque chose à ce sujets Vous n’en 

,,saurez pas plus que les autress mais vous 
,,pouvez être assuré que la prison de cet in- 
,,fortuné n'a fait tort à qui que ce soit*  et 
,,qu’il n a jamais eu ni*femme,  ni enfans.,,

*) M. Linguet fut mis à la Bastille le 27 Septembre 
- 2780 , ei élargi le 19 Mai 2782.

M. de la Borde dit aussi que M. Lin­
guet *1  avoit découvert dans le cours de 
ses recherches, que :

,,Le prisonnier portoit un masque de 
velours, et non de fer, au<moins pendant 
le tems qu’il passa à la Bastille.

. ,,Le gouverneur lui-même le servoit et 
enlevoit son linge.

,,Quand il alloit à la messe , il avoit les 
défenses les. plus expresses de parler et de

A a a
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montrer sa figure: l’ordre étôjt donné aux 
invalides de tirer sur lui s’il se faisoit con- 

- noître -, leurs fusils étoient chargés à Balle ; 
, aussiavoit-ille plus grand soin de se cacher 
. et de se taire.

,,Quand il fut mort, on brûla tous les 
-meubles dont il s’étoit . servi; on dépava 
. sa chambre ; on ôta les plafonds ; on visita 
fous les coins, recoins, tous les endroits 

• quipouvoient cacher un papier, un linge; 
•en un mot, on vouloit découvrir s’il n’y 
auroit pas laissé quelque signe de ce qu’il 

• étoit. M. .Linguet m’a assuré qu’ à la Bas­
tille, il y avoit encore des hommes qui 
tenoient Ces .faits de leurs pères, anciens 
serviteurs de la maison, lesquels y avoient 
vu l’homme au masque de fer.,;

L’abbé Soulavie „autëur des Mémoires 
du maréchal de Richelieu, dit:,/ qu’il 
demanda un jour au maréchal quelques 
jnomens d’entretien sur ce prisonnier. 
„Vos liaisons, avec le feu Roi , avec les
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,,favorites,' toujours fort curieuses de se- 
,,crets, et avec l’ancienne cour-, qui le 
,,fut sans cesse sur le mistérieux prison- 
„nier, ont pu vous apprendre qui il étoit. 
,,Vous avez vous-même instruit Voltaire, 
,,qui n’osa jamais publier, le secret eri 
,,entier. N’est-il pas vrai, Monsieur le 
,,maréchal, que ce prisonnier etoitlefrere 
,,aîné de Louis XIV, né à l’iiisçu de 
„Louis XIII?

riM. le maréchal, à ces questions, pa­
rut embarrassé. ... * H avpua que ce 
grand personnage n’étoit ni le frere adul­
térin de Louis XIV, ni le duc de Moii- 
mouth, ni le comte de Vermandois , ni 
le duc de Beaufort etc., comme il a plu. à 
tant d’écrivains de le dire; il appella, 
comme Louis XV, tous leurs écrits des 
rêveries; mais il ajouta que ces auteurs 
avoieïit la plupart rapporté des anecdotes 
très véritables; il dit que l’ordre étoit 
donné, en effet, de faire périr le prison-
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nier s’il se fâisoit connoître. Enfin, M. 
le maréchal termina sa courte conférence 
sur ce prisonnier, ' en avouant qu’il con- 
noissoit le secret de l’Etat, et dit en pro­
pres termes : Tout cè que je puis vous dire, 
Monsieur l’abbésur cet objet, cest que 
ce prisonnier n’étoit plus [aussi intéressant 
quand il mourut au commencement de ce 
siècle, très avancé en âge; mais qu’il l’avait 
été beaucoup, quand, au commencement 

du règne de Louis et par lui - même, 
il fut renfermé pour de grandes raisons 
d’Etat.

„Ainsi répondit M, le niaréchal de Ri­
chelieu ; l’anecdote fut sur le champ écrite 
sous ses yeux par l’abbé Soulavie, qui la 
lui donna à lire. M. le maréchal voulut 
qu’il corrigeât quelques expressions; et 
comme l’abbé Soulavie le supplioit encore 
d’ajouter quelques autres observations,*  
qui, sans dévoiler le secret directement, 
pourroient satisfaire la curiosité de toute
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la' France/ le ; maréchal répliqua: Lisez:. 
çe que 1Y[. de Foliaire a publié en dernier- 
lieu sur ce niasque, ses dernières paroles 
surtout, et réfléchissez.

Je vais maintenant discuter les différen­
tes opinions qui ont paru sur ce prison­
nier , et examiner quel degré de foi on. 
peut ajouter à chacune d’elles.
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LE DUC DE BEAUFORT.

Quelques personnes ont supposé que lé 
prisonnier au masque de fer étoit le duc 
de Beaufort, second fils de Césai' duc de 
Vendôme , fils naturel d’Henri IV et de 
Gabrielle d’Estrées, créée duchesse de 
Beaufort, Le frère aîné du duc de Beau- 
fort étoit Louis duc de Vendôme et de 
Mercoeur , qui fut cardinal après la mort 
de sa femme Laura Mancini, nièce du 
cardinal Mazarin, dont il eut le célèbre 
duc de Vendôme, et le grand Prieur. •

Le duc de Beaufort naquit en 1611. 
Il fut, pendant la minorité de Louis 
XIV, un des chefs du parti appellé les 
Frondeurs, opposé à colui des MaattSns 
qui étoit celui de la cour. Accusé d’a­
voir conçu le projet de se défaire du 
cardinal Mazarin, il fut arrêté et ren­
fermé au château de Vincennes. Il par­
vint à s’échapper, et se mit â la tête du
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yeuple de Paris, ce qui lui fit donner le 
titre de Roi des Halles. Il étoit grand, 
bien fait, adroit dans tous les exercices 
du corjis, brave et infatigable dans tout 
ce qu’il entreprenoit. En 165a, il tua 
en, duel le duc de Nemours, son beau- 
frère.

Il se reconcilia dans la suite avec là 
cour, et il obtint la place de grand- 
amiral. En .1669 , il alla au secours de 
Candie , qui étoit assiégée, par les Turcs, 
et fut tué dans une attaque . qu’il fit 
contre l’ennemi le s5 Juin de la même 
annee. On ne retrouva pas son corps. 
Le marquis de St. André Montbrun, qui 
étoit a .cette affaire, rapporte ainsi sa 
mort. *

,,M. de Beaufort n’attendit, pas qu’il 
fût jour pour donner le signal de l’at­
taque....... Les françois furent mis en
désordre; -, et tandis qu’il tâchoit de 
rallier les troupes, il fut tué. et con­
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fondu dans la foule des morts. On n’a 
jamais bien su comment M. de Beau- 
fort fut tué; mais on sait que le Grand- 
Visir envoya sa tête à Constantinople, où 
elle fut portée pendant trois jours par 
les rues, au bout d une pique, comme 
une marque, de la défaite des chrétiens.,,

Comme on ne put trouver le corps 
du duc de Beaufôrt, et qu’on se perdoit 
én conjectures pour découvrir quel étoit 
le prisonnier au masque de fer, quel­
ques personnes imaginèrent que c’étoit 
lui; et cette opinion fut en quelque 
façon confirmée par des passages dé la 
lettre de M, de la Grange Chancel à M. 
Fréron, que nous avons déjà citée. Il dit;

„M. de la Motte Guérin, qui com- 
mandoit à Ste, Marguerite, lorsque j’y 
étois, m’assura que ce .prisonnier étoit 
le duc deBeaufort, qui passoit pour avoir 
été tué au siège de Candie, et dont on 
lié trouva point le corps.
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„D’âilleurs, si l’on considère T esprit 
remuant du'duc de Beanfort,-et la part 
qu’il eut à tous les mouveméns de Paris 
du tems de la Fronde, peut-être ne sera» 
t-on pas surpris du parti violent qu’on 
prit pour s’en assurer, d’autant plus que 
l’amirauté, dont il s’étoit fait donner la 
survivance, le mettoit journellement en 
état de traverser les grands desseins dp 
M. Colbert, chargé du département de 
la marine. Cet amiral, qui paroissoit si 
dangereux à ce ministre, fut remplacé, 
selon ses intentions , par le duc de Ven- 
mandois, fils . du Roi - et de la duchesse 
de la Valière, lequel n’ayoit alors que 
deux ans.,,

Mais le duc de Beaufort avoit fait sa 
paix avec la cour, plusieurs années avant 
sa mort ; - il avoit été employé à diffé­
rentes expéditions, et il s’en étoit ac­
quitté avec, zèle et fidélité. En 1669, 
l’année où il fut tué, Louis XIV étoit
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dans la plénitude de sa puissance; tous 
le# partis étoient éteints, le parlement 
avoit perdu son influence, et le Roi. 
pouvoit certainement, sans craindre le 
moindre trouble, ordonner au duc de 
Beaufort de donner sa démission de la 
place de grand amiral, ou l’envoyer dans 
une prison d’Etat. Il n’y avoit donc pas 
de raison de faire un si grand mistère 
pour le duc de Beaufort; et quoiqu’il 
fût une personne d’un rang élevé, il 
n’avoit aucun droit au respect, aveô le­
quel il est constant qu’on a traité le 
prisonnier au masque de fer.

M. de la Grange Chancel dit qu’on lui 
donnoit des habits aussi riches qu’il le 
désiroit; et on convient généralement 
qu’il aimoit à avoir du linge extrême­
ment fin et des dentelles, et qu’on n’é- 
pargnoit aucunes peines pour les lui 
procurer. Or M. de Saint-Foix observe 
que suivant différons mémoires, le duc

- 
■ 



de Beaufort étoit toujours grossièrement 
vêtu, et qu’il poussoit la négligence 
dans son habillement jusqu’à la malpro­
preté. Il eût donc été très extraordi­
naire que dans ' sa vieillesse, dans un 
âge où les habitudes, surtout celles qui 
tiennent à l’indolence- prennent tous 
les jours de nouvelles forcesil eût 
-adopté un genre-de vie entièrement op­
posé à celui qu’il avoit mené jusques-Jà.

M. de Palteau observe que les paysans 
qui avoient vu le prisonnier à Palteau, 
apperçurent malgré son masque ses lè­
vres et ses dents., C’étoit, en 1698. Le 
duc de Beaufort, s’il eût vécu, eût eu 
alors environ 87 ans; et à 53 ans, il n’a- 
voit plus de dents. Madame de Choisy 
dit alors de lui, en parlant d’un .accès de 
colère qu’il avoit eu, et en faisant allu­
sion à la perte de ses dents, ,, M. de 
,,Beaufort voudroit mordre, et ne le peut
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Il est vrai que ces mêmes paysans di­
sent que le prisonnier avoit les cheveux 
gris ; mais outre que cela arrive fréquem­
ment à un âge peu avancé, le prison­
nier fut envoyé à Pignerol en 1661, on 
peut en conclure qu’en 1698, lors­
qu’il passa, à Palteau, il avoit environ 
60 ans..

On représente généralement le prison­
nier en 1661, comme un beau jeune, hom­
me d’une figure agréable. En 1669, lors­
que le duc de Beaufort fut tué, il avoit 
plus de 60 ans ; et en 1708 , l’année de 
la mort du prisonnier, il eût eu environ 
92 ans. Dans le registre de St. Paul, 
on donne au prisonnier 45 ans à l’épo­
que de sa mort, et quoiqu’on soit fondé 
à croire que l’on n’inséroit pas dans les 
registres l’âge précis des prisonniers, 
cependant il est probable qu’on n’eût 
pas donné 48 ans à quelqu’un qui en 
ayoit 92. ' ; â
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LE COMTE DE VERMANDOIS.

Louis XIV eut de la Duchesse de la
Valière, *)  Louis de Bourbon, né le 27

*) Louise Françoise de la. Beaume la Valière fut* 
créée duchesse de la Valière par Louis XIV- 
Madame de Montespan lui ayant succédé dans 
l’affection du Roi, elle, se retira aux Carme-' 
lites de Paris en Avril 1674» prit l’habit dans le 
mois de Juin suivant, et fit profession en Juin 
1675, sous le nom de sœur Louise de la Miséri­
corde. Elle mourut le 6 Juin 1710, à l’âge de 
65 ans et dix-mois, et dans la 36me année.de sa 
profession.

Elle ne sentit jamais que deux passions: son 
amour pour Louis et sa dévotion envers Dieu ; 
toutes deux furent extrêmes, mais tempérées par­
la douceur qui faisoit la' base de son caractère, et 
par sa parfaite résignation. Elle triompha com- 
plettement de son amour pour le Roi, et se livra 

> sans réserve aux .exercices de son nouvel état.
Son assiduité, les veilles, la fatigue altérèrent 
Considérablement sa santé, abrégèrent ses jours 
et lui firent éprouver dans les dernières années 
de sa vie des infirmités continuelles. La nuit 
qui, précéda sa mort, elfe voulut se rendre secrè-' 
tement au chœur ; mais ses forces l’abandonnèrent ; 
on la trouva étendue à terre”; elle fut fapbrtéê 
dans sa chambre, où peu d’heures après elle expira.

«Mademoiselle de la Valière, dit Choisy,. . 
«n’étoit pas de ces beautés toutes parfaites qu’on

ann%25c3%25a9e.de
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Décembre 1663, etmortle 15 Juillet 1666: 
Marié Anne, nommée Mademoiselle de 
Blois, née en 1666, mariée en 1680-à 

Louis

„admire ' souvent sans les aimer. Elle étoit fort 
,,aimable , et ce vers de la Fontaine:

,, Et la grâce, plus belle encore que la beauté;

,, semble avoir été fait pour elle. Elle avoit le teint 
,,beau, les cheveux blonds, le sourire agréab'e, 
„les yeux bleus, et le regard si tendre et en même 
„tems si modeste, qu’elle gagnoitle cœur et l'estime 
„au même moment.,,

On pourrait presque dire la même chose de 
son esprit que de sa beauté ; sans avoir rien de 
brillant, il plaisoit toujours. Encore même 
aujourd’hui, on ressent une espèce de , passion 
pour Madame de la Valière, tandis qu’on ne 
parle qu’avec'indifférence de Madame de Fontan» 
ges et de Madame de Montespan qui étoient des 
beautés plus parfaites. — Le trait suivant 
caractérise Madame de la Valière : Louis XIV» 
étant à la chasse, lui avoit écrit un billet sur une 
carte qui se trouva être le deux de carreau ; elle 
lui répond:

,,Pour m’écrire avec plus de douceur,
„IÏ falloit choisir un deux de cœur!
,,Les carreaux ne sont faits, ce me semble , 
,,Que pour servir Jupiter en courroux.;
„Mais deux cœurs vraiment unis ensemble,

' „Peuvent-ils rien s’annoncer que de doux ? „
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Louis Armand, prince deCohti, et morte 
en 17^9: et Louis de Bourbon, comte, 
dé Vermandois, né le 2 Octobre 1667, 
et nommé grand amiral de France en 
1669.

Le comte de Vermandois étoit poli, 
affectueux, et avoit dans Sa personne et. 
ses manières ces grâces naturelles qui ren- 
dolent sa mère si intéressante. Son père 
l’aimoit tendrement ; mais quelques folies 
dé jeunesse refroidirent ses sentiment 
pour lui» Le prince de Conti l’avoit mené 
souper avec quelques jeunes gens qui 

-s’étoient fait remarquer [par leur liberti­
nage; le Roi eii fiit instruit; il exila le 
prince de Conti dans ses terres,.et défen­
dit au comte de Vermandois de paroître 
devant lui. 11 n’obtint la permission de 
venir à la cour qu’en Octobre 1683, lors­
qu’il partit pour aller faire sa première 
campagne à l’armée» Pendant le peu de 
jours qu’il y resta, il parut très affligé de

B b
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s’être attiré, la disgrâce de son père et 
d’avoir perdu, comme il le croyoit, son 
affection. On a soupçonné Madame de 
Montespan et Mademoiselle de Montpen- 
sier d’avoir excité le ressentiment du 
Roi. La dernière, quoiqu’elle eut été obli­
gée d’assurer au duc du Maine une partie 
de sa succession, pour obtenir la liberté de 
Lauzuri,*)  étoit tendrement attachée à ce 
prince, qu’elle affectoit d’adopter pour son 
Jils; toutes deux ne voyoient qu’avec un 
sentiment de jalousie la tendresse du Roi 
pour lés enfans de Madame de là Valière, 
étl’estime générale dont ils jouissoient. **)

*) Voyez Page 229.
•*) Madame de Sévigné dit, en parlant de Madame 

de Fontanges: „Elle est toujours languissante, 
,,mais si touchée de la grandeur, qu’il faut l’ima- 
,,giner précisément le contraire de cette fttite vio- 
nlette, (Madame de la Valière) qui se cachoitsous 
,,l'herbe, et qui étoit honteuse d'être maitresse, 
,,d'être mère, d'être duchesse; jamais il n’y en 
„aura sur ce moule.»

Le comte de Vermandois se rendit dans
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le mois d’Octobre, devant Courtrai, à 
l’armée commandée par le maréchal d’Hu- 
mières. Il tomba malade le 12 Novem­
bre ; et le lendemain, on reconnut que sa 
maladie étoit une fièvre putride, qui avoit 
déjà fait des progrès , parceque le désir 
de se trouver à une attaque , la lui avoit 
fait cacher dans le principe. Le maré­
chal dépêcha un courier au ministre, pour 
l’informer de la maladie de ce prince, et 
ensuite de sa mort, qui arriva le 18. Son 
corps fut envoyé à Arras, où il fut enterré 
le ?5 avec beaucoup de pompe. Pendant 
le court séjour qu’il, fit à l’armée, il 
donna des preuves de son talent et de son 
courage; il sembloit être né pouf la pro­
fession des armes; il se faisoit déjà remar­
quer par sa popularité envers le soldat. 
Sa mort répandit un deuil général dans le 
camp,.. et affecta profondément le Roi, 
qui regretta alors de lui avoir montré tant 
de sévérité, et de l’avoir fait partir

Bb a
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avec toutes »Ies apparences d’une dis­
grâce. * . • ■

Le célèbre M. de Bossuet fut chargé dé 
la. tâchepénible d’annoncer c.ette mort à 
sa mère. H se rendit au couvent des Car­
mélites, et demanda à là voir seule. Il 
lui parla en homme qui partageoit ses pei­
nes, •' qui connoit le cœur humain et les 
ressources que fournit la Teligion dans lé 
malheur. Pendant tout le téms qu’il lui 
parla, elle me poussa pas un soupir, mais 
elle devint très pâle, et les yeux de Sœur 
Louise, qui avoient pleuré longtems la pas­
sion de la duchessedelaValière, nerépan- 
dirent pas alors une larme. M. de Bossuet 
étoit alarmé5 mais,la mère, rassemblant 
toutes ses forces , et se prosternant aux 
pieds de son crucifix, dit d’une voix basse 
et tremblante : Faut-il, mon Dieu , que je 
■pleure sa mort, avant d’avoir assez pleuré 
sa naissance ?

Telle est la courte histoire d’une court»



( 311 ) N°.XI.

vie. Le roman est plus long. Voici ce 
qu’on lit dans les Mémoires isècrets pour 
servir à.histoire de Perse:

,,Le comte de Vermandois étoit beau, 
bien fait, plein d’esprit; mais fier, em­
porté, et ne pouvant prendre sur lui de 
rendre au Dauphin le respect qu’il, de­
voit à un prince né pour être un jour 
son Roi,... Le Dauphin, aussi bien par­
tagé que le comte de Vermandois du 
côté des agrémens, l’emportoit infini­
ment par sa douceur, son. affabilité et 
la bonté de cœur ; c’étoient ces qualités 
qui le rendoient l’objet des mépris du. 
comte de Vermandois....  Enfin il s’ou­
blia un jour au point de donner un 
soufflet au Dauphin. Louis XIV en est 
aussitôt informé........ Il assemble, non 
sans se faire violence, ses cpnfidens les 
plus intimes; il leur laisse voir toute 
sa douleùr, et leur demande conseil. 
Attendu la grandeur du crime et con*
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fermement aux loix de l’Etat, tous opi­
nèrent à la mort. Quel coup pour un 
père si tendre! Cependant un des mi­
nistres; , plus sensible que les autres à 
F affliction de Louis XIV, lui dit qu’il 
y- avoit un. moyen de punir le comte de 
Vermandois sans lui ôter la vie; qu’il 
falloit l’envoyer à. l’arniée qui étoit pour 
lors sur les frontières de Flandre, que 
peu après son arrivée, on semeroit le 
bruit qu’il étoit attaqué de la peste, 
afin d’effrayer et d’écarter de lui toits- 
ceux qui auroient envie de le voir; 
qu’au bout de quelques jours de cette; 
feinte maladie, on le ferqit passer pour 
mort, et que tandis qu’aux yeux . dé 
toute l’armée, on lui feroit des obsèques 
dignes de sa naissance, on le transfére- 
roit de nuit, avec un grand secret, à la 
citadelle de l’isle Sainte Marguerite. Cèt 
avis fut généralement approuvé, et sur­
tout par un père affligé. On choisit des*
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gens, fidèles et discrets pour la conduite 
de cette affaire. Le comte dé Verman- 
dois part pour l’armée avec un équipage 
magnifique, Tout s’exécute, ainsi qu’on 
l’avoit projetté; et pendant qu’on pleuré 
au camp la mort de cet infortuné prince, 
on le conduit par des chemins détour­
nés à l’islë Sainte Marguerite, et on le 
remet entre les mains du commandant, 
qui avoit reçu, d’avançe, ordre de Louis 
XIV de,ne laisser voir son prisonnier à' 
qui que ce fut.,,

Cette fable est si évidemment absurde 
et elle contient des circonstances telle­
ment en opposition a des faits avérés, 
qu’on ne peut s’empêcher d’être surpris 
qu’un auteur comme le Père Griffet *)  
art pu y ajouter quelque foi.

*) Traite des preuves qui servent i établir la vérité de 
l'histoire, pàrTe père Griffes.-

Le Dauphin avoit six ans de plus que-
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je comte de Vermandoisj il étoit né le 
1er Novembre 3.661 ; et à l’époque à la­
quelle on suppose qu’il reçut le souflet, 
il avoit a? ans; il. étoit marié, et père 
du duc de Bourgogne. M, de Saint-Foix 
observe que ce p’étoient point deux en*  
f(ins qui jouoieni ensemble,— Et si l’on, 
considère la dignité de la cpur de Bonis 
XIV, Ift politesse et l’étiquette qui la 
distinguoient; combien il est peu pro­
bable qu’un prince d’un caractère aussi 
réserve, et qui mettoit autant de mesure 
dans sa conduite que le Dauphin, ait 
provoqué un acte de cette nature, on 
doit avouer que cette anecdote est au 
moins invraisemblable. Le duc de St, 
Simon, qui vivoit à la cour de Louis 
XIV, et qui fait une mention toute 
particulière du Dauphin, dit: .Jln’avoit 
„pu soufrir M, du Maine,,, Mais il ne 
dit pas un mot qui puisse faire supposer 
qu’il ait jamais existé la moindre mésin­



< 515 ) N°. XI,

telligence entre le Dauphin et le comte 
de Vermandois. Mais d’ailleurs, quand 
le fait rapporté par l’auteur des Mémoi­
res secrets seroit vrai, peut-on supposer, 
que pour réparer cette offense, on eût 
envoyé le comte de Vermandois à l’armée, 
d’une manière convenable à son rang; 
qu’on eût fait courir le bruit de sa mort, 
et que le Roi eût feint de s’en affliger ? 
Çette conduite étoit de nature à satis­
faire une vengeance sécrète ; mais elle ne. 
pouvoir servir de réparation à l’honneur

' ' A'
outragé du Dauphin, ni d’exemple au 
public, ;

Voici ce que rapporte Mlle, de Mon» 
pensier dans ses Mémoires.

,,M. deVermandois partit pour aller au 
siège de Çourtrai; il y avoit peu de teins 
qu’il étoit revenu à la cour; le Roi n’a- 
voit pas été content de sa conduite, et 
ne vouloit 'point le voir ; il s’étoit trou­
vé dans des débauches ; il étoit fort, re-
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tiré, sans voir personne; il rie sortoit 
que pour aller à l’académie, et le matin 
pour aller à la messe; ceux qui avoient 
été avec lui n’étoient pas agréables au 
Roi: ce sont de ces histoires que l’on ne 
sait point, et. qu’on ne voudront pas sa­
voir. Cela donna beaucoup de chagrin 
à Madame de la Valière; il fut fort prê­
ché; il fit une confession générale; et 
l’on croyoit qu’il se fut fait un fort hon­
nête homme. Après que le Roi fut gué­
ri, *)  j’allai à Ru, Madame de Montespan 
m’écrivit que M, de Vermandois étoit 
mort, et que le Roi avoit donné sa pla­
cé de grand-amiral au comte de Tou­
louse **).  . . .

*) Il étoit tombé de cheval à la chatte de Fontaine­
bleau, et s'étoit démis lé bras.

de Louis XTV et de Madame de Mon­
tespan.

,,I1 tomba malade an siège de Cotir- 
trai , d’avoir bu trop d’eau-de-vie. Ori
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dit qu’il avüit donné de grandes marques 
de courage, et l’on ne parlpil de sou 
esprit et de sa conduite, que comme 
Ton a coutume, selon que l’on aimé les 
gens, . , , , Pour moi, je ne fus pas 
fâchée de sa mort ; j’étois bien aise que 
M. du Maine n’eût aucune de ces affai­
res devant lui. . . . . M. de Lausun ne 
nie parla qué de la perte que le Roi 
et l’Etat avoient faite en M. de Vennari- 
dois , et le «mettoit au dessus des plus 
grands hommes qui eussent jamais été. 
Je lui dis: modérez ces louanges, pour 
qu’on puisse les croire; un homme de cet 
âge ne peut avoir toutes les qualités que 
vous lui donnez. .... J1 me sembloit 
que c’étoit pour dépriser M. du Maine, 
de dire que personne n’égaleroit jamais 
M. de Vermandois.

Madame la présidente d’Osembrai, qui 
paroit avoir été bien instruite des évène-
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mens de ce tems, dit dans une lettre à 
M. de Bussy Rabutin:

,,0n vient de perdre M. de Verman- 
dois. Il laisse de lui des regrets infinis; 
il avoit donne tant de marques d’un prin­
ce extraordinaire, que le regret de sa 
niort est une douleur publique. Vous 
ne sauriez vou,s imaginer combien il étoit 
libéral, et toutes les manières qu’il trou- 
voit pour obliger. H faisoit des paris, 
étant sûr de perdre, contre des gens qu’il 
savoit bien qui n’auroient pas pris son 
argent. Il en envoyoit porter sur une 
table chez des officiers qu’il savoit en 
avoir besoin, sans qu’on sût de quelle 
part cela venoit. Il a caché trois jours 
de fièvre,-pour Se trouver à une expé­
dition de guerre. Après cela, vous n’au­
rez pas de peine à croire que le Roi a 
été très touché de sa mort. Madame la . 
princesse de. Couti, sa sœur , en est in­
consolable. Madame, de la Valière est
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tout le jour aux pieds' de sou crucifix. 
On partage cette douleur à l’hôtel de 
Confié; car le mariage de ce Prince avec 
Mademoiselle de Bourbon . étoit presque 
assuré.,, *)

On ne trouve ni dans les mémoires de 
Mademoiselle de Montpensier, ni dans 
la lettre de Madame d’Osembrai, rien 
qui ait trait à cette violence de caractère 
que Fauteur des mémoires secrets, pour 
servir à l’histoire de. Perse, a jugé à pro­
pos d'imputer au comte de Vermandois j 
ni à l’insulte qu’il suppose avoir été la 
cause de ses malheurs; et cependant si 
l’une ou l’autre en avoit été instruite, elle 
n’auroit pas manqué d’en faire mention.

M. de Saint-Feix observe que connue Madame 
d’Osembrai ne pouvoir avoir aucun sujet d’ani­
mosité contre le comte de Vermandois, ni de 
prédilection pour lui, elle n’a écrit que ce qu'on, 
en disoit généralement à la cour. et dans la ca­
pitale.



N®. XI. ( 3ao )

II n’est pas possible que Mlle, de Mont- 
pensier l’eût ignoré ; et loin d,e paroître 
disposée à cacher les défauts du comte 
de Vermandois, elle l’accuse aù contraire 
d’un défaut qu’il n’avoit probablement pas. 
Elle attribue sa maladie à la quantité d’eau- 
de-vie qu’il avoit bue ; et comme elle ne 
dit rien de plus, on eût pu croire que dé­
jà il étoit adonné à un vice aussi bas, si 
ses propres expressions, les louanges et 
les regrets de ceux qui l’approchoient, ne 
le lavoient pas pleinement de cette tache. 
Elle avoue , avec plus de franchise que 
d’humanité, qu’elle ne fut pas fâchée de sa 
mort, et qu’elle étoit bien aise que*  le duc 
du Maine n’eut aucune de ces affaires de­
vant lui; voulant dire par ces affaires 
les qualités du comte de Vermandois.

M. de Goffas, ce pieux ecclésiastiqûe 
que Madame de la Valière avoit donné à 
son fils pour le suivre à l’armée, ne le 
quitta pas pendant sa maladie, lui ferma 
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les yeux, et pleura le reste de sa vie la 
mort de ce jeune prince.

( M. de Laus.un étoit au. siège deCourtrai; 
sûrement il y a vu le comte de Verman- 
dois, et a été informé dés circonstances 
de sa mort; cependant en écrivant à une 
personne qu’il aimoit, *)  avec laquelle on 
suppose même qu’il avoit. contracté un 
mariage secret, et à qui conséquemment 
il pouvoir parler sans réserve, M. de Lau- 
sun ne mande rien qui puisse faire soupçon­
ner du mistère.- Loin de rien dire de désa­
vantageux sur la moralité et le caractère 
du comte de Vermandois, il lui prodigue 
au contraire des éloges.

•) Mademoiselle de Montpensier,

Comme je désire traiter ce sujet avec 
impartialité, je citerai ici ce qu’en a dit 
IMl,. de la Beaumelle dans ses Mémoires 
pour servir à l’histoire de Madame de 
Maint en. on. Mais je dois observer que 
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cet auteur est souvent inexact, ét sè Con­
tredit souvent lui-même. D’un côté, il 
parle défavorablement de Monsieur de 
Vermandois , et dit que son repentir 
n’étoit pas sincère. Dans un autre endroit, 
il dit: ,,Mademoiselle de Blois, qui a fait 
si longtems les délices de la cour de 
France, eut les grâces de la Valière, la 
beauté de Louis, le cœur et l’esprit de 
l’un et de l’autre. Le comte de. Verman­
dois , qui leur fut trop tôt ravi, promet- 
toit la même ressemblance. ,,

Il ajoute: ,,Le Roi lui pardonna tout. 
Lecomte de Vermandois le suivit au siège 
de Courtrai. Il donna dé grandes preuves 
de courage, se fit aimer du soldat par ses 
profusions, excita la jalousie de M. le 
Dauphin et eut des démêlés avec lui, ....

,,Le bruit se répandit au camp, que M, 
de Vermandois étoit mort pendant la nuit, 
les uns disoient d’une fièvre maligne, les 
autres de la petite vérole; quelques-uns

pour 
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pour avoir trop bu d’eati-de-vie. Le 
comte de Vermandois fut transporté tt 
Arras » et enterré sans pompé dans l’église 
cathédrale. Cependant à la pointe du jour, 
on vit sortir du cariip .uile litière bien 
fermée^ où on dit qu’étoit la caisse milî- 
taire. Cette litière prit un chemin dé­
tourné: et l’on crut qu’elle pdrtôit un pri­
sonnier important. . » 4 . Oii pâtla diver­
sement de son esprit et de sâ (Conduite» 
Mais il paroit pat tOuS les mémoires du 
tems » que personne ne douta de sâ 
mort.

Couttrai se rendit âü tnâréchàl d’Hu- 
mières le 6 Novembre 1683. Lé Roi 
n’alla point à l’armée, et consequemment 
M. de Vermandois n’a- pas pu l’y suivre. 
M. le Dauphin'n’y alla point non plus; 
il ne fut donc point témoin de sâ popula­
rité envers le soldât» et (n’eut aucun dé­
mêlé avec lui à ce sujet.

Il dit qu’il paroit, par tous lés mémoires 

C $
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du teins, que personne ne douta de sa 
mort; et cependant il parle d’une manière 
si mistérieuse d’une litière qui sortit du 
camp, que.quelque inexact qu’il soit sur 
ce sujet, on s’est appuyé, sur ce qu’il a 
dit pour soutenir cette fable ; tant il est 
vrai qu’en général les hommes saisissent 
avidement tout ce qui s’accorde, ou avec 
leur opinion réelle, ou avec -celle qu’ils 
désirent établit-

M. de Saint-Foix nous dit qu’il écrivit à 
Arras pour obtenir des informations sur 
ce qui s’étoit passé lors des funérailles du 
comte de Vermandois , et il rapporte les 
pièces suivantes,- comme le résultat de ses 
recherches.

,^Extrait des. registres capitulaires de la 
cathédrale de cette pille.

,,De par le B.oi.
, ,A nos très chers et bien amés les doyen, 

chanoines et chapitre de notre église ca­
thédrale d’Arras-, , ,■



„Très chers et bien amés, ayant appris 
avec un très sensible déplaisir que notre 
très cher et très amé fils, le comte deVet*  
mandois, est décédé en la ville de Cour­
ir ai, et désirant qu’il soitmis dans l’église 
cathédrale de notre ville d’Arras , nous 
mandons au Sieur évêque d’Arras de rece­
voir le corps de notre dit fils lorqu’il sera 
porté dans ladite église , et de le faire 
inhumer avec les cérémonies qui s’obser­
vent dans l’enterrement des personnes de 
sa naissance, et que Vous assistiez; en corps 
à cette cérémonie, etc. etc,

„ Signé Louis
,,et -plus bat) Le Telliét.

},En 1600, on avoit découvert qu’Eli- 
sabeth, Comtesse de Vermandois, femme 
de Philippe d’Alsace, Comte de Flandre, 
et arrière-petite fille delïenri premier, Roi 
de France,morte en 1182, avoit été inhumée 
au milieu du chœur de la cathédrale d’Arras. 
Louis XIV desira que le comte de Vetman-

C c sx
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dois fût inhumé dans le même caVeau, 
comme dans un caveau de famille}' ce 
qui est expressément exprimé à la fin de 
l’épitaphe de ce Prince, au dessous de ses 
armes sculptées en bas relief sur un mar­
bre blanc, au niveau du pavé de l'église.

„Le 28 Janvier 1684, deux mois après 
les funérailles du comte de Yermandois, 
fut passé contrat à. Arras., par devant no­
taires, entre le Sieur de Chauvelin, Inten­
dant, stipulant pour Louis XIV, et le 
chapitre de l’autre part, par lequel Sa Ma­
jesté donne au chapitre la somme de 10,000 
livres , pour la fondation d’un obit à perf 
pétuité, dans l’église d’Arras, pour le repos 
de l’ame du dit comte de Vermandois.

„En 1687, Louis XIV donna au chapi­
tre d’Arras, un ornement complet de ve­
lours noir et de moire d’argent, avec un 
dais aux armes du comte de Vermandois, 
brodées en or. Cet ornement ne sert 
qu’aux enterremens des évêques et des
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chanoines, et le jour de 1 anniversaire 
du dit Prince, qui se fait très solemnelle- 
ment le'25 Novembre , et auquel les Maj 
gistrats et officiers municipaux de la Ville 
sont avertis d’assister ', ainsi que le lieute­
nant de Roi, qui est obligé de certifier 
la cour que ledit sérvice a été célébré.,, 

Est-il probable que Louis XIV, qui 
avoit toujours été religieux, et qui dans 
ses dernières années portala dévotion pres­
que jusqu’au fanatisme, ait voulu prolon­
ger aussi long teins cette farce ridicule, et 
faire servir la religion à couvrir une im­
posture qui n’interessoit ni la surete de 
l’état ni l’honneur de sa famille?

Peut-on imaginer que le père la Chaise, 
son directeur, qui étoit un homme d’une 
véritable piété,-n’eut pas fait usage de son 
influence sur l’esprit du Roi, pour s’oppo­
ser à ce qu’il devoit regarder comme un 
crime? Si le comte deVermandois s’étoit 
réellement porté à l’acte de violence dont 



l’accuse l’auteur des Mémoires secrets, et 
que le Roi eût voulu le faire emprisonner,., 
y avoit-: il quelque chose qui pût l’en em- 
pêcher? R’exercice de son autorité dans 
cette circonstance, eût sans contredit été 
beaucoup plus excusable que- dans mille 
autres , où cependant il en fit ouverte*  
ment usage.

. Ceux qui connurent la 'princesse, de 
Çonti » îte s’apperçurent jamais qu’elle 
eût le moindre doute siir la mort d.e son 
frère. M, de la Grange Chancel, qui fut 
aux isles Ste, Marguerite peu de' tems- 
après la sortie du prisonnier au masque, 
ne dit rien du comte de Vermandois, 
quoiqu’il parle du duc de Beaufort, J’ajotts 
texai à toutes ces circonstances, que le 
maréchal de Ségur, qui fut pendant long*  
tems ministre de la guerre , m’a . dit qu’il 
avoit fait ouvrir la voûte dans laquelle 
le Comte de Vermandois avoit été enterré, 
et qu’on y avoit trouvé son squelette, —
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LE DUC DE MONMOUTH.
L’opinion que le duc de Monmouth- 

étoit le prisonnier an masque de fer, quel*  
que absurde qu’elle puisse paroître aux 
yeux^ des Anglois, a cependant eu beau*  
coup de partisans en France ; et ce qui 
est encore plus extraordinaire, de ce nom*  
bre fut un auteur connu, que nous avons 
déjà cité, M. de Saint-Foix. Elle doit son 
origine aux rapports des Anglois qui sui­
virent Jacques second à Saint Germain, 
ils débitèrent que Charles II, pressentant 
l’ambition et l’imprudence de son fils; 
exigea, au lit de la mort, une promesse 
aolemnelle de sou successeur, que quelle 
que pût être la conduite du due-’de Mon- 
mouth il né le feroit jamais mourir ; 
que Jacques le promit, et que fidèle à sa 
parole , quoique le Duc fut condamné à 
être décapité,, il résolut de lui sauver la 
vie; mais que pour l’empêcher' de trou­
bler à l’avenir la tranquillité dtiroyauifie;
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il pria Louis XIV de le tenir étroitement 
^enfermé en France, où on fit passer le 
duc; tandis qu’une autre personne con, 
damnée au'même supplice, le représenta 
sur l’échafaud.

„H est certain > dit M. de Saint-Foix, 
que le brnit courut dans Londres, qu’un 
officier de son armée, qui lui ressembloit 
beaucoup, fait prisonnier, et sur d’être 
condamné à mort, avoit reçu la proposé 
tion de passer pour lui, avec autant de joie, 
que si on lui eût accordé la vie; et que 
sur ce bruit, Lady Wentworth, ayant 
gagné ceux qui pouvoient ouvrir son cer-» 
cueil, et lui ayant regardé le bras droit, 
s’étoit écriée: Ah! ce nesb pas lui,

,,Quelques jours après que le Roi Jam 
ques eut abandonné ses royaumes, dit 
l’auteur d’un livre qui a pour titre: 
Amours de Charles II et de Jacques II, 
Rois d’Angleterre, le comte Danby em 
yoya chercherle Colonel Skelton ,*  qui
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à voit eu ci devant la lieutenance de la Tour, 
et à qui le Prince d’Orange Tavoit ôtée 
pour la donner au Lord Lucas. M. Skel- 
ton, lui dit le comte Danhy, hier, en 
coupant avec Robert Johnston, vous lui 
dîtes que le duc de Mônmouth étoit vivant 
et qu’il étoit eiifermé dans quelque château 
en Angleterre. — Je n’ai point dit qu’il 
étoit vivant et enfermé dans quelque châ­
teau, puisque je n’en sais rien, répondit 
Skelton, mais j’ai dit que la nuit d’après 
la prétendue exécution du duc de Mon- 
mouth, le Roi, accompagné de trois hom­
mes, vint lui-mème le tirer de la Tour} 
qu’on lui couvrit la tète d'une espèce de 
capuchon, et que le Roi et les trois hommes 
entrèrent avec lui dans un cclrosse.

,,Je sais le peu de cas qu’on doit faire 
de ce qui est rapporté dans des livres 
pareils à celui que je viens de citer, et 
dont les auteurs ne cherchent qu’ à amu­
ser leurs lecteurs, en mêlant des fictions
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agréables à quelques vérités ; mais cette 
anecdote , vraie ou fausse, m’a rappelle, 
çe que d’autres et moi avons enténdu ra-*  
conter plus d’unefois au Père Tournemine; 
Etant allé faire, visite à la Duchesse de 
Portsmouth, avec le confesseur du Roi 
Jacques, le Père Saunders, elle leur dit, 
dans une suite de conversation, qu’elle 
reprocheroit toujours à la mémoire de ce 
Prince , l’exécution du duc de Monmouth, 
après que Charles II, < à l’heure de la mort,, 
et prêt à communier, lui avoit fait pro-> 
mettre devant l’Hostie , que Hudelston, 
prêtre catholique, avoit secrètement ap*  
.portée, que quelque révolte que tentât 
le duc de Monmouth, il ne le fer oit ja-> 
mais punir de mort : Aussi ne l’a t-âl 
pas fait, répondit avec vivacité le Père 
Saunders.,

„Nelaton,, chirurgien Anglois, alloit 
tous les matins au Caffé Procope ; il y a 
raconté plusieurs fois, qu’étant premier. 
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garçon chez un chirurgien, près de la 
Forte St. Antoine, on vint un jour le 
chercher potir une saignée d et qu’on lé 
mena a la Bastille ; que le gouverneur l’in», 
produisit dans la chambre d’un prisonnier 
qui avoit la tête couverte d’une longue- 
serviette nouée derrière le cou; que ce 
prisonnier se plaignoit de grands maux de 
tête; que sa robe de chambre étoit jaune- 
et noire à grandes fleurs d’or, et qu’ à son. 
accent, il avait très bien remarqué qu’il 
étoit Anglois,,,

M. de SainuFoix .rapporte un passage de 
l’His'toire d’Angleterre-, dans lequel M» 
Hume parle de la popularité du duc de 
Monmouth. ,,1/amour- du peuple, dit- 
il, le suivit dans toutes les variétés de sa 
fortune. Après son exécution même , ses 
partisans conservèrent l’espérance de le 
revoir à leur tête ; ils se flattèrent que. Je 
prisonnier qu’on avoit exécuté, n'étoif pas 
le duc de Monmouth,. mais quelqu’autre,
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qui , lui ressemblant beaucoup, avoit eu' 
le courage de mourir à sa place et de lui 
donner cette preuvq de son extrême atta­
chement.,,

• Dans un autre endroit, M. de Saint- 
Foix, répondant à quelques objections du 
Père Griffet, dit :

,,Le père Tournemine étoit d’une il­
lustre maison de ma province: je le 
yoyois assez,; s ou vent, et j’étois déjà d’un 
âge, et j’avois assez d’usage du monde, 
pour pouvoir juger des personnes....... Je 
lie m’écarterai point dé mon style ordi­
naire, quelque chère que me soit la mé­
moire du père Tournemine; je dirai seu­
lement qu’il étoit. célèbre dans toute 
l’Europe, aimé, estimé, considéré à la 
cour et à la ville, . et regardé comme un 
des plus distingués dans un ordre *),  ou 
l’on ne peut pas nier qu’il n’y ait tou-

•) La société des Jésuites.



jours eu des personnes d’un très grand 
mérite...... Je vois dans Burnet que Char­
les Il aimoit son fils Monmouth, avec 
une tendresse extrême....» qu’étant au lit 
de la mort, on apporta secrètement dans 
sa éhambre .une hostie. . . . qu’il com­
munia de la. main d’un prêtre catholique 
romain. ... que la duchesse de Ports*  
mouth étoit présente .... qu’il recom­
manda vivement tous ses ehfahs natüréls 
à son successeur....  Tout cela se rapporte
à ce que racdntoit le père- Tournemine ; 
et puisque la plus grande partie de ce 
qu’il racontoit se trouve confirmé par 
Burnet, pourquoi vouloir qu’il ait ima­
giné le reste, c’est-à-dire la réponse qui 
échappa au père Saunders? Parceque le 
fait que renferme cette réponse, me pa- 
roit incroyable, répondra le père Griffe tj 
il n’en avoit pas pensé de même lorsqu’il 
a dit: que si l’on étoit sûr que le prisonnier, 
masqué ne fut conduit à- Pignerol qu’en. 
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a 685, on pourvoit être fondé à cFôifë c/uë 
, c’étoit le duc de Monniouth, et que cette 
date excluroit le duc de Beaufort , le 
comte' de Vermandois , et l’inconnu dont 
parle M. de Voltaire.,,

M. de Saint-Foix dit à l’appui de l’opû*  
nion qu’il a;adoptée,: j,que Saint Mars fut 
nommé- gouverneur de la citadelle dé 
Pignerol, lorsque M. de Fouquet y fut 
envoyé ; que M.. de, Lausun ayant ob*  
tenu, en 1681 , la permission d'aller*  
prendre, les eaux de Bourbon , le Roü 
nomma M. de Saint Mars pour l’accom­
pagner et continuer de le garder ; maisi 
Mademoiselle de Montpensier ayant re­
présenté qu’il y avoit eu souvent des que­
relles et des démêlés entre M. de Lausun 
et M. de Saint Mars, le Roi, à sa prière, 
changea l’ordre, et chargea de cette com­
mission M. de Maupertuis officier des? 
Mousquetaires. „ Il cherche ensuite à; 
ppQUyer que M. deÂaint Mars étoit absent- 



de Pignerôl en 1684. Il y eut cette année 
une contestation assez vive entre M; 
d’Herleville et M. de la Motte de Rissan:. 
M. d’Herleville étoit gouverneur de Pi*  
gnerol; M. de la Motte de Rissa.n étoit 
lieutenant de roi de cette citadelle. Cette 
circonstance, ainsi que Perdre qu’il reçut 
en 1681 , prouvent, suivant M. de Saint*  
Foix, «que le prisonnier au masque n’étoit 
point alors à Pignerôl. Il avoit été confié 
d’une manière si particulière à M-. de Saint 
Mars , qu’il le suivit de Pignerôl aux isles 
Ste. Marguerite, et delà au château de 
la Bastille; il n’est donc pas probable; 
ajoute-t-il, que M. de Saint Mars eût reçu 
l’ordre' d’accompagner M. de Lausun en 
1681, ni qu’on lui eût permis de s’absen­
ter en 1684, si le prisonnier au masqué 
eût alors été sous sa garde. -,>M. de :Saint 
Mars, dit-il, fut nommé-au gouverne­
ment de l’isle Ste. Marguerite-en Décerna 
bre x685;- conséquemment, il y avoir eu
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assez de tems pour que le duc de Moii- 
mouth pût avoir été à Pignerol, puisque 
son exécution supposée étoit du a5 Juillet 
précédent.,, ,

Jamais exécution na eu plus de publi­
cité que celle du duc deMonmouth. „JaO 
quesll , dit M. Hume,. lui voyant tant de 
foiblesse et d’abattement, se le fit amener, 
et se flatta de lui arracher l’aveu de tous 
ses complices. Mais quelque passion que 
Monmouth eût pour la vie, il ne voulut 
point l’acheter par. un infâme oubli -de 
l’honneur. En reconnoissant l’inutilité 
de ses efforts, il reprit courage de son 
désespoir, et ne pensa qu’à se disposer à 
la mort avec des sentimens plus dignes de 
son caractère et de son' rang. Ce favori 
du peuple Anglois -fut acompagné sur 
l’échafaud d’une ^abondante et sincère effu­
sion de larmes. Il pria l’exécuteur de ne 
pas le traiter comme Russel, pour lequel 
il avoit eu besoin d’un coup redoublé;

, mais
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mais cette 'précaution, ne .servit, qu’à l’ef­
frayer. Il frappa. Monmouth d’un coup 
foible, qui lui laissa la force de se relever 
et de le regarder au visage, ‘comme pour 
lui reprocher son erreur. Il replaça douce­
ment sa tête sur le bloc, et l’exécuteur 
lui donna deux autres coups qui n’eurent 
pas plus d’effet. A la fin, il jetta sa hache, 
en criant qu’il étoit incapable d’achever 
le sanglant office. -Les sphjerifs l’obligè­
rent de la reprendre, et deux autres coups' 
séparèrent la tête du corps.,,

Si l’expression attribuée au père Satin- 
ders, en parlant à la Duchesse de Ports- 
mouth , aussi ne l’a-t-il pas fait, eût eu. 
pour objet d’assurer que Jacques n’avoit 
pas fait périr le duc de Monmputh, elle 
n’eût sûrement pas échappé à la Duchesse, 
à qui elle étoit adressée avec beaucoup de 
vivacité; sans doute elle eût demandé 
quelque explication à cet égard; et dans 
ce cas,, le père Tournemine n’eût pas 

pd
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manqué d’en faire mention. . En conve­
nant, avec M. de Sain t-Foix de tontes, les 
qualités, ainsi que de l’érudition dit père 

.-Tournemine, j’observerai qu’iLavoitl’ima­
gination très vive ; et il est possible, que 
plusieurs années après la conversation de 
la Duchesse, de Portsmouth avec le père 
JSaunders, entendant les conjectures que 
l’on formoit sur le prisonnier au masque, 
il est possible j dis-je r que même avec 
l’intention la plus honnête, il ait .inter­
prété quelques expressions du Père Saun- 
ders dans tin sens différent de celui que 
lé père y avoit attaché, et dans lequel 
lui-même les avoit comprises , alors.

La conclusion tirée par M. de Saint-Foix 
que ce prisonnier ne peut avoir été à Pi- 
gnerolen 1681, ni en 1684, ® cause des ab­
sences de M. de Saint Mars, n’est que 
plausible. En effet, rien n’autorise à croire 
qu’il fut seul chargé de veiller sur ce pri­
sonnier. Lors même qu’il étoit dans son
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gouvernement, il ne pouvoit être cons­
tamment occupé à le garder; on a dû 
nécessairement y employer d’autres per­
sonnes, Lé journal de M. de Jonca fait 
mention d’un M. de Rosarges, qui vint 
raussi avec le prisonnier des isles Ste. Mar­
guerite, et qui fut fait major de la Bastille. 
■M. de la Motte Rissan fut peut-être dans 
le secret, comme M. de Saint Mars. Ce 
furent le zèle et la prudence dont il avoit 
donné des preuves pendant plusieurs 
années, qui déterminèrent M. deLôuvois, 
son protecteur p à continuer de lui confier 
le soin de ce prisonnier, quoiqu’il fût 
promu à un autre gouvernement.

En 1703, lorsque le prisonnier au mas­
que mourut, Jacques n’étoit-plus; la Reine 
Anne étoit sur le trône; la Cour de France 
n’avoit aucun motif qui pût l’engager à 
garder le secret sur l’existence de ce pri­
sonnier; én lé divulgant, on lavoit la 
mémoire du Roi Jacques du reproche

Dd»
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d’avoir viole là promesse solemnelle qu’il 
avoit faite à -son frère mourant. D’un 
autre côté , les ministres François n’i- 
gnproient pas.combien ce prisonnier avoit < 
excité la curiosité du public ; ils é toient. 
instruits des . différentes opinions qu’on 
avoit sur son existence, et dont quelques- 
unes n’étoient pas fort honorables pour la 
cour de France; et sans contredit, ils se 
fussent empressés de les détruire, s’ils 
l’eussent pu, en prouvant que le prison- . 
nier au masque étoit l’infortuné duc de . 
JSlonmouth. —-
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UN MINISTRE DU DUC DE 
M AN T O U E.

Comme presque tout ce qu’on aécrit 
pour établir cette opinion, se trouve dans 
la sixième lettre d’un ouvrage publié env. 
1789 , qui a pour, titre: La Correspon­
dance interceptée, je citerai cette lettre 
en substance.

. ,,Pour traiter ce sujet avec, méthode, 
dit l’auteur, je commencerai par ce que 
le duc de Choiseuilm’a sou.ve.nt rapporté.— 
Louis XV lui dit un jour qu’il étoit ins­
truit de l’histoire du prisonnier au mas­
que. Le duc pria le Roi de lui découvrir 
qui il étoit; mais il ne put en obtenir 
d’autre réponse, sinon que toutes les con­
jectures qu’on avoit faites jusqu’alors sur 
ce prisonnier, étoient fausses. — -Quel­
que tems après, Madame de Pompadour, 
à la prière du duc, pressa le Roi de s’ex­
pliquer sur ce sujet., Louis XV lui dit
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qu’il çroyolt que c’étoit un ministre d’un 
prince Italien.

„ Je trouvai par hasard une lettre écrite 
à Turin et imprimée dans XAbrégé de 
T Histoire de l’Europe, publié par Claude 
Jordan, à Leyde, vol ÎÏI, page 33, sous 
l’article Mantoue. Cettre lettre avarice, 
qu’en 1685, le duc de Mantoue, désirant 
traverser les vues des François en Italie, 
envoya son premier ministre dans diffé­
rentes cours des princes voisins, pour 
les engager à former une ligue con­
tre eux.

„Ce ministre,, qui étoit un négocia­
teur habile, eut tout le succès qu’il dési- 
rôit. Il ne restoit que le duc de Savoye 
à persuader; il se rendit à Turin, pour' 
Chercher à le détacher des intérêts de la 
France. Le cabinet de Versailles, informé' 
de ses démarches, envoya des instructions 
en conséquence au marquis d’Arcy son 
Ambassadeur à Turin. Celui-ci se lia avec 
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le ministre Italien. * lui mgntrad,es. attqm*  
tiens et de l’amitié; il l’invitaà quelques 
parties de?plaisir , ?et .enfin, à une. cha'ss e, 
qui devoit les conduire jusques dans les*  
environs de Pignerol. Aussitôt qu’ils fu­
rent sur le territoire François, des gens 
apostés-se saisirent du ministre et le con-J 
duisirent à Pignerol, d’où il fut transféré 
à l’isle Ste. Margueriteet confié à M. de. 
Saint Mars et au major Rosargês, jusqu’en 
1690, où ils reçurent l’ordre de le trans­
porter à la Bastille.

„ J’imaginai que la disparution d’un mi-; 
nistre étranger, arrivée d’une manière, ex­
traordinaire, auroit donné lieu à des re­
montrances de la part du duc deMantoue, 
et entrainé une correspondance dont je 
trouverois au moins . quelques traces à 
Mantoue; mais on me répondit que lors­
que le prince Eugène avoit pris cette place 
en 1707 , il en avoit: envoyé les archives à 
Vienne. Je demandai la permission de
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faire compulser celles de Turin;’ mais 
malheureusement, à dater de 1660, il 
y a une lacune de 40 ans. Tout ce que 
je pus apprendre par tradition, c’est que 
lors de la publication de la lettré anôni- 
me sous la date de Turin, le duc de Man-- 
toue avoit renouvelle vivement ses plain­
tes; mais que l’ambassadeur de France 
avoit si bien pris ses mesures, qu’il fut 
impossible de prouver l’enlèvement; et 
que comme cette violation -manifeste du 
droit des gens étoit de nature à àrmer tou­
tes les cours de l’Europe contre Louis XIV, 
le gouvernement François-, soutint cons­
tamment que c’étoit une calomnie. -

■ „Je ne me contentai pas. de ces recher­
ches. J’obtins du marquis de Castellane, 
gouverneur de S te. .Marguerite,' un ex­
trait de celles qu’il avoit faites en prenant 
possession de son gouvernement. — Un 
nommé Claude Souchoh, .fils de. Jacques 
Souchon, et cadet dans la compagnie ' fran-
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©he'dè Castillane, informa ce-dernier, que 
son père Jacques Souclion étoit dans le' <•»
Secret de M, de Saint Mars, relativement 
au prisonnier. Il dit dans un mémoire 
qui m’a été communiqué , qu’il entendit 
'souvent raconter à son père et à M. Favre, 
le Chapelain, que.le prisonnier gardé 
avec tânt'de mistère à Ste. Marguerite^, et 
appellé le Masque de fer, étoit un mi­
nis tré de l’Empire *)  à la Cour de Turin.» 
Il rapporte l’histoire de l’enlèvement de ce 
ministre, avec presque toutes les circons­
tances dont il est fait mention dans la 
lettré ci-dessus. * **)  H ajoute qu’il fut

L'auteur de la Correspondance intercepte'e, dit en 
parenthèse: ,,On sait que ie duc de Mantôue étoit 
„un -prince d’Empire.,,

**) Je ne sais pas ce que l’auteur entend par pres- 
' que toutes les circonstances ; il n’est pas probable 

que Jacques Souclion ait été instruit des inten­
tions du duc de Mantoue, des négociations de 
son ministre, et des instructions données par la 
Cour de Versailles au marquis d’Arcy,
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livré entre lès mains' de M. de Saint-Mars•> 
près Fènistrêllès; que M. de Saint Mars 
l’oblige'a' sous peine.de mort, d’écrire à 
soh secrétaire à Turin, pour demander ses; 
papiers -, que le secrétaire étant arrivé sur la 
foi de cette lettre, il fut arrêté, et les papiers 
expédiés à 'M. de Louvois. Souchon- 
C’ontredit plusieurs assertions de M. de 
Voltaire', et' particulièrement celle de 
l’assiette et du pêcheur. Il nie que le pri­
sonnier ait é té envoyé à la B as tille ; il affir-. 
me au contraire qu’il mourut à Ste. Mar-r 
giièrite après neuf ans d’emprisonnement. 
Il contredit aussi ce qu’on a dit des mar­
ques extraordinaires de respect qu’on 
donnoit au prisonnier, et qui furent sans 
doute inventées, pour donner un air de 
nïérVeilleux à cette singulière anecdote.

,',Qu-on pèse bien la réunion de tous ces 
téirioignages, quoiqu’ à autant de distance 
l’un de l’autre, soit pour le tems, soit 
pour le lieu : la lettre écrite à Turin lors

peine.de
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de la disparution de ce ministre j le mé­
moire de Souchon ; - ce quitia été dit ,par;- 
Loiris_;XV: —- toutes' pièces authentiques, 
s’accordant parfaitement ;/et alors la*  pon-, 
jecture que le prisonnier au. masquer étoit. 
le premier ministre du duc de Man loue, , 
acquiert un caractère d’évidence. g

„Je m’entrerai point. dans la question' 
de savoir s’il fut envoyé à la Bastille, ouï 

s’il mourut à Ste. Marguerite ; ce fait: 
n’influe point sur la principale question, et 
ne change ni la personne ni le rang du 
prisonnier. On peut l’avoir supposé mort,, 
lorsqu'il fut transféré à la Bastille , e t il 
est possible que Souchon m'ait point été- 
instruit de cette partie du secret. Dans, 
ce dernier cas, je vous citerai un extrait 
du journal du lieutenant de Roi de la Bas­
tille, de Jonca, qui fut publié il y a quel­
ques années. Il y est dit que le ig No­
vembre 1705,1 le prisonnier au masque 
mourut à là Bastille, çt fut enterré l,e len-,
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demain dans le cimëtierre de S. Paul. 
On voit aussi dans le registre delaparoisse 
S. Paul, que le 20 Novembre 1703, on 
enterra un nommé’Marchiali, âgé de 45 
ans, en présence du major de la Bastille, 
Rosarges ; et du chirurgien., Rosarges 
étoit donc la même personne qui avoit 
gardé ce prisonnier à l’isle Ste. Margue­
rite. *)  On m’a mandé de Mantoue que 
le ministre du duc de Mantoue en 1685 
étoit le comte Girolamo Magni; -**)  il est 
bien probable que le nom de Marchiali est 
Supposé, et qu’on n’a point inséré le nom 
réel du prisonnier sur les registres de S. 
Paul. Mais quoiqu’il en soit, il n’y a 
aucun point d’histoire mieux établi que le

*) Sûrement: Mais je ne yois pas que cela prouve 
que le prisonnier étoit un ministre du duc de 
Mantoue. . .

**) Si les correspondans de l’auteur à Mantoue ont 
pu l’informer du nom du ministre en 1683, pour­
quoi ne lui ont-ils pas appris aussi ce qu’il de­
vint? cela .étoit plus important à savoir que 

■ son nom. — ' " " ‘
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fait que le' prisonnier ,au masque, de fer 
fut un ministre du duc de Mantoue, en­
levé de Turin.,, <•

— Je n’ai point ;à examiner.ici, si un 
ministre du duc de Mantoue près la Cour 
de Turin, a été enlevé, conduit à Pivne- 

xrol-, et transféré, ensuite aux . isles Ste. 
Marguerite; ce qui est très possible,:, il 
s’agit seulement de prouver que ce . mi­
nistre ne peut avoir été.Je prisonnier au 
masque de fer.
. Avant la. publication de la Correspon­
dance interceptée, j’avois entendu dire que 
M. de Choiseuil avoit parlé à Louis XV 
du prisonnier au masque, mais qu’il n’en 
avoit obtenu aucune réponse-satisfaisante. 
Lorsque la première édition de cet ouvra­
ge parut, je m’adressai aux savans et 
respectables abbés Barthélemi et Billiardy/ 
qui avoient vécu dans la plus grande inti­
mité avec M. de Choiseuil. Entre.plu­
sieurs circonstances dont. ils me. firent
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part, ils nié dirent, que c’étoit à leur 
•prière gué le duc de Choiseuil-s’é toit 
adressé à .Louis XV ; que le Roi lui avoir 
répondu qu’il croyoit que le prisonnier 
étoit un ministre d’une des cours d’Italie; 
mais que le duc observa que cette con­
versation erhbarassoit le Roi, et qu'il 
étoit persuadé que Sa Majesté ignoroit 
le secret ; mais qu’en ayant parlé dand 
d’autres occasions en homme qui désiroit 
paraître instruit, il n’avoit pas voulu 
alors avouer son ignorance. — L’abbé 
Billiardy me dit en propres termes: ,,què 
,,le Roi battoit la campagne; et que le 
„duc l’a quitté, bien persuadé qu’il n’en‘ 
,, sa voit pas plus que lui-même.,, Ils prie-1 
rent M. de Choiseuil' d’engager Madame 
de Pompadour à en parler au Roi. F.Ha’ 
le fit; mais la réponse de Louis XV ne fut' 
pas plus instructive que celle -qu’il avoit 
faite au duc. Le rapport de l’abbé Bar- 
thélenïi et de l’abbé Billiardy*  sWéüfcie • 



jusqu’à un certain point avec ; ce que dit 
l’auteur de. la.Correspondance interceptées 
cependant, quand on examine d’une ma­
nière plus particulière le résultat des re- 
cherches de M. de Ghoiseuil, on voit 
s’écrouler le principal fondement sur le­
quel l’auteur s’appuyoit pour prouver que 
le. prisonnier au masque était, un ministre 
du duc de Mantoue.

“Il est dit dans la Correspondance inter­
ceptée, quen 1685, le duc .de Mantoue 
désirant traverser les vues des François 
en Italie, envoya son premier ministre 
dans les différentes cours de ce pays, pour 
les engager à former une ligue contré eux; 
que ce ministre s’y rendit, et qu’il réus- 
sit dans sa négociation, au point qu’il ne 
lui restoit plus que la cour de Savoye à 
solliciter d’y prendre part» j

Si l’on calcule le tems que ce ministre 
dut mettre à parcourir toutes les cours 
d’Italie et à leur persuader d’entrer dans», 



les vues de son maître; celui7 dont le cabi- 
net de Versailles eut besoin pour être in­
formé de ces mesures, et pour envoyer des 
instructions à son ambassadeur; enfin si 
l’on veut mettre en ligiie de compte celui 
que. dut employer M. d’Arcy pour mûrir 
et exécuter son projet, on avouera que, 
s’il est possible que toiit cela ait eu lieu 
en moins d’une année, c’est au moins très 
peu probable. Et cependant il est-démon- 
tré que le prisonnier au masque fut trans­
fère de Pignerol à Ste. Marguerite en Dé­
cembre 1685., lorsque -M. de Saint Mars 
fut nommé à ce gouvernement.

La lettre datée de Turin et publiée dans. 
Y Abrégé dé l’histoire de l’Europe, imprimé 
à Leyde, dit que le prisonnier au masque 
fut envoyé à la Bastille en, 1690. Claude 
Souchon rapporte qu’il ne fut point envoyé; 
à la Bastille, mais qu’il mourut à Ste. 
Marguerite après 9 ans d’emprisonnement., 
L’auteur s’efforce de concilier .ces contra-# 

dictions,



(, 35-5 j N°.XI.

dictions, en disant que lç père Jacques 
Souchon peut ne pas avoir été dans le se­
cret de sa translation à la Bastille. Mais 
peut-on raisonnablement supposer que M. 
de Saint Mars, qui, suivant le rapport 
de Claude Souchon, avoit découvert à 
son.père le secret beaucoup plus impor­
tant de l’existence de ce prisonnier , lui 
ait fait , un mistère de sa translation à la 
Bastille? En admettant mettre cètte sup­
position, il reste encore à concilier la con­
tradiction qui se trouve dans les dates. 
La lettre de Turin dit qu’il fut envoyé à 
Ste. Marguerite en 1685, et transféré à la 
Bastille en 1690. Claude Souchon rap­
porte qu’il mourut après 9 ans d’empri­
sonnement , conséquemment en 1694. 
Tandis qu’il est constant par les registres 
de la Bastille et par des témoignages 
authentiques, qu’il resta à Ste. Marguerite 
jusqu’en 1698 ; qu’à cette époque, il fut 
amené àla Bastille, où il mourut en 1703.

E e
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Le père Griffet, et M. de Saint-Foix, 
deux auteurs bien connus, -qui ont fait 
beaucoup de recherches à ce sujet, ne 
disent pas un mot du ministre de 
Mantoue,

. JM. de la Grange Chancel, qui fut en­
voyé auxisles Ste. Marguerite peu d’an­
nées après que le prisonnier au masque, 
eu fut sorti , parle de ses conversations 
avec le gouverneur M, de la Motte Guet 
rin ; avec le nommé Dubuisson, qui 
étoit renfermé dans la chambre au dessus, 
de celle qu’occupoit le prisonnier au. 
masque •, avec le neveu de M. de Saint. 
Mars, qui étoit lieutenant de la com­
pagnie franche, dans laquelle Claude Sou- 
chon étoit cadet; et cependant il garde le ’ 
même silence sur le ministre de Mantoue.

L’abbé Papon, qui, comme je l’ai déjà, 
observé, fit le voyage des isles Ste. Mar-. 
guerite en 1778, et qui rapporte diffé­
rentes circonstances t de çe prisQnnier;
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parla à ce même Claude Souchon , qui 
ne lui dit pas un mot de ce ministre de 
Mantoue. Ce n’est qu’en 1785» plus de 
60 ans après l’arrivée de M, de la Grange 
Ghancel à S te. Marguerite que Claude 
Souchon fait cette histoire à M. de Cas- 
tellane, qui l’a communiquée à l’auteur 
de la Correspondance interceptée. N’est- 
il pas évident dès lors que cette histoire 
est un tissu de rêveries, imaginé par un 
vieillard de 79 ansqui vouloir paroître 
instruit. Peut-on iniaginer que M. de 
Saint Mars eût mis Jacqufes Souchon dans 
le secret,. lui, qui loin dé le communi­
quer à M.'de Jonca, qui avoit dans là 
la Bastille la première place après lui, 
ne lui permit même pas d’être seul avec 
le prisonnier > mais le fit accompagner 
par M. de Rosarges, qu’il avoit amené de 
fîte. Marguerite , et qui étoit probable­
ment dans le secret.

L’auteur de la Correspondance inter*  
E e 2
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ceptée dit que Claude Souchon contredit 
quelques assertions de M. de Voltair'e, 
entre autres celles du grand respect qu’on 
témoignoit au prisonnier. Sans m’arrê­
ter à justifier la préférence que je me 
sens porté à accorder à M. de Voltaire 
sur l’histoire de Claude Sotichon, je me 
contenterai d’observer, que si ce que l’on 
a dit du respect qu’on témoignoit au pri­
sonnier, pouvoit encore avoir besoin de' 
preuves, il seroit facile d’en avoir la con­
firmation par des personnes de marque; 
qui existent encore aujourd’hui.

L’opinion dont j’ai déjà, fait mention, 
que le prisonnier au masque étoit fils 
d’Anne d’Autriche , épouse de Louis 
XIII *).,  a donné lieu à différentes, con- , 

*) Son mariage fut arrêté en 1612> et accompli 
en 1615.



jeçtures que je .rapporterai successive­
ment.

Là première est que la Reine devint 
enceinte dans un tems où elle étoit, 
comme ce^a arrivoit souvent, brouillée 
avec le Roi ; elle avoit été, dit-on, sans 
habiter avec lui. trop de tems pour que la 
loi pût admettre la légitimité de l’enfant, 
dont le père supposé est, sélon quel­
ques auteurs, le duc de Buçkingham qui 
vint en France en Mai 1626, pour con­
duire en Angleterre la princesse-Hen­
riette , femme de Charles premier *).  
Les. manuscrits et les mémoires de ce 
tems jettent des soupçons sur-les liaisons

*) Be sort de cette princesse fut singulièrement 
malheureux. Son père, Henri IV, fut assassiné; 
son mari périt sur un échafaud ; sa fille, la 
charmante duchesse d’Orléans , et sa petite fille, 
la Reine d’Espagne, furent empoisonnées. On 
est fondé à croire que son fils, Charles second, 

. eut le même sort ; le frère et l’héritier de ce 
prince, Jacques second, perdit sa couronne, et 
mourut fugitif dans un pays étranger.



XI. ( 36o )

de la Reine avec le duc. Sa conduite à 
Apiiens où elle accompagna la princesse, 
lit tenir beaucoùp de propos: Et malgré 
les peines que prit La Porte pour discul» 
per sa maîtresse, lé Roi en fut vivement 
choqué, et il fallut toute l’influence et 
l’adresse de la Reine nrère (Marie dé Mé» 
djcis) pour les reconcilier.

On dit que cet enfant fut élevé en secret, 
en province ; que le cardinal Mazarin de» 
venu ministre, fut chargé d’en prendre 
soin ; mais qu’à sa mort, Louis XIV 
ayant découvert son existence, crut de­
voir le renfermer, comme on l’a rap» 
porté,

Mais on doit observer qu’il e$t presque 
impossible que ce secret ait échappé à 
la vigilance du cardinal de Richelieu; et 
il est probable que ce ministre peu 
scrupuleux, se fût défait d’un -enfant 
qui eût pu troubler la tranquilite de 
l’Etat. Postérieurement à l’époque de



( 361 ) N®. XI.

cette naissance supposée, la. Reine eut 
de fréquentes altercations avec le Roi; 
et ce qui étoit plus dangereux» avec lè 
cardinal, qui se servit de, tous les mo­
yens en son pouvoir pour éclairer sa 
conduite. Ce fut lui qui fit mettre à là 
Bastille La Porte, valet-dê-chambre dé 
cette princesse; et on ne peut gùères 
imaginer qu’elle eût montré la fermeté 
qu’elle déploya dans cette occasion, si 
elle se fût sentie coupable, et si elle eût 
couru les risques de voir sa foiblesse 
découverte.

Le prisonnier au masque est repré­
senté par presque tous ceux qui en ont 
parlé, comme un jeune homme d’une 
jolie figure, en 1661;-et on lui donne 
en 1700, lorsqu’il mourut, environ 60 
ans. -S’il eût été le fils du duc de 
Buckingham, il eût eu 36 ans en 1661, 
et plus de 78 ans en 1.703»



La seconde opinion est que c*étoit  
un frère jumeau de Louis XIV, né quel­
ques heures après lui. Le premier en­
droit où j’ai -vu qu’on en eût fait men­
tion, est dans un ouvragé anonime, sans 
date, sans nom d’imprimeur, ni de lieu, 
qui est évidemment ancien et que j’ai 
trouvé parmi de vieux livres sur une 
échoppe au Quai des Augustin® à Paris. 
Il y est dit : ,,Louis XIV naquit à S. 
Germain en Laye, le 5 Septembre 16'38,' 
vers midi, et, l’illustre prisonnier connu 
sous le nom àn. masque de fer -naquit 
le même jour pendant que Louis XIII 
étoit à souper. Le Roi et le cardinal de 
Richelieu craignant qu’on hé fit servir 
les prétentions d’un jumeau pour renou*  
veller les guerres civiles dont la France 
avoit déjà tant souffert, cachèrent avec 
soin sa naissance, et l’éloignèrent pour 
le faire élever en secret. Gomme je’n’ai 
qu’une connoissance - imparfaite de ce 
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qui est arrivé depuis, je lié dirai rien 
de plus, dans la crainte de commettre 
dès erreurs; mais je crois fermement le 
fait que je viens de rapporter, et pro­
bablement le terds prouvera au lecteur. 
què ce n’est pas sans fondement que je 
l’ai avancé.,,

Cette opinion est devenue plus com- - 
mûrie, depuis la publication des Mé­
moires du maréchal duc de Richelieu, 
par l’abbé Soulayie. Je ne dois pas 
laisser ignorer au lecteur que le duc de 
Richelieu , fils du maréchal, a désavoué 
cet ouvrage,, tandis que son ' auteur, 
qui avoit été secrétaire du, maréchal., a 
insisté sur l’authenticité des papiers d’a­
près lesquels il l’avoit rédigé. *)  Il nous 
dit que le duc de Richelieu étoit l’amant 

*) Ce désaveu parut dans le Journal de Paris, au 

commencement de la révolution, ainsi que la 
réponse de l'abbé S oulavie à ce sujet.
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de Mademoiselle de Valois, fille du ré­
gent duc d’Orléans, et ensuite duchesse 
de Modene, et qu’il en étoit aimé pas­
sionnément; que le régent sentoit pour 
sa fille quelque chose de plus qu’une 
affection, paternelle;; et que, quoiqu’elle 
eût ses sentimens en horreur, le duc de 
Richelieu se servit de. l’influence qu’elle 
avoit sur lui pour découvrir, le secret 
fiu prisonnier au. masque. Que le ré­
gent qui avoit toujours observé le silence 
le plus profond sur ce sujet, se laissa 
enfin persuader de lui confier un ma­
nuscrit quelle envoya sur le champ à 
son amant, qui en prit copie.

Ce manuscrit est censé avoir été écrit, 
au lit de la mort, par celui qui avoit 
été gouverneur du prisonnier au masque. 
En. voici , quelques passages :

„Le prince infortuné que j’ai élevé 
et gardéajusques - vers la fin de mes jours, 
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naquit. le 5 Septembre 1658, *)  à S 
heures et demie du soir pendant le sou*,  
per du Roi. Son frère à présent régnant, 
étoit né le matin à midi pendant le dîner 
de son père;: mais autant la naissance 
du Roi fut splendide et brillante, au*  
tant celle de son frère fut cachée- avec 
soin; car le Roi averti par lasage-femme 
que la Reine devoit faire un second en*  
fant, avoit fait rester en sa chambre le 
chancelier, la sage-femme, le premier 
aumônier , le confesseur de ,1a Reine, et 
moi, pour être témoins de ce qui en 
àrriveroit, et de ce qu’il vouloit faire 
s’il naissoit un second enfant...... >

*) Ceci s'accorde avec ce qu'a écrit l’auteur de 

l'ouvrage anonime que ï’âi cité ci-dessus,. "

,,Le Roi étoit souffrant dans. son in­
certitude,, et la Reine., qui poussa des 
cris, nous fit craindre un second.accou­
chement.,...... Incontinent après , le Roi
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flous assembla, l’évêque de Meaux, le 
chancelier, le Sieur Honorât, la Dame 
Peronette, sage-femme, et moi ; et il 
nbus dit en présence de la Reine, afin 
qu’elle dût l’entendre, que nous en ré­
pondrions sur notre tête, si nous pu- 
filions la naissance d’un second fils, et, 
qu’il vouloit que sa naissance fut un 
secret de l’Etat, pour prévenir les mal- 
heurs qui pourroient arriver, la loi sa-' 
lique ne déclarant rien sur l’héritage du 
Royaume en cas de naissance des ju­
meaux des Rois,

j,Ce qui avoit été prédit arriva,-et la 
Reine accoucha, pendant le souper du 
Roi, d’un fils plus mignard et plus beau 
que le premier, qui ne cessa de se 
plaindre et de crier , comme s’il eût déjà 
éprouvé du regret d’entrer dans la vie 
où il aüroit ensuite tant de souffrances 
.à endurer 5 lé chancelier dressa le procès-
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verbal de cette naissance, unique dans 
notre histoire...»..'. .

Ensuite le Roi,, nous dit de signer 
notre serment; le • chancelier le: signa 
d’abord, puis l’aumonier, puis le con-, 
fesseur de la Reine, et je signai après.. 
Le serment fut signé aussi par le chi­
rurgien et par la sage-femme qui délivra 
la Reine;, et le Roi attacha, cette pièce- 
au procès-verbal, qu’il emporta, et dont, 
je n’ai jamais ouï- parler..... Après quoi,, 
la sage-femme fut chargée de l’enfant 
dernier né, . et comme on a toujours 
craint qu’elle ne parlât trop sur sa nais­
sance, elle m’a dit qu’on l’avoit souvent 
menacée de la faire mourir si elle venoit 
à parler;’ on nous défendit même de ja-< 
mais parler de cet enfant entre notis, 
qni étions les témoins de sa naissance....

Quand le prince fut un peu grand, 
Monsieur le cardinal Mazarin , qui fut 
chargé de son éducation, après le caxdi-
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nal de Richelieu, me le fit bailler pour 
l’instruire et l’élever coinmè l’enfant! 
d un Roi, niais■■ en secret: La dame Peron- 
nette lui continua ses offices jusqu’à sa' 
mort, avec attachement d’elle à lui,' ét 
de lui à celle encore davantage. Le prince' 
a- été instruit en ma maison en Bour­
gogne , avec tout le soin qui est dû à'- 
Un fils clé Roi et frère de Roi..../
- », J> ai "donne au prince infortuné toute' 

1 éducation que je voudtois qu’on me' 
donnât à moi-même, étles fils des prin­
ces ■ avoués n’en ont pas eu une meil­
leure. Tout ce que j’ai a me reprocher; 
c^est" d avoir * fait Té malheur du prince, 
quoique sans le■ vouloir; car comme il' 
avoit à 19. ans une envie'étrange de sa­
voir qui il étoit, et qu’il voyôit en moi 
la résolution de le lui taire', me mon­
trant à lui plus - ferme quand il m’ac- 
cabloit de prières; il résolut dès lors 
de cacher sa curiosité ,, et de me faire >
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accroire qu’il pensoit qu'il étoit mou- 
fils, né d’amour illégitime...... Deux, ans
s’étoient écoulés, quand une malheureuse 
imprudence de ma part, ■ de quoi j’ai 
bien à me reprocher, lui fit connoître 
qui, il étoit; il savoit que le Roi m’en- 
voyoit, depuis peu de tems, des messa-' 
gers; et j’eus le malheur de laisser dans 
ma cassette des lettres de la Reine etr 
des cardinaux. Il lut une partie,- et 
devina l’autre, par sa pénétration ordi-» 
naire; et il m’a avoué dans-la suite qu?il' 
avoit enlevé la lettre la plus expressive? 
et la plus marquante sur sa naissance.

,,Je me souviens qu’une habitude 
hargneuse et brutale succéda à son amitié 
et à son respect pour moi, dans léqufeF 
je l’avois élevé; mais je ne pus d’abord- 
reconnoître la source de ce •change­
ment.....

,,I1 commit cependant un joiir l’im-j- 
prudence de me demander les portraits
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du feu Roi Louis XIII, et du Roi régnant*  
je lui répondis qu’on en avoit fait dë si 
mauvais, que j’attendois qu’un peintre 
en eut fait de meilleurs pour les avoit 
chez moi.
. ,,Cette réponse qui ne le satisfit pas, 
fut suivie de la demande d’aller à Dijon. 
J’ai su dans la suite, que c’étoit pour y 
aller voir un portrait du Roi, et partir 
pour la cour, qui étoit à Saint-Jean-de- 
Luz, à' cause du mariage avec l’infante, 
et pour s’y ïpettre en paralèle avec son' 
frère, et voir s’il en avoit la ressemblan­
ce; j’eus connoissance d’un projet de 
voyage de sa part, et je ne le quittai plus.

,,Le jeune prince étoit alors beau com­
me l’amour, et l’amour l’avoit aussi très 
bien servi pour avoir un portrait de son 
frère ; car depuis quelques mois , une 
jeune gouvernante de la maison étoit de 
son goût , et il la caressa si bien, et la 
contenta de même, que malgré la défense

a
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à tous les domestiques d'e ne rien lui 
donner que par ma permission, elle lui 
donna un portrait du Roi. Lé malheu­
reux prince se reconnut ; et il le pouvoit 
bien, puisqu’un portrait pouvoit servir 
à l’un et à l’autre; et cette vue le mit 
dans une telle fureur, qu’il vint à’ moi 
en me disant: Voilà mon frère, et voilà 
qui je suis, en montrant une lettre du 
cardinal Mazarin , qu’il m’avoit volée....
Je dépêchai un messager au Roi, pour 
l’informer de l’ouverture de ma cassette, 
et du besoin de nouvelles instructions. ,.

L’auteur de ce mémoire termine son 
récit, en disant : „ J’ai souffert avec lui 
,,dans notre prison , jusqu’au moment 
,,que je crois que l’arrêt de partir de ce 

inonde est prononcé par mon jugé d’en 
,,haut, et je ne puis refuser à la tran- 
„quillite de mon ame, ni à mon élève, 
,,une espèce de déclaration qui lui indi-

F f
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„queroit les moyens de sortir de l’état 
„ignominieux où il est,-si le Roi venoit 
,,a mourir sans enfans. Un serment forcé 
,,peut-il obliger au secret sur des anecdo- 
j,tes incroyables qu’il est nécessaire de 

laisser à la postérité?,, .. ......

La troisième opinion .est que,, ce pri­
sonnier étoit fils de la Reine et du cardi- 
dinal Mazarin, et né environ un an après 
la mort de Louis XIII *)  -, qu’il fut élevé 
secrètement, et que bientôt après la 
,mort du cardinal,, il fut envoyé à Pi-.- 
gnerol.

*) Ce prince mourut le 14 Mai 1643.
""/.Traité des preuve» etc. pag. 318.

Le père Griffet observe **)  que ,,si ce. 
,/prisonnier eût été un fils de la Reine, . 
,,il eût été. impossible de cacher sa nais-, 
,,sauce de manière à ce que le public n’en



( 375 ) N°.XI. 

,,fût pas instruit; qu’il étoit inutile de 
„masquer une figure qui n’étoit pas Coh» 
„nue; et qu’une supposition aussi desti» 
>,,tuée de probabilité ne mérite pas de 
,, discussion.,, Je’ne suis pas de l’avis 
du père Griffet. N’étoit-il pas possible 
qu’il eût beaucoup de ressemblance avec 
Louis XIV? et dès lors ne falloit-il pas 
le soustraire aux yeux du public?

M. de Voltaire dit dans son Diction­
naire Philosophique: ,,L’homme au mas­
que de fer est une énigme dont chacun 
veut deviner le mot. . Les uns ont dit 
que c’étoit le duc de Beaufort. .Mais le 
duc de Beaufort fut tué par les Turcs à 
la défense de Candie en 1669; et l’hom­
me au masque de fer étoit à Pignerol en 
1662. D’ailleurs comment auroit-on ar­
rêté le duc de Beaufort au milieu de son 
armée, et comment l’auroit-on transféré 
en France, sans que personne en sût rien?

F f a
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et pourquoi l’eût-on mis en prison, et 
pourquoi ce masque?

,,Les autres ont reve le comte de Ver- 
mandois , fils, naturel de Louis XIV, 
mort publiquement en 1683,. à l’armée, 
et enterré dans la ville d’Arras.

,,On a ensuite imaginé que le duc de 
Monmoiith , a qui le Roi Jacques fit cou­
per la tête publiquement dans Londres, 
en 1685 , étoit l’homme au masque de fer. 
Il auroit fallu qu’il eût ressuscité, et 
qu’ensuite il eût changé.l’ordre dçs tems; 
qu’il eût mis l’année 166a à la place de 
1'685; que le Roi Jacques, -qui ne par­
donna jamais'à personne, et qui parla 
mérita tous ses malheurs, eût pardonné 
au duc de Monmoiith, et eût fait mourir 
au lieu de lui, un homme qui lui ressem- 
bloit parfaitement. Il auroit fallu trou­
ver ce Sosie, qui auroit eu la bonté de se 
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faire couper le cou en public, pour sauver 
le duc de Monmouth. Il auroit fallu que 
toute l’Angleterre s’y fût méprise; qu’en­
suite le Roi Jacques eût prié instamment 
Louis XIV -de vouloir bien lui servir de 
sergent et de géolier; Ensuite LouisXIV, 
ayant fait ce petit plaisir au Roi Jac- 

. ques , n’auroit pas manqué d’avoir les 
mêmes égards pour le Roi Guillaume et 
la Reine Anne, avec lesquels il fut eïi 

guerre; et il auroit' soigneusement con­
servé auprès de ces deux monarques sa 
dignité, dé geôlier, dont le Ror Jacques 
i’avoit hpnoré.

,,Toutes ces1 illusions étant dissipées, 
il reste a savoir qui étoit ce prisonnier 
toujoursïnasque-, a quel âge il mourut, et 
sous quel nom il fut enterré; Il est clair 
que si on ne le laissoit passer dans la cour 
de la Bastille , si ori ne lui permettoit de 
parler à son médecin, que couvert d’un
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masque, c’étôit de peur qu’on ne recon­
nût dans ses traits quelque ressemblance 
trop frappante. Il pouvoit montrer sa 
langue, jamais son visage. . Pour son âge, 
il dit lui-même à l’apothicaire de la Bas­
tille, peu de jours avant sa mort, qu’il 
.croyoit avoir environ 60.ans; et le Sieur 
Marsolan, chirurgièn du maréchal de Ri­
chelieu, et ensuite du duc d’Qrléans 
régent, gendre de cet apothicaire, me l’a 
redit plus d’une fois,

; Enfin pourquoi lui [donner un nom 
italien? on le nomma toujours Marchiali. 
Celui qui écrit cet article, en sait peut- 
être plus que le père Griffet, et n’en dira 
pas davantage,,,

J’ai maintenant mis sous les yeux du 
lecteur toutes les pièces authentiques con­
nues sur l’histoire de cet homme extra­
ordinaire, Il ést évident qu’il était d’une



(1377\) ' ' N°.XI.'

‘trèshautenaissânce, et qu’il étoit regardé 
comine un personnage très -important. 
Rien ne*  prouve jusqu’ici qu’il fut connu 
dans le monde avant sa réclusion. Après 
un examen impartial, je ne puis douter 
qu’il n’ait été le fils d’Anne d’Autriche; 
mais sans pouvoir décider s’il étoit frère 
jumeau de Louis XIV, ou s’il étoit né: 
pendant le tems que la Reine n’habitoit 
pas avec le Roi, du pendant son veuvage. 
L es abbés Bartlrélemi et Billiardy, qui 
avbient fait beaucoup de recherches 
sur l’histoire de ce prisonnier, lepensoient 
comme moi. Louis XIII mourut*  le 14 
Mai iôq'S. En 1661, Louis XIV avoit 
s3 ans; et comme je l’ai déjà observé plu­
sieurs fois, on représente généralement 
à la même époque le prisonnier au mas­
que comme un jeune-homme d’une jolie 
figure ; ainsi il est probable qu’il étoit à p eu 
près du même âge que Louis XIV. Mais 
dans ces trois suppositions qu’il étoit frère
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jumeau de Louis XIV , pu né pendant la 
vie, mais à Finsçu de Louis XIII> ou après 
la mort de ce prince, il étoit important de 
garder le plus profond secret sur sa nais­
sance. On avoit souvent eu des doutes 
sur celle de Louis XIV lui-même; Il ne 
vint au mondequJaprès s5 ans d’un ma­
riage stérile; et quoiqu’un évènement de 
cette nature ne {soit pas impossible, qu’il 
y en ait même beaucoup d’exemples, cepen­
dant il étoit de nature à donner des sou­
pçons. Louis XIV en prenant les rênes 
du gouvernement , fut -instruit du fatal 
secret. Son humanité ne lui permit pas 
de faire mourir üm frère; mais son or­
gueil et la politique le déterminèrent à 
dérober aux yeux d’ùn public curieux et 
malin» sa figure et son existence.
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DE RENNEVILLE.

René Auguste Constantip de Renneville 
étoit un Gentil-homme de» Caen en Nor­
mandie, et le plus jeune^de douze frères, 
dont sept avoient péri au service du Roi. 
Il fut employé à dès-négociation.?, hors du 
Royaume, et ensuite fait premier secré­
taire, sous M. de Chamillard, ministre 
de la guerre. Il attribua sa disgrâce à quel­
ques vers indiscrets. ,,La rage cle bar­
bouiller du papierq*  envoyé plus de gens 
„à la Bastille, que toute autre chose.,, 
Il fut arrête le 16 Mai. 1702., et élargi le 
16 Juin 17'15’. — Il se retir a, à Londres, 
où il publia T Inquisition .Françoise, livre 
qui renferme quelques vérités, mais un 
beaucoup plus grand nombre f de. men­
songes.
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IV0. XIII.

RELIGIEUX FRA.NCISCAIN, 
-dont il est fait mention page g5.

Plusieurs écrivains de ce teins ont fait 
mention de ce religieux Franciscain. Je 
citerai ce qu’a dit sur ce sujet le duc.de 

-SL. Simon.
,,Chalais, l’homme à tout faire pour la 

princesse des Ursins, *)  fut dépêché par

’ ■•) Anne Marié de la Tremouille, princesse des Ur- 
sins. Elle épousa d'abord le prince de Chalais ; 
comme il fut obligé de sortir de France pour

-,. an duel, elle se rendit à Rome pour l’y atten- 
- dre ; mais M. de Chalais mourut en Espagne*  
sans avoir pu la joindre. Elle épousa ensuite à. 
Rome le prince Bracciano , chef de la famille des 
Ursins. Pendant la vie de son second mari, elle» 
vint deux fois en France. Devenue veuve, elle 

. fut faite grande çamérière de la Reine d’Espagne, 
première femme (de Philippe y. Elle étoit en 

■ correspondance, intime avec Madame de Main- 
tenon, et pendant quelque tems elle gouverna la 
cour de Madrid; mais elle fut disgraciée lors du 

_ marriage de Philippe avec sa seconde femme, qui 
étoit une princesse de Parme, et elle reçut l’ordre 
de sortir -.du. Royaume.

duc.de


( 381 ) N°. XIII.

elle pour un voyage si-mistérieux, que 
l’obscurité n’en a jamais été éclaircie. Il 
fut dix-huit jours en chemin, inconnu, 
cachant son nom , et passa à deux lieues 
de Chalais où étoieïiüsôn père' et Sa mère, 
sans leur donner signe de vie, quoique 
fort bien avec eux. ' .

„I1 roda secrètement en Poitou, et enfin 
y arrêta un cordelier, de moyen âge, dans 
le couvent de Bresstiyre,' qui s’écria: ah! 
je suis perdu, dès qu’il se vit arrêté. Cha- 
lais le conduisit dans, les, prisons de‘Poi­
tiers, d’où il dépêcha à Madrid*)  un offi­
cier de dragons qu’il avoit emmené avec 
lui, et qui connoissoit le cordelier, dont 
on’ n a jamais su le nom, mais qu’il étoit 
cordelier effectivement.

,,Revenant de plusieurs lieux d’Italie et 
d’Allemagne, et même de Vienne, Chalais 
poussa à Paris, etvintàMarly, chez.Torcy>

Où était la princesse des Ürsiris.
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un mercredi que le Roi avoit pris méde­
cine. ■—Torcy le mejia Faprès - diner 
dans le cabinet du Roi, avec lequel il fut 
une .'demi-heure, qe qui retarda d’autant 
le conseil d’etat,. et Chalaîs s’en alla aus­
sitôt à Paris. Tant d’apparat n’étoit pas 
fait pour n’en pas tirer parti; et Chalais 
n’avoit point été' prostitué (au métier de 
prévôt après un misérable moine , sans en 
espérer un grand fruit. Tout fut incon­
tinent après rempli des bruits les plus 
affreux contre M. le duc d’Orléans., qui, 
par ce moine, qui toutefois étoit bien loin 
lors de la mort de nos princes, les.avoit 
empoisonnes, et prétendoif en empoison­
ner bien d’autres. En un instant, Paris 
retentit de ces horreurs; la cour y applau­
dit; les provinces 'en furent inondées , et 
tôt après les pays étrangers, avec une ra­
pidité incroyable,-et qui montroit à dé­
couvert là" précaution du complot.'

,,Madame des Ürsins ne fut pas moins
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bien servie en Espagne là dessus, que.M. 
du Maine et Madame de Maintenon en 
France. *)  Ce fut un-redoublement de 
rage affreux : on fit venir le Cordelier pieds 
et poings liés à la Bastille , où il fut livre 
uniquement a M. d’Argepson. Ce lieute­
nant de police rendoit compte au Roi 
directement de beaucoup de choses, au 
désespoir de Pontchartrain , qui ayant 
Paris et la cour dans son département,1 
crévoit très inutilement de dépit de .se 
voir passer par le bec dès plumes secrètes 
et importantes, qui faisoièjat de son subal­
terne une espèce de ministre plus craint, 
plus compté,, plus considéré que lui, .et 
qui s’y conduisit toujours de façon à 
s’acquérir dés amis ên grand nombre et 
des plus grands, et à sè faire fort peu.d'en­
nemis , et encore dans T obscur. .

•) Je suppose que M. de St. Simon fait allusionà 
la circulation de ce* bruit*.
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;^,M. le duc d’Orléans laissa tomber 
cette pluie à verse -, faute de pouvoir Far-» 
rêter, Elle ne put qu’augmenter la dés‘er« 
tion général^: il s’accoutumôît à la sôli*  
tude; et comme il «ri’avoit jamais ouï par* ’ 
1er de ce moine , il n’en eut pas aussi là' 

'plus légère inquiétude. Mais d’Argenson,' 
qui l’interrogea plusieurs fois, 'et qui en’ 
rendait compte- directement au Roi , fut 
assez adroit pour-faire sa cour à M. le dud*  
d’Orléans, de-ce qu’il ne trouvoit'riên qui 
le ^regardâtet deS -services qu’il lui ren­
dort la dessus auprès du Roi. . Il vit en' 
habile homme,la folie d’un déchaînement’
destitué de tout fondement, dont Fempor- 
tentent ne pouvoir empêcher M. le duc 
d’Orléans d’être un prince très principal 
en; France, pendant une minorité que l’âge

du Roi laissoil voir d’assez près ; et il sut ” 
profiter, du mistere que lui offrit son mi­
nistère, pour se mettre bien avec lui de plus 
en plus : car il l’avoit soigneusement, quoi-
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que -secrètement t ménagé de tout .temps : 
ce tte conduite lui valut une grande fortune»

„Le Cordelier demeura près de trois 
mois à la Bastille r sans parler} à qui que 
ce soit qu’à d’Argenson; après quoi, Chà- 
lais, prévôt de Madame desUrsins , le ra*  
mena lui-même, de Paris au fort de Ségo*  
vie, d’où il avoit la plus belle vue du 
monde, placé sur une élévation pareille à. 
#elle des tours de Notre-Dame de Paris.

,,I1 étoit encore plein de santé, et U© 
parloit à personne,, dix ans après ,■ lorsque 
j’allai voir ce beau château. J’y appri» 
qu’il juroit horriblement contre la mai­
son d’Autriche et contre les ministres de 
la cour de Vienne, avec des-emportemens 
furieux de ce qu’ils le laissaient pourrirlà. 
J’appris encore qu’il n’y lisoit que dés 
romans, qù’il deiïiandoit à-celui qui avoit. 
soin de lui, et qu’il vivait là avec.tout.de’ 
scandale que quatre murailles peuvent 
permettre à un scélérat. • . ... .. ..... -
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„0n prétendit qu’il avoit fait son mar*  
ché pour empoisonner le Roi d’Espagne 
et ses enfans; *)  ses fureurs contrevienne 
sembleroient favoriser cette opinion : elle 
a prévalu dans les esprits les plus sages de 
là et deçà les Pyrénées; mais le mistère 
de toute cette affaire ét^nt demeuré mis­
tère, je me garderai bien d’en porter un 
jugement qui ne pourroit être certain, 
ni même indiquer de fondement. Ce 
malheureux est mort depuis dans sa 
même prison.,,

‘ *)  Un rapport aussi vague, et d’une nature aussi 
atroce, mérite aussi peu de crédit que les bruits 
qui ont couru sur le duc d’Orléans. Tout cela 
est incroyable, et destitué de preuve».

Aro. xrr.
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n°. xrr?

MLLE, DE LAUNAY.

Mademois elle de Launay, qui fut ensuite 
Madame de Staal/ et plusieurs personnes 
de la maison du duc et de la duchesse du' 
Maine ,. furent arrêtées ; et envoyées à la 
Bastille, le 29 Décembre 1718.

Le Régent avoit été informé quelque 
-tems avant, d’une correspondance secrète 
du duc et de la duchesse du Maine avec 
la cour de Madrid , dont l’ambassadeur 
Espagnol, leprince de Cellamare, étoit l’in­
termédiaire. Il fut instruit que ce prince 
avoit expédié quelques dépêches impor­
tantes à,sa cour par l’abbé de Potto-Car- 
rero, qui-les, avoit cachées dans un double 
fonds Ijait, à sa voiture dans ce dessein. 
On dit qu’il en fut prévenu par une fem­
me qui tenoit une maison de débauche; 
Oette femme, comme beaucoup d’autres 
de son métier, étoit connue personnelle*

G g
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ment du régent, et lui servoit d’espion ; 
le secrétaire de l’anibassadeurs’étant un 
jour excusé de ne pas s’être trouvé à un 
rendez-vous chez elle, en disant qu’il 
avoit été occupé à. dès dépêches qu’on ve­
noit d’expédier par l’abbé Porto-Carrero, 
elle en donna sur le champ avis au régent; 
les informations qui furent prises à cet 
égard, confirmèrent la déclaration de cette 

. femme; on envoya des ordres pour arrêter 
et examiner l’abbé. On le joignit à Poi­
tiers , on lui enleva ses dépêches., et on 
lui permit, de continuer sa route.' Le ré­
gent, après les avoir lues,, fit environner' 
par des troupes l’hôtel de l’ambassadeur, 
©ù on fit. une recherche exacte. On y 
trouva beaucoup dé papiers d’importance 
que l’ambassadeur avoit négligé de brûler, 
quoique le Courier que l’abbé lui avoit en­
voyé pour l’instruire de ce qui s’étoit passé 
à Poitiers -, fut arrivé avant celui que lf^ 
régent avoit reçu. ' • - ■ ■ -
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1/intrigue qui avoit donné lieu à cette 
correspondance, avoit été imaginée et 
conduite par la duchesse du Maine. Ses 
vues étoient de détourner la cour dé Ma­
drid d’accéder à la quadruple alliance; de 
l’engager -à employer son influence pour 
obtenir la convocation des Etats-Généraux 
en France, et les déterminer à sanction­
na er les dernières volontés de Louis XIV, 
ainsi, que ses dispositions en faveur des 
princes légitimés.

En conséquence de cette découverte, le 
duc. du Maine fut arrêté dans sa maison 
de campagne à Sceaux, et cpnduit au châ­
teau de Dourlens ; on vint prendre la 
duchesse à l’hôtel de Toulouse à Paris,*  et 
■on la mena à Dijon.

Je citerai ici quelques passages des mé­
moires de Madame de Staal; on y verra 
une peinture exacte de la manière dont 

X>n traitoit alors les prisonniers à la 
Bastille.
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qyL’on jne mit dans un carosse avec 
trois mousquetaires. H étoit sept heures 
dû soir ; je me doutai que la route ne 
seroit pas longue et qu’on me menoit à 
la Bastille: .J’y arrivai en effet. On me 
fit descendre au bout d’un petit ppnt, où 
.le, gouverneur vint me prendre. Après 
que je fus éntrée, l’on me tint quelque 
tems derrière une porte, parcequ’il arri­
vait quelqu’un des nôtres qu’on ne vous 
loit pas me laisser voir. . .; . . Ceux-ci 
placés dans leurs niches , le gouverneur 
vint me chercher' et me mena dans la 
mienne. . ., v.

,,J’arrivai dans une grande chambré, où 
il n’y avoit que les quatre murailles fort 
sales et toutes çharbonnées par le déso'éu- 
yremerit de .mes prédécesseurs". . . . .«• 
Oïi alla chercher line. petite chaise de 
paille pour m’asseoir, deux pierres pour 
soutenir un fagot qii’on alluma, .et ph
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attacha proprement un petit Vont de chan­
delle au mur , pour m'éclairer. Toutes 
ces commodités m’àyarit été procurées, 1® 
gouverneur se retira, et j’entendis refer-t. 
mer sur moi cinq ou six serrures,p-ef le 
double de vérroux. . ; •

, ,,Enfin je vis reparoître le gouverneur, 
qui m’amenoit Mademoiselle Rondel. 
Elle lui demanda d’un air fort délibéré, 
si nous coucherions sur le plancher; il 
lui répondit sur un ton goguenard assez 
déplacé, et nous laissa. . . ? . ‘ l--

. ,,Nous nous entretenions paisiblement, 
lorsque nous entendîmes rouvrir nos por­
tes avec fracas ; cela ne peut se faire autre­
ment. On nous fit passer dans une cham­
bre vis-à-vis de la nôtre, sans nous en ren­
dre raison. On ne s’explique point en 
ce lieu là ; et tous les gens qui vous abor­
dent, ont une phisionomie si reserrée,

*) Sa. femme de chambre^
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qu’on ne s’avise pas de leur faire lâ 
moindre question. . ...

1 ,,La nuit s’avançoit , 'et nous ne 
voyions ni lit, ni souper. On vint nous 
retirer de cette chambre où je me déplai- 
sois fort; nous retournâmes dans la pre­
mière. J’y trouvai un' petit lit assez pro­
pre, un fauteuil, deux chaises, une table, 
une jatte, uh pot à l’eau, et une espèce 
de grabat pour coucher Rondel. Elle le 
trouva maussade ët s’en plaignit. On lui 
dit que c’étoient les lits du Roi, et qu’il 
falloit s’en contenter. Point de répliqué: 
on s’en Va; l’oïi nous renferme.

,,Cé simple nécessaire, quand on a craint 
de ne l’avoir pas, cause plus de joie que n’en 
périt donner la plus somptueuse magnificen­
ce à ceux qui ne manquent de rien. J’étois 
donc fort aise de me voir un lit; je n’àu- 
rois pas été fâchée d’avoir aussi un souper. 
Il étoit onze heures du soir, et rien ne 
paroissoit. . . . . Enfin le souper arriva,
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mais fort-tard. Les embarras du jour 
avoient causé Cé dérangement., et je ne 
fus pas moins surprise le lendemain de le 
voir arriver à six heures du soir, que je- 
l’a vois été ce jour là de l’attendre si long- 
tems. Je soupai , je me couchai; l’acca­
blement m’auroit fait dormir, si la petite, 
cloche, que la sentinelle sonne à tous les 
quarts d’heure pour faire voir qu’elle ne 
dort pas, n’avoit interrompu chaque fois, 
mon sommeil, .,. ... .
. ,,M. de Launay, gouverneur de notre 
château, venoit d’être installé dans sa 
place quand.nous y arrivâmes. Son pré­
décesseur, M. de Bernaville, étoit mort 
la veille. Launay étoit son parent et son 
élève, qu’il avoit parfaitement façonné à 
toutes les pratiques de la géole. Il vint 
me/ voir le lendemain de mon entrée. 
Comme j’avois remarqué qu’il avoit le ton 
plaisant, je le pris avec lui; il me trouva 
toute, apprivoisée. Je Lui demandai dès
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livres et des cartes à jouer; il m’envoya 
quelques tomes dépareillés de Cléopâtre. 
Je’ m’en aidai en attendant mieux ; et je 
jouai au piquet avec Rondel.

„J’étois. curieuse principalement d'ap­
prendre -quels étoient tous les compagnons 
de notre infortune. Elle me dit tous 
ceux qu’elle avoit vu arrêter en même 
tems que moi l’hôtel du Maine; ilnous 
én réstoit bien d’autres à connoître. Nous 
aurons, dit-elle, une belle occasion de 
les découvrir, dimanche à la chapëll'è';’ et 
je vous promets que je remarquerai bien' 
tout. ... ; Mais je n’y gagnai rien pour 
les découvertes que j’en attendois ; oh mé 
Cacha sous tin pavillon , où je nepouvois 
rien voir ». ni être vu.

,,Lc peu de précautions que j’avois pri­
ses en partant, toute occupée d’àutré chose 
que de ce qui pouvoir m’être necessaire, 
fit qu’au bout de quelques |jouf s , je me 
trouvai manquant de tout. Je n’avois que
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là cornette qui étoib’s'fer mï’tete, - èt pas 
plus de chemises qu’une héroine de roman ‘ 
enlevée. . . . . Je ne trouvai de ressource 
que dans l’industrie de la pauvre Bonde!, 
qui fit la lessive de tout mon linge dans 
une jatte a-laver les mains. Je me co-ef- 
fai, pendant Cette ‘éxpé!dïtioù, d’un mou» ' 
choir blanc qui m’étoit resté. Ce fut dans 
cet extrêmé négligé' que je arê'çïfé.:près 
mière visite du lieutenant de roi de notre 
château. Il n’y a point de situation où 
une femme ne sente le déplaisir de se pré- 
senter avec désavantage à quelqu’un qui 
ne l’a' jamais vue.

,,Ce lieutenant de roi , nommé M. de 
Maisonroùge , tout nouvellement dans 
cette place, ci-devant capitainemajordé 
cavalerie ,*  n avoit jamais vit que s Ôn régi-* 
ment; c’étoit un bon et franc militaire, 
plein de vertus naturelles, qu’un peu de 
brusquerie et, de rusticité açcompagnoit et 
né défiguroit pas., ,,
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,,Il vint doué chez; moi, et- pour me 
tenir un discours consolant, il me dit que 
je ne deyois pas .m’inquiéter de ma situa­
tion; que; si .. Madame la duchesse .du 
Maine avoit eu des torts, je n’en serois 
jamais responsable. . . . . Un tel,propos 
me fut suspeçt, et je ne doutai presque 
point que, cet homme que je ne con- 
noissoîs point alors, ne vint me tendre 
un piège,

,,Au fort de la disette où je me voyois 
de toutes choses, le gouverneur vint 
chez moi, suivi d’un ballot de toutes 
mes nippes-,, avec une bourse pleine d’or. 
Je n’aurois su d’où venoit cet utile se­
cours, .si je n’avois reconnu la bourse 
que j’avois faite et donnée autrefois à 
M. de Valincourt. C’étoit lui, qui, sans 
craindre.de m’avouer, dans un tems où 
mes amis n’osoient me connoître......... .
alla d’abord demander aux minis très, 
non seulement de me rendre ce service,

craindre.de


mais encore la liberté de m’envoyer 
toutes les semaines une feuille de papier 
ouverte, contenant plusieurs demandes 
sur les choses dont jepouvoir avoir be­
soin......

,,Soulagée ainsi des plus grandes peines 
démon état, j’en aurois goûté le repos, 
s’il n’eut' été troublé par’ une funeste 
pensée qui m’àssiégeoit continuellement. 
Quelques .jours avant que je fusse.à la 
Bastille, l’abbé de Chaulieù m’avoir-con­
té, à l’occasion de tous les gens qu’on 
y mettoit, des histoires ■effrayantes dé 
cé qui s’y passoit; entré antres, celle 
d’une femme de condition, à qui autre­
fois on y avoit donné la question, sans 
lui faire son procès, et si rudement,l 

qu’elle en étoit demeurée estropiée toute 
sa vie........ Je passois pont instruite dû 
secret de l’affaire; j’étois sans doute sup­
posée aussi foible que les femmes ont 
coutume dé l’être; d’ailleurs un pér-
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sonnage peu important. Il y avoit toute 
apparence que si l’on tentoit; cette voie', 
le choix tombèrent sur moi. Frappée de 
cettè idée, j’avdis Un extrême désir d’en 
éclaircir les fondeméns...;... Je hasardai, 
un jour que j étois avec notre lieutenant 
de roi, d’amener la conversation sur 
plusieurs choses que j’avçis ouï dire qui 
se fais oient à la Bastille; il les traita 
la plupart de contes puériles. Enfin 
baissant le toncomme on fait ordinaire* r 
ment quand on est embarrassé', je lui 
dis qu’on prétendoit qu’on y dohnoit 
quelquefois la question sqns forme dé 
procès. Il ne me répondit rien. Nous 
nous promenions dans ma chambre pen­
dant cet entretien ; il fit encore un tour, 
et s’en; alla assez brusquement. Je dé­
mettrai toute éperdue, et plus persuadée 
que jamais du sinistre traitement qu’on 
me destinoit. Je crus que notre homme 
en étoit informé......... Je continuai de
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mepromener à grands pas, faisant sur 
ce sujet de profondes réflexions....*.,  J® 
lïi’apperçüs dans la suite que notre lieu­
tenant étoit sourd d’une oreille; et me 
ressouvenant que j’avois adressé mon 
interrogation de ce mauvais côté, je ris 
de la vaine frayeur que son. apparente 
circonspection m’avoit causée.......

„A la Bastille, l’éloignement de toutes 
sortes d’objets écarte les désirs, ou l’im­
possibilité d’en satisfaire aucun les é- 
touffe dès leur naissance. Il n’en est 
pas de même dans la servitude: tout s’y 
offre et.s’y refuse en même tems à nos 
souhaits. Là, encore on est exempt dés 
as^uj ettissemens, des devoirs, des égards 
de la société; et, à tout prendre , c’est 
peut-être le lieu où. on est le plus libre.....

,,Je me garantis de l’ennui lorsque je 
fus plus calme, par les occupations . que 
je me fis , et par tous les amusemens qui 
Se présentèrent à moi,....  Ce n’est pas 
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l’importance des choses qui les rend pré» 
pieuses ; c’est le besoin que nous en 
avons. Je- fus étonnée du parti que je 
tirai d’une chatte, que j’avois demandée 
.simplement dans l’intention de me déli­
vrer des souris dont j’étois persécutée. 
.Cette chatte .étoit pleine; elle fit ses pe­
tits chats,, et ceux-ci en firent d’autres. 
J’eus le loisir d’en voir plusieurs .généra­
tions.......,; On <e_n visage beaucoup de si*  

tuaiùons., comme on faisoit l’habitation 
,de la zone torride, qui sembloit insoute­
nable., , pareequ’011 ne considérait que 
l’excessive chaleur qu’il doit y faire, 
sans -songer, arjx -vents et aux pluies ■ qui 
la tempèrent......
3 ,,Sur la fin,du. carême, le gouverneur 
jne demanda si je voulais .faire mes. pâ? 
ques. ■ Je m’informai s’il me serait-per­
mis d’avoir un confesseur à mon choix; 
on me dit que non, qu’il falloir se con­
tenter dp chapelain de? la maison, . 04
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■ne point se confesser. Tous lës officiera 
«n’en étoient tellement suspects , que je 
fus tentée de remettre ce devoir à. un-teins 
plus opportun...... Cependant je me dé­
terminai à tout risque de faire cette 
confession. Comme j’ayois diverses cho­
ses 'a rappeler dans mon souvenir, qui 
pouvoient se confondre, je demandai'ait 
gouverneur du papier pour les mettre en 
ordre et ne pas les oublier ; il me dit 
qu’il ne laissoit rien écrire chez lui; qu’il 
n’en fît la lecture; qù’il nie donneroit, à 
cette condition, ce que je lui dëmandois, z 
Cette méchante plaisanterie ne servit 
qu’à me convaincre de son excessive dé­
fiance, que j’âvois éprouvée auparavant, 
lorsque l’ayant prié, jusqu’à me mettre 
à genoux devant lui, d'écrire lui-même 
un billet à Madame de Grieu , que je 
dicterois, pour la tirer de l’horrible in­
quiétude où elle étoit de mon sort y il 
avoit été inflexible à toutes mes instân-
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ces, craignant un sens caché sous lès cho­
ses simples qu’il auroit écrites de sa pro­
pre main» „

Le lieutenant de roi, l’fionnetje Mai*  
sbn-rouge devint lui-même le captif de sâ. 
prisonnière , et prit sans s’en apperce- 
voir, le plus grand amour pour elle. Il 
né s’expliqua'' jamais clairement, mai» 
toute sa conduite en faisoit preuve.

■y,ÎJne attention sans relâche; une com­
plaisance sans bornes; un soin perpétuel 
de me Satisfaire, sans aucun égard pour' 
lui-même; plus de désir de me contenter 
qti.e de nié plaire ; tellement à moi, qu’il 
sembloit n’être plus lui. Je n’ai vu dans 
le monde , ni même dans les romans, 
des séntimeiis aussi parfaits qu’étoient 
les siens ; sentimens qui ne se sont ja­
mais démentis , et d’autant plus admira- 
blês i qu’ilsi .n’étoient point l’ouvrage des 
rafinemens de l’esprit, mais de la sim­
ple nature, qui sembloit avoir voulue

faire



( 403 ) - ' XIV. 

faire un cdeur où il n’y eût rien à re­
prendre.,,

Lé chevalier de Mesnil étoit renfermé 
dans une chambre à côté de celle de Ma­
demoiselle de Launay. Maisonrouge, 
qui ne pensoit qu’aux*  moyens d’amuser 
Mlle, de Launay, proposa à Mesnil dé 
faire des vers pour divertir Sa voisine j 
il le fit; elle lui répondit dans lé même 
stile; bientôt après , ils s’écrivirent en. 
prose. Maisonrouge -portait les lettres 
et- rappôrtoit les réponse^ ; il céda aux 
instances de Mesnil, pour avoir une en­
trevue avec Mademoiselle de Launay. 
Ils ne s’étoient jamais vus ; niais tous 
deux, prisonniers, courant tous deux les 
mêmes dangêrs, ils s’intéressèrent mu­
tuellement à ce qui pouvoit les Concerner. 
Les visites.se succédèrent» il en. résulta 
une passion mutuelle; la déclaration 
qu’en .fit M». de Mesnil, fut bien reçue*  
„ L*  p ay s que nOus-j thabi ton s -, dit Ma-

H h

visites.se
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..demoiselle de Launay , abrège béaù- 
„coup de formalités. — Partout ailleurs 

; pj’epssq été longtenis sans vouloir éçou- 
;;,,tcrg plus Ipngteins encore^à répondre; 
g^ma^s dans un lieu , où parvenu à' se 
,,yoir, on ne sait pas si l’on se reverra 

“^jamajsÿ on dit en une hçure ce que, 
,,hors delà, on n’eût pas dit peut-être, 
„da,ns une année : et. non. seulement on 

'•»>y Pa^ç, niais on y pense tout autre-
,,ment qu’on ne fer oit ailleurs, v

Un jour que le lieutenant de roi étoit 
■■allé. ’danep à Vincen.nes , le gouverneur 
trouva le chevalier de Mesnil sortant de 

^uppartjeinent de Mlle, de Launày pour 
•i;çtourn,er dans.. le- sien. H entra dans 
une violente colère, fit transférer Mesnil 
dans; pne. aptrç toi.tr, où: ib fut renfermé 
ayçc la. plais gitan de rigueur. Mlle, de 
Laupay sq;-d.®.cida à faire àfMaisonrouge 
l’qveu de sa.pà^sipn; pQUT' Mesnil, a wn-
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plorer ses bons , offices pour lui, et à le 
prier de faciliter leur correspondance.

,•>11 demeura quelque tems comme 
•abîmé dans la confusion de ses propres 
sentimens; l’attendrissement que lui cau- 
soient les marques de ma confiance1 et de 
mon repentir paroissoit sur son visage: 
enfin faisant effort pour s’expliquer: 
„ Vous savez, (me dit-il) que je suis tout 
,,à vous; je vais vous en donner des pr.eu- 
,,ves indubitables ; mais il faut que voua 
„me disiez quels sont vos engagemens avec 
„M. de Mesnil. Si ses intentions sont pu­
nies; s’il a dessein de rendre votre sort 
„plus heureux, puisque le mien n’est pas 

digne de vous être offert, je me prêterai 
,,sa.ns réserve à. tout ce qui pourra-.contrit 
,,buer à votre bonheur,, et même à votre*  
,,simple satisfaction : Si le chevalier de 
,, Mesnil n’a d’autre vue que de vous plai- 
,,re, il ne seroit digne nide .vous, ni de moij,-

Hh 4
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,,que vous entretinssiez, par mon minis- 
,,tère, aucun commerce avec lui.,,
.■ Mademoiselle de Launay lui protesta 
que dans leurs entrevues , il ne s’étoit 
rien passé que la vertu la plus sévère ne 
pût avouer ; que les intentions du cheva­
lier de Mesnil étoient pures, et qu’ils 
s’étoient promis réciproquement de s’ép ou- 
ser. D’après cette assurance, Maisonrpuge 
continua à servir leur correspondance, 
,,Mais il m’avoua, dit-elle, què chaque 
,,lettre que nous lui remettions étoit pour 
„lui un.coup de poignard; et cependant 
,,il n’en fut ni moins exact , ni moins 
,,fidele à observer les règles qu’il avoit 
,, établies pour notre correspondance.,,

Le Régent do.nna des ordres pour qu’on, 
accordât au chevalier de Mesnil plus de-, 
liberté ; il dînoit fréquemment chez le- 
gouverneur, et passoit une partie de la- 
journée dans l’appartement du duc de-Ri­
chelieu, qui étoit alors à la Bastille.
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Le duc et la duchesse dit Maine ayant ob­
tenu la permission de retourner a Sceaux» 
les.personnes qui avoient été arrêtées par 
suite de leurs liaisons avec eux, furent alors 
traitéès avec moins de sévérité ; il leur fut 
permis de se voir; et généralement elles 
passoient toutes leurs soirées chez Mhda- 
me dé Pompado'ur. ,,Les relations que 
j’avois eues jusques-la avec le chevalier 
de Mesnil, dit Mademoiselle .de Launay, 
quelque 'douloureuses quelles fussent a 
Maisonrdiigé , étoient adoucies par la 
satisfaction d’y signaler son attachement 
pour moi, et de régir lui-même notre 
commerce. La dépendance qui en resul- 
toit, l’entière connoissance de nos démar­
chés, qui fixoient ses inquiétudes, étoient 
des dédommâgemens perdus par cet­
te réunion : il n avoit plus rien a atten­
dre que' la reçonnoissance d’anciens ser­
vices. . . . • ,,Vous voilà heureuse, 
„me dit-il; je 1 ai souhaite; j en suis con-
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„tent. ; ■. . , /Vivez en paix avec quél- 
,,qu'un qui vous aime et vous plâit; mais 
„n’exigez pas que j’en sois témoin.Tant que 
«j’ai pu vous être utile, j’ai surmonté mes 
,,répugnances par d’incroyables efforts : 
5 Je le ferois encore, si cela vous étoit bon 
,,a quelque chose. Vous n’avez plus besoin 
,,de moi- trouvez bon que je ne vienne 
,*plus  chez vous. . . . .„ Cependant les 
instances de Mlle, de Launay le détermi- 
lièrent à continuer de la voir ; il lui fut 
impossible de s’y refuser; mais ses visites 
ne firent que fortifier une passion qui le 
conduisait lentement au tombeau.

Le chevalier de Mesnil obtint son élar­
gissement quelques mois avant Mlle, de 
Launay ; il fut exile dans ses terres- en 
Anjou; leur commerce de lettres continua. 
Mais Mesnil, libre, et au milieu dé ses. 
connoissances , ne fut plus aussi amou-. 
reux, ni aussi exact que Mesnil l’étoit à 
la Bastille,
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; Je vis étant à ma fenêtre , lé lieutenant 
clé roi traverser pféèipirammê.nt la jtottr, 
tenant un papier qu’il mé mon tr oit. Il 
entra chez moi. avec uri saisissement qui 
m’étonna . . . . il me . présenta le papier 
qu’il tenoit; c’etoit la lettre de cachet pbttr 
me faire sortir de la Bastille. ,,Vons voilà 
„libre, me dit-il, et je vous perds, J’ai ■ 
„smthaité ardemment ce momenfeci ; j’àù- 
„rois donné ma vie pour l’avancer. Mais 
,,jè vais cesser de vous voir; que devien-, 
,,drài-jë? ,,

Elle sortit de la Bastille lé 6 Juin 1720. 
La Chatte qui l’avoit amusée dans sa soli­
tude, fut accueillie par Maisonrougë. 
, J’ai désiré ardemment de vous perdre; 
lui mandoit-il le 7, je vous ai perdue; 
j’en suis au désespoir.

' Mlle, de Lâunaÿ reprit sa place près de 
la duchesse du Mainé, qui continua dé 
lui accorder sa confiance. Mais Mesnil 
ne mit point à la voir l’empressement
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auquel elle s’attendoit. Les impressions 
qu’il avoit reçues à la Bastille, étoient 
effacées ; et après quelques mois em­
ployés d’un côté à se plaindre, de l’au­
tre à se disculper, leur liaison cessa 
entièrement.

La santé robuste de Maisonrouge 
avoit décliné sensiblement. On lui con­
seilla d’aller prendre les eaux dans sa 
province; mais il y termina bientôt une 
vie qui lui étoit à charge.

Rondel passa ,au service de là duchesse 
du Maine, Mlle, de Launay refusa plu­
sieurs partis qui se présentèrent pour 
elle,' entr’autres M- Dacier, après la 
mort de sa femme à qui-l’on doit la 
traduction d’Homere. Enfin elle épousa 
M. de Staal, officier d’une bonne famille, 
mais peu riche, et qui avoit deux filles 
d’un premier lit. Comme Mademoiselle 
de Launay n’étoit alors ni jeune, ni 
jolie, le duc du Maine, pour faire son
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mariage, fit avoir à M, -de.Stahl la. sur­
vivance d’une, compagnie dans les gar­
des. . Elle mourut à Passy le 15 Juin 
iy5o, Il est! souvent question d’elle dans 
les mémoires de ce ' tems. Ceux qiïi 
l’ont connue, font l’éloge de son .esprit 
et des charmes de sa société, ; lorsqu’elle, 
étoit avec des personnes de soja goût;, 
hors de là, elle avoit le caractère inégal 
et satirique.
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CO N VULS ION N A IR E S.

Les: Convulsionnaires et leurs1 parti-, 
sans iétpiéïit>;;les, tins , des imposteurs ; 
les autres, des dupes fanatiques, qui 
prétendoient qu’il s’opéroit des miracles 
sur la. tombe de M. Paris. Ils affectoient 
de tomber en extase, et alors d’avoir 
des visions.

M. Paris,, fils de Nicolas Paris, Con-, 
seiller au Parlement, étoit né le 3o Juin 
1690. Il renonça à son droit d’aînesse, 
se retira du monde, et se livra tout 
entier à l’étude et a la dévotion. Il 
mourut le ter Mai 1627, et fut enterré 
le 3 à >8, Médard. Ses vertus et sa 
grande piété le firent regarder par ses 
voisins comme un saint. Ils allèrent 
visiter son tombeau ; le bruit se répan­
dit qu’il s’y fais oit des miracles $ le. con-' 
cours du peuple augmenta, de manière
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que le gouvernement crut devoir s’en 
meler| un, ordre <|u;-j3^.;J^nvior 1782, Re­
fermer le cime lierre de S. Médard; *)  
ét comme les' -CôîiVûlsiôhiiàire'S étoient 
Jansénistes'1 pour la? plus' grande partie, 
on recommença ^odes përsécùtër dè 
nouveau. . .•< .'p \'.u"O.u .*■

i‘) Le lendemain de cet ordre, on-ecrivit ces vers 
sur le mur du Cimetierre ;

„De par le Roi, défense à Dieu, 
„de faire miracles' en? ce lieu. » < :
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LETTRE TROUVÉE A LA BASTILLE.

Quoiquela lettre suivante soit d’uns 
date antëfieùrë aux détails .que j’ai-den- 
Ùés stir lés prisonniers de la Bastille, 
néanmoins, comme elle paroit authenti- 
que, et qu’elle est curieuse, j’ai’cru de­
voir lui donner place dans ce recueil. 
Elle fut trouvée à la Bastille par un M. 
Maton de la Varenne, avocat au Parlement 
de Paris, il paroit qu’elle a été'écrite le 
1er Décembre ibij-crparun prisonnier nom­
mé Dussault, au cardinal de Richelieu, 
qui étoit alorâ' au lit dë‘la 'mort. Mais 
domine lé cardinal mourut le 4» il est pro­
bable que la lettre ne lui a jamais été en­
voyée. Elle est écrite suivant l’ortogra- 
phë de" ce tèihs; mais en la copiant, je 
suivrai celle actuellement en usage.

,, Monseigneur,
,,11est un tems où l’homme cesse d’être
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barbare et injuste ; c’est celui où sa dissd- 
lutipn prochaine le force à. descendre dans 
les ténèbres, de sa conscience, et a se la» 
inenter sur les soucis , chagrins,, peines,, 
malheurs et infortunes qu’il a causés à 
ses semblables ! permettez que je dise 
semblables} 'car vous devez voir main­
tenant ce dont vous n’avez jamais. Voulu 
vous convaincre, ni vous persuader, sa-’, 
voir: que lé souverain et l’excellent 
ouvrier, céleste nous a tous créés sur le 
même modèle, et que l’intention d’icelui 
a été que les hommes, ne fussent distin­
gués les uns des autres que par leurs 
vertus. Or donc, Monseigneur, vous 
savez que voilà déjà onze années, que 
vous me 'faites pâtir et endurer mille, 
morts à la Bastille, où les plus déloyaux 
et félons sujets du Roi, seroient encore 
dignes de pitié et de compassion. A plus 
grave raison, moi, que vous y faites 
pourrir pour avoir désobéi à votre man-
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dement, qui avoit fait condamner mon 
aine à la géhenne .éternelle, et avait fait 
comparoir en-, l'éternité ■ les mains souilr 
lées de sang. Ah :! si. vous pouviez en­
tendre. les . sanglots; plaintes et gémisse*  
mens que vous me faites produire, vous 
me. feriez bien vite envoyer én liberté de 
ma personne» . Je vous en supplie , Mon­
seigneur, au nom de Dieu éternel, qui 
vous jugera, vous, ainsi que moi; ayez 
pitié de mes souffrances et. doléances ; et 
si vous voulez avoir d’icelui miséricorde 
ayant que d’aller au trépas, donnez man-*  
dement qu’on m’ôte mes chaînes ; car 
ic.elui venu , vous ne .seriez plus à loi- 
ÿr de me rendre une justice que je ne' 
dois demander. qu’à vous ; et < vous m® 
persécuteriez meme. après votre décédé^ 
dont D ieu nous garde, si vous vous laissez? 
gagner par la très humble prière d’un hom­
me, qui àctotijp.urs.été loy al sujet dfuJioi^ wi

,,Je suis,, etc. etc.
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Le cardinal de Richelieu n’étoit certai­
nement pas très scrupuleux. 'Choisy> dans 
$es mémoires, rapporte devrait suivant-1-

„Ma mère m’a dit que le bonhomme la 
Vrillière, secrétaire d’état>! lui avoit con­
té, qu’étant allé porter au cardinal de^ Ri­
chelieu, la nouvelle du combat de Cas tel- 
natidari et de la prise de Montmorencij, le 
cardinal avoit fait un signe de la main, 
comme voulant faire couper le COU au pri­
sonnier; et. que s’étant apperçu que-la 
Vrillière auroit pu le remarquer, il lui 
avoit dit: Tkf. de Montmorenci est de mes 
amis, je lui laverai bien la tète. Son pre­
mier signe avoit été fort naturel. Il avoir 
fait Puy Laurens duc , e t lui avoit fai t'­
épouser sa‘ nièce, dans l’espérançe qu’il, 
porter oit-feu Monsieur Gaston à quitter! 
la princesse Marguerite de Lorraine; mais 
voyant qu’il ne pouvoit-, ou ne vouloir 
pas , ü l’envoya à Vincennes , où il mou-
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rut fort brusquement, et il remaria.sa 
nièce au comte d’Harcourt.,,
jSpiyant M. àe,la.Xar^nne, Dussault .fut 

mis à,la Bas.tilfç. le 20 Novexùbre i63r, et 
par une inscription.qu’on .trouva sur le 
mur de la chambre où. il avoit été renfer­
mé, il par oit qu’il fut élargi le 20 Juin 
169.2., ,aprè§ 61ans de-, réclusion.,

On trouva .plusieurs autres inscriptions 
sur les murs de la Bastille 5 car quoiqu’on 
fût dans l’usage de blanchir les chambres 
aussitôt que les prisonniers en étoient 
sortis, cependant comme elles étoient 
quelquefois gravées sur le plâtre, ou sur 
les pierres des fenêtres ou des cheminées, 
on ne se .me.ttoit pas eu- peine de les 
effacer, lorsqu’elles n’étoient point im­
portantes..

LOUIS

remaria.sa
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Lès écrivains qui oht parlé jusqu’ici de 
Louis XVI, se sont bornés à peindre 
quelques vertus de Cet infortuné monar­
que, mais aucun d’eux n’a encore entre­
pris de tracer son portrait : C’est ce qui 
ine détermine à en esquisser quelques 
traits.

Louis XVI étoit petit-fils de Louis XV, 
et .fils du Dauphin Louis., né en 1729, 
et mort à Fontainebleau le so .Décembre 
1765.. Sa mère étoit une princesse lie 
Saxe , tante de l’Electeur actiiel. Il eut

I i



fpoair gôùverneuij le duc de la Vaugyon.— 
M. de Coetlosquet, évêque de Limoges, 
son précepteur, étoit de la plus grande 
piété, mais un homme nul sous tous les 
autres rapports. Le Ro^pbseryoit sou­
vent que son éducation avoit été très 
négligée. .

Il épousa en 1770 Marie Antoinette, 
Archiduchesse d’Autriche, fille de l’Ern- 
pereur François 1er et de Màrie Thérèse. 
Ce fût le duc de Choiseuil, qui, pen­
dant son ministère , suggéra l’idée de 
ce mariage à Louis. XV: il fut proposé 
ày^ienne par le comte de Durfort, créé 
ensuite duc de Civrac.

. Il eut de cette princesse quatre enfans: 
Marie Thérèse Charlotte (MadameRoyale), 
née le 19 Décembre 1778; Louis Joseph 
Xavier François, Dauphin, né Je 2 2 Oc­
tobre 1781, et mort à Meudon en Juin 
1789; Louis Charles, duc de Normandie, 
ensuite Dauphin, né le 27 Mars 1785 et
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moi*t  au Temple le g Juin 1795 *);  et la 
princesse Sophie, née et morte en 1786. 
Madame Royale fut remise, à la demande 
de l’Empereur , ait prince de Gâvre, à 
Bâle, le 26 I^écembre 1796, en échange 
des députés de la convention, que le gé­
néral François Dumouriez avoit fait ar­
rêter en 1798, et livrer aux Autrichiens.

Louis XVI étoit un peu au dessus de 
la moyenne taille , et fortement consti­
tué; dans les dernieïs tems. il avoit pris 
de l’embonpoint.

Il se levoit tous les joürs à 7 heures ; 
après avoir fait ses prières, pratique 
qu’il ne négligea dans aucune circons­
tance, il lisoit, examinait des cartes et

*) On a de fortes raisons de croire qu’il fut em­
poisonné. Le fameux chirurgien Dusseau, • dé­
clara dans son rapport,, qu’après ouverture et 
examen faits du corps du Dauphin, il avoit re­
connu que sa. mort étoit l’effet du poison. H 
mourut lui-même subitement quelques jour*  
après.

ri
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des plans» Il aimoit à lire les voyages 
sur mer, et se livroit avec plaisir à l’é­
tude dé la géographie. Lorsque M. de 
da Peÿrouse fut’ nommé au commaUtle- 
‘ment de l'expédition dont malheureuse- 
•ment il n’ést pas revenu,; il passa deux 
•heures avec-lé Roi dans son cabinet.’ En 
•sortant, il témoigna sa surprises sur les 
connoissances que Sa Majesté avoit dé­
veloppées dans - cétte conversationr'ela*- 1 
rivement aux 'découvertes faites par dif- 
férens navigateurs, et aux objets sur les­
quels Elle desiroit qu’il prît des infor­
mations. • ’

Il passoit depiris 9 heures jusqu’à 10 
avec la Reine et ses enfans; à dix heures, 
il commençait à lire les mémoires qui 
lui étoient présentés, et dorïnôit ses au­
diences. Il dînoit à deux heüres avec la 
Reine seule."’ A 3 heures, .il retournoit 
dans son appartement ; il s’occupoit à 
lire, se livroit à son étude favorite, la 



géographie, ou visitoit les ouvriers qui 
travailloicnt au palais et aux jardins. Il 
alloit quelquefois au spectacle,, spéciale­
ment lorsqu’on y jouoit des . tragédies ; 
mais il n’ordonna jamais qu’on jouât .une 
pièce plutôt qu’une autre.. Il soupoit à 
g heures i avec toute la . famille Royale 
chez Monsieur. A 11 heures, il avoit 
son Toucher; mais à moins qu’il ne fût 
fatigué, il lisoit jusqu’à minuit,

JLa chasse étoit son principal amuse- 
ment; lorsque Je teins le permettoit, il 
chassoit. deux ou trois fois par semaine; 
les autres jours il v avoit conseil. Tou­
tes les personnes qui avoient chassé avec, 
le Roi,, dînoient avec lui. La Reine dî- 
noit ordinairement ces jours-là chez la 
duchesse de Polignac, gouvernante de» 
enfans de France ; elle crut devoir s’en 
abstenir plusieurs mois avant la révolu­
tion, Aet alors elle dînoit.seule.Il y avoit 
Chez le Roi, généralement une fois par 

d%25c3%25aenoit.seule.Il


semaine , ë'è qu’on appelloit souper de 
Cabinet; tïft certain nombre de person­
nes y étoient invitées. La Reine passoit 
la plus grande partie dés soirées chez la 
duchesse dé Polignac; lès Dimanches et 
les. Mercredis, elle sè rendoit, ainsi que 
Monsieur, Madame, le comte et la com­
tesse d’Artois , chez la princesse de Lam- 
balle;1, ‘où lés étrangers connus et présen­
tés à la cour , étoient reçus. Le Roi 
n-àlloit ni chez la duchesse de Polignac, 
ni chez la princesse de Lamballe. Il y 
àvoit alternativement chez la gouvernante 
des énfans de France, et chez la comtesse 
d’Ossûn, Dame d’Atours -, un concert par 
s'emaine; -la Reine y chantoït quelquefois.

1 Lés motifs d’après lesquels la Reine s’é- 
to’ît abstenue d’aller dîner chez la du­
chesse de Polignac les jours où le Roi 
chasSbit, ‘la déterminèrent aussi à y pas­
ser moins fréquèmmeiït la 'soirée-, et à y 
tester riioins longtems. Le comte d’Ar­



tois qui étoit très attaché à quelques per», 
sonnes- de cette société , continua d’y> 
aller jusqu’au moment o ù àl quitta la 
France.

Lorsque Louis XVI fut amené et détenu 
à Paris., où il ne pouvoit plus jouir de 
ses exercices ordinaires , - il s’occupoit la 
plus grande partie du jour.à lire les gar 
zèttes.. et les brochures qui par oissoient, 
et à converser avec le petit nombre <d'Q 
personnes dans lesquelles il pouvoit layobr 
confiance, et avec celles que les circons­
tances l’obligeoient de voir. Du reste, 
son tenis étoit partagé comme à Versailles. 
Il dînoit avec la Reine et Madame Elisa­
beth *);  Monsieur et Madame venoient 
le soir du Luxembourg aux Thuilleries, et

„ *)'  Sœur du Roi, née le 5 Mai 1764 et guillotinée 
le 10 ' Mai 1794' Princesse de la plus ’grande 
piété ; elle est morte,, avec ce courage .qu’inspire 
une entière confiance dans les principes de la 
religion.. - -, 



y soùpoieftt avec la famille Royale. Le 
defaut d’air et d’exercice avoit affecté la 
santé du Roi, mais rien n’altéra son ca­
ractère.

- Son éducation ne lui avoit pas donné 
Ce vernis de politesse qui est quelquefois 
utile aux princes, et qui étoit spéciale­
ment. nécessaire en France. Il n’avoit 
pas non plus ces manières extérieures, 
qui captivent les uns et impriment le 
respect aux autres. .

Incapable de tromper, il étoit quelque­
fois défiant; et la crainte que ceux qui 
le cohseilloient, ne cherchassent à lui en 
imposer, le rendit souvent flottant et in­
certain sur le parti -qu’il de voit prendre, 
surtout depuis la révolution, et lorsqu’il 
yit.le ,danger.auquel étoient exposés ceux 
qui lui étoient attachés, 
.11 n’avoit pas l’habitude d’un travail 
raisonné ; un manque de confiance en 
lui-même l’avoit accoutumé à ne parler 



que par les autres, et l’avoit empêché . 
de jamais essayer ses forcés ; cependant 
les malheurs de la réyplution lui en , 
avoient fait sentir la nécessité. Il avoit 
fait des notes sur tous les évènemens qui 
pouvoient servir à l’histoir é de oétte 
époque; il avoit jette les yeux sur M. de' 
Rhulières pour lui en donner à rédiger^ 
et il regretta beaucoup sa perte *).  Il fît, 
lui-même presque tous les discours qu’il 
prononça à l’assemblée ; il s’en faisoït 
faire par d’autres ; mais en les compa­
rant, les siens valoient toujours mieux. 
D’après le témoignage dé M. de Males- 
herbes , son ’ testament est entièrement 
de lui , et sans que personne y ait mis la 
main **).

*) Il mourut subitement en 1790.
**) „Sa timidité naturelle et la difficulté avec la­

quelle il exprimoit généralement, ses, pensées, 
disparoissoient totalement lorsqu'il étoit question

' ' de la religion, du soulagement du peuple, ’ou;, 
, du bonheur de la France. Dans ces occasions



.Il n^avoit pdinfc læ. fermeté- nécessaire 
pour-prendre sur le eliamp une décision

il parloit avec ùiie enfergie 'et une facilité dont 
les nouveaux ministres, qui partageoient l’opi­
nion générale de son incapacité, étoient toujours 

'infiniment surpris......
..„Nous avions journellement hoccasion de re- 

connoître chez lui les indices généralement con­
sidérés comme des preuves d’un esprit actif et 
intelligent, Tout en lisant des lettres, des méi 
moires ou des papiers publics, il piètoit assez 
d’attention,aux discussions, du conseil, pour être 
parfaitement au fait de tout ce qui s’y passoit, 
et il nous l’a souvent prouvé par ses obser-, 
varions spr ce qu’il avoit lu et sur ce qu’il 
avoit entendu. Eu. voici un exemple frappant: 
Un jour que le Roi s’occupoit à lire des lettres, 
des mémoires et des journaux, tandis que ses 
ministres discutoient les affaires de leurs dépars 
temehs, M. de Gerville •J-) fit un rapport sur 
une question délicate, dont la décision fût re­
mise à la huitaine. Mais ce ministre‘ayant omis 
dans son second rapport une circonstance essen-< 

.tielle qu’il avoit insérée dans le-précédent, le Roi 

.lui en.fit l’observationà la grande surprise de 
tous les membres du conseil qui l’avoient sup­
posé exclusivement attentif à ses lettres, mé- 

[moires,,. et sur lesquels il avoit effectivement fait 
'des réflexions très Judicieuses. Il est de fait' 
qu’aucun de nous ne pouvoit jouter avec le Roi

•f) .Ministre de l’intérieur.
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dans des circonstances :> difficiles ; mais 
quand il avoit adop té un parti, il y tenoit 
fortement. Lorsqu'il fut décidé sur la 
manière, le lieu çt l’époq^uç de,sa fuite 
de Paris, etpendant les 9 mois qui pré­
cédèrent le moment de son départ, il ne 
varia pas un instant, malgré les differens 
plans de conduite qui lui furent présen­
tés; mais il les discuta tous. — Le jour 
du départ, ayant été averti qu’on avoit 
triplé les gardes du château des Thuille- 
ries, et sachant que depuis longtems on 
■avoit répandu le bruit qu’il vouloir par­
tir, il persista cependant dans sa résolu-

potir la mémoire,' et son jugement n’étoit pas 
moins sûr.

„Je puis affirmer, avec Vérité, que durant tout 
le‘tems de mon administràtiôïl, toutes lès mesu­
res importantes que j’ai vu soumettre au juge­
ment du Roi, après avoir été''discutées dans le 
conseil, ont été perfectionnées par lus change- 
mens que S. M. a proposé d’y IJÏre.’b •

Mémoires de M. Bertrand de Molleville.—
Jé'fl. II. page 17. -
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tîôh, quoiqu’il en connût fort bien tous 
les dangers ,' et qu?on lui eût assuré- que- 
jusqu’à 9 heures du soir, le jour de son 
départ, il pouvoitencore changer d’avis 

; sans tî-àhir son’ secret,' et Sans exposer 
personne.— Il répondit : ,,Non, dussai-je 
périr à la porte du château, je partirai; 
j’aurai du moins donné à toute l’Europe 
une preuve non équivoque de mes senti*,  
mens sur tout ce qùi s’est' fait et ce que 

j’ai été forcé de faire.,,
Il y a dans sa 'fuite de Paris des cir­

constances qui sont propres à, faire con-. 
noître ses sentimens et son caractère. 
Lorsqu’on eut concerté avec le marquis 
de Bouille, qui’ commandoit dans les trois 
Evêchés, les inésùres nécessaires à son 
exécution, le soin dé conduire la famille 
Royale hors de Paris, fut confié an c 
de ......... La Reine ne voulant point se
séparer du Roi, et Madame Elisabeth in­
sistant pour les accompagner, on fit faite 



une forte Berline,,asse.z graillé pour les. 
contenir, ainsi que le Dauphin, Madame 
Royale et la comtesse de Tourzelle, qui 
avoit succédé à Madame de Polignac dans 
la place de gouvernante. Trois gardes-du- 
corps, recomniandéjs-p^r M. d’Agoustj |gur 
major, furent choisis et déguisés en do­
mestiques pour accompagner les augustes- 
fugitifs. ’ Ils ne surent que le soir du 
départ, ce à quoi on devoit les employer. 
Deux furent envoyé^-à Æx, heures du , 
soir, avec la voiture a^eléè, de quatrefor,ts 
chevaux et conduite,.par..deux postillons, 
de confiance, pour attendre hors la bar­
rière Saint Mar tin; l’autre resta dans l’ap- - 
partent ent de là Reine pour raccompagner- 
au sortir du palais. famille Rovale^ 
s'oupa et se retira comme de -coutume. 
A dix heures e,t.deihie ÏÇ-Xhy *.£,«  de 
déguisé en cocher ,iy conduisit un remise, 
dans la cour des princes, vis-à-vis l’ap­
partement des enfans de France. Mada­



me de lourzelle sortit bientôt après avec 
eux; lorsqu’ils furent montés en voiture, 
le c... .de..,., les conduisit au petit ca- 
louzelj et s’arrêtavis-à-vis l’hôtel ancien­
nement habité par la duchesse de la Va*  
lière. Madame Elisabeth y arriva la pre­
mière ; elle ■ fut peu de teins après suivie 
du Roi j il avoit une grande redingote de 
campagne, une perruque et un chapeau 
rpnd. Après, avoir' attendu la Reine pen­
dant, quelque tems, il s’impatienta, crai­
gnant qu’il ne lui fut arrivé quelque ac­
cident , il vouloir reto urner pour la cher­
cher, et on eut beaucoup de peine à l’en 
dissuader. — Dans cet intervalle, M. de 
la Fayette passa,' suivi dë deux soldats 
du gué à cheval. Le Roi le voyant, dit; 
-voilà un homme qui a fait beaucoup de 
mal. < La Reine arriva, accompagnée du 
garde-du-corps. En ouvrant la porte dé- 
robée de son appartement, cette princes­
se apperçut une sentinelle qui y avoit
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été placée le soir même^Utet- qu’elle ne 
s'attendait pas à y trouver. r„ Elle s’arrêta 
un instant pour •réflê.ehir sur ce. qu’elle 
avoit à faire. Le factionnaire se pro- 
menoit en chantant. La Reine observa 
que lorsqu’il étoit parvenu à un.' certain 
point, une colonne l’empêchoit de voir 
ce qui; se passoit sur-d’escalier ,- et elle 
présuma que le bruit qu’ilfais oit en chan­
tant, l’empêçheroit de l’entendre mar­
cher. Elle fit signe au. garde du corps de 
la suivre sans bruit, et profitant du mo­
ment où la sentinelle était éloignée et 
tpurnoit le dos, ils descendirent l’escalier 
sans être apperçus. ■ Toute la famille 
Royale s’étant placée dans le remise, le 
garde-du-corps monta derrière; et le

. de . . les mena jusqu’à la 
voiture qui les attendoifei La famille 
Royale y étant, montée, il conduisit le 
remise à quelque distance de la route, où 
il l’abandonna. Les chevaux de poste
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étoieilt commandés à Bondy. — Oii sait 
le reste. — A-peu-près à la même heure/ 
Monsieur partit du Luxembourg; 'et il ar­
riva sans aucun accident dans les Pays*  
Bas.

Sans être bigot, Louis XVI étoit pé­
nétré de respect pour la religion; il avoit 
le cœur bon , un grand désir du bien , 
et un véritable amour pour son peuple.—> 
Naturellement économe, il porta quelque­
fois cette qualité presque jusqu’à la par­
cimonie; et quoique très bienfaisant, il 
fut rarement généreux, jamais prodigue; 
on eut toujours de la peine à le détermi­
ner , lorsqu’il s’agissoit ou d’accorder une 
gratification, ou de consentir à quelque 
dépense extraordinaire. Guidé par les 
sentimens de la stricte honnêteté, non 
seulement il ne voyoit pas volontiers, 
mais même il méprisoit ceux qui par 
leurs extravagances détérioroiefct leur for­

tune
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tune, et contractaient des engagemens 
qu’ils étaient hors d’état de remplir. Sa 
principale ou plutôt son unique dépense 
secrète, étoit pour les charités qu’il fai- 
Soit, et qu’il couvroit du voile du plus 
profond mistère.

Sa probité lui fit toujours voir sous un 
point de vue défavorable les mesures que le 
ministère françois avoit adoptées relati­
vement à l’insurrection des colonies An» 
gloises en Amérique: Il fit en cette occa­
sion' ce qu’il ne faisoit que trop souvent, 
il sacrifia ses sentimens à l’opinion de ses 
ministres. En 1792, Tipp00 Sultan fit à 
la France des propositions secrète^ pour 
attaquer les Anglois dans l’Inde, si on vou- 
loit lui accorder un secours de 6000 hom­
mes de troupes. Elles furent communiquées 
au ministre de la Marine, qui étoit en 
même tems chargé du département des 
eoldnj.es. M. Bertrand de Molleville, qui 

Kk
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l’étoit alors,, dit: — ,, Mais malgré Les 
avantages qu’elles présentoient, et quoi­
que l’insurrection des nègres de S. Domin- 
gue exigeât l’envoi d’une force considé­
rable , qui pouvoir facilement servir à 
.masquer la destination des six mille hom­
mes. que. Tippoq deinandoit, et à détour­
ner les soupçons du gouvernement An- 
glois, la probité du Roi ne lui permit pas 
.d’adopter cette mesure. ,,Ceci ressemble- 
^rqit beaucoup, dit-il, à T affaire del’Àiné- 
^rique, .à laquelle je ne pense jamais sans 
,,regrets. On abusa dans cette occasion un 
^peufle ma jeunesse, et nous en portons 
,,aujourd’hui la peine. La leçon est trop 
,.forte pour être oubliée. *)„

Des choses peu importantes en elles- 
mêmes, une expression, ou une action 
qui sont l’effet d’une impulsion soudaine,

^'Mémoires de M. Bertrand de Molle-ville. Vol. II 
page ~,
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jont souvent plus propres à nous faire 
connoître les qualités morales d’une per­
sonne , que sa conduite ordinaire, qui 
est généralement le résultat de la ré­
flexion. — A un des bals qu’on donnoit 
à Versailles pendant le carnaval, Louis 
XVI conversoit avec deux personnes, 
lorsqu’un jeune étourdi passant sans re­
garder , le heurta avec violence. Le Roi 
s’étant .retourné, le jeune homme s’ef­
força de s’excuser, en disant qu’il ne 
s’étoit point apperçu que ce fut Sa Ma­
jesté : Louis XVI lui répliqua sur le 
champ: Lh/ Monsieur,- et quand $’eùt, 
été un autre ? se retournant alors vers 
ceux avec lesquels il conversoit, il ajou­
ta : Ces jeunes-gens sont souvent si mal­
honnêtes !

Il connoissoit à merveille tous les 
dangers de sa position; au commence­
ment de a la révolution, il croyqit qu’il 
n’y survivrait pas. — En en parlant , il 

Kk s
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’aisôitf ,,Si seulement ma famille étoit en 
sûreté!,, *)

*) La Reine au contraire, croyoit qu’on n’osè- 
toit jamais attenter aux jours du Roi> Pille 

' disoit souvent que le gros de la nation ne souf- 
frireit pas qu’on fît la' moindre violence au Roi ; 
mais elle étoit fermement persuadée qu’elle serait 
victime du ressentiment du parti républicain. Ait 
commencement de lÿgû, on lui proposa de sortir 
de France avec le Dauphin. On lui soumit le 
plan de son évasion.; elle vit qu’on pouvoir l'exé­
cuter sans danger; mais après avoir , réfléchi, elle 
dit, qu’elle étoit résolue de ne jamais abandonner 
le Roi, mais de sé Soumettre à son sort. — Dans 
le Temple, et après la mort du Roi, une person­
ne, chargée de la garde de cette place, frappée 
de l’excès dés inalheur's de cette princesse, et dè 
sa grandeur d’ame, mue seulement par ce que 
lui dictoit sa conscience, et sans que la Reine lui 
ait fait" la moindre demande, lui offrir de-la saù- 

. .ver, et lui communiqua son projet pour y par­
venir. Apres s’être convaincue de sa sincérité, 
elle lui dit de consulter un officier de confiance 
qui étoit alors à Paris. Tout étoit disposé pour 
Son évasion ; mais pour ainsi dire au moment dé 
l’exécution, elle s’y .refusa en disant, qu’elle ne 
pouvoir se résoudre à abandonner ses enfans (qu’il 
lui étoit impossible d’amener ;). qu’elle croyoit plus 
décent, et;plus convenable à son devoir et à sa 
dignité de rester, et finit par les engager à pren­
dre des mesures pour , leur propre sûreté. Des 
billets que la Reine écrivit à ce sujet, existent 
encore. —
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- Un grand nombre de circonstances 
prouvent incontestablement que Louis 
XVI avoit beaucoup de courage et de 
calme dans le danger, et qu’il ne fut ja­
mais effrayé par les risques personnels 
qu’il couroit. — L’objet du parti Jacobin 
en excitant l’insurrection. du 20 Juin 
1792, étoit de se défaire de la famille 
Loyale toute’ entière; elle ne dut alors 
§on salut qu’à la loyauté et à là'bravoure 
de quelques soldats de la garde natio­
nale. rr->. La populace pénétra dans le 
château, et Une troupe d’assassins cher­
cha à perçer à travers un petit nombre 
de gardes , pour parvenir jusqu’au Roi 
qui étoit dans l’embrasure d’une fenêtre. 
Un grenadier s’approchant, lui dit: „Sire, 
ne craignez rien, notis vous défendrons 
jusqu’à la dernière goutte de notre sang.,, 
Le Roi le regardant avec beaucoup de 
.sang-froid-et de bonté, lui prit la main, 
en lui disant : „mettçz la ïnâin sur mon



( 44o )

,, coeur, mon ami, et vous verrez qu’il ne 
„bat pas plus vite que le vôtre.,, — Lés' 
Jacobins réussirent mieux dans l’horriblé- 
journé’e du 10 Août. Après le massacrer 
aux ThuilleriéS, le Roi, la Reine, leurs 
deiïx énfaUS et la princesse Elisabeth fu- 
tentT;ênferUïés dans le Temple.'

Lë 14 Janvier 179^, la convention dé- 
•élâra que le Roi étoit coupable de conspi-*  
ration contre la liberté nationale, et d’at- 
térttcit contre la surëté de l’état. Le 16,. elle 
s'*asseriïblà  pour prononcer sa sentence. 
Céttè séancè dura trente-six heures, au' 
sein de la' fermentation la plus tumul- 
tüéüsé';. vingt-huit membres de la con­
vention étoient absens; de 721 présens, 
trois cent soixante-un votèrent pour la 
ïhOrt ; dé ce nombre fut le duc d’Orléans : 
Vingt-six opinèrent pour la mort, en de­
mandant une discussion sur la question 
de savoir s’il cOnViendroit à l’intérêt de 
l’état quelle fût différée: et trois cent
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trente-quatre contre la mort. Ses trois 
défenseurs, Malesherbes, Deseze et Tron­
che ty admis ensuite à la barre de la con­
vention, lurent un écrit signé du Roi, 
dans lequel il interjettoit appel à la na­
tion, de la condamnation portée contre 
lui; mais ce fut en vain qu’ils démons 
trèrent que la sentence qu’on venoit de 
prononcer, étoit contraire à toutes les 
loix ; ce fut en vain qu’ils invoquèrent 
les principes sacrés de justice et d’hu­
manité. ,,Nous n’ignorons, pas, dit 
JDezese, que c’est par un décret rendu 
ce matin, que vous avez jugé que la ma­
jorité de plus d’une voix suffiroit pour 
la. validité du jugement que vous avez 
prononcé; mais je vous le demande en­
core ici au nom de la justice, au nom 
de la patrie, au nom de l’humanité ; usez 
de votre extrême puissance, mais n’éton­
nez pas la France du spectacle d’un ju­
gement qui lui paroitra. terrible, quand 



elle considérera 'son étonnante minori­
té. ,, — Trorichet réclamant à son tour 
contre le decret qui fixoit la majorité ab- • 
sôlue pour le jugement du Roi, demanda 
que les dispositions du code pénal fus­
sent exécutées.

,,Vous concevez, dit-il, que je dois 
vous parler de ce calcul rigoureux, par 
lequel la loi exige les deux tiers des 
voix pour que l’accusé puisse être con­
damné; mais je vous prie d’observer que 
le décret que vous avez rendu ce matin, 
n’est pas un véritable décret ; que vous 
n’avez fait que passer à l’ordre du jour 
sur des observations très légères qui vous 
ont été faites, et . que nous croyons de­
voir nous permettre par les sentimens 
qui sont dans nos coeurs, par l’obliga­
tion sacrée dont nous soinmes charges, 
et que nous sommes obligés de remplir. 
Nous osons nous croire autorises a vous 
observer, que quanti il s’agissôit de dé ter­
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miner quelle devoit être-la majorité-et 
la force du calcul des. voix, une affaire 
aussi importante méritoit d’être traitée 
par, un appel nominal, et non par un 
simple. passé à l’ordre du jour; et c’est 
ainsi qu’en qualité , de citoyens , de péti­
tionnaires',-, noûs osons vous demander 
de rapportér Ce deéret, par lequel vous 
avez, passé à Vordre du jour sur la manière 
de prononcer touchant le jugement de 
Louis.,,

Après de longues discussions, la con­
vention renvoya au lendemain l’examen 
sur la simple question: s3il étoit conve­
nable de hâter, ou de^uspendre l’exécu­
tion du jugement prononcé?— Le 18, 
la question du sursis fut entamée et pro­
longée jusqu’au 20 à 2 heures du matin. —- 
Kersaînt, chef d’escadre, et officier dis­
tinguée dans la marine Royale, mais qui 
avoit été un des principaux meneurs de 
la révolution, frappé de remords, rap- 
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pella son suffrage. Il fut interrompu par 
de violons murmures. — ,,Je veux, 
(continua-t-il, sans. s’enïouvoir) épargner 
un crime de plus aux assassins, en me 
dépouillant moi-même de mon inviolabi­
lité. Je donne mq. démission, et je dé­
pose les motifs de cette résolution entre 
les mains du président.,, *)

*) Quelque tems, après, il fut ramené d'Amiens où 
fl's'ttoit retiré’, et guillotiné- '

Tallien demandoit que la question fût 
décidée séance tenante: ,,Je motive ma 
proposition, ajouta Tallien, sur des mo­
tifs d humanice : Louis sait au il est con­
damné ,• il sait gu’un sursis a été deman­
dé. Jè'déhittndè s’il ré est pas barbare de 
laî'iiééiSsi[..]^n^.teihs^n homme dans Tati 
tente de soïFs'ovt?,,

„J’ai voté contre l'appel au peuple, 
répondit lû RévOillère - Lépaux ; f ai’ no­
té là’iïiort*  dé ■'Louis ; mais -ce n’est pas 



sans horreur que j’entends invoquer l’hu­
manité ave'c des cris de sang ;. mon avis- 
ri est pas d’éloigner une détermination dé­
finitive s mais il est incroyable qu’une 
question si importante^ pmsqup^l’interêt, 
public y est attaché, soit décrétée sans, 
désemparer, par une assemblée épuisée par. 
la longueur de ses devTtièyes ^éanpes^ Je*  
demande que sans rien précipiter, cette 
question ne soit fermée, que lorsque la con­

vention se croira suffisamment éclairée.,,
Le 20 , à deux heures du matin , la 

motion pour un sursis fut rejettée à 
une fo'jble majorité; et sur motion de 
Cambaçeres; il fut décrété ;,,qu^à l’instant, 
yjime expédition du déeffet, qui prononce 
,,peine de mort contre Louis,seroiten- 
,,voyée au conseil exécutif, qui seroit 
„.chargé de le notifier dans, le jour à, 
,,Louis , et de le faire exécuter dans les 
,,vingt-quatre heures.„

En conséquence de ce décret, Garat,
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ministre de la justice, deux ftiitrës mem- 
fit fjjjt , » 2» a F « ii r n •-♦ •

bres du conseil exécutif,' deux mèinBrês 
du département, le secrétaire dit conseil 
exécutif, le maire de Paris,1 et Hebért 
substitut du procureur de la commune, 
se rendirent a la tour du Temple, le di­
manche 20 Janvier, à deux heures après- 
midi; ' ' ',

Garât portant la parole en qualité de' 
président du conseil exécutif,' dit : ,,Louis, 
,,le conseil exécutif a été chargé de vous 
,,notifier l’extrait du proces-verbal des 

,,séances de la convention nationale ' des 
,,16, 17, iÿ,,et 20 Janvier. Le sécré-> 
,, taire va les lire.,,

( Hébert, dans tin de ses numéros du pè»
Duchçsne qui parut à cette époque, 

rapporte. en ces termes là manière dont 
Louis XVI reçut la nouvelle dé sa con­
damnation, et l’ordre pour sa mort.

,,Je ypulois être du nombre de ceux qui 
,,dévoient être présens à la lecture del’ar-



iiïêt; de mort de, Lôujs. Il, écouta avec 
' ' ' t *r ■ O. XC.T3 Uj fil ?î- jtçif

,,un sang-froid rare les décrets de la con- 
$,yentipn: et lorsque, le secrétaire eut

‘,! ’, ' ' s' -j< a*  '. Jaf>ffî9jïfiqà-.b j»& 
acheté de parler, ril remit à Garat un' f'-reU >b tiroMï el «îimW- 

,,papier qui contenoit Une demande sur 
,,laqpelleilréclamoitune réponse prompte/' rxroj. èl .fi-
,,et précise. La noblesse et la dignité

% * -WVflfj&J, O’Ê'
,,qui régnoien't dans son maintien et dans 
,,ses, paroles , m’arrachèrent dés pletirs- a® OMWfiqs Af tipj'foq îmu
,,de rage qui Vinrent mouiller ines pau> 
„pières. Je me retirai résolu de finir là 
„mon ministère. Un' de mes collègues 
,,n’annonçoit pas plus de fermeté que 
^moi j je lui dis avec ma franchise ordi- 
,,naireî Mon ami, les prêtres niémbres 
,,de la convention, en votant pour la mort, 
,,quoique la sainteté de leur caractère le 
j,leur défendît, ont forme la majorité qux 
,,nous délivre du tyran. Eh bien! que

.".os sa ar . IVX sivo J.'
,,les prêtres constitutionnels, membres 
s,du conseil général de la commune, le 
,, conduisent a; l’échafaud. Nous fîmes en 
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j,effet décider que deux prêtres munici- 
>j;pauxy Jacques Roux et Pierre Bernard, 

- ^accompagner oiént Louis à la mort; ils 
^s’acquittèrent de cette fonction avec in- 
,sensibilité? ||I

Les commissaires du conseil exécutif 
rendirent compte au conseil, des deman­
des du Roi; il fut arrêté d’en donner con- 
noissance Ji la convention, auprès de la­
quelle Garat s’étant retiré sur le champ , 
et ayant exposé le motif de sa mission, 
lut ce billet de Sa Majesté.

,, Je demande un délai de trois jours 
pour pouvoir me préparer à paraître en 
présence dé Dieu.- Je demande pour cela 
de pouvoir entretenir librement la person­

ne que j’indiquerai aux commissaires de 
lit convmùtté\ et que celbe personne soit à 
l'abri de toute crainte et de toute inquié­
tude- pour cet acte de charité quelle rem­
plira auprès de moi.
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demande d’être délivré de la'sur­
veillance perpétuelle que le^-fidnseil < géné­
ral de là commune a établie depuis quel­
ques jours.

,,Je demande dans cet intervalle à po.u- 
voir converser avec ma famille quand je 
le demanderai, et sans témoins.

• 7 • ;.*Unjiyj3  ",,Jé desirerois bien que la convention 
s’occupât tout de suite du sort de ma fa­
mille, et quelle lui permit de se retirer 
librement et convenablement ou elle ju­

gerait à-propos.
' i,Je recommande d ta bienfaisance de 

lia nation toutes les personnes ,qui'm’ étaient 

attachées. Il y en a beaucoup qui avaient 
mis toute leur fortune dansdeurs charges, 
et qui n’ayant plus d’appointemens, doi­
vent être dans le besoipi , surtout^ de,celles 
qui ne vivaient que de leurs appointemens. 
Dans les pensionnaires il y a beaucoup de 
vieillardsde femmes et d’enfans, qui.'n’a- 
voient que cela pour vivre. .
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„Fait à la tour du Temple, le 20 Jan*  
viér lygot

,, Signé, Louis.
L’assemblée décréta „ qu’il étoit li­

bre à Louis de voir sa famille sans té­
moins, d’appejler auprès de lui tel mi­
nistre du culte qu’il jugeroit à propos , et 
(pie le conseil exécutif seroit autorisé à 
lui répondre que la nation s’occuperoit 
du sort de sa famille.,,

Sur la réclamation relative aux créan­
ciers de sa maison, elle passa à l’ordre 
dû jour , sur le droit qu’ils avoient de 
demander leur payement ou des indemni­
tés convenables.

Enfin , l’assemblée passa purement à 
l’ordre du jour sur la demande d’un sur­
sis pendant trois jours à l’exécution du 
j ugêméntZ

En conséquence de ce décret, if fut per­
mis à l’abbé Edgvy'ortli, prêtre Irlandois et 
grand-vicaire de Paris, d’offrir sau Roi les

secours
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secours de la religion. Mais cène fut que 
le 20 Janvier , la veille de l’exécution , à 
quatre heures après-midi, qu’il fut mandé 
au palais des Thuilleries, par le conseil 
exécutif qui y étoit assemblé.

,,Louis Capet desire vous voir , lui 
dit le ministre Garat. Voulez-vous aller 
ait Temple?

„0ui, sans doute, reprit l’abbé, et le 
désir du Roi est un ordre à mes yeux.

,,Suivez-moi donc, je vous y condui­
rai, lui répondit le ministre. Il alloit 
effectivement notifier à Louis XVI le dé­
cret de la convention , et lui annoncer 
que le lendemain , à dix heures , seroit 
le moment de l’exécution. L’abbé monta 
dans sa voiture, et plusieurs fois pendant 
la route, le ministre cria avec l’accent 
du désespoir : quelle effroyable com­
mission !

„ M. Edgworth , appelé à Remplir les 
devoirs les plus solemnels, les plus sa-

L 1



(45* )’

Vcrés de la religion, desira observer scrtï- 
'puleusément toutes les formes , et de­
manda qu’il lui fût permis d’approcher le 
Roi en habit ecclésiastique.

,,C’est impossible, repliqrfa Garat.
■ r,,Ils'arrivèrent au Temple, et trouve- 
.rent la tour environnée d’une garde con­
sidérable.:,...

,,La dignité, la sérénité de Louis XVI 
contrastoient fortement avec le trouble 
et l’égarement des coupables qui l’entou- 
roient. Aussitôt que le Roi vit l’abbé 
Edgworth , il fit un ^mouvement pour 
.exprimer le- désir d’être seul avec lui. 
Tout le monde se retire; le Roi ferme 
la porte et se tourne vers l’abbé, qui, se 
jettant à genoux, baise la main de son 
prince et la baigne de larmes. Le Roi, 
vivement ému, le relève et lui dit:
„Je n*ai  vu. depuis longtems que des 

êtres insensibles, tries yeüx y sont accou­

tumés:.;. Mais la vue d’un homme compa­
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tissant, la vue d’un sujet fidèle ébranle 
'toute mon ame. et me met dans l’état où 
sous me voyez.

,,Quand il fut remis, il conduisit l’ab­
bé dans son cabinet, il le fit asseoir, et 
lut deux fois son testament -d’un ton 
ferme et avec l’accent convenable, mais 
la voix lui manqua à l’article de la Reine, 
de ses enfans et de sa sœur. ■

,,Çuest devenu', dit ensuite le Roi, 
qu’est devenu le bon cardinal de là Roche- 
foucault? Et l’archevêque de Paris, en 

avez-vous quelques nouvelles? Je crains 
qu’il ne soit pas bien content de moi; il 
m’écrivit pendant que j’étois aux Thuil- 
leries, je ne .lui fis pas de réponse. 
J’étois si observé!. Il me pardonnera. As*  
surez-le que. je meurs dans là communion, 

et qu’en dépit- des -changemens qtfon a 
faits, je me considère toujours comme 
étant de son troupeau.

..„I1 seroit diffcile de rendre asàez de
LL s
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justice aux sentimens pieux, sublimes , 
héroïques qu’exprima le Roi dans cette 
intéressante conférence ; il parla de sa 
situation, de celle’ de sa famille, mais 
il s’étendit surtout sur les malheurs de 
son pays.

,,Ce peuple, disoit-il, est naturellement 
bon, maisy aujourd’hui des chefs sans 
principes l’égarent et T enchaînent à la-fois. 
Il n’aurait pas souffert quon m’accusai 
de tyrannie, s’il avoit su combien son 
bonheur m’étoit cher et combien je l’avois 
désiré. Plus j’ai été privé des moyens 
et de Vespérance d’y atteindre,. moins la 
vie m’a été précieuse. J’en fais aujourd’­
hui le sacrifice sans regrets un tems vien­
dra , j’en [suis bien sur, ou le peuple 
pleurera ma perte. Oui, j’en ai la con­
fiance ; oui, il rendra justice à ma mé­
moire, quand il saura la vérité, quand 
il aura recouvré la liberté de se montrer 
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juste. Mais, hélas! jusqu’à ce que ce 
teins arrive, il est et sera bien malheu­

reux !
,,Cette réflexion sur les malheurs de sft 

patrie arracha de nouvelles larmes à -ce 
monarque généreux.

,,I1 parla du duc d’Orléans, et dit:
„Je ne sais ce que j’ai fait à mon cousin 

pour motiver toute sa conduite à mon 
égard; il faut le plaindre, il est encore, 
plus malheureux que moi, et je ne chan­
gerais pas de condition avec lui.

,,I1 se leva; et dit ensuite:
„Il faut que, pour la dernière fois, 

j’aille voir ma famille ; cette épreuve est 
la plus cruelle; quand cela sera fait, je 
m’occuperai uniquement de mon salut.

,,I1 laissa ,l’abbé Édgworth, et ce prin­
ce infortuné fut joindre sa famille. La 
salle où elle së tenoit n’étoit séparée que 
par une porte de vitres, de celle où 
j our et nuit veilloiejnt deux commissai- 
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ffeS. Ces deux hommes purent donc tout 
voir et tout entendre; c

,,C’eSt dans çe lieu, c’est dans une cir­
constance pareille que le Roi de Frànce 
vint trouver sa famille. Sa mort pro­
chaine, ses malheurs sans exemple la 
lui rendoient encore plus chère. Là se 
passa une scène de douleur qu’aücun 
pinceau ne pourront, rendre ét dont une 
aine sensible pourra seule concevoir l’idée,

,,Le cœur compatissant de M. Edg- 
worth fut percé par les gémissèmens et 
les sanglots du désespoir.

,, Cette déchirante entrevue dura plus 
â’ùne heure, ^t le Roi en revint dans Un 
état inexprimable.

,,Pour quoi, dit-il, s’adressant à l'abbé, 
après quelques momens de silence, 'pour­
quoi aimai-je avec tant de tendresse,, 
pourquoi suis-je si tendrement aimé? mais 
à présent ce .pénible sacrifice est fiait ; 
ne songeons plus qu'à mon salut.



,jAprès cette touchante exclamation,c il 
médita quelques instans dans, un silence, 
interrompu par des soupirs et par des lar- 
mes; puis il commença l’entretien sur 
le?.’grandes vérités de la religion: son con» 
fesseur resta aussi surpris de l’étendue de*  
ses connoissances, qu’édifié de sa piété. '■

,,A dix heures, Cléri, son fidèle valet- 
de chambre, vint lui proposer de souper.. 
Le Roi y consentit, moins par le besoin 
de manger, que pour obliger le bon Cléri 
qui l’en prioit les larmes aux yeux.» 
Après avoir pris un morceau, il; se leva 
de table, et dit .à M. Edgworth :O

,,J^ous devriez prendre un. peu de 
nourriture, -vous devez être épuisé.

„Ce léger repas fini, l’abbé, demanda 
au Roi s’il ne desiroit pas entendre la 
messe et recevoir la communion. Le 
Roi lui répondit qu’il le desiroit avec 
ardeur, mais qu’il espéroit peu qu’on 
le lui'accordât. ;...
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9)Il faut, dit-il, .que j’en obtienne la 
permission de ce conseil du Temple, et 
jusqu’ici il ne m’a accordé que ce qu’il 
ne pouvait absolument me refuser.

,,M. Edgworth sortit, et fit la deman­
de au nom du Roi. Elle éprouva plu­
sieurs difficultés. ‘ 4/

■ „I1 y a des exemples dans l’histoire, 
dit u.n membre, que plus d’une fois des 
prêtres ont einpoiÎQniïé les hosties.

,;Vous m’avez assez examiné; répon­
dit M;- Edgworth, pour être sûrs que je 

ne porte pas de poison; mais pour vous 
en rendre plus certains, fournissez-moi 
vous-mêmes les hosties, et si elles sont 
empoisonnées, je n^en serai pas respon­
sable.

,,Le conseil délibéra dans leliçu ordi­
naire de ses séances. On fit ensuite en­
trer l’abbe, et le président lui dit: 
„ citoyen ministre du culte, la demande 
de Louis Capet n’étant point contraire à 



la loi, nous l’accordons, niais à deux 
conditions : d’abord vous signerez la re­
quête , et en second lieù>? la cérémonie 
se terminera avant sept heuresj parcequ’à 
huit Louis Capet sera conduit a TëcKa- 
faud.

,,L’abbé se soumit à tout et en infor­
ma le Roi, qui exprima toute sa joie de 
l’espoir qu’il avoit d entendre encore une 
fois la messe et de recevoir la commu­
nion. Il tomba à genoux, rendit grâces 
au Tout-puissant et commença sa 'confes­
sion. Quand elle fut achevée, M. Éd- 
gworth voyant le Roi presqu’épuisé par 
la douleur et la fatigue, lui conseilla de 
se mettre au lit et de prendrè un peu 
de repos. Le Roi y consentit, et obtint 
de l’abbé' qu’il se jetteroit sûr lé lit de 
Cléri, qui étoit dans la même'chambre.

,,Après un sommeil tranquille', le Roi 
appela Cléri de bonne-heure. Il enten­
dit la messe et reçut la communion avec 
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une dévotion .profonde. Sa prière finie," 
il dit à M. Edgworth :

,,Combienje suis heureux d’avoir con*,  
serve la foi! quel serait mon état à ce 
moment, si, par la grâce de Dieu, je 
n’en avois conservé ce bienfait? Oui, je 
le sens, je leur montrerai que je ne re­

doute pas la mort.
,,Un bruit qui s’entendit soudain fît 

tressaillir lè confesseur. Il crut l’instant 
fatal arrivé. : Le Roi ne parut point ému. 
et garda sa sérénité. C’étoit la garde 
qu’on relevoit. Le Roi pârla à l’une, des 
sentinelles, et'ce malheureux eut la bru­
talité de lui répondre:

, ,,Citoyen, c’étoit bon ça lorsque vous 
étiez Roi, à présent vous ne l’êtes 
plus.

,,Vous voyez comme on me traite, dit 
le Roi à M. Edgworth; mais mainte­
nant rien ne m’affecte plus. Voilà qu’on 

vient, ajouta-t-il avec le même calme, 



et plusieurs personnes montèrent l’es*  
calier.

,,C’étoient les commissaires de la corn- 
jnune, avec un prêtre à leur tête, appelé 
Jacques Roux. Ils venoient annoncer 
l’ins tant fatal.

,,Cela suffit, dit le Roi, je vais vous 
joindre. Je desire seulement passer quel-*  
crues minutes seul avec mon confesseur.

,,Ils se retirèrent ; le Roi ferma la 
porte et dit en tombant à genoux:.

,,Tout est consommé1., Donnez^noi votre !
dernière bénédiction-.

‘ „La crainte du danger où s’exposeroit 
l’abbé, en l’accompagnant au supplice, 
avoit empêché le Roi. de lui en faire la 
demande , et il croyoit qu’ils alloient se 
séparer. Mais quand il sut que cet hom­
me vénérable, digne, vraiment digne de 
ses fonctions sacrées, étoit déterminé à 
le suivre, il se sentit pénétré de tendresse 
et de consolation.
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y,Le Roi ouvrit lui-même la . porte, 
Marchons, dit-il d’un ton ferme, à San- 
terre qui l’attendoit.

j,Le Roi voulut confier au prêtre Roux 
son testament cacheté, en le chargeant*  
de le remettre à la commune.. Le bar*  * 
Rare refusa de s’en charger, et répondit 
que son unique devoir étoit de le con­
duire a l’echafaud. Un de ses camara­
des, moins endurci que ce Roux, prit 
le paquet et le remit à la commune.

„Au haut de l’escalier, le Roi voyant 
qu’ils étoient tous couverts, pria Cléri 
de lui donner son chapeau. Un déta­
chement très nombreux l’escortoit. Il 
traversa la première cour à pied, et trou­
va? une voiture dans la seconde. Deux 
hommes, d’un extérieur sinistre et vê­
tus en gendarmes, se tenoient à la por­
tière. Un d’eux monta le premier, le 
Roi et l’abbé ,1e .suivirent, et’l’autre se*'  
plaça en quatrième.
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,,L’air féroce, 'l’égarement, les figu­
res de cés hommes firent penser à M. 
Edgworth . qu’ils avoient ordre d’assas­
siner le Roi , s’il se fais oit quelques mott- 
>emens' en sa faveur. Les papiers pu­
blics du lendemain ' prouvèrent que ce 
soupçon étoit trop bien fondé.

,,Un profond silence régna parmi le 
peuple pendant tout le trajet du Tem­
ple à la place Louis XV. Toutes les rues 
étoient bordées de gardes nationales sous 
îes armes. On ri’ehtendoit que lés tam­
bours. La voiture cheminoit lentement. 
Le Roi pria l’abbé de lui donner ùn livre 
de prières. Il n’avoit que son bréviaire, 
daris lequel il lui marqua les pseaumes 
analogues à sa situation. Le Roi les lut 
avec une dévotion extrême, jusqu’à l’ar­
rivée de la voiture aux pieds de l’écha- 
faud, a dix heures. L’exécuteur ouvrit 
la portière, le Roi posa sa main sur le
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.genou de. l'abbé, et dit aux deux gen­
darmes :

,,Messieurs, je remets M. Edzworth 
sous votre protection. . Ils ne répondirent 
pas d’abord, et le Roi reprit avec chaleur: 
je vous conjure de le préserver de toute 
insulte après ma mort.

,,Bien! bien! dit l’un d’eux d’un ton 
ironique, noirs aurons soin de lui , ne 
vous troublez pas. -

,,LeRoi ôta sa redingote, et alloit mon­
ter à l’échafaud; les exécuteurs prirent 
ses mains pour les lier. Comme il n’é- 
toit point préparé à ce nouvel outrage, 
il fut près de les repousser avec indigna­
tion. M. Edgworth convaincu que toute 
résistance seroit vaine et auroit de plus 
fâcheuses suites, prit la parole et dit au 
Roi : Cette nouvelle humiliation, Sire, 
rapproche vos souffrances de celles du 
Sauveur.. J^ous en allez recevoir le prisa,

,,'Ces mots bannirent toute sa répu­
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gnance. Il présenta ses mains avec uns 
majestueuse résignation , et comme on 
faisoit plusieurs nœuds, le Roi dit avec 
douceur: il n est pas nécessaire de serrer 
'aussi Fort.

■ ,,'Ce fut en montant à l’échafaud, sou­
tenu par l’abbé Edgworth, que ce fidèle 
serviteur de Dieti dit au Roi, comme 
par une inspiration divine : Fils de S. 
Louis, jnontez au ciel,

,,Arrivé sur l’échàfaùd, le Roi avança 
d’un pas ferme et se plaça du côté qui 
faisoit face aux Thuilleries : il pria les 
tambours de cesser de battre, et fut obéi 
à l’instant, en dépit des ordres qu’ils 
avoient reçus. Il prononça alors d'une 
Voix forte et sonore, que Ton pouvoit en­
tendre du jardin même des Thuilleries

,,Je meurs innocent de tous les crimes 
que l’on m’impute. ' Je pardonne à mes 

ennemis. Je prie Dieu, du fond de mon 
coeur, de leur pardonner comme moi, et



( 466 )

de ne -pas venger sur la nation française 
le sang que l'on varépandre.

,,I1 alloit continuer, quand, le plus mé» 
chant des hommes, Santerre, courut en 
furieux aux. tambours , et les força de 
battre sans interruption. Les bourreaux 
en même tems s’emparèrent de leur vic­
time , et le forfait fut consommé.

„0n a lieu de croire que Santerre et 
le conseil du Temple avoient choisi, pour 
exécuter un tel*  crime, des hommes dont 
le patriotisme n’étoit connu que par le 
meurtre. Autrement , comment expli­
quer la férocité du jeune homme qui, 
en ce moment, prêta son ministère? Il 
avoit dix-huit ou vingt ans: dès que la 
tête du Roi fut séparée*de  son corp.s, ce 
jeune cannibale la saisit par les cheWux, 
et dansant autour de l’échafaud, la lit 
voir à tout le peuple, en criant: Vive la 
nation !

,, L’abbé Edgworth qui s’étoit tenu à
genoux
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genoux sur l'échafaud pendant lé teriis dé 
l’exécution * et qui se trôùvoit encore 
dans la même posture, auroit été couvert 
de sang, si uû mouvement involontaire*  
que depuis il a regretté-, ne l’eût fait re­
tomber quand ce monstre approcha dé 
lui,, Les cris de Vive la nation- à-ce-spec­
tacle horrible, le tirèrent de sa stupeur... 
Il se leva précipitamment, descendit de 
l’échafaud, perça la garde saris difficulté*  
et vit les rangs s*  ouvris*  au seul mouve­
ment de sa main.,,..... *)  *■, ’.

*) Mémoires de M. Bertrand de Molleville. — Vol.
III. page 208, d’après le récit de M. Edgworîh 
lui-même.

Les Gazettes de Paris do janvier i/g'S, 
et les rapports publiés par les républi­
cains le plus fortement prononcés, sW 
cordent touS, sur la gr-arideur d'arne , le 
courage, la piété et la patience que Louis5 
XVI fit voir pendant lé tems de sa pri-

Mm
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son, lors de son jugement,' et dans les 
instans qui précédèrent sa mort. Il étoit 
âgé de trente-huit, ans , quatre mois, 
vingt-huit jours , . étant né le Août 
17.54. Ses ancêtres avoiënt régné en 
France depuis 987, qu’Hûgues Capet fut 
proclamé Roi.

A l’âge- de vingt ans, '■ il monta sur un 
trône fortement ébranlé, et prit les rê­
nes d’un gouvernement, dont la conduite, 
demandoit l’homme d’état le plus con­
sommé. — On peut attribuer les mal­
heurs de ce prince, et les désastres qui 
arrivèrent sous son règne, au choix qu’il, 
fit, de son premier ministre, lors de son- 
accession à la couronne- S’il.fût tombé, 
sur un homme prudent et fermé, ayant 
les talens nécessaires â une place.de Cette' 
importance et qui en secondant les vues 
bienfaisantes de son souverain, se fût 
occupé de .cultiver et de développer ses

place.de
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qualités naturelles, Louis XVI, sans etré‘ 
cite comme un héros ,, auroit été le mo­
dèle des princes ; et.la France, sous son 
gouvernement, se seroit probablement 
élevée à un degré de bonheur et de pros­
périté qu’elle n’avoit point encore atteint.

Nous avons déjà observé ailleurs .*)  
qu’il n’y avoit aucun gouvernement mo­
narchique en Europe, où les actes d’au­
torité fussent plus rares qu’en France. Je 
ne parle pas des monarchies où le sou­
verain ne forme qu’une partie de la cons­
titution de l’état, et où son pouvoir est 
circonscrit par des bornes fixes et inva­
riables.

*) Voytz page de l’Histoire de la Bastille.

C’est.en vain qu’on a cherché, en re­
montant aux capitulaires de Charlemagne, 
à prouver qu’il existoit en France une 
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constitution; mais là composition de la 
nation et la distinction réelle qui existoit 
entre les ordres de l’état, semblpienten 
former une, qui entravoit l’autorité du 
Souverain, et l’obligeoit à beaucoup de 
pré,cautions lorsqu’il vouloit ëp user. Le 
clergé et les parlemens étoient jaloux de 
conserver leur influence ; ils surveilloient 
constamment les opérations de la cour, 
et souvent s’y opposoient. La noblesse 
ne mettoit pas moins d’ardeur à la con- 
nervation des ses privilèges. Dans les 
derniers tems, les ministres furent encore 
obligés de ménager l’opinion publique. 
Lorsqu’un des deux premiers ordres de 
l’état, ou les parlemens s’opposoient à 
quelque mesure qui leur paroissoit at­
taquer leurs droits où. leurs intérêts , les 
mots d’alarme étoient le bien du peuple; 

tandis que la véritable cause de l’oppres­
sion sous laquelle le peuple gémissoit, 
étoit la puissance et» les privilèges de 
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ceux qui se servoient de son nom pour 
les maintenir. Ce qui manquoit essen­
tiellement en France, c’est que les droits 
du tiers-état en général, n’étoient point 
établis d’une manière assez claire pour 
qu’ils ne pussent point être violés; et le 
monarque lui-même, quelque dispose 
qu’il fut à les protéger, n’eut pas tou­
jours le pouvoir de le faire, Louis XVI,' 
par sa déclaration du 23 Juin-1789, avoit 
pourvu à cet inconvénient, et ne s’étoît 
réservé que l’autorité indispensablement 
nécessaire pour bien gouverner un 
état. d’une étendue et. d’une popula­
tion aussi considérables. *)  —- Tout 

*) Attaché à la constitution Britannique, non par 
jdes préjugés d'éducation, mais d’après un mûr 
examen, et d’après la conviction oîi je suis que 
c’est à elle que l’Angleterre est redevable de la 
prospérité sans exemple dont elle jouit depuis 
un siècle, ainsi que du bonheur de ses habi­
tant , je doute cependant que le même degré de 
puissance dont est revêtu le Roi d’Angleterre, 
eût suffi à un Roi de France. - L’étendue de cet
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homme impartial, en considérant la ré­
volution qui est arrivée en France, est 
nécessairement amené à comparer l’état 
actuel , de ce pays , avec la prospérité 
dont il eût joui,. si ses législateurs eus­
sent adopte les principes proposés par le 
Roi dans, cette déclaration! L’assemblée 
périodique des Etats-généraux , , leur droit 
exclusif d’accorder les impôts ; l’établis­
sement des assemblées provinciales -, *)  

Etat, sa position géographique, le génie de ses 
habitans, qui, en raison de la variété du climat, 
diffèrent dans leurs moeurs et dans leurs habi­
tudes , l’entretien d’une force armée considérable, 
tout enfin exige que l’aùtorité du pouvoir exé- ' 
putif . soit plus absolue et moins entravée que 
ne l’est celle du -Roi de la Grande-Bretagne. Et 
cependant, la constitution de 1791 n’avoit laissé 
à Louis XVI aucun pouvoir réel.

*) Suivantla composition proposée par le Roi pour les 
assemblées provinciales , le clergé devoir y avoir 
deux représentant, la noblesse trois , et le tiers- 
état cinq. Ces représentans dévoient être choi­
sis dans chacun de ces ordres par leurs commet* 
tans. — Ils étoient chargés de l’administration 
intérieure des finances de la province, et dans 
l’intervalle de leurs assemblées., ils dévoient être



la répartition égale des chafgfes ptibliqties 
sur les. citoyens de toutes les classes; 
l-’admission du tiers-état à toutes les pla­
ces tant civiles que militaires; le rachat 
dés droits onéreux; l’abolition des lettres 
de cacher, la liberté de la presse, la res­
ponsabilité des ministres, étoient alitant 
d’avantages qu’on eût obtenus, sans 
ébranler l’état , et sans vexer les particu­
liers) *)  Ces propositions, devenues loix 
formoient une constitution. La réforme 
du code judiciaire et des abus, auroit 
été une suite naturelle de ce changement. 
C’auroit été un spectacle digne de l’admi­
ration de ce siècle et de la postérité, de 
Voir Louis XVI concourant avec son 
peuple à établir une fôrme de gouverne­
ment propre à faire leur -bonheur com­

représentés par un comité composé de membres 
pris dans leur sein.

*) Voyez la Déclaration des intentions du Rai, pronon­
cée le a3 Juin 1789. —»



mun. ’ oNoits vous transmettons, anroîenf; 
pu dire les. législateurs au peuple’JFran1» 
çois, un ouvrage de paix et de concorde ; 
un*  pacte que nous avons souscrit libre-*  
ment , qui n’a été souillé par aucun» in­
justice, et qui n’a pas coûté une seule 
goutte de sang. Une constitution for­
mée sous d’aus,si .heureux auspices, et 
fondée sur des principes ,de cette nature^ » 
auroit eu l’aSseptiment» général? comme 
elle se fut établie sans secousse, lés pro-» 
priétés particulières n’auroient point été 
violées., la perception des revenus publics 
n’eût souffert aucune interruption, et les 
créanciers ae l’état y eussent trouvé un 
nouveau gage pour la sûreté de leurs ca- 
pi taux.

Fautes à corrige * 
Page 170: Mort de M. de Lamoignon de' Malesherbes : 
au lieu du 21 Avril 1795, ' Lisez 21 Avril 1793.
Page 282 : Mort dn cardinal Mazarin : Note :
au lieu du 3 Mars 1661, . Lisez y Mars i66i.
















